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Avant-propos 

Chaque année, depuis l’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), le projet de loi de 

finances annuel est accompagné d’annexes générales destinées à l’information et à l’action de contrôle du Parle-

ment. Les « jaunes » budgétaires proposent ainsi une vision consolidée de l’information financière de certaines 

politiques publiques. La loi de financement pour 2020 prévoit l’élaboration d’un jaune « Prévention et promotion 

de la santé ». Pour la deuxième année consécutive, une annexe au projet de loi de finances recense donc l’ensemble 

des actions entreprises pour mettre en œuvre la politique de prévention et de promotion de la santé sur le terri-

toire.  

Il s’agit, dans un premier temps, de définir les notions de prévention et de promotion de la santé, ainsi que le 

périmètre retenu pour mesurer les crédits mobilisés en faveur de cette politique publique.  Le choix de détailler ces 

dépenses par programme budgétaire et par thématique permet d’offrir une vision globale et stratégique de la pré-

vention en France.  
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1. Introduction 

1.1. La prévention et la promotion de la santé : des notions au cœur de notre système de santé 

1.1.1. La prévention en santé 

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la prévention en santé correspond à l'ensemble des actions, des 

attitudes, des comportements et des environnements de vie qui tendent à éviter la survenue de maladies ou de 

traumatismes ou à maintenir et à améliorer la santé.  

 

On distingue généralement trois niveaux de prévention :  

La prévention primaire, composée de l’ensemble des actes visant à diminuer l'incidence d'une maladie dans une 

population et à réduire, autant que faire se peut, les risques d'apparition de nouveaux cas. Sont par conséquent 

pris en compte les conduites individuelles à risque, comme les risques en termes environnementaux ou sociétaux ; 

 

La prévention secondaire qui a pour objectif de diminuer la prévalence d'une maladie dans une population. Ce 

stade recouvre les actes destinés à agir au tout début de l'apparition du trouble ou de la pathologie afin de s'oppo-

ser à son évolution ou encore pour faire disparaître les facteurs de risque ; 

 

La prévention tertiaire qui intervient à un stade où il importe de diminuer la prévalence des incapacités chro-

niques ou des récidives dans une population et de réduire les complications, invalidités ou rechutes consécutives à 

la maladie. 

 

1.1.2. La promotion de la santé 

Selon l’article L. 1411-1-2 du code de la santé publique, les actions de promotion de la santé reposent sur la con-

certation et la coordination de l'ensemble des politiques publiques pour favoriser à la fois le développement des 

compétences individuelles et la création d'environnements physiques, sociaux et économiques favorables à la 

santé. Les actions tendant à rendre les publics cibles acteurs de leur propre santé doivent être favorisées.  

Elles visent, dans une démarche de responsabilisation, à permettre l'appropriation des outils de prévention et 

d'éducation à la santé. 
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1.2. Les modalités de mise en œuvre de cette politique publique  

1.2.1. La politique de prévention en France 

Le « virage préventif » affiché dans la Stratégie nationale de santé (SNS) vise à réduire la mortalité évitable en 

France ainsi que les inégalités sociales de santé. Pour mettre en œuvre ce virage préventif, il convient de mieux 

connaître les différents financements de la prévention. Les différents modes financements de la prévention 

peuvent être regroupés en deux catégories : la prévention institutionnelle et la prévention non institution-

nelle. 

1.2.2.  La prévention institutionnelle et non institutionnelle 

Elle est financée par des fonds ou programmes de prévention, nationaux et départementaux, représente 10,2 mil-

liards d’euros en 2020. Elle est composée de la prévention individuelle et de la prévention collective. La prévention 

individuelle concerne les actions dont bénéficient individuellement des personnes. La prévention collective quant 

à elle correspond aux dépenses non imputables au niveau individuel (programmes d’information et d’éducation à 

la santé sur différentes thématiques, lutte contre la pollution etc…). 

 

Il existe plusieurs fonds de prévention institutionnelle relevant des crédits assurance maladie (fonds d’intervention 

régional (FIR) Le fonds de lutte contre les addictions (FLCA), Le fonds national de prévention, d’éducation et d’in-

formation sanitaires (FNPEIS) 

Le détail des dépenses de prévention de ces fonds est renseigné dans l’annexe 7 de la loi de financement de la 

sécurité sociale. 

- La prévention non institutionnelle est constituée des autres actes de prévention financés par l’As-

surance maladie, les organismes complémentaires et les ménages. Elle couvre une partie des soins de 

ville et des dépenses réalisées à l’hôpital, ainsi que l’ensemble des produits de santé à vocation pré-

ventive (médicaments et dispositifs médicaux). Selon la DREES, ces dépenses s’élevaient à 9,1 mil-

liards d’euros en 2016 (cf. « Comptes partiels de la prévention entre 2012 et 2016 »). 

Au total, les dépenses de prévention (institutionnelle et non institutionnelle), s’élèveraient à environ 15 milliards 

d’euros en 2016. La multiplicité des acteurs intervenant dans le champ de la prévention (État, assurance maladie, 

collectivités locales, complémentaires santé, ménages…) complique néanmoins l’estimation des dépenses de pré-

vention. 

Par exemple, les actes de prévention non institutionnelle, c’est-à-dire financés par l’Assurance maladie et les mé-

nages, sont intégrés dans la consommation de soins et biens médiaux (CSBM). Cependant, au sein de cet agrégat, 

les actes de prévention ne sont pas distingués. Cartographier l’ensemble des dépenses de prévention suppose de 
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pouvoir identifier et isoler les soins préventifs dispersés au sein de la CSBM. Pour cela, il faudrait pouvoir s’appuyer 

sur une définition précise de la prévention et disposer d’informations suffisantes issues des systèmes d’information. 

 

1.3. Les financements innovants de la prévention 

1.3.1. Le dispositif d’incitation financière à l’amélioration de la qualité (IFAQ) 

La valorisation de la prévention dans les établissements de santé est également un moyen de moderniser ses modes 

de financement. Le dispositif de l’Incitation financière à l’amélioration de la qualité (IFAQ), généralisé depuis 2018, 

a pour objectif de valoriser et d’inciter la mise en place de démarches d’amélioration de la qualité au sein des 

établissements de santé. Un indicateur d’évaluation de la prise en charge du tabagisme dans les établissements de 

santé est en cours d’élaboration et a vocation à être utilisé dans le financement à la qualité IFAQ dès 2022. 

 

1.3.2. Le fonds d’innovation du système de santé (FISS) 

Le fonds d’innovation du système de santé (FISS) constitue une démarche de transformation de l’offre de santé, et 

y compris sur la prévention. Créé par l’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2018, ce fonds 

permet d’expérimenter des initiatives innovantes en santé, que ce soit sur leur mode de financement ou le modèle 

organisationnel. 

Parmi les projets déposés depuis 2018, 8% d’entre eux concernent principalement la prévention (état au 30 juin 

2020).  Par ailleurs, nombre de projets contiennent un volet prévention, notamment sur les thématiques de l’obé-

sité, de la santé mentale, de l’alimentation et de l’activité physique adaptée. 

En matière de santé mentale, il y a l’exemple de l’expérimentation Ecout’Emoi, autorisée en 2018, et visant à ré-

duire la souffrance psychique des enfants et jeunes âgés de 6 à 21 ans permet la mise en place d’un parcours 

coordonné de prise en charge et d’accompagnement au travers d’un suivi psychologique. 

Le fonds pour l’innovation du système de santé finance l’évaluation de l’expérimentation. Le fonds d’intervention 

régional finance les autres besoins de financement, pour un montant de 1,6 million d’euros.  

Issue d’une recommandation du rapport de la commission des 1000 premiers jours publié en septembre 2020, une 

expérimentation intitulée « RéPAP » (pour référent parcours périnatalité) a été autorisée à l’été 2021. Pilotée par 

la Direction générale de la santé, cette expérimentation vise à construire un parcours coordonné personnalisé de 

périnatalité, de la grossesse aux trois mois de l’enfant, grâce à l’accompagnement d’un référent parcours périnata-

lité. L’expérimentation s’adresse à toutes les femmes, et plus particulièrement aux femmes en situation de vulné-

rabilité. Le financement de l’expérimentation s’élève à 1,5 million d’euros. 
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1.4. La prévention dans le cadre de la crise sanitaire de la Covid-19 

La crise Covid-19 qui a débuté en 2020 a mis en lumière le fait qu’un système de santé est d’autant plus efficace et 

efficient que toutes ses dimensions se parlent et interagissent (promotion de la santé, prévention, soin, médico-

social).  

En l’absence de traitement efficace contre la maladie Covid-19, la prévention a été le seul rempart pour faire face 

à ce virus. L’objectif a été de limiter sa propagation au sein de la population grâce aux gestes barrières (l’hygiène 

des mains, aération des milieux de vie, distanciation physique, port du masque). La vaccination intervenue début 

2021 est venue compléter le dispositif de prévention.  

Par ailleurs, pour limiter les conséquences de cette crise sur les autres déterminants de la santé, des actions de 

prévention ont été mises en place, en particulier dans le domaine de la santé mentale.  

 

1.5. Méthodologie et élaboration de ce document budgétaire  

1.5.1. Méthodologie et définition des thématiques de santé 

L’approche interministérielle présentée plus haut traduit la volonté gouvernementale que l’ensemble des minis-

tères puisse contribuer à la prévention et à la promotion de la santé, dans tous les territoires, dans tous les milieux 

de vie, et puisse favoriser l’adoption de comportements permettant de rester en bonne santé tout au long de la 

vie. Le présent document recense donc les dépenses de l’État, de l’Assurance maladie, des collectivités locales et 

de leurs différents opérateurs, dans le cadre de la politique de prévention en santé.  

 

Il offre une vision consolidée des actions menées et leurs différentes sources de financement. Ce périmètre, très 

large, englobe également des actions en faveur de la veille et de la sécurité sanitaire, ou encore des dépenses liées 

à des études, de la recherche, ou des systèmes d’information. De multiples acteurs contribuant au financement de 

la prévention en santé, le périmètre de ces actions pourrait être amené à évoluer lors des prochains exercices 

budgétaires.  

 

En particulier, cette année, la structuration des dépenses est présentée selon deux nomenclatures distinctes.  

- Une nomenclature par programme et par opérateur, qui recense l’ensemble des crédits engagés dans le 

cadre de la politique de prévention et de promotion de la santé selon leur source budgétaire.  

- Une nomenclature par grandes thématiques de santé, afin de recenser les dépenses en faveur de la pré-

vention selon l’objectif qu’elles poursuivent, toutes administrations confondues.  
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Dans ce cadre, sept grandes thématiques ont été définies pour retracer les différents objectifs assignés à la 

politique de prévention et de promotion de la santé :

- PERINATALITE, NAISSANCE ET ENFANCE, 

- BIEN VIEILLIR, 

- OFFRE DE SANTE, PRODUITS DE SANTE 

ET QUALITE DES PRATIQUES, 

- PATHOLOGIES TRANSMISSIBLES et 

NON-TRANSMISSIBLE, 

- DETERMINANTS DE SANTE ET 

ENVIRONNEMENT, 

- LUTTE CONTRE LES INEGALITES, 

- RISQUE, VEILLE ET SECURITE SANITAIRE. 

 

 

 

1.5.2. Définition du périmètre et recueil des données 

Pour l’ensemble des administrations saisies dans le cadre de cette annexe budgétaire, il a été décidé de ne pas 

prendre en compte les dépenses de personnel engagées dans le cadre de la prévention. Les crédits recensés ex-

cluent donc le Titre 2.  

 

 

2. La politique de prévention auprès des collectivités 

La politique de prévention et de promotion de la santé dans les Collectivités a, dans sa démarche, une logique de 

déploiement de programme d’actions et de coordination des acteurs pour garantir, aux habitants des différentes 

collectivités, l’accès à l’offre de santé de qualité, en ville, comme en domicile ou en établissements de santé ainsi 

que la mise en place d’environnements de vie favorables à la santé. 

 

La politique de prévention et de promotion de la santé portée, par les collectivités, a un impact majeur la réduction 

des inégalités sociales et territoriales en matière de santé. 

 

Ces objectifs rentrent en cohérence avec le PNSP /Plan National de Santé Publique - Priorité Prévention définissant 

les axes prioritaires de la Stratégie nationale de santé concernant la promotion de la santé et la prévention ; et 

présentant des actions proposées pour promouvoir et préserver la santé de la population. Il a la particularité de 

d’organiser les actions en fonction des populations afin de toucher les différents âges de la vie avec leurs spécificités 

propres. 

 

Les informations financières relatives aux collectivités territoriales ont été fournies par la DREES qui inclue les ac-

tions de prévention en santé dans son document annuel dédié aux comptes de la santé. Les données fournies par 

la DREES prennent en compte exclusivement les dépenses institutionnelles. 
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3. Calendrier et recueil des données 

La campagne de recueil des données dans le cadre de cette annexe budgétaire a débuté en juin 2021 et a pris fin 

en septembre 2021 (Avec fiches WORD littéraires pour les démarches et politiques de prévention ; et fiches EXCEL 

budgétaires pour les données liées aux budgets exécutés, lois de finance et projets lois de finance). 57 entités ad-

ministratives (Missions, API, DAC, Opérateurs, etc…) ont été contactées en vue de leurs transmissions de leurs don-

nées en politique de prévention-santé, à la Direction générale de la Santé, pour l’élaboration de ce document.  

 

4. Acteurs « Porteurs responsables » d’actions  

4.1. Présentation des directions et des opérateurs concourant à la politique transversale 

Les acteurs « Porteurs Responsables » de l’action sont les entités ou DAC1 qui ont répondu aux questions 

budgétaires, entre juin et septembre 2021, pour la mise en place de ce jaune budgétaire.  

 

Caisses nationales (Santé), agences régionales et nationales (Santé) et opérateurs (Hors Santé) 

ANACT Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail 

ANCT Agence nationale de la cohésion des territoires 

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

ANSP / SPF Agence Nationale de Santé Publique / Santé Publique France 

ARS Agences régionales de santé 

CNAM Caisse nationale de l’assurance maladie 

CNAV Caisse nationale d’assurance vieillesse 

CNRACL Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales / Caisse des dépôts 

CSA Conseil supérieur de l’audiovisuel  

HAS Haute autorité de santé 

INCA Institut national du cancer 

INJEP Institut national jeunesse et éducation populaire 

INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale 

IRESP Institut pour la recherche en santé publique 

 

1 DAC : Directions en Administration Centrale 
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Premier Ministre / PM 

MILDECA Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 

SG PM Secrétariat général 

SIG Service d’informations du gouvernement 

 

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales / MCTRCT 

CGET Commissariat général à l’égalité des territoires  

DGCL Direction Générale des collectivités locales 

 

Ministère de la culture et de la communication / MC 

DGMIC Direction générale des médias et des industries culturelles 

 

Ministère de la justice / MJ 

DSJ Direction des services judiciaires 

SG MJ Secrétariat général du Ministère de la Justice 

DACG Direction des affaires criminelles et des grâces 

DAP Direction de l'administration pénitentiaire 

DPJJ Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 

 

Ministère de la transition écologique et solidaire / MTES 

CGDD Commissariat général au développement durable 

DAF Direction administrative financière 

DGALN Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 

DGPR Direction générale de la prévention des risques 

DGITM Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer  

DHUP Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 

 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation/ MAA 

DGAL Direction générale de l'alimentation 

DGER Direction générale des études et recherches 
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Ministère de l'économie, des finances et de la relance / MEFR 

DGCCRF Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

DGDDI Direction générale des douanes et droits indirects 

DGE Direction générale des entreprises 

 

Ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports / MENJS 

DGESCO Direction générale de l'enseignement scolaire  

DPEPVA Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 

DS Direction des sports 

SG MENJS Secrétariat général du Ministère de l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 

 

Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation / MESRI 

DGESIP Direction générale de l'enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle  

 

Ministère de l’intérieur / MI 

DGEF Direction générale des étrangers en France 

DGGN Direction générale de la gendarmerie nationale 

DRCPN Direction des ressources et des compétences de la police nationale 

DGPN Direction générale de la police nationale 

DGSCGC Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 

DSR Délégation à la sécurité routière  

DEFAPI Direction de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier 

 

Ministère des armées / MA 

SG MA Secrétariat général du ministère des armées 

SSA Service santé des armées 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 15 sur 334 

 

 

Ministère des solidarités et de la santé / MSS 

DFAS Direction des finances, des achats et des services 

DGCS Direction générale de la cohésion sociale  

DGOS Direction générale de l'offre de soins 

DGS Direction générale de la santé 

DREES Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

DSS Direction de la sécurité sociale 

SDFE Service des droits des femmes et de l'égalité (à la DGCS) 

SG MSS Secrétariat général des ministères des affaires sociales  

 

Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion / MTEI 

DGT Direction générale du travail 

 

Ministère des outre-mer / MOM 

DGOM Direction générale de l'outre-mer 
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4.2. Liste des programmes budgétaires contribuant à la politique transversale Prévention en santé 

Programmes Responsables de programmes 

P204 - Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins -  Jérôme SALOMON 

Directeur Général de la santé,  

DGS 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

 

P124 - Conduite et soutien des politiques sanitaires, 

sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 

associative  

Francis LE GALLOU 

Directeur des finances, des achats et des services,  

DFAS 

Ministère des  

Solidarités et de la Santé 

 

P137 - Égalité entre les femmes et les hommes 

 

Virginie LASSERRE 

Directrice générale de la cohésion sociale,  

DGCS 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

 

P304 - Inclusion sociale et protection des personnes 

 

P178 - Préparation et emploi des forces Général d'armée Thierry BURKHARD 

Chef d'état-major des armées,  

EMA / SSA 

Ministère des armées 

 

P212 - Soutien de la politique de la défense Isabelle SAURAT 

Secrétaire générale pour l'administration,  

SGA 

Ministère des armées 

 

P143 - Enseignement technique agricole Valérie BADUEL 

Directeur générale de l'enseignement et de la recherche, 

DGER 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
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Programmes Responsables de programmes 

P230 - Vie de l'élève Edouard GEFFRAY 

Directeur général de l'enseignement scolaire,  

DGESCO 

Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des 

Sports 

P214 - Soutien de la politique de l'éducation 

nationale  

Marie-Anne LEVÊQUE 

Secrétaire générale de l’éducation nationale, 

enseignement supérieur, recherche 

SG MENJS 

Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des 

Sports 

 

P231 - Vie étudiante Anne-Sophie BARTHEZ 

Directrice générale de l'enseignement supérieur et de 

l'insertion professionnelle,  

DGESIP 

Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche 

et de l'Innovation 

P104 - Intégration et accès à la nationalité française Claude D’HARCOURT  

Directeur général des étrangers en France,  

DGEF 

Ministère de l’Intérieur 

P152 - Gendarmerie nationale Christian RODRIGUEZ 

Directeur général de la gendarmerie nationale,  

DGGN 

Ministère de l’Intérieur 

P207 - Sécurité et éducation routières Marie GAUTIER-MELLERAY 

Déléguée à la sécurité routière,  

DSR 

Ministère de l’Intérieur 

https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/administration-centrale-ou-ministere_172226
https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/administration-centrale-ou-ministere_172226
https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/administration-centrale-ou-ministere_583066
https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/administration-centrale-ou-ministere_583066
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Programmes Responsables de programmes 

P176 - Police nationale Frédéric VEAUX 

Directeur général de la police nationale,  

DGPN 

Ministère de l’Intérieur 

 

P107 - Administration pénitentiaire Laurent RIDEL 

Directeur de l'administration pénitentiaire,  

DAP 

Ministère de la Justice 

 

P166 - Justice judiciaire Peimane GHALEH-MARZBAN 

Directeur des services judiciaires, 

DSJ 

Ministère de La Justice 

 

P182 - Protection judiciaire de la jeunesse 

 

Madeleine MATHIEU 

Directrice de la protection judiciaire de la jeunesse,  

DPJJ 

Ministère de la Justice 

 

P310 - Conduite et pilotage de la politique de la 

justice 

 

Philippe CLERGEOT 

Secrétaire général du ministère de la justice,  

SG MJ 

Ministère de la Justice 

P129 - Coordination du travail gouvernemental Claire LANDAIS 

Secrétaire général du Gouvernement,  

SG Gouvernement 

Service du Premier Ministre 

P123 - Conditions de vie outre-mer Sophie BROCAS 

Directrice générale des outre-mer,  

DGOM 

Ministère des Outre-Mer 
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Programmes Responsables de programmes 

P219  -  Sport, jeunesse et vie associative Gilles QUENEHERVE 

Directeur des sports,  

DS 

Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des 

Sports 

P181 - Prévention des risques - Écologie, 

développement et mobilité durables 

Cédric BOURILLET 

Directeur général de la prévention des risques,  

DGPR 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

 

P190 - Recherche dans les domaines de l'énergie, du 

développement et de la mobilité durables - Recherche 

et enseignement supérieur 

Thomas LESUEUR 

Commissaire général au développement durable,  

CGDD 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

Service du Premier Ministre 

 

P111 - Amélioration de la qualité de l'emploi et des 

relations du travail - Travail et emploi 

Pierre RAMAIN 

Directeur général du travail,  

DGT 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion. 
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5. Explication des politiques de Prévention : État / Ministères-DAC/Programmes 

5.1. Programmes budgétaires par « AC / DAC / PROGRAMME » 

5.1.1.   MINISTÈRE DES ARMÉES 

5.1.1.1 SGA MA - Secrétariat général des armées 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Extrait du programme 212 "Soutien de la politique de la défense"   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SGA / Ministère des Armées   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

 Fonction santé  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

 18 081 667 €    18 081 667 €    19 714 832 €   19 714 832 €   18 831 978 €  18 831 978 €  

 Personnel de l'action 
sociale  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

    541 547 €       541 547 €      505 536 €      505 536 €      562 385 €      562 385 €  

  

  18 623 214 €    18 623 214 €    20 220 368 €    20 220 368 €    19 394 363 €    19 394 363 €  

 

Le programme 212 « Soutien de la politique de la défense », sous la responsabilité de la secrétaire générale 

pour l’administration (SGA), rassemble les fonctions transverses de direction et de soutiens mutualisés au profit du 

ministère des Armées. Il regroupe les missions suivantes :   

 Les politiques transverses du Ministère (finances, politique RH, immobilier, politique culturelle et éducative, 

juridique, achats hors armement, systèmes d’information et de gestion) ; 

 Des prestations de service (réalisation des infrastructures, action sociale, reconversion) ; 

 La mission générale de modernisation de l’administration du Ministère en examinant l’ensemble des 

questions attachées aux projets relevant des responsabilités fonctionnelles du SGA. 
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Depuis 2015, l’ensemble des crédits de masse salariale sont inscrits sur le programme 212 « Soutien de la politique 

de défense ». Le ministère des Armées prend les mesures nécessaires pour préserver la santé et la sécurité de ses 

agents. Il applique les principes généraux de prévention et met en place une organisation permettant de mener des 

actions de prévention des risques professionnels, d'information et de formation. 

Les emplois occupés dans cette filière ont pour objet de concevoir des règles administratives et techniques, de 

former les agents qui les mettent en œuvre, de conseiller les autorités hiérarchiques, de contrôler et de veiller à 

l'application des dispositions réglementaires en matière de santé et sécurité au travail. Ces emplois peuvent être 

occupés par du personnel civil ou militaire relevant notamment des états-majors, directions et services centraux 

ou échelons subordonnés (zonaux, territoriaux). Les effectifs pris en compte sont ceux recensés en organisation 

(1.504 personnels – Référentiel en organisation 2020 contre 1.571 en organisation 2019) valorisés sur la base des 

coûts moyens par catégorie d’emplois et niveaux fonctionnels. Les prévisions pour 2022 (113,9 M€) tiennent 

compte de l’effet du glissement vieillesse-technicité et des perspectives de recrutement sur ces postes sensibles. 

 

Méthode 

Le périmètre des métiers retenus dans la valorisation est le suivant : 

Libellé Filière Description Filière 

SANTÉ SÉCURITÉ AU 

TRAVAIL 

La filière "santé, sécurité au travail" regroupe les emplois régis par la règlementation et 
qui ont pour objet d'exécuter ou faire exécuter des actions propres à assurer le 
fonctionnement efficace de la prévention en matière de santé, sécurité au travail, de 
concevoir et de faire appliquer les directives règlementaires, techniques et 
administratives, de former les agents qui les mettent en œuvre, de conseiller les 
autorités hiérarchiques et de contrôler la mise en application des dispositions 
réglementaires. Ces emplois sont tenus notamment par des personnels civils et 
militaires et sont décrits au niveau des états-majors, directions et services centraux ou 
échelons subordonnés (zonaux, territoriaux). 

SOINS INFIRMIERS 

La filière professionnelle "soins infirmiers" regroupe l'ensemble des emplois relatifs aux 
soins prodigués par des infirmiers diplômés d'État. Ces emplois sont exercés par du 
personnel civil et/ou militaire, au sein d'établissements du SSA, de la défense et hors 
défense. N'ont été retenus que les infirmiers de prévention. 

MÉDECINE ET 

ACTIVITÉS 

VÉTÉRINAIRES 

La filière professionnelle “Médecine et activités vétérinaires” regroupe l’ensemble des 
emplois relatifs à la médecine vétérinaire et à la santé publique vétérinaire : sécurité 
sanitaire des aliments et des eaux, santé et protection des animaux, maîtrise de 
l’environnement biologique (prévention des zoonoses). Ces emplois sont exercés par du 
personnel civil ou militaire, au sein des établissements du SSA (centre médicaux des 
armées, directions, inspections etc.). 
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Libellé Filière Description Filière 

GESTION MEDICO-

ÉCONOMIQUE ET 

TRAITEMENT DE 

L’INFORMATION 

MÉDICALE 

La filière professionnelle "gestion médico-économique et traitement de l'information 
médicale" regroupe l'ensemble des emplois relatifs à la collecte et au traitement des 
informations médicales concernant les patients. Ces emplois sont exercés par du 
personnel civil et/ou militaire, au sein des établissements du SSA, hors défense, etc. 
N'ont été retenus que les agents en santé publique. 

MÉDECINE-CHIRURGIE 

La filière professionnelle "médecine-chirurgie" regroupe l'ensemble des emplois relatifs 
à la prise en charge médicale ou chirurgicale d’êtres humains. Ces emplois sont exercés 
par du personnel civil et/ou militaire, au sein des établissements du service de santé des 
armées, de la défense et hors défense. N'ont été retenus que les médecins de santé 
publique et les médecins de prévention. 

 

 

5.1.2. EMA / SSA - MINISTÈRE DES ARMÉES 

Placé sous l’autorité du chef d’état-major des armées (CEMA), le programme 178 « Préparation et emploi 
des forces » recouvre l’ensemble des ressources nécessaires à la préparation et à l'emploi opérationnel des 
armées, directions et services interarmées. Il constitue le cœur de l’activité du ministère des Armées. 

Numéro et intitulé 

de l’action 

Exécution 2020 LFI 2021 PLF 2022 

AE CP AE CP AE CP 

01 Planification des 

moyens 
54 969 44 772 131 000 135 000 131 000 135 000 

02 Préparation des 

forces terrestres   
100 000 100 000 102 000 102 000 200 000 200 000 

03 Préparation des 

forces navales   
1 756 000 1 756 000 1 351 000 1 351 000 1 861 000 1 861 000 

04 Préparation des 

forces aériennes   
127 313 124 013 192 261 195 291 192 261 195 291 

05 Logistique et 

soutien interarmées   
46 458 721 44 858 633 16 535 864 16 173 403 16 593 039 16 214 879 

TOTAL 48 497 003 46 883 418 18 312 125 17 956 694 18 977 300 18 606 171 
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L’augmentation des crédits de l’action 5 « Logistique et soutien interarmées » entre la LFI 2020 (9,7 M€ en AE 

et 9,9 M€ en CP) et l’exécution 2020 (46,5 M€ en AE et 44,9 M€ en CP) s’explique par un montant des surcoûts 

générés par la prise en charge de dépenses liées à la crise sanitaire plus important que les moindres dépenses 

liées par ailleurs à cette crise : 

- Les surcoûts résultent pour l’essentiel (39 M€ environ en AE/CP) d’achats relatifs à des équipements de 

protection individuelle (masques et tenues stériles), des consommables de laboratoire pour procéder au 

dépistage du virus et des médicaments spécifiquement dédiés à la prise en charge de patients dans les 

services de réanimation. Pour le reste, ils s’expliquent par une augmentation des coûts liés à la prise en 

charge des dépenses relatives aux transports sanitaires (+1 M€), la crise sanitaire ayant contra int le service 

à accroître le recours aux transports médicalisés à la fois pour les malades aux pathologies plus lourdes dues 

à la Covid mais également afin de participer à la moindre propagation du virus (patients valides mais 

contagieux). Ils s’expliquent aussi, pour 2 M€ environ, à ceux de blanchisserie et au renforcement des 

moyens de téléconsultations. Les surcoûts s’expliquent également par un renforcement des mesures 

sanitaires appliquées par les entreprises extérieures (+2,8 M€) qui ont dû accroître  leurs charges afin de 

répondre aux exigences liées aux recommandations sanitaires à la fois pour le bionettoyage mais également 

pour le nettoyage simple (services administratifs). 

- Les moindres dépenses résultent essentiellement de l’annulation, pour 3,15 M€ environ, de formations 

initiales ou continues lors de la première vague de l’épidémie, qui n’ont pu être reportées sur le second 

semestre, d’annulations massives de missions (-1,5 M€ en AE et -1,8 M€ en CP), ou encore d’une baisse des 

coûts de prise en charge du repas des personnels (-0,45 M€) en raison des différents confinements et donc 

de la moindre présence de militaires sur site. 

 

5.1.2.1.1 La médecine de prévention au sein du ministère des Armées  

Au sein des armées et de la gendarmerie nationale et auprès des organismes relevant du ministre des Armées, 

le service de santé des armées (SSA) assure les soins aux personnes et ainsi que la médecine d ’armée, qui 

comprend la surveillance médicale spécifique à l’état militaire et la médecine de prévention. Le SSA « prescrit 

les mesures d’hygiène et de prévention et participe à leur exécution et leur contrôle  » […] » (art. R 3232-11 du 

code de la Défense). Le SSA participe à la prévention en santé, en réalisant les visites médicales périodiques 

des militaires (VMP) des forces et de la gendarmerie permettant, outre de s’assurer de leur aptitude, de réaliser 

un suivi de santé régulier et de détecter précocement les affections. En 2020 la médecine des forces a réalisé 

135 692 VMP.  
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Le SSA réalise également d’importantes campagnes de vaccination auprès du personnel militaire. En 2020 la 

direction des approvisionnements en produits de santé des armées (DAPSA) a approvisionné la médecine des 

forces en vaccins pour une valeur totale de 5,05 M€. Cette somme inclut notamment  : 

 42.933 doses de vaccin contre la fièvre typhoïde pour 1,2 M€, 17.820 doses contre la fièvre jaune pour 

0,82 M€ ; 

 111.509 doses contre la grippe saisonnière pour une valeur de 0,57 M€  ;  

 50.887 doses contre les infections invasives à méningocoques ACYW pour 0,97 M€  ; 

 39.494 doses de vaccin contre la diphtérie, tétanos, poliomyélite pour 0,55 M€. 

 

À noter que pour 2021, si le coût de l’achat des vaccins contre la COVID-19 n’est pas supporté par le ministère des 

Armées, il en supporte néanmoins les coûts de fonctionnement associés (petits matériels médical, équipements de 

protection individuelle et entretien des locaux dédiés à la vaccination). En revanche, en 2022, avec l’inscription au 

calendrier vaccinal des armées du vaccin contre la COVID-19, le SSA fera directement l’acquisition des vaccins et en 

supportera le coût pour un montant en cours d’estimation. Pour ce qui concerne les 62.000 agents civils du 

Ministère, le SSA dispose, au sein des antennes de médecine de prévention des centres médicaux des armées, de 

cinq médecins contractuels civils, cinq médecins militaires qualifiés en médecine du travail, trois médecins militaires 

« collaborateurs médecins en médecine du travail » et 54 infirmiers.   

Pour pallier les difficultés de formation et de recrutement des médecins du travail, 44 % des agents civils du 

Ministère ont bénéficié d'un suivi externalisé par voie de marché (coût de 3,74 M€ en 2020 et de 3,73 M€ en 

2019).Cette externalisation devrait continuer à se développer dans les années à venir pour compenser les départs 

à la retraite de médecins civils Le budget prévisionnel pour l’externalisation des marchés de médecine de prévention 

est estimé à 4,5 millions d’euros pour 2021 et 2022. En 2020, 198 médecins étaient désignés médecins adjoints 

chargés de la médecine de prévention. Ces derniers doivent bénéficier en priorité du développement professionnel 

continu (DPC) en médecine de prévention réalisé par les six médecins des armées qualifiés en médecine du travail 

sous la tutelle pédagogique de l’école du Val-de-Grâce. Par ailleurs, la mission du service de protection radiologique 

des armées (SPRA) est de participer à l'application, au sein des organismes du ministère des Armées, des mesures 

de protection des personnes contre les rayonnements ionisants.  Enfin, les armées, dans le cadre de la formation 

continue, mettent en place des formations aux premiers secours et HSCT au profit de leur personnel. 
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Prévention et lutte contre la consommation de drogues 

Le SSA réalise des actions pédagogiques au profit de son personnel lors de la formation initiale et continue, des 

actions préventives ainsi que des actions de dépistage et des projets de recherche. Ces actions s’inscrivent dans le 

cadre du soutien de santé classique, effectué par le SSA ou dans le cadre de la formation de son personnel, et ne 

peuvent être isolées financièrement. La liste des actions menées par le SSA en 2020 dans le cadre de la lutte contre 

les drogues et les toxicomanies est précisée ci-dessous. 

 

Épidémiologie et recherche 

Cette thématique fait l’objet d’une activité de recherche au centre d’épidémiologie et de santé publique des armées 

(CESPA) au travers d’études portant non seulement sur la prévalence des comportements addictifs, mais également 

sur l’ensemble de leurs déterminants. Le CESPA peut également mener des enquêtes sur demande des états-majors 

d’armée. 

En 2020, ses activités en la matière ont donné lieu à plusieurs enquêtes et publications : 

 Enquête CoBEDef2 : une enquête sur l’impact du confinement sur le bien-être des militaires, de leur famille 

et des retraités militaires, abordant les questions des usages de tabac, d’alcool et de psychotropes a été 

conduite en mai 2020, en collaboration avec la caisse nationale militaire de de sécurité sociale (CNMSS) et 

l’institut Ipsos, auprès d’un échantillon de plus de 30.000 affiliés à la CNMSS. Les données sont en cours 

d’analyse. 

 Enquête DéCAMil-Terre : l’étude Déca Mil-Terre (Déterminants des conduites addictives chez les militaires) 

a été réalisée par le CESPA. Cofinancée par le ministère des Armées, le SSA et la mission interministérielle 

de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), elle avait pour objectif d’étudier les 

relations entre facteurs psychosociaux et environnementaux (santé mentale, traits de personnalité, 

environnement social, familial et professionnel) et conduites à risques (usages de substances 

psychoactives, comportements sexuels à risque, non adhésion aux mesures de prévention 

chimioprophylaxie antipalustre, lutte antivectorielle). Cette enquête a obtenu l’avis favorable du comité de 

protection des personnes « Ile de France 1 » le 16 mai 2017. Le recueil des données s’est terminé en janvier 

2019. Cette étude mixte associe des données quantitatives recueillies par questionnaire auprès d’environ 

1.000 militaires et des données qualitatives issues d’une trentaine d’entretiens semi-dirigés. Les militaires 

ont été interrogés en métropole, en Guyane et sur l’opération Barkhane. Le rapport DéCAMil a été finalisé 

 

2 Impact des politiques de confinement sur le bien-être dans la communauté de défense 
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et a été soumis fin 2020 à l’état-major de l’armée de terre en vue de sa transmission au cabinet de la 

ministre des Armées. 

 Enquête DéCAMil-BSPP : un protocole d’étude DéCAMil-BSPP (Déterminants des conduites addictives chez 

les militaires de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris), fruit d’une collaboration entre le CESPA et le 

bureau santé prévention de la BSPP, a été finalisé mais retardé par la crise COVID-19. Il devrait être 

prochainement soumis en comité de protection des personnes (CPP). 

 Enquête nouvelles drogues de synthèse : certaines entités militaires ont fait remonter une émergence des 

usages de nouveaux produits de synthèse (NPS) au sein de leurs emprises. Une investigation du phénomène 

par le CESPA est à l’étude mais n’est pour le moment pas chiffrée. 

 Le CESPA développe également ses propres recherches dans le champ des conduites addictives, en les 

intégrant dans une approche plus globale de la propension à la prise de risques, en collaboration avec 

certains organismes extérieurs tels que l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), 

l’observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) et l’agence nationale de santé publique 

(Santé publique France - SPF). 

 

Par ailleurs, des travaux universitaires abordant cette thématique sont régulièrement menés par les personnels du 
SSA. Le bilan des travaux réalisés ou en cours sur les deux dernières années fait état de cinq thèses de médecine :  

Titre État actuel Finalité 

Tabagisme chez le jeune engagé volontaire de l'Armée 

de Terre et ses principaux déterminants  
Terminé 2020 Thèse de médecine 

Tabagisme chez les Pompiers de Paris En cours Thèse de médecine 

Étude sur la consommation tabagique et des moyens 

de sevrage chez les personnels navigants 
En cours Thèse de médecine 

Conséquences sur le sevrage tabagique d'une 

évaluation systématique du souffle chez les fumeurs 

en visite médicale périodique 

En cours Thèse de médecine 

Étude descriptive de l’impact du « Moi(s) sans tabac » 

chez les militaires dépendant du 7ème CMA 
En cours Thèse de médecine 

 

  

http://www.sudoc.abes.fr/cbs/DB=2.1/SET=6/TTL=22/CLK?IKT=1016&TRM=Tabagisme+chez+le+jeune+engage%CC%81+volontaire+de+l'Arme%CC%81e+de+Terre+et+ses+principaux+de%CC%81terminants
http://www.sudoc.abes.fr/cbs/DB=2.1/SET=6/TTL=22/CLK?IKT=1016&TRM=Tabagisme+chez+le+jeune+engage%CC%81+volontaire+de+l'Arme%CC%81e+de+Terre+et+ses+principaux+de%CC%81terminants
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Plans de santé et actions de prévention et promotion de la santé 

Les enquêtes réalisées suscitent la révision de plans de santé existant déjà et le développement de nouveaux plans. 

Les différentes études menées et notamment l’Enquête Nouvelle Génération3 (ENG) ont permis d’identifier des 

thématiques prioritaires de santé transversales actuellement en discussion avec les armées notamment la 

thématique des comportements à risques (thématique plus large que les seules conduites addictives et ne 

comportant pas uniquement les consommations de substances).  Le coût de la mise en œuvre de ces plans de santé 

est en cours de consolidation.  

 

Participation à des programmes nationaux de réduction des conduites addictives 

Le SSA participe également à des programmes nationaux pilotés par l’agence nationale de santé publique « Santé 

publique France », établissement public administratif sous tutelle du ministère chargé de la Santé : 

o « Moi(s) sans tabac » : dispositif de marketing social visant à inciter et aider les fumeurs à arrêter de fumer ; 

o « Amis aussi la nuit » : en collaboration avec l’agence nationale de santé publique « Santé publique France », 

dans le cadre de cette campagne nationale favorisant les comportements protecteurs pour réduire les 

risques liés à l’alcool et au cannabis en soirée, réalisation en cours d’un spot spécifique destinée à la 

population militaire  

 

Information délivrée pour tous les candidats au recrutement dès contact avec le centre d’information 
et de recrutement des forces armées (CIRFA) 

Cette information porte sur l’incompatibilité entre l’état militaire et la consommation de drogues. Les candidats 

signent une attestation prouvant qu’ils ont bien reçu cette information. Par ailleurs, celle-ci est renouvelée lors des 

opérations de sélection au recrutement (cette action n’est pas spécifiquement du ressort du SSA). 

 

Dépister la consommation de cannabis, cocaïne et ecstasy par test urinaire 

Comme pour les années précédentes, le dépistage urinaire de la consommation de cannabis, de cocaïne ou 

d’ecstasy a été réalisé aux périodes et selon les procédés suivants : 

o Pendant la période de recrutement : systématiquement lors de la visite médicale d’incorporation, pour 

évaluer l’aptitude médicale (inaptitude des jeunes engagés jugés dépendants) et pour renouveler de façon 

ciblée et adaptée l’information sur les risques de la consommation de drogues ; 

 

3 Enquête sur la santé et les besoins en prévention des militaires, de leurs familles et des retraités.  
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o Durant la carrière : pour les emplois à risque définis par les armées (personnel navigant par exemple) ou 

sur décision médicale ; 

o Pour les décisions d’aptitude tout dépistage positif conduit à la mise en œuvre d’une technique de 

confirmation par chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse réalisée à 

l’hôpital d’instruction des armées (HIA) Percy. 

Des tests de dépistage de stupéfiants ont été fournis par la DAPSA : pour 2020, 3 685 boîtes de 25 tests, soit 92 125 

tests pour un total de 0,15 M€ (chiffres 2019 : 104 500 tests pour un total de 0,17 M€). La baisse s’explique par la 

perturbation des recrutements liés à la crise sanitaire. 

 

Formation initiale et continue du personnel du SSA 

La formation des médecins et des personnels paramédicaux du SSA au dépistage et aux risques liés à l’usage des 

drogues et à la prise en charge des addictions est dispensée avant la prise du premier poste (formation initiale). 

Par ailleurs, les psychiatres des HIA assurent localement des formations à la prise en charge des addictions au profit 

des internes des hôpitaux des armées et des médecins des forces. Le CESPA effectue de plus une formation à la gestion 

des usages de substances psychoactives au centre de formation du personnel navigant de l’armée de l’air et de 

l’espace. Ces actions de formation sur le dépistage se poursuivent en 2021 en privilégiant autant que possible 

l’enseignement à distance. 

 

5.1.3.   MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION 

5.1.3.1  DGAL - Direction générale de l'alimentation 

Au sein de la mission Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales, le programme 206 finance l’action de l’État en 

faveur de la sécurité et de la qualité sanitaires de l’alimentation. Il permet de mobiliser des dispositifs contribuant 

à renforcer la sécurité et la qualité sanitaires des aliments, ainsi que des filières de production animale et végétale, au 

service de la santé et de la sécurité des consommateurs, dans le respect du bien-être des animaux et du développement 

durable des filières agricoles, agroalimentaires, piscicoles et forestières. Le programme 206 vise également à assurer 

l’accès de la population à une alimentation sûre, diversifiée, en quantité suffisante, de bonne qualité gustative et 

nutritionnelle, et produite dans des conditions durables. 

 

L’action 08 « qualité de l’alimentation et offre alimentaire » vise à assurer l’accès de la population à une 

alimentation sûre, diversifiée, en quantité suffisante, de bonne qualité gustative et nutritionnelle, et produite dans des 

conditions durables. Elle est mise en œuvre de façon opérationnelle par le programme national pour l’alimentation (PNA) 
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qui repose sur trois axes : la justice sociale, l’éducation à l’alimentation et la lutte contre le gaspillage alimentaire et deux 

leviers transversaux : la restauration collective et les projets alimentaires territoriaux. Le PNA a été rénové en 2019 pour 

traduire les orientations de la feuille de route 2018-2022 de la politique de l’alimentation issue des États généraux de 

l’alimentation. Il accompagne en particulier l’application des dispositions de la loi dite EGalim qui sont relatives à la 

restauration collective, à l’alimentation favorable à la santé et au renforcement des dynamiques locales au service d’une 

meilleure alimentation. Les dépenses de l’action 08 permettent le financement de l’Observatoire de la qualité de 

l’alimentation (Oqali) afin de suivre les évolutions qualitatives de la qualité nutritionnelle de l’offre alimentaire, de 

disposer de paramètres socio-économiques dans un contexte de lutte contre les inégalités sociales, ainsi que d’évaluer 

l’impact des engagements contractuels pris par le secteur agroalimentaire en matière d’amélioration de la qualité de 

l’offre alimentaire et l’impact de la mise en œuvre de l’étiquetage nutritionnel (Nutri-Score).  La subvention concernant 

l’Oqali au titre de l’action 08 du programme 206 est de 225 000 euros par an pour financer le fonctionnement de l’INRAE. 

En 2019, 450 000 euros ont été engagés et 225 000 euros ont été versés à l’INRAE, dans le cadre d’une convention 

pluriannuelle d’objectifs sur 2020 et 2021. En 2020, 141 500 € ont été versés au titre du solde de la convention 

précédente couvrant les dépenses de 2018 et 2019.  

 

Est imputée sur l’action 04 « actions transversales » la subvention pour charge de service public versée à l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses). Cette enveloppe globale 

comprend le financement du fonctionnement de l’Oqali à hauteur de 225 000 € annuels en AE et CP.  

 

L’action 08 finance également le lancement d’une plateforme permettant la remontée statistique des données de 

produits durables et de qualité en restauration collective (ma-cantine.beta.gouv.fr), en lien avec l’article 24 de la loi 

EGalim qui rend obligatoire 50% de produits durables et de qualité dont 20% de produits Bio en restauration collective 

publique et privée à charge de service public au 1er janvier 2022. Cette plateforme est mise en place en lien avec 

beta.gouv.fr. Pour cela, 200 000 € en AE et en CP sont budgétés par période 6 mois sur 18 mois, avec un premier 

versement de 200 000 € effectué pour la période de décembre 2020 à mai 2021 2020 et un second financement de 

200 000€ pour la période de juin à octobre 2021.  

 

Enfin, dans le cadre de l’appel à projet national du PNA, l’action 08 permet le financement de l’émergence de nouveaux 

Projets alimentaires territoriaux (PAT), qui peuvent notamment viser l’approvisionnement de la restauration collective 

en produits durables et de qualité, l’accompagnement de l’évolution des régimes alimentaires, l’introduction des 

légumineuses, l’éducation à l’alimentation, la lutte contre la précarité alimentaire ou la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. Cet appel à projet permet également de financer des projets d’innovation ou d’essaimage sur ces thèmes 

liés à l’alimentation et la nutrition.  
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L’appel à projet a fait l’objet en 2019 de 1 000 000 € en AE et 800 000 € en CP, et en 2020 et 2021 de 1 300 000 € d’AE et 

1 000 000 € de CP.  

 

Dans le cadre du Plan de relance et du budget 362, trois mesures visent à soutenir la politique soutenir les actions 

« alimentation » des acteurs :  

- La mesure « alimentation locale et solidaire » dotée de 30 M€ vise à favoriser l’accès à tous à une alimentation 

composée de produits frais et locaux,  

- La mesure « PAT » dotée de 80M€ vise à soutenir le développement de projets pour faire des territoires des moteurs 

de la relocalisation de l’agriculture et d’une alimentation saine, sûre, de qualité et locale. 

- La mesure « cantines » dotée de 50 M€ vise à soutenir les petites cantines rurales pour la mise en œuvre des 

dispositions de la loi EGALIM. 

 

En 2021, l’action 08 financera une subvention de 15 000 € permettant à la filière de la boulangerie, touchée par la crise 

Covid-19, de compléter le financement de l’évaluation de l’accord collectif sur la réduction des teneurs en sel dans le 

pain, qui sera signé à l’été 2021. 

L’Anses est également sollicitée par le Ministère de l’agriculture et de l’alimentation sur la thématique « alimentation-

nutrition », notamment pour évaluer l’impact des aliments ultra-transformés sur la santé, pour orienter les travaux du 

groupe de travail Nutrition du Conseil national de la restauration collective sur la composition des menus végétariens ou 

l’actualisation des repères de consommation en restauration collective. 

 

 

5.1.3.2 DGER - Direction générale des études et recherches 

Programme 143 : L’enseignement technique agricole, piloté par la Direction générale de l’enseignement et de la 

recherche (DGER) au sein du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, a accueilli un peu plus de 155 000 

élèves au titre de la formation initiale scolaire et 42 600 apprentis pour l’année scolaire 2020-2021. Il a aussi dispensé 

plus de 11,5 millions d'heures-stagiaires de formation continue. Ces enseignements sont assurés par 217 lycées agricoles 

publics et 589 établissements privés et instituts socio-éducatifs qui couvrent l’ensemble du territoire métropolitain ainsi 

que les territoires ultramarins. 

 

L’enseignement et la formation agricoles font partie intégrante du service public national d’éducation et de formation. 

Ils constituent également une composante active du service de proximité. L’originalité de l’enseignement technique 

agricole réside, outre la mission de formation initiale et continue, dans la mise en œuvre de quatre missions 

supplémentaires, inscrites dans la loi : la contribution à l’insertion scolaire, sociale et professionnelle, la contribution à 

l’innovation et à l’expérimentation agricole et agroalimentaire, la participation à l’animation et au développement des 
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territoires, la participation aux actions de coopération internationale. L'insertion sociale doit permettre à chacun 

d'appréhender les conditions de vie en société mais également intégrer les dimensions de promotion de la santé. La 

politique conduite s'inscrit dans l’axe 1 de la stratégie nationale de santé (SNS) et plus particulièrement dans les mesures 

relatives à l’école promotrice de santé, et de l’éducation pour la santé des jeunes. L'enseignement technique agricole 

participe activement à la promotion de la santé au bénéfice des jeunes accueillis dans ses établissements par la présence 

obligatoire d'un volet « éducation à la santé - prévention » dans tous les projets d'établissements (circulaire 

DGER/SDEPC/C2005-2015 du 19 octobre 2005) qui précise les objectifs et les modalités d'élaboration des projets 

d'établissements et note de service DGER/SDPOFE/N20072002 du 8 janvier 2007 relative aux modalités de mise en 

œuvre des orientations générales sur la politique globale de vie scolaire). Concourent à ce volet l'ensemble des 

personnels et plus particulièrement les personnels d’éducation et de surveillance, les personnels de santé et les 

professeurs d’éducation socioculturelle dans le cadre de leur tiers temps animation. Des projets spécifiques sont financés 

au niveau des établissements par des crédits déconcentrés. 

 

L’enseignement agricole technique assure également la mise en œuvre de temps dédiés « prévention-santé » dans le 

cadre des formations qu’il dispense. Les méthodes pédagogiques s’appuient sur des référentiels de formation et à ce 

titre :  

 Des semaines à thèmes « éducation à la santé et à la sexualité » (57 heures sur deux ans) sont mises en œuvre 

pour toutes les classes de 4e et de 3e de l’enseignement agricole ;  

 Un stage collectif de 30 heures « éducation à la santé et au développement durable » est mis en œuvre en 

seconde professionnelle ;  

 Un stage de 30 heures « éducation à la santé et au développement durable » est mis en œuvre au cours du 

cycle terminal du baccalauréat professionnel ;  

 Un stage de 30 heures en « éducation à la santé et au développement durable » en cycle terminal du 

baccalauréat technologique. 

La DGER a mis en place dès 2001 un réseau d’acteurs de prévention dans le domaine de la santé et des conduites 

addictives (le Réseau d'éducation pour la santé, l'écoute et le développement de l'adolescent - RESEDA). La volonté 

de faire de l'éducation pour la santé et de la prévention des conduites addictives une question partagée par tous, 

incite à mobiliser l'ensemble des professions de l'enseignement agricole ainsi que des partenaires extérieurs, dont 

des professionnels de la santé et d'autres réseaux d'éducation pour la santé. Le réseau RESEDA est ainsi une 

organisation d'acteurs qui se regroupent régulièrement pour des temps de formation et de construction collective 

des projets pédagogiques de prévention mis en œuvre concrètement dans les établissements. Elle a par ailleurs 

déployé un programme de prévention dans les établissements de l'enseignement technique agricole, initiée à la 

rentrée scolaire 2016. 
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Enfin, les services de la DGER ont mis en service, au second trimestre 2021, une plateforme numérique dont les 

objectifs sont de sensibiliser les acteurs de l'enseignement agricole à la promotion de la santé en établissement 

scolaire et au développement / renforcement des compétences psychosociales des jeunes (CPS) et d'outiller ces 

acteurs en vue de la mise en place de projets en santé dans les établissements agricoles, reposant sur une approche 

systémique, sur le développement des CPS et en intégrant une dimension évaluative. Ces mesures sont présentées 

dans l’instruction technique DGER/SDPFE/2021-216 24/03/2021 relative à la mise en œuvre de la promotion de la 

santé dans les établissements d'enseignement et de formation agricoles. 

 

La prévention en santé.  La contribution budgétaire à la politique transversale « Prévention en santé » s’élèvera 
JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P143   

Nom de la DAC 
ou de 

l'Opérateur :  
DGER - Direction générale des études et recherches   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et 
intitulé des 
actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

 01- Mise en 
place de 
l'enseignement 
dans les 
établissements 
publics (T2) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 9 147 444,42 €   9 147 444,42 €  9 238 918 €     9 238 918 €  9 331 308 €     9 331 308,05 €  

 01- Mise en 
place de 
l'enseignement 
dans les 
établissements 
publics (Hors T2) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 3 565 477,50 €   3 565 477,50 €     3 375 248 €     3 375 248 €   3 377 993 €     3 377 993,90 €  

 04- Évolution 
des compétences 
et dynamique 
territoriale (Hors 
T2) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    97 017,00 €          97 017,00 €        117 130 €        117 130 €       99 130 €          99 130,00 €  
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La prévention en santé.  La contribution budgétaire à la politique transversale « Prévention en santé » s’élèvera 
JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P143   

Nom de la DAC 
ou de 

l'Opérateur :  
DGER - Direction générale des études et recherches   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et 
intitulé des 
actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

  12 809 938 €   12 809 938 €   12 731 297€   12 731 297 €  12 808 431€   12 808 431 €  

        

5.1.4.   MINISTÈRE DE LA CULTURE 

5.1.4.1 DGMIC - Direction générale des médias et des industries culturelles 

La DGMIC ne porte aucun programme budgétaire destiné à la prévention santé. Elle est cependant en charge du suivi 

des démarches visant à la mise en place de codes de bonne conduite permettant de réduire l’exposition des enfants 

à la publicité pour des aliments et boissons non recommandés en s’appuyant sur les nouvelles dispositions de la 

directive européenne sur les services des médias audiovisuels.  

Ces démarches se rattachent aux deux programmes P180 Presse et médias et P334 Livre et industries 

culturelles. Les autorités attendent un engagement fort de la part des acteurs du secteur audiovisuel, en particulier 

des chaînes de télévision gratuites majoritairement financées par les recettes publicitaires (issues notamment du 

secteur de l’alimentaire), afin de favoriser le développement de comportements alimentaires équilibrés. Le cadre 

juridique en la matière vise à assurer la protection du public en tenant compte du modèle économique des chaînes 

gratuites. Il est par conséquent fondé sur une différenciation dans la loi entre chaînes publiques, pour lesquelles la 

publicité est prohibée dans les programmes jeunesse, et les chaînes privées, pour lesquelles la publicité pour les 

denrées alimentaires et boissons, dont la présence en quantités excessives dans le régime alimentaire global n'est 

pas recommandée, est encadrée dans une démarche de co-régulation. 
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Ainsi, depuis 2009, l’ensemble des acteurs du secteur, en particulier les chaînes de télévision, les annonceurs, les 

régies et les producteurs, sont signataires de la « Charte alimentaire », dont les engagements ont été renouvelés et 

complétés en 2013 puis au début de l’année 2020. A travers la mise en œuvre de ces engagements, ce sont plus de 

11 000 heures de programmes de prévention qui ont été diffusées.  

 

Par ailleurs, la Charte a permis une amélioration importante de la qualité des contenus des messages publicitaires 

relatifs à l’alimentation, en particulier à travers l’action de l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité 

(ARPP) en matière de promotion d’une alimentation équilibrée.  

Les évaluations, établies annuellement par le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), ont montré que les signataires 

avaient rempli leurs engagements, en allant parfois au-delà, s’agissant notamment de la diffusion d’émissions 

relatives à la promotion de bonnes habitudes alimentaires et de la pratique régulière du sport. 

 

Une troisième version de la Charte pour la période 2020-2024, signée le 3 février 2020 sous l’égide du CSA, a permis 

d’y associer de nouveaux signataires (acteurs du secteur de la radio et du numérique), d’encourager le déploiement 

du Nutri-Score et de viser un objectif de réduction de l’exposition des enfants aux publicités alimentaires. Cette 

initiative répond à l’article 9 de la directive (UE) 2018/1808 du Parlement européen et du conseil modifiant la directive 

2010/13/UE visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 

membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive « Services de médias audiovisuels »), 

transposée en droit français par une ordonnance du 31 décembre 2020. La loi du 30 septembre 1986 relative à la 

liberté de communication prévoit désormais par son article 14 que le CSA doit, d’une part, promouvoir la conclusion 

de codes de bonne conduite afin de prévenir l’exposition des enfants aux publicités relatives à des aliments ou 

boissons dont la présence excessive dans le régime alimentaire n’est pas recommandée et, d’autre part, assurer 

l’évaluation de ce dispositif. Le premier bilan d’application de cette nouvelle charte alimentaire sera rendu en 2021 

et intégrera, pour la première fois, une évaluation qualitative et quantitative de l’exposition des enfants à la publicité 

alimentaire. Cette évaluation sera présentée au Conseil national de l’alimentation, puis transmise au Parlement et 

rendue publique.  

 

 

5.1.5.   MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

5.1.5.1 DGDDI - Direction générale des douanes et droits indirects 

Le programme N°302 « Facilitation et sécurisation des échanges » regroupe les moyens de fonctionnement 

affectés à la direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI) pour l’exercice de ses missions. Les missions 

de la DGDDI sont articulées autour de trois axes : intensifier la lutte contre la fraude et renforcer la protection des 

entreprises et des consommateurs, soutenir le développement des entreprises à l’international, et améliorer 
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l’efficacité de la collecte et des contrôles en matière douanière et fiscale. Par sa compétence sur la fiscalité des 

produits du tabac, la lutte contre la fraude et la tutelle qu’elle exerce sur le réseau des buralistes, la DGDDI est un 

acteur essentiel du Programme National de Lutte contre le Tabac 2018-2022, co-porté par le ministère des 

solidarités et de la santé et le ministère de l’économie, des finances et de la relance. 

 

La DGDDI est ainsi engagée, aux côtés de la MILDECA et de la DGS, afin de faire respecter l’interdiction de vente de 

produits du tabac aux mineurs par les buralistes. Dans ce cadre, une brochure relative à l’interdiction de la vente 

de produits du tabac aux mineurs, élaborée par le CNCT (comité national contre le tabagisme), a été diffusée par la 

DGDDI à tous les débitants de tabac début 2021, à l’appui de leurs bulletins de salaire. 

 

La DGDDI agit également sur la fiscalité des produits du tabac, aux côtés du MSS. Depuis le 1er novembre 2020, 

l’objectif fixé par le Gouvernement en 2017 d’atteindre un prix moyen du paquet de cigarettes à 10 euros est 

atteint. Au 1er juillet 2021, le prix moyen d’un paquet de cigarettes était de 10,10 euros en France métropolitaine. 

Sous la coordination du SGAE, la DGDDI participe aux travaux en cours de révision de la directive 2011/64/UE 

concernant la structure et les taux des accises applicables aux tabacs manufacturés.  

 

Ces travaux visent à adapter les catégories fiscales de tabacs manufacturés aux nouveaux produits du tabac, ainsi 

qu’à parvenir à une meilleure harmonisation de la fiscalité applicable aux produits du tabac au sein de l’Union 

européenne. La DGDDI participe également, sous la coordination du SGAE, aux travaux en cours de révision de 

l’article 32 de la directive 2008/118/CE qui visent notamment à réduire les achats transfrontaliers de produits du 

tabac (NB : Pas de tableau budgétaire puisque les actions listées, ci-dessus, n'ont pas de budget dédié). 
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5.1.6.   MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

5.1.6.1 SG - Secrétariat général du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports  

(Données reçues de la part de : SG/DAF/MENJS) 

5.1.6.1.1 Programme 214 : Soutien de la politique de l’éducation nationale 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Programme 214 - Soutien de la politique de l'éducation nationale   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

SG MENJS   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action 6 - Politique 
des ressources 
humaines  

OFFRE DE 
SANTE, 

PRODUITS DE 
SANTE ET 

QUALITE DES 
PRATIQUES 

   11 027 621 €       9 601 166 €      13 008 518 €   13 400 518 €  13 008 518 €   13 400 518 €  

Action 8 - 
Logistique, 
système 
d'information, 
immobilier 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

 62 511 310 €     45 436 822 €          

  

    73 538 931 €      55 037 988 €      13 008 518 €   13 400 518 €  13 008 518 €   13 400 518 €  

 

Le programme 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale » porte les ressources nécessaires aux 

fonctions support du ministère de l’Éducation nationale, de la jeunesse et des sports (MENJS) et du ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (MESRI) permettant la mise en œuvre des politiques 

publiques relevant des missions interministérielles « enseignement scolaire » (MIES), « recherche et de 

l’enseignement supérieur » (MIRES) et, depuis le 1er janvier 2021, de la mission « sport, jeunesse et vie 

associative » (MSJVA). Les ressources du programme 214 ont pour finalité d’améliorer les résultats de notre 

système éducatif au service de la réussite de tous et de l’excellence de chacun des élèves. 

 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 37 sur 334 

 

Le ministère s’est engagé pour une meilleure prise en compte du bien-être au travail et à l’amélioration de la 

surveillance médicale : lors du recrutement d’un agent afin de vérifier son aptitude générale à exercer un emploi 

public, puis tout au long de sa carrière dans le cadre de la médecine de prévention. 

 

Les missions du médecin de prévention sont multiples : 

• il est chargé de la surveillance médicale des personnels affectés dans les services, les établissements et les écoles 

de l’académie, assure le suivi des personnels en difficulté à leur travail pour des raisons de santé, et préconise les 

adaptations du poste de travail, des techniques et des rythmes de travail permettant le maintien dans l’emploi ; 

• il assure un suivi médical particulier des personnels bénéficiaires de l’obligation d’emploi et des agents exposés à 

des risques professionnels et conseille le service de gestion des ressources humaines dans ses missions d’accueil 

des personnels en situation de handicap ou de reclassement ; 

• il apporte une expertise sur l’environnement professionnel (accessibilité, hygiène, sécurité, aménagement, 

équipement matériel, etc.) ; 

• il contribue à la définition et à la mise œuvre de la politique de prévention de l’académie et conduit des études 

et enquêtes épidémiologiques. 

 

L’action 6 « Politique des ressources humaines » assure le financement de la mise en œuvre de la politique générale de 

santé pour l’ensemble des personnels. Ainsi en 2020 : 

- La dépense constatée au titre des honoraires relatifs aux visites médicales obligatoires de contrôle, d’expertise et 

d’embauche effectuées par un médecin sans lien hiérarchique avec l’État, s’est élevée à 798 754 € en CP (soit -201 

037 € par rapport à 2019). Cette baisse est imputable à la crise sanitaire et à la généralisation du télétravail ; 

- 5 662 195 € ont été consacrés à diverses dépenses parmi lesquelles figurent notamment les dépenses liées à la 

médecine de prévention (achat de fournitures médicales, conventions de prestation de service, matériels, 

équipement des personnels handicapés, etc.), l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail, et notamment 

la poursuite du plan amiante ; diverses autres prestations d’action sociale et dépenses relatives à l’accueil, 

l’information et le conseil en faveur des personnels ; la subvention pour la protection sociale complémentaire 

(PSC) en faveur des personnels du MENJS et du MESRI, la participation financière en 2020 est de 148 786 € ; 

l’assistance à maîtrise d’ouvrage portant sur l’accompagnement du MENJS et du MESRI pour le suivi des 

conventions de référencement en matière de protection sociale complémentaire ; 

- 2 990 217 € ont été versés aux autres associations et mutuelles, notamment au titre : 

o Des actions concertées en vue de venir en aide aux personnes fragilisées ou en situation de handicap 

(995 771 €). La MGEN s’engage à fournir un financement au moins équivalent à celui accordé par le 

ministère dans le respect des objectifs assignés. Ces actions bénéficient à l’ensemble des agents, actifs 
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et retraités ainsi qu’à leurs enfants en situation de handicap. La crise du coronavirus, notamment le 

confinement explique la baisse des indicateurs de ces actions (-43 % entre 2019 et 2020), 

o De l’emploi de techniciennes d’intervention sociale et familiale, et d’aides ménagères à domicile en 

faveur des personnels en activité des MENJS et MESRI. Le bilan provisoire présente un coût total du 

dispositif de 69 961 € pour l’année 2020 pour 148 interventions. Dans l’attente du bilan définitif, la 

participation ministérielle versée correspond au montant de l’acompte de 70 % conformément aux 

dispositions de la convention financière annuelle, soit 140 000 € (lors du bilan définitif, dans l’hypothèse 

où la totalité des crédits n’a pas été utilisée, la part non utilisée fait l’objet d’un reversement au 

ministère), 

o Des actions concertées pour l’aide au soutien à la vie professionnelle et familiale qui se déclinent en deux 

axes, les réseaux Prévention, Aide, Suivi (PAS), et les centres de réadaptation. Les réseaux PAS ont pour 

objet de favoriser le maintien dans l'emploi et la réinsertion professionnelle des personnels du MENJS et 

du MESRI, mutualistes ou non, soumis à des risques professionnels particuliers ou atteints par une ou 

des affections entraînant des difficultés dans leur exercice professionnel. Ces réseaux offrent une gamme 

diversifiée d’actions collectives ou individuelles d’aide et de suivi dans le domaine de l’accompagnement 

des personnes et de la prévention de la santé au travail. Les centres de réadaptation sont des dispositifs 

de reconfrontation au travail auxquels participent étroitement les médecins de prévention et les services 

des ressources humaines des académies. Ce dispositif compte 7 centres opérationnels qui interviennent 

auprès des académies d’Ile-de-France, Bordeaux/Poitiers, Aix-Marseille/Nice, Nantes, Grenoble, 

Toulouse et Amiens. La participation ministérielle au titre de l’aide au soutien à la vie professionnelle et 

familiale s’est élevée à 1 705 660 € pour un coût total des dispositifs de 2 408 600 € qui a permis 

d’accompagner au total 11 870 agents (bilan provisoire). 

- 150 000 € ont été versés à l’agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT) dans le cadre 

d’un partenariat accompagnant la mise en œuvre du protocole du 22 octobre 2013 relatif à la prévention des 

risques psychosociaux dans la fonction publique. 

 

Il convient de préciser que les dépenses engagées dans le cadre de la convention financière « MGEN Actions 

concertées » sont moins importantes qu’en 2019. Ce constat s’explique par la crise sanitaire, notamment par la 

période de confinement et les dispositions sanitaires mises en place par le gouvernement dès le mois de mars pour 

enrayer la propagation du virus de la COVID. La baisse du coût total des dispositifs et du nombre de bénéficiaires ne 

reflète pas les efforts qui ont été menés par le ministère et la MGEN durant cette période, notamment le 

renforcement des campagnes d’information auprès des personnels (newsletters du ministère), et le déploiement 

d’une campagne téléphonique auprès des personnels identifiés fragiles et des adhérents mutualistes MGEN. 
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Par ailleurs, des dépenses exceptionnelles ont été engagées sur le programme 214 pour faire face à la crise sanitaire. 

En 2020, ces dépenses s’élèvent à 62,5 M€ en AE et 45,4 M€ en CP. Il s’agit principalement d’achats de masques, tests 

et équipements de protection individuelle ainsi que d’équipements informatiques, au bénéfice des élèves et des 

personnels. Elles sont inscrites au sein de l’action 8 « Logistique, système d’information, immobilier ». 

*Données RAP 2020. 

 

5.1.6.1.2 Programme 230 : Vie de l’élève 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : Programme P230 - Vie de l'élève   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SG MENJS   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

 Vie scolaire et 
éducation à la 
responsabilité  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
 °        232 140 435 €   °        230 680 541 €   °        230 680 541 €  

 Santé scolaire  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

 °        124 087 522 €   °        127 456 605 €   °        127 456 605 €  

 Actions éducatives 
complémentaires aux 

enseignements  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °             1 021 618 €   °             1 021 901 €   °             1 021 901 €  

  

                        
-   €  

      357 249 574 €  
                          

-   €  
      359 159 047 €  

                          
-   €  

      359 159 047 €  

        

La prévention des conduites addictives en milieu scolaire est prévue par l’article L.312-18 du code de l’éducation. 

Elle s’adosse au plan gouvernemental de mobilisation contre les conduites addictives coordonnée par la Mission 

interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA).  
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La prévention des conduites addictives vise à développer chez l'élève des compétences psychosociales, lui 

permettant de faire des choix éclairés et responsables, pour lui-même comme vis-à-vis d'autrui et de 

l'environnement. Elle permet de le préparer à exercer sa citoyenneté avec responsabilité. Plusieurs programmes 

de prévention des conduites addictives peuvent être mis en œuvre à l’instar de Tabado, du programme mécanisme 

des addictions à l’alcool et aux drogues (MAAD), MAAD Digital, Unplugged, Assist, « Jouer à débattre sur les 

addictions » (JADA) et Good Behavior Game (GBG).   

Les dispositifs et les ressources à destination des équipes éducatives sont présentés sur la page « prévention des 

conduites addictives en milieu scolaire » d’Eduscol à l’adresse suivante : 

 https://eduscol.education.fr/cid46870/la-prevention-des-conduites-addictives-en-milieu-scolaire.html?preview=1 

 

Enfin, le partenariat est un élément intrinsèque à la démarche de l’École promotrice de santé et, en son sein, la 

prévention des conduites addictives. À titre d’exemple, un partenariat entre chaque établissement scolaire et une 

Consultation jeunes consommateurs (CJC) référente située à proximité peut être élaboré afin de rapprocher les 

équipes éducatives et celles de la CJC. L’objectif est de faciliter l’intervention de cette dernière pour des actions de 

prévention collective. En outre, une convention cadre de partenariat avec la caisse nationale d’assurance maladie 

(CNAM), signée en juillet 2019, permet de renforcer la coordination des actions et des acteurs en matière de 

promotion de la santé dès le plus jeune âge. Le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports 

pilote la politique éducative de santé qui constitue un facteur essentiel de bien-être des élèves, de réussite scolaire 

et d’équité. 

Le programme 230 « Vie de l’élève » rend compte des actions et des moyens qui contribuent, en complément des 

enseignements, à « faire respecter l’école, améliorer le climat scolaire et favoriser l’apprentissage de la 

responsabilité et de la citoyenneté » (1er objectif de performance du programme) d’une part, et, d’autre part, à « 

promouvoir la santé des élèves et à améliorer leur qualité de vie » (2nd objectif du programme).  

En matière de promotion de la santé, les établissements d’enseignement scolaire sont interpellés à deux niveaux 

et en deux temps : d’une part, favoriser l’amélioration de la réussite des enfants et des jeunes, ce qui constitue un 

facteur de protection et un bénéfice pour leur vie et leur santé futures ; d’autre part, contribuer, dans le présent, à 

améliorer la santé des enfants et des jeunes, ce qui favorise leur apprentissage et plus largement leur réussite 

scolaire.  
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5.1.6.1.3 La promotion de la santé en milieu scolaire : éduquer, prévenir, protéger 

Le cadre législatif et interministériel  

L’article L. 121-4-1 du code de l’éducation définit le champ de la mission de promotion de la santé à l’école qui 

comprend entres autres :  

 La mise en place d’un environnement scolaire favorable à la santé ; 

 L’élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation de programmes d'éducation à la santé destinés à développer 

les connaissances des élèves à l'égard de leur santé et de celle des autres et à l'égard des services de santé ;  

 La participation à la politique de prévention sanitaire mise en œuvre au niveau national, régional et 

départemental et la promotion des liens entre services de santé scolaire, services de prévention 

territorialisée, services de santé ambulatoire et services hospitaliers ; 

 La réalisation des examens médicaux et des bilans de santé définis dans le cadre de la politique de la santé 

en faveur des enfants et des adolescents ;  

 La participation à la veille épidémiologique par le recueil et l’exploitation de données statistiques. 

La circulaire n° 2015-117 du 10 novembre 2015 énonce les orientations générales de la politique éducative sociale 

et de santé en faveur des élèves et la gouvernance aux échelons nationaux, académiques et départementaux. Cette 

politique vise aussi à réduire les inégalités sociales pour permettre la réussite de tous les élèves et promouvoir une 

école de la confiance plus juste et plus équitable.  

Le renforcement du partenariat entre le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et le 

ministère des Solidarités et de la Santé favorise la mise en œuvre de la politique éducative de santé au niveau 

départemental et académique. Cela se matérialise notamment par la coopération entre les agences régionales de 

santé (ARS) et les rectorats d’académie. 

La circulaire n° 2016-114 du 10 août 2016 énonce les orientations générales relatives aux comités d’éducation à la 

santé et à la citoyenneté (CESC) explicitant la mise en œuvre de la politique éducative de santé à tous les échelons 

territoriaux.  

Cette instance, déclinée en différents niveaux de responsabilité et de compétence - académique, départemental, 

d’établissement et en inter-degrés renforce la cohérence et la lisibilité de la politique éducative de l’école ou de 

l’établissement, sur la base des diagnostics de territoires et grâce à une construction des partenariats nécessaires 

dans une démarche globale et fédératrice.  

La promotion de la santé en milieu scolaire est l’affaire de tous les membres de la communauté éducative, même 

si les personnels sociaux, psychologues et de santé restent les personnels ressources au sein des établissements.  

Elle se traite au quotidien pour créer un environnement scolaire bienveillant et de confiance favorable à 

l’épanouissement de chacun, afin d’assurer la réussite scolaire des élèves.  
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La circulaire n° 2015-118 du 10 novembre 2015 fixe les missions des médecins de l’éducation nationale qui exercent 

dans un secteur regroupant écoles, collèges et qui sont sous l’autorité de l’inspecteur d’académie, directeur 

académique des services de l’éducation nationale (IA-DASEN).  

La circulaire n° 2015-119 du 10 novembre 2015 fixe les missions des infirmiers de l’éducation nationale. L’infirmier 

de l’éducation nationale exerce dans un EPLE, peut intervenir en école et est placé sous l’autorité du principal du 

collège ou du proviseur du lycée.  

Enfin, l’arrêté du 3 novembre 2015 établit la périodicité et le contenu des visites médicales et de dépistages 

obligatoires prévues à l’article L. 541-1 du code de l’éducation. La loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École 

de la confiance a énoncé de nouvelles orientations parmi lesquelles l’instauration d’une visite médicale obligatoire 

de la quatrième année dans le cadre du parcours santé-accueil-éducation de 0 à 6 ans. La loi fixe deux jalons du 

parcours éducatif de santé des enfants de 0 à 6 ans, en garantissant que tous bénéficient de la visite médicale et 

de dépistage obligatoire du début de l'école maternelle et au cours de leur sixième année. 

 

5.1.6.1.4 La mise en œuvre de la promotion de la santé  

La promotion de la santé en milieu scolaire est organisée autour de trois axes :  

1. L’éducation à la santé, fondée sur le socle commun de connaissances, de compétences et de culture qui 

s’appuie sur les enseignements disciplinaires et interdisciplinaires afin d’acquérir les compétences, 

notamment psychosociales ; 

2. La prévention en partenariat avec les acteurs locaux (agences régionales de santé, collectivités territoriales, 

associations, etc.) en référence aux priorités de santé publique afin de mettre en place des actions à 

dimensions éducatives et sociales (conduites addictives, alimentation et activité physique, éducation à la 

sexualité, etc.) et pouvant donner lieu à des temps forts qui s’inscrivent dans la vie des écoles et des 

établissements ; 

3. La protection de la santé pour offrir aux élèves l’environnement le plus favorable possible à leur santé et à 

leur bien-être. 

L’ensemble de ces actions vise à développer les compétences psychosociales afin de permettre aux élèves de faire 

des choix éclairés et responsables. Il s’agit de faire acquérir aux élèves des connaissances, des compétences et des 

attitudes visant à leur faire prendre conscience des effets bénéfiques ou néfastes de certains comportements.  

Le but est aussi de combattre les pratiques qui contribuent à banaliser l’usage de produits psychoactifs. La 

démarche adoptée conduit les élèves à être acteurs d’une démarche de prévention. 
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5.1.6.1.5 Le service sanitaire des étudiants en santé  

Depuis la rentrée 2018, les étudiants inscrits dans une formation donnant accès aux professions de santé effectuent 

un service sanitaire et sont accueillis dans différentes structures dont les établissements d’enseignement. Inscrit 

dans la stratégie nationale de santé (SNS) 2018-2022, le service sanitaire doit permettre aux étudiants de participer 

à la prévention auprès des élèves en réalisant, au sein des écoles et des EPLE, des interventions avec des personnels 

de l’éducation nationale, sous le pilotage des inspecteurs de l’éducation nationale dans le premier degré et des 

chefs d’établissement dans le second degré.  

Considérant la santé comme un domaine ayant des effets sur la vie de l’enfant et de l’adolescent dans sa globalité, 

la mise en œuvre de la promotion de la santé s’appuie sur des initiatives transversales et le développement des 

compétences psychosociales. Les actions conduites en milieu scolaire en matière de promotion de la santé 

s’inscrivent en application de la loi du 26 janvier 2016 définissant la politique de santé, dans le cadre de la stratégie 

nationale de santé (SNS) 2018-2022 et de son volet opérationnel, le plan national de santé publique (PNSP).  

Les enfants et les adolescents sont au cœur de cette stratégie à la fois par des entrées thématiques transversales 

mais surtout par une priorité donnée à la politique de santé de l’enfant, de l’adolescent et du jeune.  

L’indicateur 230.2.1 sur la proportion d’élèves des écoles en éducation prioritaire ayant bénéficié d’une visite 

médicale dans leur sixième année est mesuré à partir de l’enquête « santé action sociale », menée tous les ans 

depuis 1995, et renseignée par les personnels de santé et de service social. Les résultats de l’enquête pour l’année 

2017-2018 révèlent que 65 % des élèves des écoles REP + et 58 % des élèves des écoles REP ont bénéficié d’une 

visite médicale dans leur sixième année (dernières données disponibles).  

Ces résultats ont progressé de 13 points par rapport à 2016. Afin de renforcer l’effectivité de cette visite médicale, 

la SNS prévoit la mise en place d’un parcours santé-accueil-éducation pour les enfants de 0 à 6 ans. L’objectif est 

d’atteindre 100 % d’enfants ayant eu une visite préventive avant 6 ans, en facilitant le lien entre médecine scolaire 

et médecine de la protection maternelle et infantile sur le territoire concerné. L’effectivité des visites médicales à 

l’école maternelle est renforcée ainsi que le rôle et la coordination des puéricultrices de la PMI, des infirmiers et 

des médecins de l’éducation nationale. Cette mesure est inscrite dans la loi pour une école de la confiance et fait 

actuellement l’objet de travaux conjoints entre le ministère des Solidarités et de la Santé et le ministère de 

l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.  

L’indicateur 230.2.2 dit qualité de vie perçue par les élèves en classe de troisième (3ème générale et 3ème SEGPA) est 

mesuré à l’aide de l’enquête internationale health behaviour in school-aged children (HBSC), menée tous les quatre 

ans depuis 1994 en France.  

En 2018, l’enquête HBSC qui cible les adolescents de 11 à 15 ans et l’enquête european school survey project on 

alcohol and other drugs (ESPAD) sur les adolescents au lycée sont regroupées au sein de l’enquête nationale en 
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collège et lycée chez les adolescents sur la santé et les substances (EnCLASS). Les résultats de l’enquête 2018 

révèlent que 13 % des élèves en classe de 3ème déclarent aimer beaucoup leur collège, 21 % trouvent les exigences 

scolaires excessives et 35,5 % des élèves non porteurs de handicap déclarent avoir été brimés au collège au cours 

des deux derniers mois. En raison de la crise sanitaire, l’enquête, qui a lieu tous les deux ans, n’a pas pu être réalisée 

en 2020. En 2021, le dispositif EnCLASS est réalisé selon la même méthodologie que l’enquête de 2018 (enquête 

anonyme et confidentielle, renseignée en ligne) et sur la base d’un échantillon national représentatif d’environ 

3 000 élèves de classe de troisième (France métropolitaine), constitué par la Direction de l’évaluation, de la 

prospective et de la performance (2 classes de 3e par établissement).  

 

5.1.6.1.6 L’École promotrice de santé 

La politique éducative de santé connait depuis la rentrée 2020 un nouveau visage par l’impulsion du paradigme de 

l’École promotrice de santé (action 17 du PNSP). Il s’agit d’une démarche visant à développer un environnement 

bienveillant et de bien-être, un climat de confiance et de réussite dans les écoles, collèges et lycées.  

Il s’agit, tout d’abord, de généraliser dans les écoles et les établissements les programmes de développement de la 

promotion de la santé, fondés sur le développement des compétences psychosociales en l’inscrivant dans le projet 

d’école ou d’établissement. La démarche de l’École promotrice de santé est directement inspirée des orientations 

de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en matière de promotion de la santé (charte d’Ottawa, 1986). Elle 

s’inscrit à la fois dans le cadre des objectifs de développement durable (ODD) de l’Agenda 2030 et du concept « One 

Health » qui promeut une vision holistique de la santé.  

 

Agir en promotion de la santé dans le cadre de la démarche de l’École promotrice de santé consiste donc au 

développement d’actions selon cinq axes : 

1. L’éducation (soutien et développement des capacités et habiletés des élèves en matière de santé, 

compétences psychosociales) ; 

2. La prévention (actions sur les facteurs de risques) ; 

3. La protection (actions à l’échelon de l’environnement favorables à la santé) ; 

4. L’engagement des élèves et des parents d’élèves ; 

5. L’inscription dans le projet d’école ou d’établissement.   

À la prévention en santé répondent les éducations transversales déployées à l’école et en établissement dans le 

cadre des apprentissages et dans un continuum éducatif comme l’éducation à l’alimentation et la prévention des 

conduites addictives. Pour chacune de ces éducations transversales, des projets éducatifs de renforcement des 
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compétences psychosociales peuvent être mis en œuvre par la communauté éducative en lien étroit avec le socle 

commun de compétences, de connaissances et de culture.  

L’Éducation nationale participe à des expérimentations pilotes de programmes de prévention des conduites 

addictives fondés sur le renforcement des compétences psychosociale sur différents territoires, en partenariat 

notamment avec la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA). Il 

s’agit de programmes validés scientifiquement, réalisés par une communauté enseignante et de santé formée à la 

promotion du développement des compétences psychosociales, et comprenant des ressources pédagogiques 

permettant leurs mises en place. Ces programmes sont adaptés au besoin du public cible et mis en œuvre dans le 

cadre des CESC. 

 

Plusieurs orientations, conformes aux textes suivants, ont été inscrites dans le code de l’éducation : 

 De la loi EGALIM du 8 octobre 2018 issue des États généraux de l’alimentation. Deux mesures concernent 

la restauration scolaire : un menu végétarien doit être instauré de manière hebdomadaire ; les repas servis 

comprendront 50 % de produits de qualité et durables, dont au moins 20 % de produits biologiques à 

compter du 1er janvier 2022 ; 

 De la stratégie nationale de santé (SNS) 2018-2022 ;  

 Du programme national nutrition santé (PNNS 4) 2019-2023, porté par le ministère de la santé et des 

solidarités (MSS) ;  

 Du programme national pour l’alimentation (PNA 3), porté par le ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation (MAA).  

Le renforcement de l’éducation à l’alimentation en milieu scolaire fait également partie des priorités énoncées lors 

du comité interministériel pour la santé (CIS). Il s’est tenu en mars 2019 et sa mission est de promouvoir la prise en 

compte de la santé dans l’ensemble des politiques publiques. L’activité physique, l’alimentation et la lutte contre 

l’obésité constituent trois priorités retenues. La mise en œuvre de l’éducation à l’alimentation s’adosse au socle 

commun de connaissances, de compétences et de cultures et mobilise l’ensemble des programmes d’enseignement 

dans un continuum éducatif de la maternelle au lycée. 

 

L’éducation à l’alimentation est abordée dans le cadre des enseignements et des actions éducatives de la 

maternelle à la terminale dans ses différentes dimensions :  

 Dimension sensorielle dès la maternelle avec l’acquisition de compétences langagières sur les odeurs-

saveurs-textures des aliments ; 
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 Dimension nutritionnelle dans les disciplines scientifiques ; 

 Dimension patrimoniale et culturelle en histoire-géographie, langues vivantes et français ; 

 Dimension environnementale et écologique en SVT et géographie. 

L’éducation à l’alimentation implique les élèves au sein des CESC par leur participation à l’élaboration du projet sur 

les actions éducatives de l’établissement d’enseignement scolaire et au sein du conseil de vie collégienne (CVC) ou 

lycéenne (CVL). Des ressources éducatives ont été mises en ligne sur le nouveau portail Eduscol 

(https://eduscol.education.fr/2089/comprendre-les-enjeux-de-l-education-l-alimentation-et-au-gout) dédié à 

l’éducation à l’alimentation et au goût. Un vadémécum a été diffusé à la rentrée de septembre 2020 à l’ensemble 

des équipes éducatives des écoles, collèges et lycées. 

 

 
 

5.1.7.    MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION 

5.1.7.1 DGESIP - Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

Présentation des crédits du programme 231 concourant à la « POLITIQUE DE SANTE » : 

La santé des étudiants constitue une dimension importante de l’intégration et de la réussite universitaires. C’est 

une priorité du ministère chargé de l’enseignement supérieur. C’est ainsi que le programme 231 contribue à 

hauteur de 22,2 M€ au développement de la vie étudiante dans son acception la plus large, dont la santé fait partie. 

Ce montant est destiné au financement des services universitaires ou interuniversitaires qui œuvrent dans le champ 

de la santé (les Services Universitaires ou Interuniversitaires de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé 

S(I)UMPPS), mais également au financement d'activités sportives et socio-culturelles. En outre, le programme 231 

subventionne chaque année des associations qui mènent des actions de prévention en faveur des étudiants dans 

le domaine de la santé. C’est ainsi qu’en 2020 un montant total de 200 000 € a été alloué de la manière suivante : 

60 000€ à la LMDE, 40 000€ à l’USEM, 30 000€ à Avenir santé France, et 50 000€ à l’association Nightline, et 

20 000 € à Delta France associations. 

 

Par ailleurs en 2020, le programme a également contribué au financement du Centre national d’appui à la qualité 

de vie des étudiants en santé à hauteur de 10 800 €.  En outre, la Contribution de Vie Étudiante et de Campus 

(CVEC) créée par la loi « Orientation et Réussite des étudiants » fait l’objet d’une programmation définie par la 

circulaire du 21 mars 2019 relative à la programmation et suivi des actions. Celle-ci oriente les financements issus 

de la CVEC vers la programmation d’actions en faveur de la santé des étudiants notamment sur la prévention des 

addictions, l’alcoolisation massive, la santé mentale et la santé sexuelle. Ces orientations ont pour objet d’apporter 

des réponses aux difficultés d’adaptation, de santé et d’accès aux soins que les étudiants peuvent rencontrer au 

cours de leur scolarité. L’article D841-11 du Code de l’éducation, relatif à la CVEC, dispose que les établissements 

https://eduscol.education.fr/2089/comprendre-les-enjeux-de-l-education-l-alimentation-et-au-gout
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mentionnés aux 1° et 2° de l'article D. 841-5 consacrent au minimum 30 % des montants fixés dans cet article au 

financement de projets portés par des associations étudiantes et aux actions sociales à destination des étudiants 

portées par les établissements dans les domaines énumérés au premier alinéa du I de l'article L. 841-5, et au 

minimum 15 % au financement de la médecine préventive. Il est à noter qu’entre mars 2020 et juillet 2021, 4,3 M€ 

ont été mobilisés par les établissements sur des fonds CVEC pour l’accompagnement sanitaire des étudiants dont 

2,4 M€ pour les soins à distance, 1,4 M€ pour l’accompagnement et la prévention à distance, et 0,5 M€ pour les 

autres actions d’accompagnement sanitaire.  

 

Présentation des démarches crédits du programme 231 concourant à la « POLITIQUE DE SANTE » 

Le programme P231 a pour objet de faire de la « vie étudiante » un outil de réussite des jeunes et d’amélioration 

continue de l’enseignement supérieur. Il vise à améliorer la qualité de la vie étudiante en favorisant l’égalité des 

chances, en luttant contre la précarité grâce à des aides directes et indirectes (bourses sur critères sociaux, aide à 

la mobilité…).  Il contribue globalement à l’amélioration des conditions de vie et de travail des étudiants. 

 

Le programme intervient sur divers aspects de la vie étudiante : le social, la santé, le logement, la culture, le 

sport.  De nombreuses mesures exceptionnelles ont été mises en œuvre lors de la crise sanitaire dont le repas à 1 

euro, la revalorisation des bourses ou la mobilisation de la contribution « vie étudiante et de campus » destinée à 

favoriser l’accueil et l'accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants. Au sein des universités, 

les 60 services de santé universitaires (SSU) sont les acteurs clefs de l’amélioration du suivi sanitaire des étudiants. 

Ils œuvrent au développement d’actions de prévention et d’éducation à la santé.  Les SSU contribuent à simplifier 

l’accès des étudiants à la santé en développant une offre de soins de proximité diversifiée (médecins généralistes, 

gynécologues, ophtalmologues, nutritionnistes, dentistes, psychologues, psychiatres). 

Les SSU qui sont aussi centres de santé proposent aux étudiants de devenir leur médecin traitant, ce qui participe 

à la lutte contre le renoncement aux soins pour des raisons financières. Afin de favoriser l’accès à la santé, une 

incitation à l’augmentation du nombre de centres de santé, aujourd’hui au nombre de 26, est inscrite dans le plan 

étudiant. Ils ont déployé leur offre à distance via des plateformes pour la rendre plus accessible, qu’il s’agisse de la 

prévention ou du soin. Présidée par les directeurs généraux de l’enseignement supérieur et de la santé, la 

conférence de prévention étudiante, instance consultative créée par la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018, relative 

à l’orientation et à la réussite des étudiants, a fixé des priorités en matière de prévention. 

Ces priorités concernent la santé mentale, la santé sexuelle, la lutte contre les addictions, la lutte contre les risques 

festifs et a valorisé des dispositifs contribuant à l’atteinte de ces objectifs (les étudiants relais santé). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000037140185&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000036685272&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.1.7.1.1 Santé mentale 

Un ensemble d’actions s’inscrivent dans la stratégie pour la santé mentale des étudiants dans les établissements 

sous tutelle du MESRI. Parmi elles, les premiers secours en santé mentale (PSSM), les sentinelles, le recrutement 

de 80 psychologues supplémentaires dans les SSU et la mise en place du dispositif « santé psy ». Les PSSM sont un 

outil au sein d’un ensemble d’interventions en santé mobilisables pour les étudiants.  

 

Le projet s’inscrit dans une complémentarité d’intervention des ARS et des universités (SSU). En 2021-2022, Ils 

seront déployés dans 16 universités en lien avec 8 ARS. Dans chacune de ces universités, des formateurs seront 

formés et des objectifs fixés en nombre de secouristes/année universitaire. A cela s’ajoute une formation spécifique 

à la prévention du suicide « les sentinelles ». 

Les services de santé universitaires accompagnent la santé mentale des étudiants par des consultations de 

psychologues ou de psychiatres. Ils déploient également leur action grâce à des conventions avec des centres 

hospitaliers, les BAPU, des centres médico-psychologiques. Afin de renforcer leur capacité d’accueil et de 

consultations, 80 psychologues sont en cours de recrutement dans les services. En mars 2021, le « chèque psy » a été 

mis en place. Il permet à tout étudiant qui ressent un besoin d’accompagnement en santé mentale de rencontrer un 

médecin (en SSU ou en exercice libéral) puis de bénéficier de 3 consultations en psychologie. La série de consultations 

peut être renouvelée une fois si l’étudiant en ressent le besoin. Les services de santé universitaire assurent du 

repérage précoce de la souffrance psychique (50% des services), une évaluation de la santé mentale lors de l’examen 

de santé et de la prévention en santé mentale (ateliers de bien être). 

 

5.1.7.1.2 Santé sexuelle 

Les services de santé universitaires assurent de la prévention et des soins en santé sexuelle. 
 
S’agissant de la prévention, il s’agit de campagnes de communication, de journées thématiques, d’actions de 

prévention. Elles concernent la contraception, les IST, le HIV et des campagnes sur le consentement ou les relations 

affectives. Ces actions sont portées notamment par des médecins, des sages-femmes, des infirmiers, des chargés de 

prévention et des étudiants relais santé (ERS). Les services assurent également l’accompagnement des victimes et des 

auteurs de violences sexuelles. Le décret n° 2019-112 du 18 février 2019 relatif aux services universitaires et 

interuniversitaires de médecine préventive et de promotion de la santé permet aux services d’assurer la prescription 

de moyens de contraception, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 

transmissibles ainsi que la prescription et la réalisation des vaccinations. 
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5.1.7.1.3 La prévention des addictions 

Les services de santé universitaires mènent des actions de prévention des addictions et proposent pour 

certains des consultations en addictologie. La prévention prend la forme de support de communications dédiés 

et de consultations. Pour le tabac, le décret de 2019 autorise la prescription de traitements de substitution 

nicotinique. 

Une convention avec la MILDECA a permis à 14 services de construire des outils et des supports visant à informer les 

étudiants des risques liés aux pratiques addictive et de construire et d’accompagner les organisateurs d’évènements 

festifs. La prévention de l’alcoolisation massive et plus globalement la prévention des risques festifs est un axe majeur 

de l’action des services. Des dispositifs, outils, formations, actions de communication, chartes sont diffusés par les 

services qui structurent la formation des organisateurs d’évènements festifs. Les étudiants relais santé sont des 

acteurs de la prévention et les services se chargent de leur formation. 

Enfin, les dispositifs d’étudiants relais santé, les ERS, déployés dans 27 universités sont un vecteur du message de 

prévention et un fort « investissement » des services qui assurent le recrutement, la coordination, la formation, 

l’accompagnement des ERS. Ceux-ci interviennent dans de nombreux champs de prévention (alimentation, sommeil, 

stress, consommations, tabac, dangers du soleil, risques auditifs…). Pour conclure, les SSU, dont 26 sont érigés centres 

de santé assurent de la prévention et des soins. Ils sont les pivots de la santé étudiante. Leur rôle central pendant la 

crise sanitaire et l’augmentation du recours au SSU amplifié par l’ouverture de la possibilité de consulter en ligne 

démontrent qu’ils sont identifiés par les étudiants et qu’ils jouent un rôle dans leur réussite.     

 

5.1.8.   MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

5.1.8.1 DEPAFI - Direction de l'évaluation de la performance, de l'achat, des finances et de l'immobilier 

5.1.8.1.1 DEPAFI - Sous-direction des actions transversales Bureau du budget de l'exécution 
financière et de la commande publique 

Le programme 207 « sécurité et éducation routières » retrace l'action et les moyens mis en œuvre par le 

ministère de l’Intérieur en matière de sécurité routière (communication nationale, éducation routière, actions locales 

et observation de l’insécurité routière) en complément des actions menées principalement par les 

programmes 152 « gendarmerie nationale », 176 « police nationale » et 751 « structures et dispositifs de 

sécurité routière ». La finalité de ce programme est de lutter contre l’insécurité routière et de réduire ainsi le 

nombre de personnes tuées ou blessées sur les routes de France.  

 

Le programme 207 contribue à la politique de lutte contre les drogues et toxicomanies au travers de 
ses actions contre la conduite sous l’emprise d’alcool et de produits stupéfiants. 
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En 2020, 2 780 personnes ont perdu la vie dans un accident de la route en France, dont 2 541 en métropole. Avec 

703 décès de moins qu'en 2019 en France métropolitaine, la mortalité routière est inférieure au résultat enregistré 

en 1925 (2 646 tués) alors qu’on comptait 50 fois moins de véhicules à cette époque.  Cette évolution s’explique en 

grande partie par les effets de la pandémie mondiale de la Covid-19. En Outre-mer, la mortalité routière baisse (15 

tués de moins) par rapport à 2019 mais reste dans la fourchette de ces dix dernières années. 

 

Lors du Comité interministériel de la sécurité routière (CISR) réuni le 9 janvier 2018, le Gouvernement a confirmé 

son engagement pour sauver plus de vies sur les routes en retenant notamment parmi les 18 mesures fortes, une 

plus grande sévérité pour les conduites addictives.  

 

En effet, selon les résultats de l’étude ACTUSAM conduite en 2016 à l’appui des données de 2011, le risque d’être 

responsable d’un accident mortel est multiplié en moyenne par 17,8 chez les conducteurs alcoolisés et dépend du 

taux d’alcoolémie. Ce risque est multiplié par 6 entre 0,5 et 0,8 g/l, par 8 entre 0,8 et 1,2 g/l, par 24 entre 1,2 et 2 

g/l et jusqu'à 44 au-delà de 2 g/l. 

 

Cette étude précise également qu’un conducteur testé positif au cannabis multiplie par 1,65 son risque d'être 

responsable d'un accident mortel. Le cannabis est le produit stupéfiant illicite le plus souvent détecté chez les 

personnes impliquées dans les accidents mortels et positives aux stupéfiants. 

 

Toujours selon cette étude, les risques estimés étant multiplicatifs, la consommation conjointe d'alcool et de 

cannabis multiplierait le risque d'être responsable d'un accident mortel par 29. 

 

En 2020, d’après le fichier BAAC (Bulletin d’analyse d’accidents corporels de la circulation), au minimum 391 

personnes ont été tuées dans un accident avec stupéfiants. Cela représente 21 % des personnes tuées dans les 

accidents mortels dont le résultat du test est connu. Après extrapolation sur l’ensemble des accidents, on estime 

que 534 personnes ont été tuées en 2020 dans un accident impliquant un conducteur sous l'emprise de stupéfiants, 

contre 731 en 2019. 

 

Dans le cadre du projet « VoieSUR » qui permet d’effectuer des analyses plus fines que celles réalisées à partir 

des BAAC, le CEREMA a analysé la part des 73 % de conducteurs ou piétons impliqués dans les accidents mortels 

de 2011 dont le résultat du test aux stupéfiants est connu. 
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Il en ressort que : 

 12 % de ces conducteurs ou piétons ont fait usage de stupéfiants dont 80 % ont consommé du cannabis ;  

 la majeure partie des conducteurs ou piétons ayant consommé des stupéfiants n’a pris qu’un seul produit ; 

 la moitié de ces conducteurs ou piétons a également consommé de l’alcool ; 

 la moitié des usagers contrôlés positifs aux stupéfiants avaient entre 20 et 29 ans ; 

 la part des conducteurs positifs aux stupéfiants est la plus forte chez les conducteurs de deux-roues motorisés 

(cyclomoteurs et motocyclettes) et de voitures de tourisme. 

 

Actuellement conduite par l’Université de Strasbourg et la Cour d’appel de Colmar, l’étude STAGEVAL s’intéresse 

aux stages de sensibilisation à la sécurité routière et aux stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits 

stupéfiants. Les premières analyses relatives aux stages de sensibilisation à la sécurité routière et issues des 

réponses de 80 stagiaires sur les 250 interrogés montrent que : 

 16 % d’entre eux effectuent leur stage à la suite d’une conduite d’un véhicule après usage de produits 

stupéfiants ; 

 7 % ont déjà été poursuivis pour conduite après usage de produits stupéfiants ; 

 25 % admettent avoir pris le volant alors qu’ils avaient consommé des produits stupéfiants dans les cinq 

jours précédents ; 

 75 % des répondants reconnaissent avoir acquis des connaissances sur la législation relative à la 

consommation de produits psychoactifs au volant ; 

 94 % ont appris la durée d’élimination des produits consommés par le corps ; 

 76 % ont appris des éléments sur le contrôle de la consommation de produits stupéfiants et plus 

spécifiquement l'efficacité des tests salivaires et sanguins ; 

 2/3 ont pris connaissance des effets liés à la consommation de produits stupéfiants et plus particulièrement 

des effets du cannabis sur la conduite. 

 

Les premières analyses relatives aux stages de sensibilisation aux dangers de l’usage des produits stupéfiants issues 

des réponses des 100 stagiaires interrogés montrent que :  

 Parmi les 46% de personnes enquêtées ayant commis une ou des autre(s) infraction(s) avant l’infraction 

ayant mené au stage, les infractions routières constituent le troisième groupe d’infractions les plus 

représentées (28%) -après les infractions liées aux stupéfiants en premier lieu et le vol-recel en second lieu ; 

 Avant leur interpellation, 33 % des personnes interrogées ont déjà pris le volant pour conduire une voiture 

en ayant consommé de l’alcool, 20 % avant de conduire un vélo et 12 % avant de conduire une moto ou un 

scooter ; 
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 Avant leur interpellation, 38 % des stagiaires déclarent avoir déjà consommé du cannabis avant de prendre 

le volant d’une voiture, 22 % d’un vélo et 18 % d’une moto ou d’un scooter ;  

 Depuis leur interpellation, ce taux de consommation d’alcool ou de cannabis avant de prendre la route 

(voiture, moto, vélo, engins) diminue : 26 % déclarent avoir consommé l’une de ces substances ; 

 L’apprentissage des risques de la consommation de drogues sur la conduite d’un véhicule (alcool, 

stupéfiants, médicaments) apparaît comme le thème qui incite le plus les stagiaires à modifier leur 

comportement, avant les notions de risque et de dépendance et les conséquences de l’usage de drogues 

sur la santé. 

Le soutien aux études portant sur les stupéfiants en lien avec la sécurité routière est donc essentiel. En mai 2019, 

lors d’un séminaire consacré à la conduite sous l’influence de stupéfiants, l’association Prévention Routière (aPR) 

et le Conseil Européen de la Sécurité des Transports (ETSC) ont rappelé que la recherche doit s’intensifier pour 

prévenir ce comportement dangereux sur la route. 

 

5.1.8.1.1.1 Les effets de l’alcool sur l’accidentalité 

En 2020, 642 personnes ont été tuées dans un accident avec alcool. Elles représentent 32 % des personnes tuées 

dans les accidents avec alcool connu (donnée renseignée dans 86 % des accidents mortels), une part relativement 

stable depuis 2010. Après extrapolation sur l’ensemble des accidents, il est estimé que 804 personnes ont été tuées 

en 2020 dans un accident avec un conducteur alcoolisé, contre 1 052 en 2019. 

 

En 2020, 4 723 accidents impliquent un conducteur alcoolisé, soit 13 % des accidents dont l’alcoolémie est connue. 

Les accidents avec un conducteur alcoolisé sont nettement plus graves que les autres : 13 % sont mortels contre 

4 % pour ceux sans alcool. Dans les accidents mortels pour lesquels l’alcoolémie est connue, 20 % des conducteurs 

sont alcoolisés. L’alcool au volant concerne toutes les générations et particulièrement les personnes âgées de 18 à 

44 ans.  

Selon le mode de déplacement, la proportion de conducteurs alcoolisés varie : 37 % des conducteurs de 

cyclomoteur impliqués dans un accident mortel sont alcoolisés, mais seulement 1 % des conducteurs de poids lourd 

impliqués dans un accident mortel est alcoolisé. 

Parmi les 605 conducteurs alcoolisés impliqués dans des accidents mortels, 71 % sont des automobilistes et 15 % 

des motards ou 5 % cyclomotoristes. Le taux d’alcool est souvent très au-delà du seuil légal puisque la moitié des 

conducteurs alcoolisés impliqués a un taux supérieur à 1,5 g/l. La proportion atteint 57 % pour les accidents mortels. 

L'alcoolémie des piétons tués est connue pour 60 % d’entre eux. Il concerne tous les âges. Sur les 231 piétons tués 

en 2020 avec une alcoolémie connue, 44 ont un taux d’alcool supérieur à 0,5 g/l (soit 19 % d’entre eux). Pour 23 

d'entre eux, il est supérieur à 2 g/l. 
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30 des 46 piétons alcoolisés tués l’ont été hors agglomération, soit 2 sur 3 contre 3 sur 10 pour les piétons non 

alcoolisés. 

 

5.1.8.1.1.2 Les stupéfiants 

Dans les accidents mortels, 13 % des conducteurs contrôlés sont positifs aux stupéfiants. Il s’agit de la même 

proportion qu’en 2019. Ce pourcentage varie selon le mode de transport : il est de 21 % pour les cyclomotoristes, 

de 14 % pour les automobilistes et de 4 % pour les conducteurs de poids lourds.  

Les conducteurs contrôlés positifs aux stupéfiants dans les accidents mortels sont :  

 À 67 % des conducteurs de véhicule de tourisme et à 18 % des conducteurs de motocyclette,  

 À 93 % des hommes,  

 À 31 % des conducteurs âgés de 18 à 24 ans, à 34 % des conducteurs âgés de 25 à 34 ans et à 18 % des 

conducteurs âgés de 35 à 44 ans. 

 

Parmi les 18-24 ans, 23 % des conducteurs contrôlés dans les accidents mortels sont positifs. Cette proportion est 

équivalente pour les 25-34 ans (20 %). Elle baisse fortement à partir de 45 ans (5 % pour les 45-64 ans). 

Une analyse sur les accidents mortels de 2011 où l'information sur les stupéfiants était connue a montré que sur 

les 12 % d’usagers contrôlés positifs, 80 % l’étaient au cannabis. Généralement, il s’agissait de la seule substance 

psychoactive ingérée. La moitié des usagers contrôlés positifs aux stupéfiants avait entre 20 et 29 ans. 

En 2020, un résultat de test aux stupéfiants est renseigné pour la moitié des piétons tués (194 personnes sur 391). 

30 piétons tués sur les 194 contrôlés sont positifs aux stupéfiants. 23 de ces piétons tués sont âgés de 18 à 44 ans. 

La nuit, 28 % des accidents mortels impliquent un conducteur positif aux stupéfiants, contre 14 % de jour. Ils sont 

également plus souvent présents dans les accidents mortels le week-end que les jours ouvrés (24 % contre 18 %).  

 

5.1.8.1.1.3 L’association alcool-stupéfiants 

816 personnes ont été tuées dans un accident impliquant un conducteur ayant fait usage d'une substance 

psychoactive, alcool ou stupéfiants, soit 42,9 % des personnes tuées dans un accident où l’absorption d’alcool ou 

de stupéfiant est connue.  

Après extrapolation sur l’ensemble des accidents, on estime que 1 089 personnes ont été tuées en 2020 dans un 

accident impliquant un conducteur sous influence, contre 1 442 en 2019 : 

 La moitié des conducteurs concernés sont uniquement alcoolisés ; 

 Un sur cinq a fait usage de stupéfiants ; 

 Un quart cumule les deux. 

 



PLF 2022 : Prévention en santé − page 54 sur 334 

 

Parmi les 362 conducteurs positifs aux stupéfiants impliqués dans un accident mortel en 2020, la moitié (190) 

présente également un taux d’alcool supérieur à 0,5 g/l. Une proportion similaire est également constatée dans les 

accidents corporels.  

 

Dans les accidents mortels, la proportion de conducteurs alcoolisés parmi ceux positifs aux stupéfiants atteint : 

 53 % pour les conducteurs âgés de 18 à 44 ans ; 

 64 % pour les conducteurs âgés de 45 à 64 ans ; 

 57 % pour les conducteurs de véhicules de tourisme quel que soit l’âge.  

Parmi les 605 conducteurs alcoolisés impliqués dans les accidents mortels et dont le résultat du test aux stupéfiants 

est connu, 31 % sont également positifs à au moins un stupéfiant. 

 

5.1.8.1.1.4 Des actions de communication nationales et locales 

Les actions du programme 207 « Sécurité et éducation routières » s’inscrivent dans la lutte contre la conduite 

sous l’emprise d’alcool et de produits stupéfiants en organisant des campagnes de communication notamment 

auprès des jeunes sur les multiples risques routiers (alcool, fatigue, drogue, vitesse et risques multifactoriels). Ces 

campagnes sont menées aux niveaux national et territorial dans le cadre des plans départementaux d’actions de 

sécurité routière (PDASR). 

La délégation à la sécurité routière lance régulièrement des campagnes contre l’alcool au volant.  

 

Ces campagnes se décomposent en deux volets : 

 Un volet grand public, destiné à l’ensemble de la population, pour prévenir ce risque qui constitue l’une 

des premières causes de mortalité sur la route. Ces campagnes sont particulièrement importantes en fin 

d’année, entre les fêtes de Noël et du nouvel an. Depuis quelques années, elles se concrétisent notamment 

par un partenariat avec les plus importantes chaînes de télévision et stations de radio, qui font intervenir 

leurs animateurs pour porter le message « Quand on tient à quelqu’un, on le retient ». 

 Un volet en direction des jeunes, pour qui la mortalité sur la route due à une consommation excessive 

d’alcool (parfois en combinaison avec la drogue) constitue un problème majeur. Ces campagnes sont 

signées « Sam, celui qui conduit c’est celui qui ne boit pas », et incitent les jeunes à désigner un conducteur 

sobre qui pourra les ramener en toute sécurité après leurs soirées. Elles se déclinent de différentes façons 

et passent toujours par des vecteurs populaires chez les jeunes : communication sur les festivals de musique 

en été (excepté cet été 2020, en raison de la crise sanitaire), partenariats avec les animateurs phares des 

radios jeunes et de jeunes artistes populaires, l’été et pendant les fêtes de fin d’année (Fun radio, NRJ, 

Skyrock), internet et réseaux sociaux… 
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S’agissant de la communication relative aux stupéfiants, la DSR va déployer lors du troisième trimestre 2021 une 

campagne de sensibilisation multimédia aux risques liés à la conduite sous stupéfiants. 

Si les consommateurs semblent avoir pleinement conscience du caractère illégal de leur consommation, en 

revanche le niveau de connaissance du risque d’une consommation associée à la conduite est, lui, beaucoup moins 

élevé voire même dénié.  

L'enjeu de la campagne sera de changer l’image d’un usage perçu comme anodin.  

 

5.1.8.1.1.5 Les comités interministériels de la sécurité routière (CISR) de 2015 et 2018 

Parmi les 26 mesures annoncées par le ministre de l’intérieur en janvier 2015 figure la baisse du taux d’alcoolémie 

légale à 0,2 g/l sang pour les conducteurs novices. La mesure est effective depuis le 1er juillet 2015. En outre, les 

3 000 médecins agréés du permis de conduire sont formés au repérage précoce et à l’intervention brève pour les 

addictions (alcool et stupéfiants). Des outils adaptés ont été mis à disposition de ces médecins par les préfectures. 

Lors du Comité interministériel de la sécurité routière (CISR) réuni le 9 janvier 2018, le Gouvernement a confirmé 

son engagement pour lutter contre les conduites addictives en prônant une plus grande sévérité. 

Auparavant, la loi n°2016-41 de modernisation de notre système de santé (article 45) avait déjà simplifié la 

procédure de dépistage des stupéfiants pour les forces de police. Celui-ci pouvait être réalisé aussi bien en cas 

d’infraction qu'en l’absence de « cause préalable », ce qui a élargi considérablement les possibilités de faire 

pratiquer un test de dépistage à un conducteur. 

 

Conformément au décret n°2016-1152 du 24 août 2016 relatif à la lutte contre la conduite après usage de 

substances ou plantes classées comme stupéfiants complété par l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les modalités 

du dépistage desdites substances, si le résultat est positif, les forces de police peuvent procéder à un second 

prélèvement de salive qu’ils enverront dans un laboratoire de biologie médicale. Ce prélèvement salivaire de 

confirmation de la présence de stupéfiants peut se substituer au prélèvement sanguin. 

 

De plus, tirant les conséquences de la jurisprudence de la Cour de cassation, la notion de dosage de stupéfiants est 

également supprimée. L’expert en toxicologie ou le laboratoire requis pour procéder à l’examen du prélèvement 

salivaire ou sanguin devra simplement confirmer ou infirmer la présence d’une ou plusieurs des substances 

stupéfiantes détectées par le dépistage sans mentionner le taux de concentration de celles-ci. En 2019, ces 

dispositions ont été étendues aux collectivités d’Outre-mer (cf. décret n° 2019-1284 du 2 décembre 2019). 
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Les forces de sécurité intérieure ont pu réaliser en 2020, 465 000 dépistages de stupéfiants et 90 000 prélèvements 

lors de contrôles routiers. À titre de comparaison, le volume des contrôles relatifs à l’alcoolémie dépasse 9,4 

millions par an. 

 

Afin d’accroitre cet effort, le budget de la sécurité routière sera doté en 2022, d’une enveloppe de 10 millions 

d’euros pour procéder à l’achat de 1 250 000 kits de dépistage et de 375 000 kits de vérification. 

Par ailleurs, l’article 98 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM) a prévu que 

les préfets peuvent prononcer la suspension du permis de conduire dans le délai des 120 heures de la rétention 

pour les infractions pour lesquelles les vérifications prévues par les articles L. 234-4 à L. 234-6 (conduite sous 

l’influence de l’alcool) et L. 235¬2 du code de la route (conduite après usage de stupéfiant) ont été effectuées. Ce 

délai permet de prendre en compte les contraintes des laboratoires réalisant ces vérifications. 

 

Le même article allonge de 6 mois à un an, les durées maximales de suspension administrative du permis de 

conduire en cas d’accident mortel, de conduite en état d’ivresse ou sous l’empire d’un état alcoolique, ou de 

conduite après usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants. Il s’agit de lutter plus durement contre 

ces délits à l’origine de près du tiers des accidents mortels. 

 

Conformément à la mesure n° 14 du CISR du 9 janvier 2018 qui prévoyait de « Placer immédiatement en fourrière 

le véhicule de l’auteur d’une infraction grave au code de la route », l’article 98 de la LOM élargit le champ 

d'application de l’immobilisation et de la mise en fourrière administrative, prévue à l’article L. 325-1-2 du code de 

la route, à de nouvelles infractions, notamment :  

- Délit de conduite sous l’empire d’un état alcoolique ou en cas de conduite en état d’ivresse manifeste (L 

234-1 et L. 234-12 du code de la route) ; 

- Délit de conduite après usage de stupéfiant (L. 235-1 du code de la route).  

Ces dispositions s’appliquent aux primo-délinquants, sans prise en considération d’un état de récidive légale. Dans 

ce cas, la mise en fourrière sera possible dès lors que le dépistage en bord de route s'avérera positif. 

 

 

Sont également concernés par ce dispositif de mise immédiate à la fourrière, les délits suivants : 

- Délit de conduite sans être titulaire du permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule 

considéré (L. 221-2 du code de la route) ; 

- Délit de refus de se soumettre aux vérifications permettant d’établir l’imprégnation alcoolique ou l’usage 

de stupéfiants (L. 234-8 et L. 235-3 du code de la route). 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 57 sur 334 

 

Ces dispositions doivent être mises en perspective avec une modification opérée par le même article 98. Désormais, 

un juge peut prononcer une peine complémentaire de confiscation du véhicule ayant servi à commettre les délits 

de conduite susvisés. 

Par ailleurs, le décret n° 2018-795 du 17 septembre 2018 relatif à la sécurité routière met en œuvre, l’une des 

mesures décidées par le CISR qui constitue à la fois une véritable alternative à la suspension du permis de conduire 

et un moyen de lutter contre l’alcoolisme en responsabilisant les conducteurs contrevenants. 

 

Le préfet a la possibilité, après le contrôle d’un conducteur présentant une alcoolémie supérieure à 0,8 g/L (et 

inférieure à 1,8 g/L), de l’obliger à ne conduire que des véhicules équipés d’un éthylotest anti-démarrage (EAD) et 

ce, pour une durée pouvant aller jusqu’à un an (art. R.224-6-1 et art. R.233¬1 du Code de la route et décret 2020-

605 du 18 mai 2020 art 5). 

 

Lors de la comparution du contrevenant, le tribunal pourra décider de prolonger cette obligation, pour une durée 

maximale de cinq ans. Il pourra également choisir de moduler l’amende encourue jusqu’à un maximum de 4 500 

euros, ce qui permettra de compenser le coût de l’installation de l’EAD. 

 

Cette mesure permet aux contrevenants de conduire et de conserver leur activité professionnelle tout en 

garantissant la sécurité des autres usagers de la route.  

L’efficacité du dispositif a été amplement démontrée à l’étranger. 

 

À ce jour, environ 243 établissements ont obtenu une qualification de l’Union technique de l’automobile et du cycle 

(UTAC) et l’agrément des préfectures pour procéder à l’installation d’éthylotest anti-démarrage. Ces établissements 

sont, pour la majorité, déjà engagés dans un dispositif, plus ancien, visant à équiper les transports en commun 

d’éthylotest anti-démarrage.  

 

Actuellement, dix départements, dont sept en métropole, sont toujours dépourvus de centres agréés. Pour 

améliorer cette situation, la délégation à la sécurité routière incite les associations professionnelles à proposer 

l’installation de nouveaux centres agrées 

 

En 2020, 10 833 arrêtés préfectoraux ont été pris à l’encontre de contrevenants pour que leur conduite soit 

restreinte à des véhicules équipés d’éthylotests anti-démarrage.  

 

En 2021, ce dispositif a été mis en œuvre dans la quasi-totalité des départements. 
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Parallèlement, le CISR a souhaité inciter tous les usagers de la route à l’auto-évaluation de leur taux d’alcool (cf. 

mesure 11 du CISR du 9 janvier 2018), notamment en développant les partenariats avec les débits de boissons 

alcoolisées pour généraliser la mise à disposition d’éthylotests. 

 

Actuellement, seuls les débits de boissons à consommer sur place (bars-cafés, restaurants) fermant entre 2h et 7h 

ont l’obligation de mettre à disposition de leur clientèle des éthylotests afin de les inciter à évaluer leur taux 

d’alcoolémie avant de conduire. 

 

À compter du 1er juillet 2021, l’arrêté du 30 mars 2021 pris en application de l’article L.3341-4 du code de la santé 

publique impose aux établissements vendant des boissons alcoolisées à emporter (supermarché, épicerie, caviste, 

etc.) de proposer à la vente, des éthylotests à proximité des étalages de boissons alcoolisées. 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : Programme 207    

Nom de la DAC ou de l'Opérateur :  
DEPAFI - Sous-direction des actions transversales Bureau du budget 
de l'exécution financière et de la commande publique 

  

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des actions  
du programme  

concourant à la politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action 1 Observation, prospective, 
réglementation et soutien au 
programme 
Réalisation d’études visant à améliorer 
la connaissance des liens entre l’usage 
de substances psychoactives (alcool et 
stupéfiants) et la survenance et la 
gravité de l’accident. 
 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

  205 000 €  205 000 €     240 000 €   240 000 €       240 000 €   240 000 €  

Action 2 Démarches interministérielles 
et communication. Un volet en 
direction des jeunes, pour qui la 
mortalité sur la route due à une 
consommation excessive d’alcool 
(parfois en combinaison avec la drogue) 
constitue un problème majeur. Ces 
campagnes sont signées « Sam, celui 
qui conduit c’est celui qui ne boit pas », 
et incitent les jeunes à désigner un 
conducteur sobre qui pourra les 
ramener en toute sécurité après leurs 
soirées. Elles se déclinent de différentes 
façons et passent toujours par des 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

1 250 000 €  1 250 000 €  1 615 000 €  1 615 000 €  1 615 000 €  1 615 000 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : Programme 207    

Nom de la DAC ou de l'Opérateur :  
DEPAFI - Sous-direction des actions transversales Bureau du budget 
de l'exécution financière et de la commande publique 

  

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des actions  
du programme  

concourant à la politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

vecteurs populaires chez les jeunes : 
communication sur les festivals de 
musique en été, partenariats avec des 
radios jeunes l’été et pendant les fêtes 
de fin d’année (NRJ, Skyrock et Fun 
radio), tournées des plages ou des 
discothèques avec les radios, internet 
et réseaux sociaux. 

Action 2.1 Démarches 
interministérielles et communication. 
Un volet grand public, destiné à 
l’ensemble de la population, pour 
prévenir ce risque qui constitue une des 
premières causes de mortalité sur la 
route. Ces campagnes sont 
particulièrement importantes en fin 
d’année, pendant les fêtes de Noël et 
du nouvel an. Depuis quelques années, 
elles se concrétisent notamment par un 
partenariat avec les plus importantes 
chaînes de télévision et stations de 
radio, qui font intervenir leurs 
animateurs pour porter le message « 
quand on tient à quelqu’un, on le 
retient ». 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

1 850 000 €  1 850 000 €  1 900 000 €  1 900 000 €  1 900 000 €   1 900 000 €  

Action 2.2 Démarches 
interministérielles et communication 
Autres actions de communication 
contre l'alcool, les stupéfiants et les 
distracteurs 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

  780 000 €  780 000 €   985 000 €    985 000 €    985 000 €   985 000 €  

Action 2.3 Démarches 
interministérielles et communication 
Achat de 1 250 000 kits de dépistage et 
375 000 kits de vérification pour 
renforcer les contrôles sur l'usage de 
stupéfiants 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

                     
-   €  

                     
-   €  

                     
-   €  

                     
-   €  

10 000 000 €  10 000 000 €  

  

4 085 000 € 
 

4 085 000 € 
 

4 740 000 € 
 

4 740 000 € 
 

  
14 740 000€  

 

  
14 740 000 €  
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5.1.8.1.2 DEPAFI - Sous-direction de la coordination et des ressources 

Le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l'Intérieur » finance les différents champs 

de l’action sociale suivants : les politiques sociales menées par le ministère (restauration collective ou 

aménagement des espaces sociaux de restauration, aides aux séjours, politique en faveur du recrutement, de 

l’insertion et du maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap…), le pilotage et le contrôle des 

partenaires sociaux auquel le ministère confie, par conventionnement pluriannuel, la gestion d’une partie des 

prestations d’action sociale et les différents dispositifs d’accompagnement du personnel.  

 

Ces dispositifs seront encore pleinement mobilisés en 2022 et devront répondre aux évolutions du ministère de 

l’intérieur et de ses effectifs avec, comme priorité, l’amélioration de la qualité de vie au travail de l’ensemble des 

agents. 

  

Les dépenses réalisées en 2020 en matière de prévention en santé ont représenté 352 K€. Elles présentent une 

diminution en 2021 de 13,63 % en raison de l’impossibilité de réaliser certaines actions en période de crise sanitaire 

(conférence, journées…) mais également du fait du non renouvellement de certaines actions ponctuelles.  

À ce jour, les prévisions dans le cadre du PLF 2022 s’établissent à 258 K€, soit 26,70 % de baisse par rapport à 

l’exécuté 2020. Ce montant prévisionnel tient compte non seulement de l’incertitude engendrée par l’évolution du 

contexte sanitaire mais aussi des discussions toujours en cours avec les organisations syndicales dans le cadre du 

dialogue social empêchant de finaliser totalement la programmation 2022. 

 

Le Ministère de l’Intérieur s’est engagé de longue date dans des actions de promotion de la santé visant à favoriser 

le développement de compétences individuelles en la matière et à créer un environnement favorable à la santé en 

tentant de prévenir la survenue de maladies ou de traumatismes. 

 

À ce titre, les conférences thématiques faisant appel à des intervenants extérieurs spécialistes du sujet traité 

(nutrition, sommeil, …), l’édition de brochures (« Travailler et être parent »), la réalisation de consultations en 

ergonomie au profit des agents, les journées d’initiation à la méditation ou la sophrologie, constituent des actions 

fréquemment organisées par la sous-direction de l’action sociale et de l’accompagnement des personnels de la 

DRH. L’année 2020 avec la survenue de la crise sanitaire à la mi-mars, a stoppé l’organisation de ce type d’actions, 

ces dépenses n’ont donc représenté que 8 K€.  

 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 61 sur 334 

 

En revanche, la lettre de l’action sociale du Ministère qui a vu sa périodicité augmenter depuis la crise sanitaire a 

permis de relayer des conseils en matière de santé (maintien de l’activité sportive en période de confinement, 

ergonomie du poste de travail en télétravail…). 

Des actions de prévention organisées de manière annuelles ont pu être maintenues notamment la campagne de 

dépistage des troubles auditifs (3 K€), réalisée en distanciel, et la campagne de vaccination contre la grippe 

saisonnière qui a pris une ampleur particulière dans un contexte de demande accrue et d’insuffisance de doses 

(83 K€). Une enveloppe plus élevée a été prévue en 2021 (165 K€) compte tenu de l’augmentation de 64 % du prix 

unitaire du vaccin et d’une forte demande prévisible. 

 

Par ailleurs, en 2020, le secrétariat général du ministère de l’Intérieur a mis en place un numéro vert d’écoute 

psychologique dédié à ses agents (108 K €), la Police et la Gendarmerie Nationales étant dotées d’un dispositif 

analogue. Cette prestation sera pérennisée dans les années à venir et couvre à présent l’ensemble des agents du 

Ministère ainsi que leurs familles.    

 

De manière plus récente, la direction des ressources humaines du ministère de l’intérieur coordonne et finance sur 

le programme 216, des actions autour de la thématique de la Qualité de vie au travail.  

Cette démarche, par son caractère participatif et centrée sur l'organisation et le contenu du travail, est un élément 

déterminant dans l'accompagnement des personnels et des encadrants dans les réformes et les évolutions que 

connaît le ministère.  

Cette thématique est également intégrée dans le programme annuel de prévention du ministère, avec l'objectif de 

promouvoir, d'une part, l'amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail et, d'autre part, de 

développer la prévention primaire d'actions dans cette thématique afin de mieux anticiper les risques 

psychosociaux.  

 

Cette démarche destinée à soutenir les collectifs de travail concerne l'ensemble des personnels du ministère de 

l'intérieur. Elle s'est notamment traduite en 2020 par le financement d'un diagnostic QVT et d'un plan d'actions 

au bénéfice des réseaux de soutien professionnels du ministère (médecine de prévention, service social 

et inspection santé au travail) qui a pris en compte leurs spécificités métiers et leurs conditions de 

travail particulières (99 K€).  

 

De par leurs missions, les personnels de ces réseaux ont été particulièrement exposés dans la gestion de la crise 

sanitaire de la Covid-19.  
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Le ministère s'est également inscrit dans l'organisation innovante de journées de sensibilisation à la QVT 

auprès des encadrants afin de leur permettre de mieux s'approprier ce type de démarche mais aussi en 

les sensibilisant autour de la prévention des risques professionnels et la santé au travail (4 K€). Ces 

journées initiées en administration centrale devaient trouver dès 2020 un prolongement en préfecture. Cependant, 

le contexte sanitaire a contraint à les différer en 2021 (16 K€). L’évolution de la situation sanitaire pourrait 

contraindre à un nouveau report sur l’année 2022.   

 

Enfin, afin de favoriser l'expression collective, un baromètre social a été mis en place en 2021 auprès de 

l'ensemble des personnels des préfectures et des secrétariats généraux communs et sera étendue à 

l’administration centrale avec des questions portant notamment sur le contenu et les conditions de 

travail (35 K€). Les résultats permettront de développer des axes de progression en faveur de la qualité de vie au 

travail. 

 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P216 Conduite et pilotage des politiques de l'Intérieur   

Nom de la DAC 
ou de 

l'Opérateur :  
Ministère de l'Intérieur - Direction des ressources humaines   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

        

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et 
intitulé des 
actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

04 - Action 
sociale et 
formation 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
150 151,20 € 150 151,20 € 51 582,00 € 51 582,00 € 630,00 € 630,00 € 

04 - Action 
sociale et 
formation 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

448,20 € 448,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

04 - Action 
sociale et 
formation 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

115 502,00 € 115 502,00 € 84 320,00 € 84 320,00 € 
88 942,20 

€ 
88 942,20 € 
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P216 Conduite et pilotage des politiques de l'Intérieur   

Nom de la DAC 
ou de 

l'Opérateur :  
Ministère de l'Intérieur - Direction des ressources humaines   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

04 - Action 
sociale et 
formation 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

82 955,48 € 82 955,48 € 
164 900,00 

€ 
164 900,00 € 

164 
900,00 € 

164 900,00 € 

04 - Action 
sociale et 
formation 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

2 908,00 € 2 908,00 € 3 198,80 € 3 198,80 € 3 518,68 € 3 518,68 € 

5.1.8.2 DGGN - Direction générale de la gendarmerie nationale 

Données recueillies auprès de la DEPAFI / MI 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : P152  - Gendarmerie Nationale   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGGN   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

P152 
Action 1: Ordre et 
sécurité publics 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

      32 561 369 €        31 100 156 €        32 260 952 €        30 334 995 €        33 313 192 €        31 210 448 €  

P152 
Action 2 : Sécurité 
routière 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

      57 193 910,12 €        54 738 732,25 €        57 023 614 €        53 786 869 €        58 782 700 €        55 247 298 €  

P152 
Action 3 : Missions de 
police judiciaire et 
concours à la justice 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

    135 282 525,78 €      134 860 056,68 €      139232 707 €      138 661 000 €      140 024 474 €      139 401 492€  

P152 
Action 4 : 
Commandement, 
ressources humaines et 
logistique  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

        4 373 291,79 €          4 135 405,74 €          4 293 727 €  
        3 979 577,55 
€  

        4 550 808 €          4 201 909 €  

P152 
Action 5 : Exercice des 
missions militaires 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

           400 808,80 €             380 811,65 €             440 279 €             410 610, €             392 805€             364 967 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : P152  - Gendarmerie Nationale   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGGN   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

  

    229 811 905,86 €      225 215 162,37 €      233 251 281 €      227 173 053 €      237 063 982 €      230 426 116 €  

 

La prévention des risques professionnels en gendarmerie est un domaine particulièrement vaste et diversifié qui 

nécessite la mise en place de moyens et de mesures afin de limiter les risques encourus par nos personnels.  

En complément de l’action des services de médecine de prévention (service de santé des armées pour les personnels 

militaires et médecine de prévention du ministère de l’intérieur pour les personnels civils), le dispositif de prévention de 

la santé en interne est organisé autour de deux piliers principaux : 

    • La chaîne de prévention des risques professionnels intégrée à la chaîne de décision et de commandement, chargée, 

au sein des 51 formations administratives, de décliner localement la politique de prévention définie par le directeur 

général de la gendarmerie nationale, notamment lors de la tenue de la commission nationale de prévention qu’il préside 

chaque année. 

    • Les instances représentatives des personnels militaires et civils en SST auxquelles s’ajoute la chaîne de concertation 

pour les militaires. 

Tous ces acteurs et, en premier lieu les personnels eux-mêmes, participent à la promotion de la prévention au sein de 

l’institution. 

L’administration centrale a pour missions de concevoir la réglementation et la doctrine dans le domaine de la santé et 

de la sécurité au travail, d’en assurer le pilotage et de contrôle sa mise en application. A cet effet, plusieurs projets ont 

été mis en œuvre afin d’améliorer les conditions de travail des personnels exerçant leurs métiers au sein de la 

gendarmerie.  

Dans le cadre de sa mission de conception, le Bureau de la Santé et de la Sécurité au Travail (BSST) a lancé une campagne 

de transformation numérique de la SST de la gendarmerie. Ce projet se traduit d’un part par l’établissement et la 

diffusion, sous la forme d’un référentiel Wikimédia, d’une veille réglementaire accessible à l’ensemble des personnels 
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de l’Institution, en assurant un effort de transcription et d’adaptation de la réglementation aux spécificités de la 

gendarmerie par le BSST.  

Dans un même temps, la Section Maîtrise des Risques Professionnels (SMRP) du BSST, assistée des acteurs locaux, a 

conçu et mis en œuvre un outil d’évaluation des risques dématérialisé avec le concours du Service des Technologies et 

des Systèmes d'Information de la Sécurité Intérieure. 

Enfin, ces deux projets sont complétés d’un troisième dossier en cours de validation : la construction d’un outil de 

management de l’hygiène, de la sécurité et de l’environnement, pour lequel un fond a été demandé dans le cadre du 

plan « France Relance ». Ce projet de numérisation est un préalable indispensable à la mise en place d’un système de 

gestion des risques professionnels efficace. 

Cette démarche de conception nécessite de la part de l’administration centrale un accompagnement des acteurs locaux. 

À cet effet, la SMRP s’engage dans plusieurs déplacements au sein des formations administratives en métropole et outre-

mer afin d’assurer une déclinaison de la politique de prévention des risques identique pour tous nos personnels.  

En outre, le BSST s’est engagé dans un projet ambitieux de formation des 80 acteurs permanents de la prévention des 

risques professionnels sur une semaine. En complément, une réflexion plus large est ouverte sur le niveau de 

recrutement des personnels affectés dans les échelons locaux chargés de la mise en œuvre d’actions de prévention.  

En charge de la transversalité des différents sujets, l’administration centrale a également assuré un appui aux échelons 

déconcentrés sur différentes thématiques liées à la préservation de la santé des personnels, notamment la 

problématique des rayonnements ionisants naturels (radon).  

Un premier repérage des locaux de service technique a été lancé en 2021 sur l’ensemble des territoires concernés et 

devra être complété en 2022 de manière à garantir aux personnels une exposition au radon en deçà des seuils 

réglementaires. 

La SMRP du BSST, dont la mission principale est le pilotage de la prévention des risques professionnels, joue également 

un rôle prépondérant dans la communication des principaux risques professionnels.  

Celle-ci se traduit notamment par l’élaboration chaque année d’un guide de prévention du risque routier, risque 

professionnel prépondérant en gendarmerie.  

Un effort est également réalisé sur la prévention des risques d’addiction avec le concours de la Caisse Nationale Militaire 

de Sécurité Sociale qui finance l’organisation de sessions de sensibilisation collectives et individuelles au niveau local.   

Concernant la santé mentale des personnels de la gendarmerie nationale, deux dispositifs ont été mis en œuvre : 
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- Le dispositif de prévention des risques psychosociaux et d’amélioration de la qualité de vie au travail repose sur la 

commission nationale de prévention au niveau central et 52 commissions locales de prévention présentent au sein 

de chaque formation administrative. 

- La section qualité de vie au travail du BSST est chargée de participer à la conception et à l’animation de la politique 

de prévention des RPS et d’amélioration de la QVT. L’objectif est d’identifier les situations professionnelles 

fragilisantes auxquelles sont exposés les personnels afin de mettre en œuvre des mesures préventives pour 

supprimer/réduire leur exposition et les impacts potentiels sur leur santé. Ces mesures sont inscrites dans un plan 

de prévention des RPS diffusé au printemps 2021 à l’ensemble des formations administratives et font l’objet d’un 

suivi et d’une mise à jour annuelle. Plusieurs outils ou modules de formation ont été élaborés afin d’accompagner 

les échelons locaux à mettre en place leur politique de prévention en matière de RPS (guide RPS, module de 

formation au profit des cadres des écoles) ou aider les personnels de la gendarmerie à mieux appréhender cette 

thématiques (application RPS, vidéo RPS, cartes « numéro utile »).  

- Le dispositif d’accompagnement psychologique (DAPSY) en charge du soutien psychologique des personnels et des 

familles.  Animé et coordonné au niveau de l’administration par la section psychologie soutien intervention (SPSI) du 

BBST, ce réseau, est constitué de 43 psychologues cliniciens « conseillers techniques régionaux » qui assurent des 

consultations psychologiques individuelles (sphère privée et professionnelle), interviennent sur des événements de 

grande ampleur, développent des actions de prévention visant à faire face à des situations fragilisantes ou en lien 

avec les RPS (risques psycho-sociaux). Ils apportent également un éclairage technique au commandement sur des 

situations individuelles ou collectives. Afin de maintenir leur niveau d’expertise, une partie de leur formation 

professionnelle continue est prise en charge par l’administration centrale.  

 

Enfin, lors de la crise sanitaire COVID-19, la gendarmerie a mis en œuvre une organisation adaptée aux problématiques 

du terrain (élaboration par le BSST d’un recueil de préconisations santé et sécurité au travail).  

Celle-ci a été déclinée localement et a permis aux personnels de poursuivre leurs missions prioritaires dans le domaine 

de la SST.  

 
 

5.1.8.3 DRCPN - Direction des ressources et des compétences de la police nationale 

Pour le programme 176 "Police nationale". 
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

 
176 / Police nationale   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

 
DGPN (Données issues de la DRCPN)   

 
Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

     

EXECUTIONS 2020 
 

LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP 

 

AE CP AE CP 

Action 2 "sécurité 
et paix publiques" 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

710 671 525 €  710 184 272 €  

 

695 287 474 €  695 315 985 €  705 150 629 €  705 219 140 €  

Action 3 "sécurité 
routière" 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

440 999 052 €  440 992 052 €  

 

461 109 312 €  461 109 312 €  468 603 147 €  468 603 147 €  

Action 6 
"commandement, 
ressources 
humaines et 
logistique" 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

           -   €                -   €  

 

1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €   1 000 000 €  

  

 1 151 670 
577,00 €  

 1 151 176 
324,00 €  

  1 157 396 
786,00 €  

 1 157 425 
297,00 €  

 1 174 753 
776,00 €  

 1 174 822 
287,00 €  

 

La police nationale a pour mission d’assurer la sécurité des personnes et des biens en tout lieu et en tout temps. 

- Son action globale de prévention et de lutte contre les infractions en recherchant les auteurs et en les déférant à la 

justice participe à cette mission de prévention de la santé. 

- À ce titre, elle joue un rôle essentiel en matière de lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites 

addictives.  

 

Elle contribue de manière substantielle à la politique de prévention en santé dans le cadre :  

- De la répression des atteintes à la santé publique ; 

- De ses missions de sécurité routière. 

- De la lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites addictives dont l’action s’inscrit dans le cadre 

du plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 mis en œuvre par la mission interministérielle de 

lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA). 
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Trois actions participent directement à cette politique transversale : 

- L’action 2 « Sécurité et paix publiques » concourt à la politique générale de lutte contre l’insécurité et la délinquance 

de proximité, et regroupe les missions de surveillance et de patrouilles, de réponse aux appels des usagers, ainsi que 

les opérations de prévention et de sensibilisation ; 

- L’action 3 « Sécurité routière » vise à améliorer la sûreté des déplacements routiers par la prévention des conduites 

à risque, liées en particulier à la consommation de produits stupéfiants ou d’alcool ; 

- L’action 5 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » comprend la recherche et la constatation des 

infractions pénales, notamment à la législation sur les stupéfiants, et œuvre au démantèlement des réseaux et à la 

saisie des avoirs criminels. 

 

Trois autres actions du programme police nationale contribuent d’autre part de manière indirecte à la lutte contre les 

addictions : 

- L’action 1 « Ordre public et protection de la souveraineté » ; 

- L’action 4 « Police des étrangers et sûreté des transports internationaux » ; 

- Et l’action 6 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 

 
Les crédits dédiés à la politique transversale par le programme 176 correspondent à une partie des actions 02 « Sécurité 

et paix publiques », 03 « Sécurité routière », 05 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » et 06 

« Commandement, ressources humaines et logistique ». 

La valorisation financière est réalisée en coûts moyens complets sur la base des effectifs agissant en faveur de la politique 

transversale. Ils sont obtenus à partir des dépenses de personnel, auxquelles sont ajoutés les coûts de fonctionnement 

et les crédits d’investissement. 

 

Les crédits consacrés à cette politique transversale correspondent : 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale de la sécurité publique (DCSP) agissant contre les trafics de 

produits stupéfiants et les conduites addictives (actions de prévention et de formations anti-drogue, lutte contre les 

infractions à la législation sur les stupéfiants, contrôles routiers relatif à l’imprégnation alcoolique et à l’usage de 

stupéfiants, contrôles des débits de boissons, unités cynophiles) ; 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), chargée de la lutte contre la 

criminalité organisée et plus spécifiquement la lutte contre le trafic de produits stupéfiants ; 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (DCCRS) mobilisés dans 

la répression et la prévention des infractions à la législation des stupéfiants et des infractions d’alcoolémie ; 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction de la coopération internationale de sécurité (DCIS) contribuant à la 

coopération internationale en matière de lutte contre le narcotrafic ; 
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- Aux effectifs et aux moyens du service national de police scientifique (SNPS) suite à la fusion de l’institut national de 

la police scientifique (INPS) et du service central de la police technique et scientifique (SCPTS) le 1er janvier 2021 et 

mobilisés sur les activités analytiques relatives aux stupéfiants. 

 

La police nationale représente l’acteur principal de la lutte contre les trafics et l’usage de produits stupéfiants. En regard 

de l’activité judiciaire générale (tous services et unités de police et gendarmerie confondus) et du contexte sanitaire, la 

police nationale a traité en 2020 : 

- 63 % des faits d’usage (résultat en très légère baisse par rapport à 2019), soit 96 989 faits, soit une baisse de 14,82 % ; 

- 73 % des faits d’usage-revente (identique à 2019), soit 16 513 faits (-14,81 %) ; 

- 86 % des démantèlements de réseaux de trafic de stupéfiants (86 % en 2019), soit 10 835 trafics (-12,6 % par rapport 

à 2019). 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire, le bilan de la police nationale en matière de lutte contre les trafics et les usages de 

produits stupéfiants est en recul en 2020. 

 

En France métropolitaine, l’évolution 2014-2020 des faits constatés s’établit comme suit : 

Année Faits constatés Variation N/N-1 

2014 18 218 
 

2015 20 140 +10,6% 

2016 22 014 +8,5 % 

2017 25 810 +17 % 

2018 28 516 +10,50 % 

2019 30 004 + 6,7 % 

2020 26 881 -10,4 % 

 

Source : SSMSI - Cumul des index 55 (trafics et revente), 56 (usages et revente) et 58 (autres infractions à la législation sur les stupéfiants – ex : provocation à l’usage), 

à l’exclusion de l’index 57 (usages simples) 

 

Au cours du premier semestre 2021, les services de police ont constaté 63 530 faits d’usage de stupéfiants, 8 450 faits 

d’usage-revente et 5 718 trafics. L’ensemble des indicateurs est à la hausse.  
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Si la douane, compte tenu des missions qui lui sont confiées, est à l’origine d'une part importante des saisies de produits 

stupéfiants, les services de la police nationale ont pour autant saisi, en 2020, 2 900 kg de cocaïne, 28 903 kg de résine et 

d’herbe de cannabis, 520 kg d’héroïne, 324 202 comprimés de MDMA et 94 kg d’amphétamine/ métamphétamine. Bien 

que le volet répressif représente l’essentiel des activités de la police nationale dans le cadre des infractions à la législation 

sur les stupéfiants, la prévention constitue elle aussi un axe majeur de la lutte contre les conduites addictives. Les 

policiers formateurs antidrogues (PFAD) en sont le maillon essentiel. 

 

Fondée avant tout sur le développement des compétences psycho-sociales, l’action des 245 PFAD consiste à informer et 

à sensibiliser le public sur les toxicomanies (drogues, alcool, médicaments) ainsi qu’à replacer leur consommation dans 

le contexte plus général des conduites d’addiction à risques. Cette action s’étend également à la prévention des risques 

liés à l’utilisation d’internet. En métropole, le nombre d’ivresse publique et manifeste a baissé de 18,3 % par rapport à 

2019. 31 983 individus ont été placés en sécurité dans les locaux de police. Cette diminution se confirme également pour 

le premier semestre 2021 : 14 336 IPM contre 15 905 pour 2020 soit – 9,9 %. 

 

5.1.8.3.1 Les « RISQUES AUDITIFS » 

La police nationale a pour mission d’assurer la sécurité des personnes et des biens en tout lieu et en tout temps. Son 

action globale de prévention et de lutte contre les infractions en recherchant les auteurs et en les déférant à la justice 

participe à cette mission de prévention de la santé. 

 

La police nationale contribue de manière substantielle à la politique de prévention en santé dans le cadre :  

- de la lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites addictives ; 

- de ses missions de sécurité routière ; 

- de la répression des atteintes à la santé publique dont la lutte contre les nuisances sonores. 

 

Une action participe à cette politique transversale : 

- L’action 2 « Sécurité et paix publiques » concourt à la politique générale de lutte contre l’insécurité et la délinquance 

de proximité, et regroupe les missions de surveillance et de patrouilles, de réponse aux appels des usagers, ainsi que 

les opérations de prévention et de sensibilisation. 

 
Trois autres actions du programme police nationale contribuent à la lutte contre les tapages et autres nuisances sonores : 

- L’action 1 « Ordre public et protection de la souveraineté » ; 

- L’action 5 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » ; 

- Et l’action 6 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 
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Les crédits dédiés à la politique transversale par le programme 176 correspondent à une partie des actions 01 « Ordre 

public et protection de la souveraineté », 02 « Sécurité et paix publiques », 05 « Missions de police judiciaire et concours 

à la justice » et 06 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 

 

La valorisation financière est réalisée en coûts moyens complets sur la base des effectifs agissant en faveur de la politique 

transversale. Ils sont obtenus à partir des dépenses de personnel, auxquelles sont ajoutés les coûts de fonctionnement 

et les crédits d’investissement. 

 

Les crédits consacrés à cette politique transversale correspondent à une partie de l’action 02 « Sécurité et paix 

publiques » qui regroupe : 

- Les missions de lutte contre la délinquance (prévention et répression des crimes et délits, activités de surveillance et 

d’assistance, sauvegarde des personnes et sauvegarde des biens) ; 

- L’exercice de la police administrative, hormis dans les domaines de la sécurité routière et des étrangers qui font, l’un 

et l’autre, l’objet d’une action séparée ; 

- Les fonctions d’accueil et de contact avec les usagers, en particulier les victimes. Les services participant à l’action 

regroupent les forces de sécurité publique et de la préfecture de police ainsi que les compagnies de service général 

des CRS. 

La police nationale est intervenue pour 138 081 tapages diurnes et nocturnes en 2020 contre 107 256 en 2019, soit une 

augmentation de 28,7 % (chiffres France métropolitaine uniquement).  

Sur le premier semestre 2021, les services de police ont de nouveau constaté une hausse des tapages nocturnes ou 

diurnes de + 27,8 % (83 227 faits en 2021 contre 65 144 en 2020).  

Les services de police relèvent également sur la voie publique des infractions pour nuisances sonores. Ainsi, le bilan pour 

la DCSP s’établit comme suit (cf. : Tableau page suivante). 
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N
A

TI
N

F Libellé  

Infraction 
2015 2016 Evol. 2017 Evol. 2018 Evol. 2019 Evol. 2020 Evol. 

Cumul  

1ersemest. 

2020 

Cumul  

1ersemest. 

2021 

Evol. 

6126 

Emission de 

bruits 

gênants par 

véhicule à 

moteur. 

2423 1760 -27,36 % 1616 -8,18% 1722 6,56% 1569 -8,89% 1424 -9,24% 670 928 38,51% 

22655 

Utilisation 

en 

agglomérati

on, par 

conducteur 

d’un 

véhicule, du 

moteur à 

des régimes 

excessifs. 

875 858 - 1,94 % 1029 19,93% 1280 24,39% 1207 -5,70% 1224 1,41% 611 756 23,73% 

22656 

Circulation 

d’un 

véhicule à 

moteur sans 

dispositif 

d’échapp. / 

échappem. 

Libre 

227 198 -12,78 % 212 7,07% 230 8,49% 196 -14,78% 190 -3,06% 111 113 1,80% 

22657 

Circulation 

d’un 

véhicule à 

moteur 

muni d’un 

dispositif 

d’échapp. 

pouvant 

être 

interrompu 

en cours de 

route. 

20 17 - -15 % 23 35,29% 24 4,35% 20 -16,67% 20 0% 13 14 7,69% 
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N
A

TI
N

F Libellé  

Infraction 
2015 2016 Evol. 2017 Evol. 2018 Evol. 2019 Evol. 2020 Evol. 

Cumul  

1ersemest. 

2020 

Cumul  

1ersemest. 

2021 

Evol. 

22658 

Circulation 

d’un 

véhicule à 

moteur 

dont le 

dispositif 

d’échappem

ent n’est 

pas 

entretenu 

ou a été 

modifié 

2365 2204 -6 ,81 % 2290 3,90% 2147 -6 ,24 % 1959 -8,76% 1881 -3,98% 878 1270 44,65% 

 

 

Il existe une procédure de mise en œuvre par les services territoriaux de contrôle routier du volume sonore des véhicules. 

L’infraction « émission de bruits gênants par véhicule à moteur » peut être relevée, aussi bien avec que sans contrôle du 

niveau sonore, à l’aide d’un sonomètre. Toutefois, la direction centrale de la sécurité publique ne dispose plus que de 14 

sonomètres opérationnels car 6 sont provisoirement indisponibles pour maintenance.  

 
 

5.1.8.3.2 La « SECURITE ROUTIERE » 

La police nationale a pour mission d’assurer la sécurité des personnes et des biens en tout lieu et en tout temps. Son 

action globale de prévention et de lutte contre les infractions en recherchant les auteurs et en les déférant à la justice 

participe à cette mission de prévention de la santé. La police nationale contribue de manière substantielle à la politique 

de prévention en santé dans le cadre :  

- De la répression des atteintes à la santé publique ; 

- De la lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites addictives ; 

- De ses missions de sécurité routière dont la mobilisation des services de la police nationale se traduit par une activité 

renforcée en matière de contrôle et de prévention ciblant particulièrement la lutte contre les conduites addictives 

(alcoolémie et stupéfiants). 
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Trois actions participent directement à cette politique transversale : 

- L’action 2 « Sécurité et paix publiques » concourt à la politique générale de lutte contre l’insécurité et la délinquance 

de proximité, et regroupe les missions de surveillance et de patrouilles, de réponse aux appels des usagers, ainsi que 

les opérations de prévention et de sensibilisation ; 

- L’action 3 « Sécurité routière » vise à améliorer la sûreté des déplacements routiers par la prévention des conduites à 

risque, liées en particulier à la consommation de produits stupéfiants ou d’alcool ; 

- L’action 5 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » comprend la recherche et la constatation des 

infractions pénales, notamment à la législation sur les stupéfiants, et œuvre au démantèlement des réseaux et à la 

saisie des avoirs criminels. 

 

Trois autres actions du programme police nationale contribuent d’autre part de manière indirecte à la lutte contre les 

addictions : 

- L’action 1 « Ordre public et protection de la souveraineté » ; 

- L’action 4 « Police des étrangers et sûreté des transports internationaux » ; 

- Et l’action 6 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 

 

 

Les crédits dédiés à la politique transversale par le programme 176 correspondent à une partie des actions 02 « Sécurité 

et paix publiques », 03 « Sécurité routière », 05 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » et 06 

« Commandement, ressources humaines et logistique ». 

La valorisation financière est réalisée en coûts moyens complets sur la base des effectifs agissant en faveur de la politique 

transversale. Ils sont obtenus à partir des dépenses de personnel, auxquelles sont ajoutés les coûts de fonctionnement 

et les crédits d’investissement. 

 

Les crédits consacrés à cette politique transversale correspondent : 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale de la sécurité publique (DCSP) agissant contre les trafics de produits 

stupéfiants et les conduites addictives (actions de prévention et de formations anti-drogue, lutte contre les infractions 

à la législation sur les stupéfiants, contrôles routiers relatif à l’imprégnation alcoolique et à l’usage de stupéfiants, 

contrôles des débits de boissons, unités cynophiles) ; 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), chargée de la lutte contre la criminalité 

organisée et plus spécifiquement la lutte contre le trafic de produits stupéfiants ; 

- Aux effectifs et aux moyens de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (DCCRS) mobilisés dans 

la répression et la prévention des infractions à la législation des stupéfiants et des infractions d’alcoolémie ; 
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- Aux effectifs et aux moyens de la direction de la coopération internationale de sécurité (DCIS) contribuant à la 

coopération internationale en matière de lutte contre le narcotrafic ; 

- Aux effectifs et aux moyens du service national de police scientifique (SNPS) suite à la fusion de l’institut national de la 

police scientifique (INPS) et du service central de la police technique et scientifique (SCPTS) le 1er janvier 2021 et 

mobilisés sur les activités analytiques relatives aux stupéfiants. 

 

Cette mission « sécurité routière » comprend :  
o La police administrative de la route et les missions de police judiciaire liées à la répression des infractions et au 

traitement des accidents routiers ; 

o Les actions de communication et d’information à destination des usagers de la route et des futurs conducteurs 

(scolaires). Elle mobilise à titre principal les effectifs de la sécurité publique, les unités autoroutières et les 

unités motocyclistes spécialisées de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (CRS) et les 

services de la préfecture de police ; elle se traduit par : 

 La prévention et l’information routière, qui porte sur les actions d'information routière auprès du 

public (établissements scolaires, entreprises propriétaires de flottes) et les campagnes de prévention 

sur les dangers de la route et de sensibilisation des usagers (quinzaines de la sécurité routière, 

notamment en Île-de-France, présence aux forums et salons) ; ces actions ont pour finalité d’améliorer 

le civisme routier et le respect des règles. 

 La surveillance, le contrôle et la régulation, qui concerne les interventions consécutives à des 

accidents de la route et les contrôles routiers (vitesse, alcoolémie, conduite sous l’emprise de 

stupéfiants, port de la ceinture, téléphones portables). 

L’action répressive des services de police est axée sur les priorités nationales (alcool, produits stupéfiants, vitesse), 

qu’il s’agisse de contrôles réalisés d’initiative par les services locaux ou d’opérations coordonnées de plus grande 

envergure. 

Au cours de l’année 2020, les contrôles effectués dans ce domaine par la police nationale ont permis de relever : 

o Pour la sécurité publique : 32 293 infractions pour conduite sous l’emprise de l’alcool, soit une baisse de 

35,09 % par rapport à 2019 (49 747 infractions). Les infractions pour conduite sous stupéfiant passent de 13 469 

en 2019 à 9 999 en 2020 (-25,76 %) ; 

o Pour les unités spécialisées des CRS : 11 786 dépistages de stupéfiants (-11 %) par rapport à 2019) pour 1 688 

infractions révélées (-3,49 %), ainsi que 48 549 dépistages d’alcoolémie (-0,45%) dont 1 911 se sont révélés 

positifs (-35,89%) ; 
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o Pour la préfecture de police : en 2020, 14 662 dépistages réalisés dont 2 796 infractions de conduite sous 

l’influence de produits stupéfiants (-37 %) ont été relevés sur l’agglomération parisienne. Par ailleurs, 34 721 

contrôles d’alcoolémie réalisés dont 4 995 infractions d’alcoolémie ont été enregistrées (-33 %). 

 

5.1.8.3.3 La « SECURITE SANITAIRE » 

La police nationale a pour mission d’assurer la sécurité des personnes et des biens en tout lieu et en tout temps. Son 

action globale de prévention et de lutte contre les infractions en recherchant les auteurs et en les déférant à la justice 

participe à cette mission de prévention de la santé. 

 

La police nationale contribue de manière substantielle à la politique de prévention en santé dans le cadre :  

- De la lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites addictives ; 

- De ses missions de sécurité routière ; 

- De la répression des atteintes à la santé publique. 

 

Deux actions participent directement à cette politique transversale : 

- L’action 2 « Sécurité et paix publiques » concourt à la politique générale de lutte contre l’insécurité et la 

délinquance de proximité, et regroupe les missions de surveillance et de patrouilles, de réponse aux appels 

des usagers, ainsi que les opérations de prévention et de sensibilisation ; 

- L’action 5 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » comprend la recherche et la constatation 

des infractions pénales, notamment à la législation sur les stupéfiants, et œuvre au démantèlement des 

réseaux et à la saisie des avoirs criminels. 

 

Une autre action du programme police nationale contribue d’autre part de manière indirecte à la répression des atteintes 

à la santé publique : 

- L’action 6 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 

 

Les crédits dédiés à la politique transversale par le programme 176 correspondent à une partie des actions 02 « Sécurité 

et paix publiques », 05 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » et 06 « Commandement, ressources 

humaines et logistique ». 

- La valorisation financière est réalisée en coûts moyens complets sur la base des effectifs agissant en faveur 

de la politique transversale. Ils sont obtenus à partir des dépenses de personnel, auxquelles sont ajoutés 

les coûts de fonctionnement et les crédits d’investissement. 

Les crédits consacrés à cette politique transversale correspondent aux effectifs et aux moyens de la direction centrale de 

la sécurité publique (DCSP) et de la préfecture de police. 
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La police nationale apporte son appui aux services de contrôle spécialisés (autorités sanitaires et de répression des 

fraudes) dans le cadre de la répression des délits définis par le code pénal en matière d’hygiène et de santé publique 

(obstacles ou entraves aux fonctions des agents en charge des contrôles, inexécution de mesures administratives, 

violation de la réglementation relative aux médicaments ou aux denrées alimentaires, falsifications, etc.). 

En 2020, 4 970 atteintes à l’hygiène et à la salubrité ont été relevées par les services de police en France métropolitaine.  

 2017 2018 2019 2020 
Évolution 

2019/2020 

Infractions constatées  

(Police Nationale) 
290 346 341 4070 1357,48 % 

Fraudes alimentaires et infractions à 
l’hygiène 

59 61 65 65 0% 

Autres délits c/ la santé publique et la 
réglementation des professions 
médicales 

231 285 276 4905 1677,17% 

 

Pour le premier semestre 2021, 1 028 atteintes à l’hygiène et à la salubrité ont été traitées par les services de police. 

La crise sanitaire explique la hausse exponentielle des délits liés à la santé publique en 2020, ainsi que le nombre 

élevé de ces derniers pour les six premiers mois 2021. 

 

5.1.8.3.4 Complément : Focus sur le Programme P176 : Police Nationale 

La police nationale a pour mission d’assurer la sécurité des personnes et des biens en tout lieu et en tout temps.  

Elle contribue de manière substantielle à la politique de prévention en santé dans le cadre :  

- De la répression des atteintes à la santé publique (atteintes à l’hygiène et à la salubrité, pollution 

sonore) ; 

- De ses missions de sécurité routière ; 

- Dans la lutte contre les trafics de produits stupéfiants et les conduites addictives ; 

- Des risques, veille et sécurité sanitaire de ses agents. 

 

Trois actions participent directement à cette politique transversale : 

- L’action 2 « Sécurité et paix publiques » concourt à la politique générale de lutte contre l’insécurité et la 

délinquance de proximité, et regroupe les missions de surveillance et de patrouilles, de réponse aux 

appels des usagers, ainsi que les opérations de prévention et de sensibilisation ; 
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- L’action 3 « Sécurité routière » vise à améliorer la sûreté des déplacements routiers par la prévention 

des conduites à risque, liées en particulier à la consommation de produits stupéfiants ou d’alcool ; 

- L’action 5 « Missions de police judiciaire et concours à la justice » comprend la recherche et la 

constatation des infractions pénales, notamment à la législation sur les stupéfiants, et œuvre au 

démantèlement des réseaux et à la saisie des avoirs criminels. 

 

Trois autres actions du programme police nationale contribuent d’autre part de manière indirecte à la lutte contre 

les addictions : 

- L’action 1 « Ordre public et protection de la souveraineté » ; 

- L’action 4 « Police des étrangers et sûreté des transports internationaux » ; 

- Et l’action 6 « Commandement, ressources humaines et logistique ». 

Outre ses missions de prévention et de répression, la police nationale consacre une partie de ses crédits au 

financement des actions de prévention du suicide. Le suicide frappe durement la communauté policière. Entre 1993 

et 2019, 46 suicides ont été décomptés en moyenne par an. La mortalité par suicide est plus élevée dans la police 

que dans la population générale. Le programme de mobilisation contre le suicide (PMS) prend en compte les 

caractéristiques de la police nationale et est structuré autour de trois axes : mieux répondre à l’urgence, prévenir 

les situations de fragilité et agir sur le collectif au travail. 

Ce programme s’appuie sur des mesures de prévention primaire portant sur la réduction des facteurs de risque. Le 

budget dédié à ce programme de prévention s’élève à 1 M€ et permet de financer les mesures de prévention 

suivantes : 

 Le dispositif des sentinelles mis en œuvre au niveau national par le Groupement d’Etude sur la Prévention du 

Suicide : 

 Dans le cadre de l’axe 2 « Prévenir les situations de fragilité », le programme de mobilisation contre le 

suicide prévoit la mise en place d’un réseau de sentinelles. Les sentinelles sont des « pairs éclairés », 

volontaires et qui sont, de par leur position professionnelle ou leurs qualités d’aidants naturels, susceptibles 

d’être en contact avec des personnes en détresse et vulnérables. Ce réseau participe à l’amélioration du 

repérage des personnels en souffrance et facilite l’orientation vers les professionnels de 

l’accompagnement.  

Dans un premier temps, la DGPN a organisé avec le Groupe d’Étude sur la Prévention du Suicide (GEPS) une 

expérimentation du dispositif depuis janvier 2021 sur trois directions (direction centrale de la sécurité publique, 

direction centrale de la police aux frontières, direction des ressources et des compétences de la police nationale) 

et sur trois zones géographiques.  La généralisation de ce dispositif prévoit à terme une formation pour une cible 
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de 1 945 sentinelles pour 146 000 agents soit un ratio d’une sentinelle pour 75 agents. Le GEPS devrait former à 

compter de la fin de l’année 2021 et en 2022 les binômes de formateurs. Cette généralisation du dispositif 

comprend d’une part le montant de la formation du GEPS (50 000 €) et d’autre part un marché de « supervision ». 

L’action des sentinelles comportant une part de charge mentale, il est primordial qu’elles bénéficient d’une 

supervision. Cette supervision menée par des psychologues ou psychiatres, doit permettre aux sentinelles 

d’échanger et d’avoir une écoute « professionnelle » et adaptée. Compte tenu de la cible de 1 945 sentinelles, la 

supervision est évaluée à environ 350 000 € par an.  

 

 Des partenariats avec des professionnels de la santé mentale 
 Le numéro vert d’écoute psychologue (70 000 € par an) : service d’écoute psychologique 24h sur 24 et 

7 jours sur 7 par téléphone, destiné à tous les personnels de police, qui s’appuie sur un réseau 

territorial.  

 Des partenariats avec des réseaux de thérapeutes (psychiatres, psychologues), des structures 

hospitalières, des médiateurs (pour des thérapies de famille), pour créer ou maintenir des dispositifs 

de soutien : 

 Financement de 130 000 € à la Structure d’Accueil et de Lutte Contre les Addictions (SALCA) 

située dans les locaux de l’hôpital des gardiens de la paix, Paris 13è. La SALCA est un lieu 

d’écoute, d’accueil et d’orientation, mis en place afin de permettre à chaque agent de 

s’entretenir en toute confidentialité de ses problèmes d’addiction, de l’orienter si besoin vers 

une aide médicale, psychologique (consultation de médecins psychiatres addictologues), et/ou 

sociale. Cette collaboration permet une prise en charge prioritaire et adaptée à l'attention des 

agents volontaires pour entrer dans un parcours de soins en addictologie. Elle donne 

également la possibilité aux agents d’être reçus gratuitement, une fois par mois, en 

consultation avancée dans les locaux de la SALCA par un praticien hospitalier, médecin 

addictologue.   

 Autre exemple : Prise en charge des séances de médiation familiale pour agents estimée à 

20 000 €. 

  Des séjours de cohésion et de reconstruction des personnels blessés en service. Ce dispositif novateur 

a pour vocation de proposer notamment des temps d’échanges entre blessés, des échanges avec les 

professionnels de soutien et de soin (nutritionniste, sophrologue, etc.), des activités ludiques et de 

contribuer ainsi à une meilleure reprise de service (80 000 €).  
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  Des mesures pour améliorer les conditions de travail des policiers : 

 La prévention passe aussi par l’amélioration des conditions de travail. Cette préconisation 

doit permettre de lutter contre le délitement du lien social constaté dans certains services 

de police, confrontés à de fortes contingences opérationnelles. Le collectif de travail 

demeure un des facteurs majeurs de protection contre les risques psycho-sociaux. En 2021, 

la moitié des crédits du programme de mobilisation contre le suicide sont dédiés à ces 

mesures favorisant l’esprit de solidarité dans les services à hauteur de 500 000€.  

Ces mesures peuvent porter à titre d’exemple sur le bien-être au travail avec le concours de professionnels du 

soin : récupération, relaxation, gestion du stress, alimentation.  

 

5.1.8.4 DSR - Direction de la sécurité routière 

Le programme 751 « Structures et dispositifs de sécurité routière » (CAS contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers), a pour objectif de lutter contre l’insécurité routière afin de réduire le nombre de 

personnes tuées ou blessées sur les routes en France. Ce programme porte notamment l’action et les moyens 

mis en œuvre par l’État dans le cadre du système de contrôle automatisé, à l’exception des moyens humains 

nécessaires à la mise en œuvre des dispositifs mobiles ou alloués au traitement automatisé des infractions. 

Lors du comité interministériel de sécurité routière du 9 janvier 2018, le gouvernement a décidé de baisser la 

vitesse maximale autorisée à 80 m/h sur le réseau bidirectionnel hors agglomération, initialement limité à 

90 km/h. 

Conformément au décret n° 2018-487 du 15 juin 2018, cette mesure est devenue effective le 1er juillet 2018. 

Parallèlement, le gouvernement a souhaité améliorer la prise en charge sanitaire et médico-sociale des 

accidentés de la route en abondant le Fonds d'investissement pour la modernisation des structures sanitaires 

et médico-sociales (FMESPP), du surplus des recettes radars perçues par l'État lié à l'abaissement des vitesses 

maximales de 90 à 80 km/h depuis le 1er juillet 2018.  

Conformément à cet engagement, une enveloppe de 26 millions d'euros a été allouée pour financer des projets 

dans des structures sanitaires de soins de suite et de réadaptation, ainsi que dans des établissements et services 

médico-sociaux directement impliqués dans la prise en charge des blessés de la route afin de renforcer leur 

autonomie (article 89 de la loi de finance initiale pour 2019). 

Cette enveloppe permet de financer des besoins spécifiques d’investissement, par exemple dans les services 

de soins post réanimation ou de soins de suite et de réadaptation (rénovation de services, équipements sur les 

plateaux de rééducation, besoin de robotisation, appartements thérapeutiques, etc.) ou dans les structures 

accompagnant à domicile les grands blessés dans leur retour à la vie. 

123 projets ont été retenus au titre de l’enveloppe allouée pour l’année 2019. Ces projets ont été détaillés dans 

le rapport en annexe du PLF pour 2021. 
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Cependant compte tenu de la crise sanitaire, aucun appel à projet n’a été lancé en 2020. En effet, la période de 

confinement et surtout la mobilisation des établissements de soins et des ARS par l'état d'urgence sanitaire 

n'ont pas permis de mettre en œuvre de nouvel appel à projet en 2020.  

 

Les 26 M€ de 2020 ont été versés sur le FMIS détenu par la Caisse des Dépôts. Les 26 M€ de 2021 seront perçus 

par la Caisse des Dépôts avant la fin de l’année en cours. 

Au total, ce sont donc 52 millions qui sont disponibles pour soutenir les projets à venir. 

Un nouvel appel à projets de 26 M€ a été lancé 17 juin 2021. La remontée des dossiers de candidature par les 

ARS est prévue pour le 29 octobre 2021. La sélection des projets sera réalisée dans la foulée pour une 

notification aux ARS et aux établissements retenus avant la fin de l’année 2021. 

 

5.1.9.   MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

5.1.9.1 DACG - Direction des affaires criminelles et des grâces 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : Programme 166  - Justice judiciaire   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DACG   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action 2 « conduite de la 
politique pénale et 
jugement des affaires 
pénales » 

OFFRE DE 
SANTE, 

PRODUITS DE 
SANTE ET 

QUALITE DES 
PRATIQUES 

124 860 555 €  124 860 555€      133 968 984 €      133 968 984 €  138 503 575 €  138 503 575 

  

124 860 555 €   124 860 555€      133 968 984 €      133 968 984 €  138 503 575 €  138 503 575 

 

Le programme 166 « Justice judiciaire » dont le responsable est le directeur des services judiciaires, regroupe 

l’ensemble des juridictions de l’ordre judiciaire ainsi que le casier judiciaire et l’École nationale des greffes, qui 

sont des services à compétence nationale. 
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L’action 2 « conduite de la politique pénale et jugement des affaires pénales » couvre les moyens humains et 

budgétaires permettant aux services judiciaires de rendre la justice en matière pénale. Cette action coordonnée 

par la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG), concourt plus particulièrement à la politique de 

prévention en santé. 

 

5.1.9.1.1 Lutte contre l’alcoolisme 

La dépêche de la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) du 1er février 2012 relative aux mesures 

de lutte contre la consommation d’alcool chez les mineurs pointe une triple interdiction : interdiction de vente 

d’alcool aux mineurs, interdiction de recevoir des mineurs sur les lieux de vente d’alcool et interdiction de la 

pratique des « open bars ». Elle rappelle que la réponse pénale doit être systématique, rapide et adaptée dans 

une logique aussi bien pédagogique que répressive. Les parquets sont ainsi invités à requérir les peines 

complémentaires d'interdiction à titre temporaire d'exercer les droits attachés à une licence de débit de boissons 

à consommer sur place ou à emporter pour une durée d'un an au plus.  

 

Condamnations délictuelles 2013 2014 2015 2016 2017 2018* 

 

Lutte contre la consommation des mineurs 

 

 

47 42 31 25 21 24 

Publicités interdites 

 
1 1 1   1 

Infractions à la réglementation de la vente d’alcool 

 
12 21 14 9 13 25 

Source : SG-SDSE tables statistiques du Casier judiciaire national, traitement DACG-PEPP  

*données provisoires  

 
 

Infractions contraventionnelles ayant fait l'objet d'une décision de 
culpabilité devant les tribunaux de police et les juges de proximité 

2016 2017 2018 

Ivresse publique de personnes mineures 280 215 ND 

Vente d’alcool 

 

 

371 370 337 

Apposition d’affiches sur la protection des mineurs 

 

293 231 173 

Source : Infocentre Minos, traitement DACG-PEPP 
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La peine d’interdiction d’exploiter un débit de boissons a été prononcée onze fois en 2014, 5 en 2015, 16 en 

2016, 22 en 2017 et 17 en 2018 (données provisoires). 

La loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice du 23 mars 2019 étend la procédure de 

l’amende forfaitaire délictuelle notamment aux délits de vente d’alcool dans un débit temporaire et de vente 

d’alcool à des mineurs. L’objectif est de renforcer les taux de poursuites dans ces domaines et de créer les 

conditions du respect effectif de la législation en vigueur. Cette procédure vise à permettre une application 

plus rapide et systématique des pénalités financières aux vendeurs et de prévenir ainsi plus efficacement la 

réitération de ces comportements nocifs pour la santé des mineurs.  

 

5.1.9.1.2 Lutte contre le tabagisme 

La DACG participe à la mise en œuvre du plan national de lutte contre le tabac 2018-2022, dont le dernier comité 

de coordination a eu lieu le 22 juin 2021. Il comporte une mesure visant, en co-pilotage avec la MILDECA, à 

sensibiliser les parquets généraux pour favoriser une politique pénale adaptée concernant la vente de tabac aux 

mineurs. La DACG est également associée aux travaux du groupe opérationnel anti-fraude sur le trafic de tabac, 

créé en 2020 et co-piloté par la direction générale des douanes et des droits indirects (DGDDI) et la mission 

interministérielle de coordination anti-fraude (MICAF). 

Entre 2004 et mars 2021, 102 dossiers de contrebande de tabac ont été ouverts dans les juridictions interrégionales 

spécialisées (JIRS), et 20 sont toujours en cours. Ils sont principalement initiés par les douanes et comprennent pour 

23.53% d’entre eux (soit 24 dossiers) une dimension internationale.  

Condamnations délictuelles 2013 2014 2015 2016 2017 2018

* Fraude douanière 

 

 25 131 174 267 329 

Fraude fiscale 13 20 35 79 113 118 

Autres délits fiscaux (Fabrication, importation, vente)  2 4 1 6 1 

Source : SG-SDSE tables statistiques du Casier judiciaire national, traitement DACG-PEPP  

*données provisoires  

 

Infractions contraventionnelles ayant fait l'objet d'une décision de 
culpabilité devant les tribunaux de police et les juges de proximité 

2016 2017 2018 

Infractions prévues par le code de la santé publique  (vente de tabac à un mineur) 37 15 24 

Source : Infocentre Minos, traitement DACG-PEPP 
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5.1.9.1.3 Lutte contre l’habitat indigne  

La circulaire commune du ministère de la justice et du ministère du logement du 8 février 2019 rappelle que la lutte 

contre l’habitat indigne s’articule notamment autour d’actions de prévention de ces situations et d’une meilleure 

coordination des actions administrative et judiciaire en la matière. Elle incite, pour ce faire, à la mise en place de 

pôles départementaux de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI) permettant une meilleure identification des besoins 

et actions à mener. Elle sollicite également l’établissement de plans départementaux pluriannuels exposant les 

actions prioritaires et déclinant les objectifs annuels, en tenant compte des plans lancés au niveau national qui 

contribuent à l’amélioration de l’habitat. La quasi-totalité des départements est dorénavant dotée d’un tel plan 

couvrant la période 2019-2021.  

Condamnations délictuelles 2013 2014 2015 2016 2017 2018* 

Code de la construction et de l'habitation (L.111-6-1, L.123-3, 
L.123-4, L.511-6, L.521-4) 

 

 

18 21 21 21 14 19 

Code de la santé publique (L.1337-4) 24 31 31 30 31 25 

Code pénal (225-14 et 225-15) 48 54 44 48 45 50 

Total 90 106 96 99 90 94 

Source : SG-SDSE tables statistiques du Casier judiciaire national, traitement DACG-PEPP  

*données provisoires  

 

5.1.9.1.4 Lutte contre les conduites addictives dans le cadre des procédures judiciaires  

Depuis 2017, la DACG est membre de l’équipe projet en charge du suivi de la stratégie de santé pour les personnes 

placées sous main de justice. À ce titre, elle participe aux réunions de coordination et d’orientation des travaux 

menés dans ce cadre, à la mise à jour du guide méthodologique sur la prise en charge sanitaire des personnes 

placées sous main de justice, elle dirige un groupe de travail interministériel sur les soins en lien avec l’infraction 

commise et participe au groupe de travail sur le partage d’informations entre professionnels judiciaires et 

médicaux.   

La DACG mène également depuis 2018 une action destinée à favoriser le développement d’un dispositif innovant 

visant à lutter plus efficacement contre la récidive : il consiste à proposer à des prévenus multirécidivistes ou 

multiréitérants, souffrant d’addictions (stupéfiants et alcool), un suivi intensif dans l’attente de leurs jugements 

devant le tribunal correctionnel. Il est proposé par le procureur de la République dès le stade des poursuites, dans 

le cadre du déferrement du prévenu, sans attendre le prononcé d’une mesure impliquant une obligation de soins.  
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Ce dispositif, soumis à l’accord du prévenu, et conçu comme une alternative possible à l’incarcération, repose sur 

une prise en charge pluridisciplinaire et sur un partenariat fort de la Justice et de la Santé, notamment par 

l’intervention d’un coordonnateur (infirmier du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie, ou membre d’une association de suivi du contrôle judiciaire) et du procureur de la République.  

Après un diagnostic complet des besoins du prévenu, celui-ci fait l’objet d’un suivi sanitaire et social piloté par le 

coordonnateur, qui assure des bilans réguliers avec lui par le biais de rencontres hebdomadaires. 

L’accompagnement consiste également en des rencontres bimensuelles du prévenu avec le procureur de la 

République, en présence du coordonnateur et dans le cadre d’un entretien motivationnel. Le suivi dure jusqu’à la 

date d’audience, soit sur une période d’environ six mois. 

À partir de quelques dispositifs existants, la DACG a sélectionné six parquets candidats (représentant les quatre 

groupes de juridictions et l’outre-mer), pour accompagner la structuration et le suivi du projet sur leur ressort, dans 

le cadre d’un financement de cette action par la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 

conduites addictives. Une restitution finale est prévue en novembre 2019 avec les directions et partenaires 

associatifs concernés, ainsi que l’ensemble des juridictions sélectionnées. A cette occasion sera diffusé un guide 

méthodologique rédigé par la DACG, en vue de la généralisation du dispositif. 

En comptabilisant les usages de stupéfiants, la part des stupéfiants dans la réponse pénale en 2020 s'élève à 98 848 

affaires, soit 9,8 % du total de la réponse pénale. En 2019, la part des stupéfiants dans la réponse pénale 

représentait également 11,5 % du total de la réponse pénale.  

Une réponse pénale a été donnée à 75 982 affaires d'usage de stupéfiants, soit 8 % de l'ensemble de la réponse 

pénale, et à 22 866 affaires liées au trafic de stupéfiants, soit 2 % de l'ensemble de la réponse pénale.  

       

Les crédits sont calculés au regard de la part des affaires ayant donné lieu à une réponse pénale en matière d'usage 

et de trafic de stupéfiants (délits et crimes).           

Le calcul de la part du budget du programme 166 exécuté en 2020 s'effectue sur la base des dépenses de l'action 

n° 2. Depuis le projet de loi de finances (PLF) pour 2017, les crédits de frais de justice de l'action n° 6 "Soutien" sont 

inclus dans l'action n° 2.       

L'estimation des moyens consacrés par le programme en 2020 à la politique transversale est de 124,9 M€, soit 

10,5 % de moins que ce qui était prévu sur la base de la loi de finances initiale (LFI) pour 2020 (139,4 M€). 

S'agissant de la LFI pour 2021, la prévision des moyens consacrés par le programme à la politique transversale 

s'établit à 134 M€, en progression de 7,3% par rapport à l'exécution 2020. 
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Source des données : Les condamnations sont analysées à partir des données extraites du Casier Judiciaire National 

pour les crimes, délits et contraventions de la 5è classe. Les tables construites à partir du casier permettent de 

décrire précisément les décisions prononcées par les juridictions pénales à l’encontre de personnes physiques 

(condamnations et compositions pénales).  

Mode de calcul : Les données présentées sont issues du RAP 2020, de la LFI pour 2021 et du PLF pour 2022. Le calcul 

de la part du budget du programme 166 contribuant à la politique transversale de prévention s’effectue sur la base 

des dépenses de l’action n°2 « conduite de la politique pénale et jugement des affaires pénales ». Le montant des 

crédits est calculé au regard de la part des affaires ayant donné lieu à une réponse pénale en matière d’usage et de 

trafic de stupéfiants.      

La prévision des moyens consacrés par le programme à la politique transversale dans le cadre du PLF pour 2022 est 

portée à 138,5 M€, en augmentation de 3,4% par rapport à la LFI pour 2021. 

 

5.1.9.2 DAP - Direction de l’administration pénitentiaire 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Programme 107 [Administration pénitentiaire]   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

Direction de l'administration pénitentiaire   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Accueil et 
accompagnement 
des personnes 
placées sous main 
de justice [02] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

  217 439 €     101 704 €      2 511 334 €        711 334 €      2 511 334 €       711 334 €  

Accueil et 
accompagnement 
des personnes 
placées sous main 
de justice [02] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °   °        109 516 €         109 516 €       109 516 €       109 516 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Programme 107 [Administration pénitentiaire]   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

Direction de l'administration pénitentiaire   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Accueil et 
accompagnement 
des personnes 
placées sous main 
de justice [02] 

BIEN VIEILLIR  °   °        53 000 €       53 000 €        53 000 €     53 000 €  

Accueil et 
accompagnement 
des personnes 
placées sous main 
de justice [02] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °   °         31 000 €       31 000 €         31 000 €         31 000 €  

  

   217 439 €     101 704 €     2 704 850 €          904 850 €      2 704 850 €        904 850 €  

 

Le programme 107 « Administration pénitentiaire » est l’un des six programmes de la mission justice. 

Sous l'autorité de la garde des sceaux, ministre de la justice, et avec le concours des autres services de l'État, des 

collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes publiques ou privées, la direction de l'administration 

pénitentiaire (DAP) assure le service public pénitentiaire ; à ce titre, elle participe à l'exécution des décisions pénales, 

elle contribue à l'insertion ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la 

prévention de la récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et 

des droits des personnes détenues. 

Elle est l'une des cinq directions du ministère de la justice. En 2021, le budget annuel s'élève à 4,3 milliards d'euros, 

dont près de 1,5 milliards de crédits hors titre 2 regroupés au sein du P107 et de deux comptes de commerce - CC909 

« régie Industrielle des Établissements Pénitentiaires (RIEP) et CC912 - « cantine et travail des détenus dans le cadre 

pénitentiaire ». Au 1er janvier 2021, la DAP compte 42 394 agents. 
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Outre l'administration centrale, 187 établissements pénitentiaires et 103 services pénitentiaires d'insertion et de 

probation (SPIP) constituent les services déconcentrés, répartis en dix directions interrégionales ; elle compte en outre 

deux services à compétence nationale (service national du renseignement pénitentiaire (SNRP) et l’agence du travail 

d’intérêt général et l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP)), ainsi qu’une école 

de formation (ENAP).  

Elle prend en charge près de 250 000 personnes, dont environ 160 000 en milieu ouvert et près de 81 000 sous écrou 

au 1er janvier 2020. 

Depuis la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection sociale, la prise en charge 

sanitaire des personnes détenues relève de la compétence exclusive du ministère en charge de la santé.  

 

Les personnes détenues bénéficient ainsi de soins délivrés par des professionnels hospitaliers (médecins, dentistes, 

psychologues, infirmiers, etc.), tant au sein des établissements pénitentiaires (unités sanitaires en milieu pénitentiaire) 

que dans les établissements publics de santé lors des consultations d’urgence, des consultations spécialisées et des 

hospitalisations, le cas échéant. 

Si la prise en charge et la continuité des soins délivrés aux personnes détenues relèvent essentiellement du ministère 

en charge de la santé, l’administration pénitentiaire y contribue également.   

 

La feuille de route santé des PPSMJ4 (2019-2022), signée par les ministres de la justice et des solidarités et de la santé 

le 2 juillet 2019, constitue la déclinaison opérationnelle de la stratégie santé des personnes placées sous main de 

justice lancée en 2017. 

5.1.9.2.1 Déterminants de santé : Promotion de la santé 

Considérant que la santé en milieu pénitentiaire doit mobiliser l’ensemble des acteurs, la direction de 

l’administration pénitentiaire en lien avec le ministère des solidarités et de la santé, a souhaité renforcer la politique 

de prévention de la santé. Ainsi, plusieurs outils et dispositifs de communication ont été mis en place. 

 

La stratégie santé des personnes placées sous-main de justice, actualisée en 2018, contient un axe 2 dédié au 

développement la promotion de la santé.  

Elle a pour objet de développer des actions portées conjointement par les professionnels de l’administration 

pénitentiaire et du ministère des solidarités et de la santé dans l’esprit des 5 axes de la charte d’Ottawa5, et se décline 

 

4 Personnes placées sous main de justice 

5 - élaborer des politiques favorables à la santé en détention (dans les domaines aussi variés que l’hébergement, l’hygiène, la nutrition…) ; 

  - créer des environnements favorables, relationnels comme physiques ; 

  - renforcer la capacité d’agir et la participation effective des personnes ;  



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 89 sur 334 

 

dans la feuille de route santé des PPSMJ 2019-2022 dont plusieurs actions visent à renforcer la promotion de la santé 

en milieu pénitentiaire (action n°4 feuille de route santé PPSMJ). 

L’administration pénitentiaire a renouvelé en 2020 et 2021 sa campagne d’appel à projets sur la promotion de la 

santé. Ainsi, 16 projets ont été sélectionnés en 2020 pour un montant total de 71 000€ ; en 2021, 24 projets ont été 

sélectionnés pour un total de 109 516,05 €. 

De plus, la DAP est en cours de formalisation d’un partenariat avec la Fédération nationale d’éducation et de 

promotion de la santé (FNES)6.  

Enfin, dans le prolongement de la diffusion du rapport PRISCA7, un webinaire co-organisé par la FNES, la DAP et la 

DGS, a eu lieu le 24 juin 2021. Un second webinaire devrait être organisé début octobre. 

 

5.1.9.2.2 Déterminants de santé : Addictions 

En luttant contre les conduites addictives, l’administration pénitentiaire contribue au déploiement de la politique 

de lutte contre les drogues et la toxicomanie en milieu fermé et en milieu ouvert.  

La prévalence des addictions, particulièrement importante dans la population carcérale, conduit l’administration 

pénitentiaire à mettre en œuvre depuis de nombreuses années, en lien avec la mission interministérielle de lutte 

contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA) et le ministère des solidarités et de la santé, des actions 

de prévention et de lutte contre les drogues et les toxicomanies.  

À ce titre, l’administration pénitentiaire a participé à la rédaction du plan gouvernemental de lutte contre les 

addictions 2018-2022 qui contient 13 mesures visant à diminuer les risques pour les personnes placées sous main 

de justice. De plus, certaines actions de la feuille de route santé des personnes placées sous main de justice 2019-

2022, participent à la politique de lutte contre les drogues et la toxicomanie :  

- Action n°9 : mettre en place de dispositifs de prise en charge intensive coordonnée santé-justice pour les 

prévenus souffrant d’une problématique addictive ;  

 

  - permettre aux personnes d’acquérir des aptitudes individuelles, et notamment des compétences psychosociales ; 

  - orienter au mieux les services de santé et en améliorer l’accès pour répondre aux besoins spécifiques des personnes. 

6 Les objectifs de ce partenariat sont : 
- La mise en œuvre de formations à la promotion de la santé pour les personnels pénitentiaires ; 
- Le développement et l’accompagnement de projets locaux, notamment par l’animation des instances régionales d’éducation et de pro-

motion de la santé (IREPS). 
7 Dans le cadre de l’axe 2 de la feuille de route santé des PPSMJ 2019/2022 « Développer la promotion de la santé des PPSMJ : action 4 - 
mettre en place de manière concertée des programmes de promotion de la santé en établissements, pour et par et avec l’ensemble des 
acteurs : personnes détenues et professionnels pénitentiaires et sanitaires », la Fédération Nationale d’Éducation et de Promotion de la 
Santé (FNES) a été missionnée par la direction générale de la santé pour réaliser un recensement non exhaustif des actions de promotion de 
la santé en milieu pénitentiaire et diffuser les résultats de ce recensement au regard de critères de qualité des interventions de promotion 
de la santé. 
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- Action n°13 : déployer des outils relatifs au repérage des addictions en détention et renforcer la 

coopération santé-justice sur les problématiques addictives ;  

- Action n° 23 : assurer la continuité des soins et de la prise en charge en matière d’addictions à la sortie de 

prison ; 

- Action n°27 : développer l’approche communautaire pour la prise en charge des addictions en détention. 

Dans ce cadre, la direction de l’administration pénitentiaire répond chaque année à l’appel à projets lancé dans le 

cadre du fonds de concours « drogues » de la MILDECA. En 2021, la DAP a ainsi obtenu 889 640 € pour la mise en 

œuvre de 33 projets. L’administration pénitentiaire participe également à l’amélioration des connaissances 

relatives aux conduites addictives des personnes placées sous main de justice.  

Elle a piloté l’étude d’évaluation de la consommation des populations d’établissements pénitentiaires par 

l’analyse toxicologique des eaux usées (menée par l’université Paris Sud) et l’étude relative aux modalités de 

circulation des substances psychoactives en milieu carcéral (menée par l’Observatoire français des drogues et 

toxicomanies) dont les conclusions ont été rendues en avril 2019.  

Elle mène une expérimentation d’une unité sans drogue en détention et conduit, avec la Fédération « addiction », 

une recherche/action sur le repérage des usagers de drogues en prison et une recherche/action sur la coordination 

des acteurs pour la mise en œuvre de soins pénalement obligés. Les services déconcentrés de l’administration 

pénitentiaire (établissements pénitentiaires et SPIP) développent diverses actions visant à proposer un 

environnement favorable à l’arrêt de la conduite addictive à destination des personnes placées sous main de 

justice en milieu fermé comme en milieu ouvert. Peuvent notamment être cités : 

 

- Les programmes de promotion et d’éducation à la santé à destination des personnes consommatrices de 

drogues, en lien avec les professionnels de santé ; 

- Les actions d’information et de sensibilisation relatives aux risques liés à l’usage de drogue, par exemple 

par l’intermédiaire des canaux vidéo internes des établissements pénitentiaires ; 

- L’intervention de groupes de pairs en établissement pénitentiaire. Ainsi, des conventions pluriannuelles 

d’objectifs ont été signées entre la direction de l’administration pénitentiaire, les associations narcotiques 

anonymes et alcooliques anonymes et la coordination des associations et mouvements d’entraide 

reconnus d’utilité publique (CAMERUP) ; 

- L’individualisation de l’intervention des SPIP, spécifiquement adaptée aux besoins des personnes placées 

sous main de justice, a fortiori lorsqu’une problématique addictive a été évaluée. À cet égard, l’action du 

SPIP s’exerce autant au cours des entretiens individuels qu’à l’occasion de prises en charge collectives (ex : 

programmes d’insertion centrés sur l’éducation à la santé, séances de sensibilisation aux conduites 

addictives au cours d’un programme de prévention de la récidive- PPR, etc.) ; 
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- Le développement d’un réseau diversifié et adapté aux problématiques individuelles, notamment en 

matière d’addictions, par le biais de conventions avec les CSAPA ainsi que des structures ad hoc (centres 

médicaux-psychologiques, hôpitaux, etc.). 

 

Par ailleurs, l’administration pénitentiaire réalise des opérations de sécurisation en équipant les établissements 

les plus affectés de dispositifs anti-projections (filets, protection des bâtiments, sécurisation périmétrique) et en 

faisant intervenir les unités cynotechniques des Équipes Régionales d'Intervention et de Sécurité (pour des actions 

de recherche de drogues en détention). Enfin, l’administration pénitentiaire met l'accent sur la thématique de la 

lutte contre les drogues et les toxicomanies dans les actions de formation qu'elle propose à ses personnels.  

Ainsi, à l’occasion de la formation initiale, l'École nationale d'administration pénitentiaire (ENAP) intègre des 

formations ayant pour objectif la prise en charge des usagers de drogues et la lutte contre les conduites addictives 

(connaissance des produits et législation).  

 

5.1.9.2.3 Offre de santé : Télémédecine  

Le déploiement de la télémédecine constitue un facteur clé de l’amélioration de l’offre de santé. En effet, 

développer la télémédecine permet de réduire considérablement les délais et les distances d’accès aux soins.  Afin 

de déployer la télémédecine sur l’ensemble des établissements pénitentiaires, la DAP et la direction générale de 

l’offre de soin ont déposé un dossier de candidature le 12 juillet 2019 au Fonds pour la transformation de l’action 

publique (FTAP) pour un montant de 2 988 000 euros (sur un montant global du projet s’élevant à 5 976 000 

euros). Le comité de pilotage du FTAP du 23 septembre 2019 a retenu le projet. Au regard du contexte de crise 

sanitaire, le calendrier du déploiement de la télémédecine au sein des unités sanitaires en milieu pénitentiaire 

(USMP) a dû être adapté :  

- Initialement prévue d’ici 2022, il se poursuivra jusqu’en 2023. Grâce à l’impulsion principale de la DAP, 

des réunions mensuelles ont été organisées, un chef de projet a été recruté et un cahier des charges 

pour un audit de câblage est en cours de rédaction. 

 

5.1.9.2.4 Offre de santé : Améliorer le parcours de soins en santé mentale  

Améliorer le parcours de soins en santé mentale permet d’optimiser le maillage territorial et donc de proposer 

une offre de santé plus diversifiée et plus adaptée à nos publics spécifiques.  

À l’issue du dernier Comité interministériel de coordination de la santé pour les PPSMJ ou confiées par l’autorité 

judiciaire au titre de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante (CISJ), le 29 novembre 2019, 
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et dans le prolongement du rapport IGAS-IGJ relatif à l’évaluation des UHSA8 pour les personnes détenues, la 

construction de trois nouvelles UHSA a été préconisée, ainsi que la sécurisation d’ailes des établissements publics 

de santé mentale, particulièrement en Outre-mer.  

Un groupe de travail « 2nde tranche UHSA », réunissant la DGOS, la DAP, les services déconcentrés et les 

professionnels de santé, a été mis en place afin de lancer la construction des nouvelles UHSA (définir le 

programme immobilier, arrêter un cahier des charges, identifier la prise en charge sanitaire au sein des UHSA et 

préparer l’actualisation des textes relatifs aux UHSA).  

La première réunion du GT a eu lieu le 8 avril 2021 ; la deuxième réunion le 22 juin. 

 

5.1.9.2.5 Bien vieillir 

En décembre 2020, 1 407 personnes de plus 65 ans sont incarcérés, dont 234 de plus de 75 ans. 

La DAP mène une pluralité de travaux afin d’améliorer la prise en charge des publics vieillissant tant en détention 

que dans le cadre de la préparation à la sortie au moyen d’interventions diversifiées.  

Dans le cadre de la feuille de route santé des PPSMJ 2019-2022, les ministres de la justice et des solidarités et de 

la santé se sont engagés à mieux prendre en charge les personnes âgées (ou handicapées) en détention via deux 

principales actions : 

Améliorer le repérage de ces personnes détenues et l’accès aux aides de la vie quotidienne en déten-
tion. 

La DAP et le service correctionnel du Canada9 ont construit une grille de repérage des personnes à risque de perte 

d’autonomie destinée à être utilisée par les personnels de surveillance.  

Expérimentée au sein du centre pénitentiaire de Nantes, cette grille fait actuellement l’objet d’un travail 

interministériel en lien avec la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) et la caisse nationale de solidarité 

par l’autonomie (CNSA). Ces réflexions tendent à capitaliser sur cette expérience.  

L’expérimentation démontrant une absence de concordance entre les grilles complétées par les médecins et celles 

complétées par les professionnels de l’administration pénitentiaire, la DAP et la DGCS réfléchissent à 

l’expérimentation d’une grille déjà validée pour tout public. 

 

 

8 Unités hospitalières spécialement aménagées 
9 Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord franco-canadien sur la Justice 
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Améliorer l’accès des personnes détenues aux structures d’aval pour les personnes âgées dépendantes.  

Une convention pluriannuelle d’objectifs 2019-2021 avec la Fondation St Jean de Dieu a été signée le 2 septembre 

2019. Celle-ci est relative à l’accueil au sein des structures médico-sociales de la fondation à l’EHPAD Saint-

Barthélemy de Marseille des personnes sortant de détention et à la sensibilisation des autres établissements 

médico-sociaux de la fondation à la prise en charge des personnes détenues en situation de perte d’autonomie.  

  Ce travail prévoit le paiement de 10 000 euros par an par la DAP à la Fondation St Jean de Dieu. 

Les partenariats locaux entre SPIP et EHPAD vont être développés et des outils sont en cours d’élaboration pour 

faire évoluer les représentations et les réticences des EHPAD à cet accueil : 

- Préparation d’un film cofinancé avec la DGCS, à hauteur de 15 000 euros par la DAP et de 10 000 euros par la 

DGCS, documentaire destiné à servir de support à des échanges avec les personnels concernés (au stade du 

choix du prestataire) ;  

- Convention possible avec la Fédération nationale des associations de directeurs d’établissements et services 

pour personnes âgées (FNADEPA). Elle permettrait d’élargir l’accueil des personnes détenues en perte 

d’autonomie non seulement en EHPAD mais aussi aux « résidences seniors et d’autonomie » ;  

- Élaboration d’un guide pratique opérationnel pour l’accueil des publics justice par les EHPAD : ce travail, co-

piloté avec la DGCS, les fédérations d’EHPAD et les EHPAD depuis fin 2019, est interrompu du fait de la crise 

sanitaire et va reprendre dans les mois qui viennent.  

En complément de ces objectifs, l’administration pénitentiaire s’implique dans une pluralité d’autre 

politique publique à visée de prévention. 

 

5.1.9.2.5.1 Implication dans l’activité physique adaptée : 

La DAP veille à mettre en place des activités adaptées aux personnes en perte d’autonomie - ainsi qu’au public 

handicapé - et à les accompagner, afin de permettre leur participation. Ces activités leur permettent de sortir de 

l’isolement par des pratiques régulières individuelles ou collectives, de favoriser leur resocialisation dans un 

espace de vie en collectivité, d’améliorer leur condition physique et leur l’image de soi. Pour ce faire, la DAP a 

signé avec le ministère en charge du sport et différentes fédérations sportives, une convention relative au 

développement d’activités physiques et sportives en faveur des personnes détenues vieillissantes et/ou en 

situation de dépendance (Fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire, Fédération 

française sports pour tous, Fédération française du sport adapté, Union nationale sportive Léo Lagrange) au 

moyen de conventions pluriannuelles, en cours de renouvellement pour une période de 4 ans (2021-2024) pour 

inclure l’année olympique. 
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 Les crédits qui y sont consacrés sont les suivants : 

- Pour l’EPGV (éducation physique et gymnastique volontaire) : 15 000 euros par an 

- Pour l’Union nationale sportive Léo Lagrange : 13 000 euros par an. 

 

5.1.9.2.5.2 Aides matérielles à la personne : 

Une note interministérielle DAP/DGCS/DGOD du 2 juillet 2020 a permis la diffusion d’un modèle de protocole 

relatif à l’accès aux dispositifs de compensation du handicap et de la perte d’autonomie des personnes placées 

sous main de justice. Celle-ci a pour objet de faciliter la conclusion des partenariats entre les services 

pénitentiaires, les établissements de santé, les conseils départementaux, les maisons départementales des 

personnes handicapées et les services d’aide et d’accompagnement à domicile. Aussi, la venue dans les 

établissements pénitentiaires de professionnels chargés de prodiguer une aide au ménage dans les cellules par 

l’intervention du SAAD (services d’aide et d’accompagnement à domicile) ainsi que des soins infirmiers par celle 

du SSIAD (services de soins infirmiers à domicile), peut se généraliser en fonction des besoins recensés. 

 

5.1.9.2.5.3  Accès aux aides financières, humaines et techniques : 

La DAP procède annuellement à l’actualisation d’un guide des droits sociaux, synthétisant et actualisant 

l’information des personnels pénitentiaires sur l’accès des personnes placées sous main de justice au droit 

commun en matière de droits sociaux. La politique de l’administration pénitentiaire sur la perte d’autonomie 

s’inscrit aussi dans la mise en œuvre des règles pénitentiaires européennes (RPE), reconnue par une labellisation 

des établissements démontrant également la prise en compte de la perte d’autonomie dans l’action de 

l’administration pénitentiaire.  

 

5.1.9.2.5.4  Accessibilité architecturale. 

Il existe actuellement 472 cellules adaptées aux personnes à mobilité réduite (PMR) réparties dans 90 

établissements pénitentiaires en France métropolitaine et en outre-mer.  

Tous les établissements neufs sont en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à 

l’accessibilité des personnes en perte d’autonomie et handicapées dans les établissements pénitentiaires, lequel 

prévoit 3% de cellules PMR par établissement.  

S’agissant de la mise en conformité des anciens établissements pénitentiaires avec les normes prescrites par 

l’arrêté du 29 décembre 2016 relatif à l'accessibilité des établissements pénitentiaires existants aux personnes 
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handicapées, les phases d’études ont débuté en 2018 dans 35 établissements. En 2019, des études ont été lancées 

dans 56 établissements pénitentiaires.  

Ce qui permet d’initier les travaux de mise en conformité depuis début 2020 dans l’ensemble de ces 

établissements. Les phases d’études ont débuté en 2018 et se sont poursuivies en 2019, mobilisant 1,3 M€ sur la 

période et permettant de lancer les premiers travaux de mise aux normes en 2020.  

Au total, la planification s’étend jusque 2027 dans le cadre du dispositif Ad’AP (Agenda d’Accessibilité 

Programmée).  

 L’enveloppe dédiée à la mise en accessibilité des établissements est de 32 M€ sur le quinquennal 

2018-2022, dont 14,3 M€ en 2020.  

 

5.1.9.2.5.5 Périnatalité, naissance et enfance 

Les femmes enceintes détenues bénéficient d’une information adaptée à leur situation pendant la grossesse, d’un 

accompagnement spécifique (entretien prénatal précoce et sept séances de préparation à la naissance), d’un suivi 

prénatal médical obligatoire adapté au niveau de risque maternel et/ou fœtal et de la proposition de réaliser trois 

échographies obstétricales, pratiquées par une équipe de gynécologie-obstétrique (médecin ou sage-femme), en 

collaboration avec les médecins de l’unité sanitaire. 

L’accouchement se déroule dans une maternité d’un niveau adapté à la prise en charge de la mère et du/des 

nouveau(x)-né(s), tenant compte des éventuelles situations à risque préalablement diagnostiquées.  

Il existe 68 places mères-enfant dans 31 établissements pénitentiaires. Ces cellules spécifiquement équipées 

permettent d’accueillir soit des femmes en fin de grossesse soit des femmes ayant souhaité cohabiter avec leur 

jeune enfant (en principe, âgé de 0 à 18 mois).  

En fonction des possibilités architecturales de l’établissement, ces cellules peuvent être intégrées dans un quartier 

dédié appelé « quartier nurserie » qui inclut des espaces de vie collectifs (cuisine, salle de jeu, cour extérieure 

dédiée etc.).  

L’accompagnement social et sanitaire de l’enfant hébergé avec sa mère détenue, est assuré par les services de 

droit commun (protection maternelle et infantile, aide sociale à l’enfance, médecin de ville choisit par la mère de 

l’enfant).  

Une convention entre l'établissement pénitentiaire et le département doit définir les modalités de ce partenariat 

(article 38 de la loi pénitentiaire de 2009).  
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Sa prise en charge doit être la plus proche possible de celle dont il pourrait bénéficier à l'extérieur (prestations 

familiales et aide sociale, accès aux soins et aux dispositifs en faveur de la petite enfance, couverture sociale etc.).  

L’administration pénitentiaire favorise l’accueil régulier de l’enfant à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire 

(crèche, halte-garderie, assistante maternelle, assistante familiale, etc.), afin que l’enfant noue des relations avec 

d'autres personnes que celles côtoyées en détention.  

Différentes conventions partenariales sont donc passées dans ce but par les établissements pénitentiaires 

disposant d’un quartier mères-enfants. L’enjeu est de préserver la relation mère-enfant au mieux des risques 

engendrés par une promiscuité forte inhérente à la vie en détention.  

L’objectif est également de faciliter l’éventuelle fin de la cohabitation entre la mère et son enfant si jamais 

l’incarcération de la mère perdurait au-delà des 18 mois de l’enfant.  

La fin de la cohabitation mère détenue-enfant et la recherche d’un lieu d’accueil approprié sont travaillées avec 

la mère par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) en liaison avec les services départementaux 

de la Protection Maternelle Infantile (PMI). 

 

5.1.9.3 DPJJ MJ - Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 

5.1.9.3.1 Protection judiciaire de la jeunesse 

Programme 182 : Protection judiciaire de la jeunesse 

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) est chargée au sein du ministère de la Justice de l’ensemble 

des questions intéressant la justice des mineurs10 et de la concertation avec les acteurs de la justice et les institutions 

partenaires.   

En liaison avec les directions compétentes, elle en conçoit les normes et les cadres d’organisation.  

Depuis le décret du 25 avril 201711, elle anime et contrôle l'action du ministère public en matière de protection de 

l'enfance. 

Elle garantit et assure, directement ou par les associations qu’elle habilite et finance, d’une part, la prise en charge 

des mineurs et jeunes majeurs qui lui sont confiés par les magistrats et, d’autre part, une aide aux décisions de 

l’autorité judiciaire en matière civile et pénale.  

Elle contrôle et évalue l’ensemble des structures publiques et associatives accueillant les mineurs sous mandat 

judiciaire. 

 

10 Tant en ce qui concerne les mineurs délinquants (Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante) que les mineurs en 

danger (articles 375 et suivants du code civil). 
11 Décret n° 2017-634 du 25 avril 2017 modifiant le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice. 
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 182-PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SG - MJ   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
  

  

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

1 - Mise en œuvre des 
décisions judiciaires 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

         7 500 €      7 500 €      7 500 €      7 500 €     7 500 €           7 500 €  

2 - Mise en œuvre des 
décisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
        40 000 €    40 000 €    40 000 €    40 000 €   40 000 €         40 000 €  

3 - Mise en œuvre des 
décisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
         40 000 €   40 000 €    40 000 €    40 000 €   40 000 €         40 000 €  

4 - Mise en œuvre des 
décisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
       291 564 €  291 564 €  291 564 €  291 564 €  291 564 €       291 564 €  

Formation  
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         10 000 €       10 000 €    10 000 €     10 000 €    10 000 €       10 000 €  

  

       389 064 €    389 064 €  389 064 €   389 064 €  389 064 €      389 064 €  

Convention avec l’association nationale des maisons des adolescents (ANMDA) 2020/2022 

Objectif : inscrire les maisons des adolescents parmi les « dispositifs ressources », en particulier pour accompagner le 

personnel de la PJJ sur les situations complexes.  

 Financement : 10 000 euros par an. 

Évaluation de la démarche PJJ promotrice de santé par le cabinet Quadrant conseil 

Objectif : élaborer des recommandations permettant de poursuivre l’inscription de la démarche PJJ promotrice de 

santé dans les politiques publiques. 

 Financement : 40 000 euros en 2021 

 

Convention pluriannuelle FNES (fédération nationale d’éducation et de promotion de la santé) PJJ 2019-
2021 

Objectif : encadrement méthodologique par la FNES et de son réseau des IREPS pour la mise en œuvre de la démarche 

PJJ promotrice de santé.  

 Financement : 40 000 euros en 2021, 120 000 euros au total. 
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Étude de prévalence sur la santé des jeunes de la PJJ 2021-2022 

Objectif de l’enquête : mieux connaître l’état de santé des mineurs dont leurs déterminants de santé. Les résultats 

permettront également d’adapter au mieux leurs prises en charge en lien avec le secteur sanitaire et médico-social. 

 Financement : il est tripartite. Le montant global estimé est de 551 564 euros pour 2 500 enquêtés. Les 

quotes-parts financières sont les suivantes : 130 000 euros pour la DGS ; 291 564 euros pour la DPJJ ; 130 000 

euros pour la MILDECA. 

 

Convention pluriannuelle 2019-2021 avec l’association « Le Refuge ». 

Objectif : prévenir l’isolement et le suicide des jeunes LGBT+, de 18 à 25 ans, victimes d’homophobie ou de 

transphobie, et en situation de rupture familiale mais aussi dans le cadre de leur propre cellule familiale. 

 Financement : 7 500 euros par an pendant 3 ans. 

 

Expérimentation (2019-2023) sur le parcours de soins coordonné des adolescents de la PJJ en Loire 
Atlantique. 

Cette expérimentation rentre dans le cadre de l’article 51 du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) 

2018. Elle devrait débuter à l’automne 2021. 

Objectif : assurer une évaluation médicale et psychologique en médecine de ville et une orientation si nécessaire vers 

une prise en charge auprès de psychologues et psychomotriciens libéraux pour les adolescents de la PJJ en Loire 

Atlantique. 

 Financement : les prestations de soins sont assurées par l’assurance maladie, les coûts de fonctionnement 

par la PJJ dès 2021, jusqu’en 2023 inclus. L’évaluation de ce financement par la PJJ est en cours. 

 

5.1.9.3.2 Conduite et pilotage de la politique de la justice 

Programme 310 : Conduite et pilotage de la politique de la justice 

Placé sous la responsabilité de la secrétaire générale du ministère de la justice, le programme 310 « Conduite et 

pilotage de la politique de la justice » est un programme majoritairement composé de fonctions support ; il assure 

également le pilotage et le déploiement des politiques RH transverses sur le plan national, dont notamment les 

domaines de l’action sociale ministérielle, de la prévention santé et de la qualité de vie au travail.  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P310 / CONDUITE ET PILOTAGE DE LA POLITIQUE DE LA JUSTICE   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE DE LA JUSTICE    

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

  

 

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 

des actions du 

programme  

concourant à la 

politique transversale 

Thématique 

Santé 
AE CP AE CP AE CP 

Action N°10 - 

Politiques RH 

transverses 

OFFRE DE 

SANTE, 

PRODUITS DE 

SANTE ET 

QUALITE DES 

PRATIQUES 

     3 439 853 €       3 183 353 €       2 900 000 €       2 900 000 €       4 500 000 €       4 500 000 €  

  
     3 439 853 €       3 183 353 €       2 900 000 €       2 900 000 €      4 500 000 €       4 500 000 €  

 

Dépenses de titre 2 

Pour information (Non valorisé budgétairement) : Ce paragraphe est relatif aux dépenses de personnel  

Les personnels de l’action 10 exercent leurs fonctions au sein du bureau de l’action sociale du service des ressources 

humaines et au sein des directions interrégionales du secrétariat général (DIRSG), notamment dans les 9 

départements des ressources humaines et de l’action sociale (DRHAS).  

Au titre des créations de la LFI 2019, chaque DRHAS a bénéficié de l’arrivée d’un psychologue du travail et d’un 

référent hygiène, sécurité, conditions de vie au travail et handicap par anticipation des créations prévue en loi de 

programmation en 2020 afin de : 

- Renforcer l’équipe pluridisciplinaire et la professionnalisation des acteurs de la politique ministérielle en 

matière de santé et de qualité de vie au travail et coordonner efficacement les réseaux santé, sécurité au 

travail ; 

- Élaborer la politique d’action territoriale en matière de handicap. 
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En 2021, les effectifs contribuant à la prévention santé augmentent très légèrement compte tenu de la crise sanitaire, 

notamment pour le recrutement d’un psychologue. 

Les crédits de personnels consacrés à la prévention en matière de santé représentent environ 6% du budget annuel 

du programme, dont un tiers concerne la rémunération des médecins de prévention : 2,4M€ en 2020. 

 

Tableau : Titre 2 

N° de  

l’action 

 LOLF 

Intitulé de l’action 

2020 

EXECUTION 

2021 

LFI 

2022 

PLF 
ETPT 

AE CP AE CP AE CP 2020 2021 2022 

10 

Politiques RH transverses 11,47 11,47 10,98 10,98 11,20 11,20 151,8 147,2 147,2 

. Dont médecins du travail 2,78 2,78 2,65 2,65 2,65 2,65 22,5 22,8 22,8 

. Dont médecins du travail 0,46 0,46 0,52 0,52 0,52 0,52 10 10,6 10,6 

 

Source des données : les données en ETPT sont extraites de l’outil d’exécution et de prévisions des flux (PEMS). Les 

données financières sont issues de l’outil de requêtes IRHIS. 

Mode de calcul : l'évaluation des crédits a été effectuée en coût complet (dont CAS) et affichée en M€. 

La médecine de prévention est organisée selon deux modalités, à savoir : 

- Des visites assurées par les médecins de prévention rémunérés directement et sous contrat avec le 

ministère sur le titre 2 ; 

- Des conventions passées avec des services interentreprises mise en place quand le recrutement direct des 

médecins n’est pas possible, faute de candidat, hors titre 2. 

Le nombre de conventions signées avec des services privés demeure significatif, notamment du fait de la pénurie de 

médecins du travail. Cette dynamique permet d’améliorer le taux de couverture mais continue de grever les dépenses 

liées à la médecine de prévention.  

Aucune création d’emplois n’étant prévue au projet de loi de finances 2022, les effectifs restant stables, les ETPT et 

la dépense 2021 a été reconduite pour 2022. 
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Dépenses hors-titre 2 

Les dépenses (hors masse salariale) relatives à la médecine de prévention sont de deux types : 

- Des conventions passées avec des services interentreprises mises en place quand le recrutement direct des 

médecins n’est pas possible, faute de candidat; 

- L’achat de matériel médical associé aux besoins des cabinets médicaux. 

Du point de vue de la santé, le ministère s’engage, à travers la politique d’action sociale, à des actions de 

sensibilisation auprès de l’ensemble des agents en particulier par l’intervention de la médecine de prévention 

institutionnelle. La politique mise en œuvre vise à prendre en compte les risques et la santé des agents, en rapport 

avec leur activité professionnelle. 

Cependant, la crise nationale du secteur de la santé est à prendre en compte dans ce contexte, car depuis plusieurs 

années, la France connait une forte décroissance dans le recrutement de médecins du travail. Cette pénurie de profils 

qualifiés se traduit par des coûts supplémentaires élevés pour le ministère de la justice. En effet, pour répondre à ses 

obligations légales envers ses agents, le ministère a fait le choix de conclure des conventions sanitaires avec les 

services de santé du secteur privé. 

 

En 2020, les dépenses de médecine de prévention se sont élevées à 3,5 M€ en autorisation d‘engagement (AE) et 

3,2 M€ en crédits de paiement (CP), soit globalement 12 % des ressources de l’action sociale ministérielle (action n°10 

du programme). En effet, la signature de 60 conventions en 2020 (59 en 2019) a participé à l’accroissement de 

l’activité avec une augmentation des dépenses Hors titre 2 (+ 0,7 M€ par rapport à 2019).  

Par ailleurs, la crise sanitaire en 2020 a eu notamment pour conséquence de retarder la comptabilisation complète 

de l’ensemble des conventions avec les services interentreprises. 

 

En LFI 2021, le budget prévisionnel dédié a été fixé à 2,9 M€ en AE et CP. Compte tenu des difficultés de recrutement 

des médecins du travail, la tendance à l’augmentation du nombre de conventions constatées en 2020 devrait se 

confirmer en 2021 ainsi qu’en 2022. 

 

Lors des travaux d’élaboration du PLF 2022, le budget prévisionnel de la médecine de prévention est de 4,5 M€ en AE 

et CP, soit une augmentation de 1,6 M€ (+ 21 %) par rapport au PLF 2021.  
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5.1.10.   MINISTÈRE DES OUTRE-MER 

5.1.10.1 DGOM - Direction générale des Outre-Mer 

La DGOM n'est pas en mesure de proposer une budgétisation à cette maille. 

En effet les subventions allouées aux associations dans le domaine de la prévention en santé sont englobées dans 

une activité plus vaste de l'action 4 du P123, comprenant également les thèmes sociaux, de la culture et du 

sport. 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

[123] Conditions d vie outre-mer   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

DGOM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action [4] Sanitaire, 
social, culture, 
jeunesse et sport 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

       272 100 €         272 100 €  
 Arbitrages 

en cours  
 Arbitrages 

en cours  
 Non  

disponible  
 Non 

 Disponible  

  

       272 100 €         272 100 €      

Pour l’exercice 2021, des demandes de subvention ont été transmises et l’arbitrage est en cours.  

 

La finalité du programme 123 « Conditions de vie outre-mer » est d’améliorer les conditions de vie des 

populations outre-mer, notamment : 

- en facilitant leur accès au logement, à la santé et à l’éducation ; 

- en contribuant avec les collectivités territoriales à l’aménagement des territoires ultramarins en terme 

d’équipements et d’infrastructures ; 

- en mettant en œuvre le principe de continuité territoriale surtout pour les jeunes ultramarins poursuivant 

leurs études ou leur formation professionnelle.  
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Les collectivités d’outre-mer sont confrontées à des enjeux de santé publique identiques à ceux de l’Hexagone, 

mais également à des difficultés spécifiques liées notamment :  

- au climat tropical : paludisme, dengue, chikungunya, Zika ; 

- à l’environnement : mercure en Guyane, chlordécone aux Antilles, amiante en Nouvelle-Calédonie.  

 

La situation épidémiologique des outre-mer, au regard du VIH/SIDA reste également préoccupante.  

Parallèlement, les contextes socio-économiques des outre-mer accentuent certains phénomènes de 

marginalisation sociale, comme les femmes en situation de détresse, les pratiques addictives (alcoolisme, 

toxicomanie), le décrochage scolaire, etc.  

Cette situation rend particulièrement nécessaire le renforcement des actions menées dans le domaine sanitaire et 

social, qui s’appuient sur la complémentarité de l’intervention du ministère des outre-mer avec les politiques 

publiques menées par les autres ministères concernés.  

 

Les crédits de l’axe 4 du programme 123 « conditions de vie outre-mer » visent ainsi à : 

 améliorer l’état de santé des populations des outre-mer, par le développement d’actions d’information et 

de prévention auprès des populations et du soutien des patients et de leurs familles ; 

 améliorer les conditions de vie des populations d’outre-mer par l’offre d’une protection sociale adaptée, 

et par le développement des moyens de prévention et de lutte contre les exclusions, les discriminations 

et les addictions. 

En 2020, dans le domaine de la santé, le ministère des outre-mer a financé des actions destinées à soutenir les 

patients et leur entourage, particulièrement dans le cas de pathologies spécifiques aux outre-mer ou dans le cas où 

l’offre de soins est limitée au niveau local. Il appuie également la structuration des réseaux de santé et le soutien 

aux associations. 

Un montant de 272 100 € a ainsi permis de répondre favorablement aux propositions d’actions émanant 

essentiellement du tissu associatif local. Les thématiques concernées étaient les suivantes : 

 prévention et lutte contre les conduites addictives (20 000 €) ; 

 prévention contre les infections sexuellement transmissibles (155 000 €) ; 

 prévention, dépistage et accompagnement des personnes atteintes de cancer (34 100 €) ; 

 sensibilisation à la drépanocytose (8 000 €) ; 

 surveillance de l’état de santé des populations (50 000 €) ; 

 nutrition, prévention de l’obésité et sport-santé (5 000 €). 
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5.1.11.    MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

5.1.11.1 DGCS - Direction générale de la cohésion sociale 

5.1.11.1.1  Programme 177 : Egalité entre les femmes et les hommes 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : P137   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGCS   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Violences sexistes et 
sexuelles 

LUTTE CONTRE 
LES INEGALITES 

506 500 € 470 500 € 434 500 € 470 500 € 734 500 € 734 500 € 

Santé sexuelle dont 
l’éducation à la vie 
affective, relationnelle 
et sexuelle 

LUTTE CONTRE 
LES INEGALITES 

3 380 862 € 3 387 082 € 4 0125 168 € 4 0125 168 € 4 675 168 € 4 675 168 € 

Dans les quartiers 
prioritaires de la ville 
(QPV), les crédits 
alloués (entre 1 K euro 
et 3 K euros) ont pour 
objet de favoriser la 
prévention et l’accès 
aux soins, notamment 
Dépistages des cancers, 
Sexualité, 
Contraception, ainsi 
qu’à des espaces de 
bien-être et d’estime de 
soi (principalement 
pour les femmes 
victimes de violences) 

LUTTE CONTRE 
LES INEGALITES 

82 850 € 82 850 € 71 144 € 71 144 € NC NC 

  

3 970 212 € 3 970 432 € 4 530 812 € 4 566 812 € 5 409 668 € 5 409 668 € 

        

 

5.1.11.1.2  Programme 304 : Action 14 - Aide alimentaire  

Le programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » se décline en neuf actions qui s’articulent 

autour des priorités suivantes: réduire la pauvreté ; encourager l’activité et renforcer le pouvoir d’achat des travailleurs 
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modestes ; soutenir les appels à projets lancés sur les thématiques de l’innovation et de la cohésion sociale sur les 

territoires ; fournir des denrées alimentaires à une population en situation de précarité ou de pauvreté ; développer les 

ressources pédagogiques et d’appui en matière de qualification en travail social, protéger les personnes vulnérables, 

majeures ou mineures, en accompagnement, en complément ou en substitution de l’aide familiale ; permettre 

l’autonomisation des jeunes, par un soutien à des dispositifs d’information et d’accompagnement  ; financer les 

allocations et dépenses d’aide sociale.   

Les actions du programme 304 visées par la fiche ciblent l’action 14 en faveur de la lutte contre la précarité alimentaire. 

Les États généraux de l’alimentation ont mis en évidence la nécessité d’appréhender la lutte contre la précarité 

alimentaire de façon globale, et non sous le seul angle de l’aide alimentaire en tant que dispositif de distribution des 

denrées. La loi EGALIM a consacré cette approche, en introduisant au sein du chapitre de la lutte contre la pauvreté et les 

exclusions du Code de l’action sociale et des familles la définition de la lutte contre la précarité alimentaire : « La lutte 

contre la précarité alimentaire vise à favoriser l'accès à une alimentation sûre, diversifiée, de bonne qualité et en quantité 

suffisante aux personnes en situation de vulnérabilité économique ou sociale.  

Elle s'inscrit dans le respect du principe de dignité des personnes. Elle participe à la reconnaissance et au développement 

des capacités des personnes à agir pour elles-mêmes et dans leur environnement. L'aide alimentaire contribue à la lutte 

contre la précarité alimentaire. […]»  

Le rapport « La lutte contre la précarité alimentaire - Évolution du soutien public à une politique sociale, agricole et de 

santé publique » publié par l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) en 2019 (lien) souligne également 

l’importance du niveau territorial de proximité. Il appelle à la mise en œuvre d’une politique systémique de lutte contre 

la précarité alimentaire prenant en compte la santé des personnes (équilibre nutritionnel des denrées distribuées, le 

ressenti gustatif, préférences culturelles), l’agriculture (répartition géographique, le lien avec les producteurs favorisant 

la justice sociale) et la nécessité d’adaptation de l’offre alimentaire aux besoins des personnes incluant leur participation 

active.  

Ainsi, la lutte contre la précarité alimentaire doit viser plus largement l’accès à une alimentation favorable à la dignité des 

personnes et à leur santé : il convient de garantir la disponibilité d’une offre alimentaire de qualité (au sein et hors de 

l’aide alimentaire), des dispositifs favorisant l’autonomie, ainsi que la connaissance de son environnement alimentaire et 

une meilleure prise en compte des informations nutritionnelles.  

La lutte contre la précarité alimentaire est par ailleurs menée selon une approche interministérielle, qu’il convient de 

coordonner. L’action du ministère des solidarités et de la santé est ainsi complétée par des mesures portées par le 

programme national nutrition santé ainsi que par la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté.  
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La crise sanitaire a entraîné une aggravation de la précarité et l’apparition de nouveaux profils de personnes ayant recours 

à une aide alimentaire.  

La crise sanitaire a montré l’importance des acteurs associatifs, mais aussi celles des collectivités locales, pour assurer la 

couverture des besoins des personnes en situation de précarité. Cette crise a également mis en évidence la nécessité de 

les soutenir, notamment dans le domaine de la lutte contre la précarité alimentaire. Ainsi, en 2020, en sus des crédits 

initiaux du programme 304, un soutien massif exceptionnel de 94 M€ sur le programme 304 été alloué à un plan d’urgence 

alimentaire en faveur des associations, au bénéfice des publics les plus précaires. 

En début d’année 2021, la Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES) et l'Institut 

national de la statistique et des études économiques (Insee) ont mis en place un dispositif de suivi de l’aide alimentaire 

en France. L’objectif est de fournir des éléments avancés afin d’étudier ce phénomène comme un marqueur de 

basculement dans la grande pauvreté. Selon les premières données analysées, le volume des denrées alimentaires 

distribuées par les associations disposant d’une habilitation nationale ou régionale a augmenté de 10,6 % en 2020 par 

rapport à 2019. Dans le même temps, ces associations ont enregistré en 2020 une hausse de 7,3 % des inscriptions par 

rapport à 2019. 

La crise sanitaire semble selon l’INSEE et la DREES avoir engendré une hausse des besoins pour des nouveaux publics 

comme pour des plus anciens », surtout au second semestre 2020. Cette augmentation est cependant inégale selon les 

associations. Ce sont en particulier les personnes seules, les travailleurs précaires, les familles monoparentales qui sont 

cités comme les publics les plus demandeurs en aide alimentaire, puis viennent les femmes et les jeunes de moins de 25 

ans.  

Ainsi, si les volumes de denrées distribuées ont augmenté modérément au sein de réseaux tels que le Secours Populaire 

français ou les Restaurants du Cœur, l’augmentation est plus nette au sein des épiceries solidaires du réseau ANDES ou 

de la Croix-Rouge française (environ + 30% dans les deux cas). 

En tenant compte de la situation exceptionnelle induite par la crise sanitaire et prenant acte des recommandations de 

l’IGAS s’inscrivant dans la continuité des États généraux de l’alimentation, le ministre des solidarités et de la santé, avec 

les ministres chargés respectivement de l’agriculture, de l’alimentation et du logement, a lancé le comité national de 

coordination de la lutte contre la précarité alimentaire (COCOLUPA) le 8 septembre 2020. Le COCOLUPA, qui réunit 

administrations, associations de solidarité, associations d’élus locaux et représentants du secteur privé, a pour vocation 

de coordonner les acteurs et de contribuer à faire évoluer les dispositifs de lutte contre la précarité alimentaire en lien 

avec les objectifs de la loi EGALIM.  

La précarité alimentaire et l’état de santé des personnes sont fortement corrélés. L’alimentation des personnes de 

position socioéconomique défavorisée est en particulier caractérisée par de plus faibles apports en fruits et légumes, 

produits céréaliers complets, poissons, fibres. Chez les enfants et les adolescents, les consommations alimentaires sont 
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également moins favorables à la santé chez ceux vivant dans des foyers dont les conditions socioéconomiques sont les 

plus dégradées par rapport à ceux dont l’environnement de vie est plus favorable (INSERM, 2014 https://www.vie-

publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/144000279.pdf ). 

 
Le Programme national d’alimentation et de nutrition fixe le cap de la politique de l'alimentation et de la nutrition du 

gouvernement pour les cinq années à venir. Au croisement de différentes politiques publiques relatives à la préservation 

de la santé, à l’environnement et à la transition agro écologique, le Programme national pour l'alimentation (PNA 3 2019 

-2023) est nécessairement complémentaire d’autres plans. Il est plus spécifiquement articulé avec le plan national 

nutrition santé (PNNS) 2019-2023 qui fixe les objectifs, principes et orientations de la politique nutritionnelle. 

 

En outre, au sein du COCOLUPA, le plan d’action proposé pour la transformation de l’aide alimentaire et pour la lutte 

contre la précarité alimentaire vise à mobiliser les acteurs impliqués autour d’actions concrètes, identifiées 

collectivement, à mener en tout point du territoire. Si la réponse aux besoins essentiels de se nourrir et de nourrir les 

siens reste le cœur de l’intervention, le développement des actions permettant davantage d’autonomie et de dignité des 

personnes, l’amélioration de la qualité nutritionnelle de l’alimentation et le respect de l’environnement s’intègrent 

pleinement à la démarche. Un des groupes de travail a pour objet de « Favoriser l'accès à une alimentation favorable à la 

santé ». 

 

Au titre des crédits du Programme 304, en 2021, les crédits initiaux consacrés à l’aide alimentaire permettent d’intervenir : 

- Par le biais de subventions nationales qui servent à financer : pour l’essentiel, le fonctionnement de 

l’activité des têtes de réseau ou d’associations d’envergure nationale habilitées qui interviennent dans la 

collecte, le tri, le stockage, la transformation et la distribution des denrées. 

- Sur des projets spécifiques d’achats de denrées réalisés par les têtes de réseau ou associations locales afin 

de diversifier l’offre et couvrir des besoins en produits frais ou en protéines. 

- Une partie des achats de denrées des épiceries sociales : 

o Aujourd’hui, les épiceries sociales représentent plus de 1 300 structures (les deux plus gros 

réseaux : la FFBA et l’ANDES disposent respectivement d’un réseau de 875 épiceries sociales et de 

450 épiceries sociales, certaines appartenant aux deux réseaux).  

o Ce dispositif, dans lequel les personnes concernées achètent à des tarifs très avantageux les 

denrées et produits de première nécessité dont elles ont besoin, promeut un modèle 

d’alimentation des personnes en situation de précarité favorisant un accueil de qualité, un 

accompagnement et des produits diversifiés. 

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/144000279.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/144000279.pdf
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- Le cofinancement de l’appel à projet du Programme national de l’alimentation pour des projets relevant de 

l’axe thématique « justice sociale » ; 

- Par le biais de crédits déconcentrés qui visent d’une part à la mise en œuvre de la distribution de l’aide 

alimentaire dans les conditions d’hygiène, de sécurité règlementaire et à l’accueil et à l’accompagnement 

des bénéficiaires (location de locaux, entretien, fluides, matériel…) et d’autre part à l’achat ponctuel de 

denrées. 

En outre, le gouvernement a décidé un nouveau renfort, au titre de l’année 2021, à hauteur de 12 millions d’euros, 

et spécifiquement consacrés aux associations.  

La moitié de ces 12 millions est déléguée aux préfectures de région, dans les territoires les plus en difficulté, afin 

qu’elles soutiennent les associations présentes sur leur territoire.  

L’autre moitié sera consacrée à compenser les lots initialement financés par l’Union européenne qui se sont révélés 

infructueux – en grande majorité de lots de légumes en boite de conserve – en raison de la sécheresse 

exceptionnelle du printemps dernier, qui a entraîné des tensions sur les marchés d’approvisionnement. 

Ces subventions seront versées aux 4 associations partenaires du FEAD qui seront incitées à flécher leurs achats en 

priorité vers des produits frais.   

Enfin, au titre des crédits de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté (programme 304, 

action 19), il est à noter l’importance de deux mesures prioritaires : 

- Proposer les petits déjeuners gratuits dans les écoles des quartiers ;  

- Inciter les communes à mettre en place une tarification sociale des cantines.  

 

Pour la mesure « petits déjeuners » pilotée par la DGESCO 

13% des élèves du réseau d’éducation prioritaire (REP) ne petit-déjeunent pas, ce qui entraine une baisse de 

l’attention et des performances scolaires12.  

Le dispositif des petits déjeuners vise à répondre aux enjeux de lutte contre la précarité alimentaire, de prévention 

en santé et de réduction d’inégalités scolaires dans le premier degré. L’aggravation de la situation économique des 

populations pauvres à la faveur de la crise sanitaire plaide pour un renforcement du dispositif.  

 

12  Rapport de Jean-Paul Delahaye relatif à la grande pauvreté et la réussite scolaire (2015). 
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L’objectif est de cibler 200 000 élèves à horizon 2022, en mars 2020, 155 000 élèves en ont bénéficié selon une 

fréquence variable et en septembre et octobre 2020, ce sont plus de 55 000 élèves de 241 communes et 554 écoles 

qui ont reçu des petits déjeuners. 

Pour la mesure tarification sociale des cantines : Près de 14 500 élèves dans 200 communes sont ciblés ; 

 Depuis le début du déploiement, 745 276 repas servis à un tarif inférieur ou égal à 1 €. 

 Au 1er janvier 2021, le montant de la subvention de l’État a été augmenté de 2 € à 3 € par repas 

pour accélérer le déploiement de la mesure. 

 Afin d’améliorer la connaissance des publics de l’aide alimentaire, une enquête en face-à-face 

auprès des bénéficiaires sera réalisée au cours du 4ème trimestre 2021 dans les centres 

distribuant une aide alimentaire, en mobilisant le réseau d’enquêteurs de l’Insee sur le territoire 

métropolitain. L’objectif de l’enquête sera notamment de mieux connaître les publics en 

situation de grande précarité, en particulier les ménages ayant basculé dans l’aide alimentaire du 

fait de la crise sanitaire. Les premiers résultats de l’enquête seront disponibles au printemps 

2022, et permettront de compléter l’analyse en continu des données des réseaux associatifs. 

 

5.1.11.1.3  Programme 137 : Égalité entre les femmes et les hommes  

Le programme 137 « Egalite entre les femmes et les hommes » vise à impulser et coordonner les actions relatives à 

l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie professionnelle, économique, politique et sociale, à la promotion 

des droits et à la prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  

La politique de l’égalité entre les femmes et les hommes s’inscrit ainsi dans une démarche interministérielle et 

partenariale qui permet, sur l’ensemble des champs d’intervention du programme, de mobiliser des financements de 

l’ensemble des acteurs concernés (nationaux, territoriaux et communautaires). 

L’action 21 « Politiques publiques - Accès aux droits » du programme porte les crédits concourant à la politique 

transversale de prévention de la santé au travers du soutien d’associations d’envergure nationale ou de dispositifs 

déclinés localement. 
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Pour l’année 2021, les moyens du programme ont été fortement augmentés : +11,3 M€ par rapport à la 

LFI 2020, soit un budget de 41,5 M€ en CP.  

Cette hausse des moyens a permis un renforcement significatif des moyens attribués à :  

- La lutte contre les violences faites aux femmes, avec notamment :  

o Le financement de l’extension horaire de la plateforme téléphonique nationale pour les femmes 

victimes de violences et l’amélioration de son accessibilité ; 

o La montée en charge des dispositifs visant à éloigner les auteurs de violences du domicile, une 

plateforme d’écoute et d’orientation pour le suivi psychologique des auteurs de violence et la 

poursuite de la création de centres d’accueil des auteurs de violences ; 

o L’augmentation des crédits attribués aux associations intervenant directement auprès des femmes 

victimes de violences afin de répondre à l’accroissement des besoins identifiés lors et après 

l’urgence sanitaire.  

L'égalité professionnelle et la création d'entreprise par les femmes. 

 

Pour 2022, les moyens du programme devraient être fortement augmentés : +9,1 M€ par rapport à la LFI 
2021, soit un budget de 50,6 M€ (+25%). 

Les moyens supplémentaires permettront : 

o De consolider les dispositifs de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes, 

notamment l’extension des horaires du numéro 3919 et le renforcement des moyens des 

associations sur l’ensemble du territoire, 

o De développer des dispositifs adaptés pour l’insertion économique des femmes, 

o De renforcer l’accompagnement des parcours de sortie de la prostitution. 

Dans ce cadre, un effort de réponse aux besoins identifiés par les structures d’informations et d’accès aux droits 

(exemple : CIDFF, EVARS, …) sera réalisé. 

 

Les priorités portées par la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre les femmes et les 

hommes, de la diversité et de l'égalité des chances, visent à garantir l’accès à l’information et le libre choix des femmes 

à disposer de leurs corps, à prévenir et lutter contre les violences sexistes et sexuelles et à rendre effective sur les 

territoires l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle, véritable tremplin pour l’égalité réelle entre les filles 

et les garçons et le respect entre les personnes.  
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Les actions financées par le programme 137 sont conformes aux orientations portées par le ministre des Solidarités et 

de la Santé en ce qui concerne la prévention, la promotion de la santé, l’accès à l’information et l’accompagnement 

des personnes en matière de vie affective, relationnelle et sexuelle, et l’accompagnement des parents dans l’exercice 

de leur parentalité. 

Elles s’inscrivent dans les nombreux documents-cadres nationaux, notamment la Stratégie nationale de santé sexuelle 

(SNSS) et sa feuille de route, l’action 14 du Comité interministériel d'égalité entre les femmes et les hommes (CIEFH) 

« Garantir l’accès aux soins de toutes les femmes sur tous les territoires en matière de contraception, périnatalité, 

prévention et repérage des risques cardio-vasculaires, dépistage des cancers », ainsi que dans le cadre des différentes 

mesures relatives à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 

 

5.1.11.1.3.1 Accès aux droits 

Dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV), les crédits alloués (entre 1 K€ et 3 K€ par action) ont pour objet de 

favoriser la prévention et l’accès aux soins, notamment dépistages des cancers, sexualité, contraception, ainsi qu’à des 

espaces de bien-être et d’estime de soi (principalement pour des femmes victimes de violences). 

Hors QPV, les partenariats ont pour objet principal la prévention et la sensibilisation sur des sujets de santé sexuelle 

variés: mutilations sexuelles féminines, addictions, violences, sexualité, corps, contraception, précarité menstruelle, 

femmes incarcérées, octobre rose, périnatalité et travail, femmes migrantes, pornographie, cybersexisme. Sont ainsi 

financés des ateliers, des groupes de paroles, de l’accueil, de l’information, des formations, des outils, etc.  

Quelques exemples d’actions ayant été financées les années précédentes : 

  Favoriser l’accès à la santé des populations migrantes (Bas-Rhin, Migration santé, 2 K€) ; 

  Organisation d’un forum santé (Gard, Codes 30, 1,5 K€) ; 

  Agir pour la santé globale des femmes des quartiers et lutte contre la précarité (Oise, Femmes sans frontières, 
2,5 K€) ; 

  Via des ateliers, améliorer la participation aux dépistages des cancers des habitantes des QPV et leurs 
connaissances en matière de prévention (Cher, CCAS, à définir) ; 

  Faciliter l'information sur les risques liés à la sexualité en proposant un café des parents et des séances 
d'information pour un public de plus de 15 ans (La Réunion, ARPS, à définir) ; 

  Rencontres éducatives avec des collégiens de QPV dans le cadre de la prévention des risques sexuels et de 
l’éducation à la mixité (Hérault, APARSA, 2 K€). 

 

5.1.11.1.3.2  Santé sexuelle 

Les actions portées par le programme 137 apportent une spécificité aux actions globales de santé sexuelle en ce 

qu’elles privilégient l’approche par les droits des femmes et l’égalité entre les femmes et les hommes. Cet angle 
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particulier d’action débouche sur un soutien de toutes les femmes, quels que soient leur parcours de vie et les 

difficultés qu’elles rencontrent.  

En outre, les actions financées par le programme 137 s’inscrivent en complémentarité des autres actions de santé 

sexuelle portées par le Gouvernement, notamment en terme de sensibilisation et d’information ; de surcroit dans le 

contexte particulier de la crise sanitaire qui a impliqué l’engagement de tous les acteurs et de tous les dispositifs pour 

assurer la continuité des services rendus aux usagers et usagères. 

Enfin, le programme 137, grâce à ses crédits leviers, permet d’impulser des travaux sur de nouveaux sujets. C’est par 

exemple le cas en matière de précarité menstruelle. 

 

• Mouvement français pour le planning familial (MFPF), dont le numéro vert national « sexualités, 

contraceptions, IVG » (372 K€ annuels dont : 300 K€ pour les fonctions de tête de réseau et 72 K€ pour le 

fonctionnement du numéro vert) 

Le MFPF mène un travail essentiel dans le champ des droits des femmes.  

À ce titre, il développe des actions et une expertise en matière de lutte contre les violences faites aux femmes qu’elles 

soient sexistes, sexuelles, psychologiques ou sociales. Ses lieux d'accueil sont ouverts à toutes les femmes, sans 

discrimination, sans distinction et sans jugement.  

Il lutte contre toutes les formes d'exclusion et d’inégalités sociales avec pour objectif l’égal accès de toutes les 

personnes aux mêmes droits, à la santé sexuelle, à l'autonomie et à l’émancipation. 

Il participe aux débats de société comme l’accès à l’aide médicale à la procréation, les nouvelles configurations 

familiales et met en œuvre des actions en faveur de la promotion d’une éducation non sexiste, d’une éducation à la 

vie affective, relationnelle et sexuelle. 

Enfin et surtout, l’association est un acteur incontournable sur les questions relatives à la santé sexuelle des femmes, 

telles que l’accès à l’IVG et à la contraception.  

Au travers de la CPO négociée pour la période 2020-2022, l’administration a pour ambition de renforcer le pilotage 

stratégique, la coordination et l’intervention de la confédération du MFPF auprès du réseau des associations 

départementales et fédérations régionales, de piloter le numéro vert national « Sexualités, Contraception, IVG » afin 

de répondre aux besoins du public et de participer à la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et 

développer des partenariats. 
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• Établissements d’information, de consultation ou de conseil familial (EICCF) (3 343 168 € - augmentation 

de l’enveloppe en 2021) 

Créés par la loi « Neuwirth » en 1967, les établissements d'information, de consultation ou de conseil familial (EICCF) 

sont des services de premier accueil et d’orientation vers des acteurs spécialisés, portés par des associations. Leurs 

interventions sont individuelles et collectives et répondent à deux grandes missions : 

⇒ l’information sur les droits en matière de vie affective, relationnelle et sexuelle et l’éducation à 

leur appropriation, ainsi que la contribution au renforcement de l'estime de soi et au respect de 

l'autre dans la vie affective, relationnelle et sexuelle ; 

⇒ l’accompagnement des personnes dans leur vie affective, relationnelle et sexuelle. 

Une importante réforme a été menée par la DGCS, en consultation avec les têtes de réseaux des établissements 

concernées (décret du 7 mars 2018 et instruction relative du 23 août 2018). En matière budgétaire, les crédits dédiés 

aux EICCF ont été transférés à compter de 2018 du programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 

au programme 137 « Égalité entre les femmes et les hommes » sans diminution de l’enveloppe globale. Les crédits 

sont désormais délégués, sous l’autorité du préfet de région, à la direction régionale aux droits des femmes et à 

l’égalité entre les femmes et les hommes (DRDFE), responsable de BOP et d’UO. 

L’évolution du dispositif permet d’enrichir le cadre du dispositif et la qualité des informations délivrées. Agréés par le 

Préfet, les EICCF doivent dorénavant proposer obligatoirement l’intégralité des missions fixées par le décret du 7 mars 

2018 (informations sur les droits liés à la personne en matière de santé sexuelle et de sexualité, entretiens préalables 

à l’interruption volontaire de grossesse, éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle dans une approche 

globale, neutre et bienveillante, promotion de l'égalité entre les filles et les garçons et entre les femmes et les hommes, 

etc.). 

La réforme de 2018 permet également de renforcer la visibilité des lieux d’accueil et d’information pour les citoyens, 

désormais nommés : Espaces de vie affective, relationnelle et sexuelle (EVARS). 

Enfin, la réforme passe par un rééquilibrage des crédits entre régions fondé sur des critères objectifs liés aux activités 

(nombre de jeunes et nombre d’affaires nouvelles au juge des affaires familiales (JAF)) et formalisé par des conventions 

de financement pluriannuelles avec la plupart des structures porteuses d’EICCF-EVARS agréées. Cette péréquation est 

lissée sur dix ans afin que les régions puissent développer des stratégies territoriales ne mettant pas en difficulté les 

associations.  

La réforme clarifie ainsi le régime des subventions attribuées au regard des besoins spécifiques identifiés au niveau 

local et permet de renforcer le maillage EICCF-EVARS sur le territoire dans l’optique d’une amélioration pérenne du 

service rendu aux usagers. 
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À cet égard, en 2021, les crédits affectés aux EICCF-EVARS comprennent la reconduction des crédits socles 2020 

(2 821 875 €), et deux délégations de crédits complémentaires (242 609 € puis 144 000 €) dont la vocation est de 

soutenir les EICCF-EVARS en préfiguration, les créations dans les départements qui en sont dépourvus et les EICCF-

EVARS en difficulté ;  

 

• Autres subventions  

En 2021, l’Association nationale des centres d’interruption de grossesse et de contraception (ANCIC) sera 

subventionnée à hauteur de 10 K€ pour ses travaux relatifs à la contraception masculine. Cette action est cofinancée 

par la DGS. 

• Expérimentation précarité menstruelle 

Comme en 2020, 300 000 € du programme 137 sont dédiés en 2021 à la mise en place d’expérimentations de mise à 

disposition de protections menstruelles dans les établissements scolaires. L’expérimentation de lutte contre la 

précarité menstruelle, lancée conjointement par le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse, dans 

l’académie de Lille est poursuivie à hauteur de 80 000 €. D’autres expérimentations sont en cours de construction dans 

les départements suivants : 

- Ardennes (50 000 €) 

- Seine-Saint-Denis (50 000 €) 

- Alpes maritimes (50 000 €) 

- Landes (50 000 €) 

- Réunion (20 000 €) 

Les enjeux de ces expérimentations relèvent des champs de l’éducation à la santé (en particulier de l’éducation à la 

sexualité), de la justice sociale (précarité) et de la déconstruction des préjugés. 

 

5.1.11.1.3.3 Violence sexuelle 

• Groupes pour l'abolition des mutilations sexuelles (GAMS) (42 K€ annuels) 

Le GAMS a pour objectif la lutte contre toutes les formes de violences faites aux femmes, aux adolescentes et aux 

fillettes, ainsi que la promotion de la santé maternelle et infantile en direction des populations immigrées et issues 

des immigrations. 
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Il contribue à l'éradication des pratiques traditionnelles néfastes telles que les mutilations sexuelles féminines, les 

mariages forcés et/ou précoces d’adolescentes, les tabous nutritionnels, les grossesses rapprochées, la répudiation, le 

lévirat/sororat, etc. 

Le GAMS a pour projet d’informer et de former les professionnels de santé, à repérer, et à réagir sans nuire, lorsqu'ils 

sont confrontés aux mutilations sexuelles féminines, en renforçant leurs compétences en matière de prise en charge 

et d'orientation des (potentielles) victimes des mutilations sexuelles féminines, et sensibiliser les publics concernés 

avec des outils digitaux et en animant un réseau national. 

Au travers de la CPO négociée pour la période 2020-2022, l’administration a pour ambition de rendre plus efficient le 

rôle de tête de réseau de la fédération nationale GAMS, de renforcer ses actions de formation des professionnels et 

de participer à la promotion du premier Plan national français d’action visant à éradiquer les mutilations sexuelles 

féminines, sur le plan local. 

 

5.1.11.1.3.4 Excisions, parlons-en ! (20 K€ annuels) 

Via son réseau d’associations et d’experts et ses outils, le collectif « Excision, parlons-en ! » permet aux acteurs du 

monde francophone travaillant sur les questions de MSF d’avoir accès à des outils de sensibilisation et de 

communication pour améliorer leur connaissance de la problématique et le partage de bonnes pratiques favorisant 

ainsi l’information et la prévention.  

Le collectif s’appuie sur trois axes de travail : l’expertise, le plaidoyer et la communication. 

Au travers de la CPO négociée pour la période 2020-2022, l’administration a pour ambition de contribuer à l’abandon 

des mutilations sexuelles féminines, à prévenir et protéger les adolescentes en France des risques de mutilations 

sexuelles féminines en utilisant des supports adaptés et à travers la sensibilisation du grand public, des médias et du 

public institutionnel sur la réalité de l'excision et les solutions existantes, à former les professionnels français amenés 

à travailler avec des femmes concernées ou jeunes filles à risque sur la thématique des mutilations sexuelles féminines, 

à sensibiliser le grand public et faire tomber les tabous autour de la thématique des mutilations sexuelles féminines. 

 

5.1.11.1.3.5 Collectif Féministe contre le viol (372 500€ annuels) 

Le Collectif féministe cotre le viol (CFCV) vise à aider et soutenir toutes les personnes victimes de violences et 

d’agressions sexuelles, sous toutes ses formes (viol, agressions sexuelles et harcèlement sexuel). Dans ce cadre, 

l’association contribue à la prise en charge des victimes de violences sexistes et sexuelles et à une meilleure prise en 

compte de leurs droits, d’une part via le fonctionnement de la permanence nationale d’écoute « Viols-Femmes-

Informations – 0 800 05 95 95 » et des actions de soutien à ces victimes (organisation de groupes de paroles, 
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accompagnements lors de procédures judiciaires, …), et d’autre part des actions de sensibilisation et de formation à 

destination des professionnels concernés. 

 

 Au travers de la CPO négociée pour la période 2021-2022, l’administration entend : 

- Conforter ces actions visant à une meilleure prise en charge de ces victimes,  

- Développer des partenariats pour lutter contre ces violences  

- Améliorer la connaissance du phénomène et sa promotion, tant au niveau national qu’européen. 

 

Expérimentation d’un recueil de données directes afin de pouvoir disposer d’un suivi de l’évolution des pratiques de 

mutilations sexuelles féminines sur le territoire national (60 000 €, 2020, action en cours – convention de recherche 

avec UCA et Paris 1). 

 

 

Deux objectifs spécifiques sont visés par ce projet : 

1. Expérimenter un outil de collecte permettant une production régulière de données sur l’évolution de la prévalence 

des MSF en France ; 

2. Tester le dispositif dans des contextes différents selon le niveau attendu de la prévalence de la pratique (élevé / 

moyen / faible) afin d’évaluer sa pertinence et son éventuelle réplication à l’échelle nationale. 

 

5.1.11.1.4  Programme 157 - Handicap et dépendance 

Dans le cadre du programme 157, plusieurs projets de prévention ont été financés.  

Pour les personnes âgées, un montant de 614 972 € a été alloué pour permettre la réalisation d’actions de prévention 

de la perte d’autonomie et pour soutenir le maintien à domicile.  

 

Ces fonds ont permis de financer : 

Le dispositif « Croix-Rouge chez vous », un dispositif mis en place dès le début du confinement pendant la crise 

Covid-19 pour répondre à la nécessité d’apporter une réponse aux personnes isolées chez elles et non accompagnées 

du fait du confinement et des risques d’épidémie par la Covid-19.  Cette offre de service accessible par un numéro 

unique et opéré par la Croix Rouge, proposait deux formes d’interventions :  

- Une écoute et un soutien psychologique aux personnes âgées isolées et vulnérables (si nécessité d’une prise en 

charge médico-psychologique spécialisée, identifiée par les écoutants, un renvoi vers les référents zonaux du 

réseau national d’urgence médico-psychologique (CUMP) est opéré) ; 
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- Une orientation sociale avec le service de conciergerie solidaire à domicile de la Croix-Rouge (ex : livraison de 

course, de médicaments, aide alimentaire) mais aussi en mobilisant des équipes citoyennes si elles existent sur le 

territoire ou en orientant vers des réponses de proximité (livraison de repas, difficultés aux quotidien) proposées 

par les CCAS de la ville.   

La subvention de l’État a permis le financement des coûts de fonctionnement, de coordination, de pilotage, 

d’installations techniques, de formation des écoutants supportés par la Croix-Rouge. 

Ce soutien a permis de traiter plus de 225 000 appels, livrés 67 000 paniers (80 % correspondent à des besoins de 

première nécessité et 20 % à des médicaments) et gérés 100 000 appels pour l’écoute de Croix-Rouge écoute.  

 

La création du Label « Ville amie des aînées (VAA) » par le Réseau Francophone Ville amies des aînées 

(RFVAA). Le RFVAA, créé depuis 2012, contribue par son action à des missions d'intérêt général en 

encourageant le vieillissement actif et en luttant contre l'âgisme. Il s'attache particulièrement à favoriser les 

échanges d'informations et de bonnes pratiques entre les villes, municipalités et EPCI adhérents, informer et 

conseiller les villes, municipalités et EPCI désireux d'entrer dans le réseau francophone Villes amies des aînés, 

organiser des rencontres régulières afin de développer de nouveaux liens et de débattre sur tout sujet 

s'inscrivant dans la démarche définie par l'OMS, enfin être force de proposition auprès des pouvoirs publics 

pour créer les conditions d'une meilleure adaptation de la ville aux aînés. Ce projet de création du label VAA qui 

s’inscrit pour une durée de trois ans et annoncé dans la stratégie globale pour prévenir la perte d’autonomie 

« Vieillir en bonne santé » 2020-2022, a pour objectif de donner une meilleure visibilité à la participation des villes 

à la démarche d’inclusion et favoriser l’adhésion d’autres collectivités. Le label aura pour rôle d’encourager une 

meilleure prise en compte du vieillissement dans les territoires et d’assurer une mobilisation à travers une charte 

reprenant entre autres les critères du programme de l’OMS.  

Cette première année du projet a été dédié à l’élaboration du cahier des charges du label. Une réalisation qui s’est 

appuyée sur un travail d’évaluation de la démarche villes amies des aînés mise en œuvre dans les territoires engagés 

pour mieux appréhender les principaux leviers et ressources des territoires dans le cadre du déploiement (environ 40 

territoires) et une consultation des âgés. Un objectif de 100 villes labellisées a été fixé d’ici 2022 

L’organisation et l’animation de la Semaine Bleue, semaine nationale des retraités et des personnes 

âgées. La semaine bleue fait partie des événements forts que le Ministère des Solidarités et de la Santé soutient 

et applaudit. Cet événement, qui a lieu la première semaine du mois d’octobre, permet d’apporter une visibilité 

aux actions de participation sociale, de promotion du bien-vieillir, de liens intergénérationnels engagées tout au 

long de l’année auprès des seniors par un ensemble d’acteurs du social et du médico-social et d’encourager le 

changement de regard sur le vieillissement. La DGCS apporte son soutien chaque année par une subvention à 
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l’UNIIOPSS pour son organisation et par un prix d’un montant de 4 000 € décerné à un lauréat du prix concours 

« Semaine bleue ». Cette année 2020, le prix a été remis par la Ministre Brigitte Bourguignon à l’Association L’Agora 

pour son projet journal « Paroles Séniors ». Il a été choisi pour la mobilisation active des personnes âgées au 

projet, la valorisation de leur parole à travers des témoignages et idées inscrits dans le journal, la lutte contre 

l’isolement social, les liens de solidarités entre séniors encouragés lors la distribution du journal et les rencontres 

intergénérationnelles autour de la question du vieillissement lors des cafés marchés.   

 

Le Groupe de Réflexion et Réseau pour l'Accueil Temporaire des Personnes en situation de Handicap 

(GRATH) pour un appui au développement de l’accueil formules diversifiées d’accueil temporaire pour les 

personnes âgées et handicapées.  Cet appui s’inscrit dans une continuité de répondre aux besoins des aidants des 

personnes dépendantes et soutenir l’offre de répit. Il constitue un enjeu stratégique du plan « Agir pour les 

aidants » 2020-2022.   

 

France Silver Eco qui été initié par le ministère de l’économie et des finances ainsi que par le Ministère de la Santé. 

L’association qui est présidée par Luc Broussy, fédère un large panel d’acteurs, parties prenantes de la Silver 

économie et du vieillissement actif. Ses actions portent notamment sur : l’animation de la filière Silver économie 

et le développement et le déploiement de l’observatoire de la Silver économie. L’adaptation de la France au 

vieillissement de sa population nécessite de favoriser des échanges et de créer une dynamique collective entre les 

différentes catégories d’acteurs concernés par le sujet tant au niveau national que territorial.  

La subvention vise à soutenir le développement et le déploiement de l’Observatoire de la Silver Economie dont les 

objectifs sont d’être : 

- Un outil de vulgarisation scientifique et de diffusion de la connaissance auprès des acteurs de la filière 

afin de permettre une meilleure compréhension des sujets en lien directement ou indirectement avec 

le vieillissement de la population. 

- Un espace de réflexion et un outil d’aide à la décision à destination des acteurs de la filière Silver 

économie. 
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5.1.11.2 DGS - Direction générale de la santé  

5.1.11.2.1  Sous-direction EA - Prévention des risques liés à l'environnement et à l'alimentation 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) 
: 

P204   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGS/EA   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Nutrition et santé / 
PNNS4 - prévention - 
études et Activité 
physique – SNSS 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 1 024 000 €      978 000 €  1 000 000 €     1 000 000 €  1 060 000 €       1 060 000 €  

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement 
/ Plans et stratégies 
de santé publique 
(PNSE/Plan 
Chlordécone/SNPE) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
1 159 000 €   1 153 000 €  1 140 000 €   1 140 000 €  2 485 000 €          2 485 000 €  

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement 
/ prévention des 
risques à destination 
de publics particuliers 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 734 000 €  603 000 €   800 000 €      800 000 €  950 000 €        950 000 €  

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement 
/ Expositions 
environnementales  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
678 000 € 678 000 € 620 000 € 620 000 € 710 000 € 710 000 € 
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) 
: 

P204   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGS/EA   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement 
/ Qualité des eaux (de 
consommation, 
thermales, de loisirs, 
…)  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    477 000 €  477 000 €  400 000 €  400 000 €    600 000 €          600 000 €  

15 – Prévention des 
risques liés à 
l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement 
/ développement de 
normes et 
référentiels. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   118 400 €      95 000 €     140 000 €       140 000 €   120 000 €        120 000 €  

  

 4 190 400 €   3 984 000 €  4 100 000 €    4 100 000 €  5 925 000 €        5 925 000 €  

 

5.1.11.2.1.1 Activité physique et sportive 

Mise en œuvre de la Stratégie nationale sport santé (SNSS) 2019-2024. 

L’activité physique est un déterminant majeur de l’état de santé des individus et des populations à tous les âges de la 

vie. Elle contribue à améliorer l’état de santé et ses bienfaits constituent un réel apport permettant aux personnes de 

mieux vivre avec la maladie et mieux supporter les traitements. 

Les données de l’étude « Esteban » (2014-2016) publiées en septembre 2017 ont révélé une progression de 

l’inactivité physique et de la sédentarité préoccupante. Le niveau global d’activité physique a plus particulièrement 

diminué chez les femmes et chez les enfants de 6-10 ans, et la sédentarité a augmenté chez tous. 
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L’impact de la crise sanitaire est fort sur ce déterminant de santé, durant la période de confinement la moitié de la 

population n’a pas atteint les recommandations d’au moins 30 minutes d’activité physique par jour et un tiers a 

déclaré un niveau de sédentarité élevée, passant plus de 7 heures par jour en position assise. La fréquence de rupture 

de sédentarité a été inférieure aux recommandations spécifiques au confinement pour 55% des personnes 

interrogées.  

 

En comparant à leurs pratiques d’avant le confinement, 47% des répondants ont déclaré avoir diminué leur activité 

physique et 61% avoir augmenté leur temps quotidien passé assis. 

Le manque d’activité physique a concerné davantage les personnes de catégories socioprofessionnelles moins 

favorisées (CSP-) ou sans activité professionnelle, ainsi que les femmes les moins diplômées, en arrêt de travail ou au 

chômage partiel.  

 

En revanche, la déclaration d’une diminution de l’activité physique était associée à un statut social élevé et, chez les 

hommes, au télétravail. La hausse déclarée du temps passé assis était associée au télétravail et au chômage partiel. 

 

Des liens entre activité physique, sédentarité et santé mentale ont été montrés. Le manque d’activité physique, la 

sédentarité élevée, la diminution de l’activité physique et la hausse du temps passé assis par rapport à avant le 

confinement étaient associés, de façon différencié. 

 

La Stratégie nationale sport santé (SNSS) 2019-2024, annoncée au moment du Comité Interministériel pour la Santé 

de mars 2019, a comme ambition de promouvoir l’activité physique et sportive (APS) comme un élément déterminant, 

à part entière, de santé et de bien-être, pour toutes et tous, tout au long de la vie, en luttant contre l’inactivité 

physique, la sédentarité et les inégalités sociales et territoriales d’accès à la pratique d’activités physiques et sportives.  

Ses actions favoriseront notamment l’intervention en prévention primaire pour maintenir le capital santé de chacun, 

en prévention secondaire et tertiaire pour agir a minima en appui en cas de dégradation de l’état de santé et optimiser 

le parcours de soins des personnes atteintes de maladies chroniques et/ou atteintes d’affections de longue durée. 

La Stratégie nationale sport santé copilotée avec le ministère des sports est fondée sur une collaboration 

interministérielle forte et s’articule autour de 4 axes :  

 La promotion de la santé et du bien-être par l’activité physique et sportive ; 

 Le développement et le recours à l’activité physique adaptée (APA) à visée thérapeutique ; 

 La protection de la santé des sportifs et le renforcement de la sécurité des pratiques et des pratiquants ; 

 Le renforcement et la diffusion des connaissances. 
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La place de l’activité physique adaptée a été réaffirmée par la loi de financement de la sécurité sociale 2020, l’article 

59 prévoit la mise en place d’un parcours de soins global après le traitement d’un cancer. Ce parcours comprend un 

bilan d'activité physique ainsi qu'un bilan et des consultations de suivi nutritionnels et psychologiques. 

La LFSS pour 2021 prévoit, dans son article 71, à titre expérimental et pour une durée de trois ans, l’autorisation par 

l'État d’un financement par le fonds d'intervention régional de la mise en place par certaines agences régionales de 

santé d'un parcours soumis à prescription médicale visant à accompagner les personnes pour lesquelles une 

complication du diabète de type 2 est découverte.  

Une des mesures « phare » de la Stratégie nationale sport santé est de reconnaître 500 maisons sport-santé à l’horizon 

2022 comme annoncé par le Président de la République, sur tout le territoire français, avec une priorité donnée aux 

territoires fragiles : quartiers prioritaires de la politique de la ville et zones de revitalisation rurale. Le projet des 

Maisons Sport - Santé (MSS) est copiloté par le ministère des solidarités et de la santé et le ministère des sports. 

 

En 2019 et 2020, le ministère chargé des sports et le ministère des solidarités et de la santé ont publié deux appels à 

projets visant à la reconnaissance et au référencement des « Maisons sport-santé » de manière équilibrée sur 

l’ensemble du territoire.   

À la suite de ces deux appels à projets, ce sont 288 « Maisons sport-santé » (MSS) reconnues et référencées qui 

couvrent une grande partie du territoire français.   Une identité visuelle a été créée pour l’identification et la visibilité 

des maisons sport-santé par le grand public. Un 3ème appel à projet a été lancé début juillet 2021. 

 

La Stratégie nationale sport santé et le Plan Héritage 2024 comportent une mesure visant à mettre en place une 

campagne de communication afin de promouvoir à grande échelle les bienfaits de l’activité physique.  La promotion 

des activités physiques et sportives et la lutte contre les comportements sédentaires sont donc des enjeux majeurs 

de santé de publique. Ces enjeux sont d’autant plus importants dans un contexte de pandémie liée à la COVID.  

 

5.1.11.2.1.2 Cancer 

L’INCa anime le groupe d'appui sur la prévention des cancers professionnels et réalise un référentiel pour leur 

repérage. En collaboration avec l’INSERM, il anime "cancers et environnement" et copilote avec l’ANSES et l’INSERM 

le colloque « expositions professionnelles ou environnementales et risques de cancer ». 

Un programme de recherche sur le lien entre l’exposition à la Chlordécone et le cancer de la prostate en Martinique 

et Guadeloupe a été mis en place en contribution aux politiques publiques en environnement (PNSE 4, plan 

Chlordécone).  

Le lancement de la réalisation du projet final est prévu pour novembre 2020. D’une durée de 5 ans, ce programme 

est doté d’un budget de 3 millions d’euros. 
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L’institut pilote également un groupe de travail sur "cancers pédiatriques et environnement". 

Concernant la prévention des risques liés à l’alimentation, l’actualisation et la diffusion des connaissances sur « 

nutrition et cancer » et l’accompagnement nutritionnel des patients sont assurés par l’INCa qui organise un 

séminaire de restitution sur nutrition / alcool / activité physique en prévention primaire. Il soutient, suit et participe 

aux actions du réseau national alimentation cancer recherche (NACRE) sur la nutrition. 

 

5.1.11.2.1.3 Nutrition 

Dans ce domaine, les crédits du programme 204 financent les actions mises en œuvre dans le cadre du Programme 

national nutrition santé, en particulier :  

 L’observatoire de l’alimentation (OQALI) afin de suivre les évolutions qualitatives de l’offre alimentaire, de 

disposer de paramètres socio-économiques dans un contexte de lutte contre les inégalités sociales, ainsi 

que d’évaluer l’impact des engagements contractuels pris par le secteur agroalimentaire en matière 

d’amélioration de la qualité de l’offre alimentaire et l’impact de la mise en œuvre de l’étiquetage 

nutritionnel (Nutri-Score), 

 Des actions recherche interventionnelle et de prévention, notamment l’adaptation du Nutri-Score à la 

restauration collective et aux produits en vracs transformés (action 18 du PNSP), l’élaboration d’outils (site 

internet) et de formation pour favoriser la diffusion de bonnes pratiques dans les collectivités territoriales. 

5.1.11.2.1.4 Quatrième Programme National Nutrition Santé (PNNS) 2019-2023 

Le Programme national nutrition santé 2019-2023 (PNNS 4), s’appuie sur une analyse de la situation nutritionnelle 

de la population française et de son évolution telle qu’elle ressort des études récentes, notamment les études de 

consommation INCA3 et Esteban mises en œuvre respectivement par l’Anses et Santé Publique France.  

Il reprend les objectifs de santé publique retenus par le Haut conseil de la santé publique (HCSP) (avis du 9 février 

2018). Le PNNS 4 s’inscrit dans les orientations de la Stratégie nationale de santé, du Plan national de santé publique 

du Gouvernement « priorité prévention : rester en bonne santé tout au long de sa vie ». 

 

Le PNNS comprend 5 axes et 56 actions donc 10 mesures phares. Au travers de ses 5 axes, le PNNS vise un objectif 

transversal de réduction des inégalités sociales de santé. 

Le PNNS s’applique à tous, en métropole comme en outre-mer. Néanmoins, concernant plus spécifiquement les 

territoires d’outre-mer, la DGS a mandaté l’Institut de recherche pour le développement (IRD) afin de mener une 

expertise collective sur la nutrition en outre-mer dans l’objectif d’orienter les politiques publiques et de répondre 

aux spécificités locales.  Un volet outre-mer du PNNS 4 est en cours de d’élaboration et devrait être finalisé pour 
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fin 2021 sur la base, notamment, de cette expertise collective et des rapports d’expertise et d’évaluation publiés 

en 2019. Un bilan à mi-parcours du PNNS a été publié en mai 2021. 

 

5.1.11.2.1.5 Rôle des agences sanitaires dans le domaine de la Nutrition et de la sécurité sanitaire 
des aliments 

L’Anses : Évaluation des risques dans le domaine de l’alimentation pour informer et prévenir. Face à la 

mondialisation des échanges, à l’apparition de nouveaux modes de consommation et à la diversité de l’offre, une 

grande vigilance s’impose pour prévenir de nouveaux risques dans le champ alimentaire.  

Ceux-ci doivent être évalués, sans laisser de côté les risques « classiques » physico-chimiques ou microbiologiques 

(contaminations par des bactéries, salmonelles...) ainsi que certains risques liés aux contaminants de 

l’environnement. Ainsi, l’Anses produits de nombreux avis dans plusieurs domaines (PNNS, les sucres dans 

l’alimentation ; le bisphénol A ; l’activité physique ; etc.) Par ailleurs, l’Anses prend en charge l’évaluation de l’impact 

sur l’environnement et la santé publique de l’utilisation des OGM et autres biotechnologies utilisés en alimentation 

et en médecine. 

Santé publique France : Les dispositifs du programme Nutrition de SpF s’inscrivent dans le cadre du Programme 

national nutrition santé (PNNS) qui prend en compte l’alimentation, l’état nutritionnel, l’activité physique et la 

sédentarité. Il est constitué d’un volet surveillance et d’un volet prévention. Afin de promouvoir les nouvelles 

recommandations alimentaires pour les adultes, une action de marketing social a été réalisée fin 2019. L’objectif 

est de valoriser l’image de l’alimentation bonne pour la santé en l’associant au plaisir.  

Le dispositif valorise la progressivité vers une alimentation plus équilibrée, avec des recommandations articulées 

autour de 3 grandes notions : Aller vers / Augmenter / Réduire, et à travers un slogan invitant les personnes à 

améliorer leur alimentation, petit à petit : « Commencez par améliorer un plat que vous aimez déjà ». Depuis fin 

2017, SpF participe au déploiement du Nutri-Score par l’accompagnement des entreprises et le développement de 

la notoriété du Nutri-Score à travers les actions de communication. 

 

5.1.11.2.1.6 Produits chimiques 

Un site Internet pour répondre aux questions sur les produits chimiques 

SpF a répondu à une saisine interministérielle du 8 juin 2018 sur cette question par un site internet "Agir pour bébé" 

à destination des couples en âge de procréer et des jeunes enfants. 

Ce site s’appuie sur la connaissance des besoins fondamentaux de l’enfant pour développer une information 

relative aux enjeux de promotion de la santé dans cette population. 
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L’approche développée par le site est populationnelle, centrée sur la grossesse et les deux premières années de vie 

« 1000 premiers jours » (période pré-conceptionnelle, la grossesse, et les 0-4 mois du bébé). Le site aborde les 

différents aspects environnementaux (chimiques, physiques, relationnel, développement, alimentation,) dans une 

perspective de promotion de la santé (tous les milieux et environnements).  

Une 2e version du site est prévue pour l’été 2021, dont le périmètre couvrira la période qui va jusqu’aux 2 ans du 

bébé. Le site va devenir 1000-premiers-jours.fr et une campagne de communication et de promotion du site sera 

lancée à la rentrée 2021, à destination des professionnels de santé et de la petite enfance (avec un colloque le 23 

septembre), puis du grand public (fin septembre).  

 

5.1.11.2.1.7 Les perturbateurs endocriniens (PE) 

Deuxième stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens (SNPE 2) 

Depuis 2014, la France est dotée d’une stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens.  

En septembre 2019, la deuxième stratégie (SNPE2) a été présentée par les ministres de la Transition écologique et 

solidaire, des Solidarités et de la Santé et du secrétaire d’État chargé de la Protection de l’Enfance.  

Fruit d’une concertation menée depuis janvier 2019, cette stratégie vise à réduire l’exposition de la population aux 

perturbateurs endocriniens et la contamination de l’environnement par des actions de recherche et d’expertise, de 

surveillance de la santé et de l’environnement, d’information du public, de formation des professionnels et un 

meilleur encadrement réglementaire. 

Elle est composée d’un document d’orientations stratégiques et d’un plan d’action structuré selon 3 axes :  

- Former, informer : établir une liste publique de PE, création d’un site d’information grand public sur les 

risques liés à l’utilisation de certains produits chimiques, dont les PE (cf. supra), former les professionnels 

de santé (première session de formation en ligne proposé en septembre 2020 par EHESP, seconde session 

à l’automne 202113) [financement DGS : 22 k€]et les agents des collectivités territoriales14 ; 

- Protéger l’environnement et la population : collecter des données, défendre une prise en compte 

spécifique et adaptée des PE dans toutes les réglementations européennes sur les substances chimiques, 

substituer ; 

- Améliorer les connaissances : accélérer et développer une recherche appliquée et élargir la surveillance des 

populations.  

 

13 https://formation-continue.ehesp.fr/formation/perturbateurs-endocriniens-et-risque-chimique/ 
14 https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/capitalisation_des_webinaires_et_seminaires_du_cnfpt_sur_les_perturbateurs_endocriniens.pdf  

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/capitalisation_des_webinaires_et_seminaires_du_cnfpt_sur_les_perturbateurs_endocriniens.pdf
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La 3e Étude Alimentation Totale (EAT3), pilotée par l’Anses et en cours de préparation, permettra de mieux 

connaître l’exposition des consommateurs aux perturbateurs endocriniens. L’échantillonnage a débuté en mai 

2021. 

 

5.1.11.2.1.8 Les pesticides 

Protéger la population de l’exposition aux pesticides 

L’action du MSS s’inscrit notamment dans le cadre du plan Écophyto II+, la réduction de l’utilisation des produits 

phytosanitaires portée par ce plan étant enjeu pour la santé publique. 

Le MSS est co-référent avec le MTE sur l’action 11 du plan Ecophyto II+ qui vise à renforcer la surveillance de la 

contamination des denrées alimentaires, de l’eau, des sols et de l’air et à évaluer et réduire les expositions de la 

population. Le MSS est également copilote de l’axe 2 sur la recherche et est associé à l’axe 6 sur la communication. 

Par ailleurs, l’arrêté du 15 janvier 2021 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l'utilisation de 

produits phytopharmaceutiques dans les propriétés privées, les lieux fréquentés par le public et les lieux à usage 

collectif a permis d’étendre la loi Labbé en restreignant l’utilisation des produits phytopharmaceutiques jusque 

dans les établissements de santé et les établissements sociaux et médico-sociaux privés, ainsi que les assistantes 

maternelles. 

Compte tenu du manque de connaissances sur l’exposition et les effets associés, le ministère a également impulsé 

dès 2016 le lancement de deux études nationales, coordonnées par SpF, en lien avec l’Anses : Géocap-Agri et 

PestiRiv. 

Les résultats finaux de l’étude Géocap-Agri sur le lien entre cancers de l’enfant et proximité de cultures sont 

attendus pour la fin de l’année 2021. 

La phase pilote de l’étude PestiRiv (étude d’exposition aux pesticides chez les riverains de zone agricole) a été lancée 

par SpF en octobre 2019.  

 

Cette étude nationale, dont le démarrage est prévu à l’automne 2021, sera essentielle afin de mieux documenter 

les expositions des riverains de zones agricoles.  

Le financement de cette étude (budget total est d’environ 14 M€) sera assuré par des crédits Écophyto à hauteur 

de 2.5 M€/an sur la période 2020-2023. 

 

5.1.11.2.1.9 Rôle de l’Anses sur les produits chimiques 

L’Anses a également pour mission d’évaluer les substances chimiques dans le cadre des règlements européens 

REACH (enRegistrement, Evaluation et Autorisation des produits Chimiques) et CLP (classification, à l'étiquetage et 

à l'emballage).  
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Elle propose à ce titre des mesures de gestion des risques pour certaines substances chimiques qu’elle transmet à 

ses tutelles et/ou à l’Agence Européenne des produits chimiques (ECHA). 

 

Par ailleurs, l’Anses est le coordonnateur national de la toxicovigilance. Dans ce cadre, elle s’est dotée d’un groupe 

de travail « vigilance des produits chimiques » rattaché au comité d’experts spécialisé « Évaluation des risques 

chimiques liés aux articles et produits de consommation ».  

 

L’objectif de ce groupe de travail est d’analyser les signalements sanitaires déclarés aux centres antipoison et de 

toxicovigilance (CAPTV) en lien avec l’utilisation de produits chimiques afin in fine de proposer aux autorités 

compétentes des mesures de gestion des risques.  

 

Enfin, l’Agence évalue également l’efficacité des produits phytopharmaceutiques, matières fertilisantes, supports 

de culture, adjuvants, substances actives et produits biocides, ainsi que les risques liés à leur utilisation. 

 

5.1.11.2.1.10 Risques auditifs 

Le bruit constitue une nuisance très présente dans la vie quotidienne des français : 86% d’entre eux se déclarent 

gênés par le bruit à leur domicile.  

L’excès de bruit a des effets sur la santé, auditifs et extra-auditifs (maladies cardiovasculaires…).  

L’exposition croissante des enfants et des jeunes à des niveaux sonores élevés, dans les lieux festifs (concerts, 

festivals, …) ou par l’écoute avec un casque ou des écouteurs, constitue une préoccupation de santé publique. 

La prévention des risques auditifs fait l’objet d’un volet réglementaire avec le décret du 07/08/2017 (et d’un arrêté 

d’application, d’une instruction pour les services, ainsi qu’un guide pratique pour les professionnels à venir) et de 

mesures dans le plan national de santé publique (intervention d’étudiants en service sanitaire dans les collèges-

lycées…).  

 

Le décret fait l’objet de critiques de la part de certains professionnels du son et du spectacle.  

Dans un contexte économique tendu pour les professionnels du son et du spectacle en raison de l’épidémie de 

Covid-19, les textes d’application et le guide pratique n’ont à ce jour pas été publiés à la demande du ministère 

chargé de la culture.  

Plusieurs mesures sur le bruit et la prévention des risques auditifs (notamment par un renforcement de la 

communication vers les jeunes) sont prévues comme mesures-phares pour le CIS et dans le PNSE4. 
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5.1.11.2.1.11 Santé-environnement 

Les crédits sont utilisés pour la prévention dans les domaines suivants : 

 La mise en œuvre progressive du Plan National Santé Environnement 4 (PNSE4) (Cf. point spécifique 

PNSE4 infra) ; 

 Les actions du troisième plan Chlordécone (2014 - 2020) et de la feuille de route gouvernementale 2019-

2020 pour veiller à la réduction de l’exposition de la population à ce toxique et renforcer la surveillance 

de ses effets sur la santé (Cf. point spécifique plan chlordécone infra) ; 

 La deuxième stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens (SNPE) pour le développement de la 

recherche, la surveillance sanitaire et environnementale, la caractérisation des dangers, la gestion des 

risques, la formation, l’information de la population et des professionnels (Cf. point sur les PE supra) ; 

 La qualité des eaux, au regard des questions qui se posent vis-à-vis de la détection de substances 

émergentes, l’élaboration de référentiels partagés entre les pouvoirs publics et les acteurs de l’eau et des 

dispositions spécifiques aux installations qui distribuent l’eau auprès des usagers, la promotion des plans 

de gestion de la sécurité sanitaire des eaux et de l’accès équitable à l’eau et à l’assainissement en lien 

avec les orientations proposées par l’OMS ; 

 L’acquisition de connaissances en matière d’exposition de la population aux fibres d’amiante : le Plan 

d’action interministériel amiante (PAIA) a pour ambition d’améliorer la prévention des risques liés à 

l’amiante et de rendre visible la politique interministérielle sur ce sujet ; 

 Les actions de prévention menées par Fredon France concernant les espèces nuisibles à la santé humaine 

[financement DGS : 150 k€] ; le financement du réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) 

[financement DGS : 170 k€] et de l’Association des Pollinariums Sentinelles de France (APSF) [financement 

DGS : 10 k€] qui délivrent des messages d’alerte et des recommandations sur les pollens et les allergies 

polliniques; 

 La lutte contre l’insalubrité et de la promotion d’un habitat favorable à la santé, la prévention des 

expositions au monoxyde de carbone et du saturnisme reste indispensable ; 

 La promotion des mobilités actives (marche, vélo…) prévue dans les plans nutrition-santé, santé-

environnement et cancer (Cf. point sur l’activité physique et sportive supra). 

 

5.1.11.2.1.12 Plan National Santé Environnement (PNSE 4) 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que 23 % des décès et 25 % des pathologies chroniques dans le 

monde peuvent être attribués à des facteurs environnementaux et comportementaux.  
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Ils peuvent contribuer à de nombreuses maladies d’origine souvent plurifactorielle :  

- Cancers, pathologies respiratoires, allergies, asthmes, maladies cardiovasculaires, diabète, obésité, etc. 

Les attentes citoyennes sur les questions de santé environnement sont de plus en plus fortes et la 

pandémie de Covid-19 a rappelé les liens étroits entre la santé humaine, la santé animale et la santé de 

l’environnement. 

Pour répondre à ces enjeux, les ministères des Solidarités et de la Santé et de la Transition écologique ont publié le 

7 mai 2021 le quatrième plan national santé environnement (PNSE 4), dans le respect de la démarche « Une seule 

santé ». 

 

Ce quatrième plan, prévu par le Code de la santé publique, est le fruit d’une concertation menée depuis janvier 

2019 avec l’ensemble des parties prenantes. Il poursuit quatre objectifs ambitieux pour les cinq prochaines années :  

 Permettre à chacun, jeunes, citoyens, élus, professionnels, d’être mieux informé et d’agir pour protéger sa 

santé et celle de son environnement ; 

 Réduire les expositions environnementales aux agents chimiques, physiques et biologiques et leur impact 

sur la santé et celle des écosystèmes ; 

 Impliquer davantage les collectivités, pour que la santé environnement se décline dans les territoires au 

plus près des besoins de chacun ;  

 Grâce à la recherche, mieux connaître les expositions tout au long de la vie et comprendre les effets des 

pollutions de l’environnement sur la santé. 

En plus des ministères de la santé et de l’écologie qui assurent le co-pilotage du plan, les ministères de la recherche, 

de l’économie, de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de l’agriculture, etc. contribuent largement 

à sa mise en œuvre. En complément du PNSE 4, des plans ou stratégies sectoriels permettent de traiter des 

thématiques spécifiques (radon, perturbateurs endocriniens, biodiversité, pesticides, antibiorésistance, stratégie 

décennale de lutte contre le cancer, etc.). 

Le budget prévisionnel du PNSE 4 pour la période 2021-2025 est estimé à 150 M€, dont 90 M€ pour financer des 

programmes de recherche scientifique et 40 M€ issus du plan de relance pour la réhabilitation des friches 

industrielles et des sites et sols pollués. La contribution du ministère de la santé, incluant le financement de Santé 

publique France, est estimée à 10 M€. 

La mise en œuvre de la nouvelle gouvernance du plan, initiée en 2021, sera finalisée en 2022 (comité de pilotage 

interministériel, Groupe Santé Environnement, groupes de suivi des actions du plan et comité d’animation des 
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territoires). En 2022, les actions suivantes seront prioritairement développées par le ministère de la santé, en lien 

avec ses opérateurs (Anses, SpF, HCSP) : 

 La poursuite du développement du service numérique Recosanté pour permettre à chacun de connaître la 

qualité de son environnement immédiat (qualité de l’air extérieur, risque allergique aux pollens, etc.) et les 

bons gestes à adopter ; 

 L’amélioration de la lisibilité de l’étiquetage des produits ménagers pour réduire les risques liés à leur 

utilisation ; 

 Le renforcement de la formation des professionnels de santé par la formation initiale et continue, en lien 

avec le ministère de l’enseignement supérieur ; 

 Le développement d’outils à destination des professionnels de santé permettant de mieux prendre en 

charge les populations exposées à des polluants comme l’arsenic ou le cadmium, notamment à proximité 

de sites et sols pollués ; 

 L’identification, l’évaluation et l’expérimentation de méthodes de détection et de lutte durable contre les 

punaises de lit ; 

 L’extension des missions de l’Observatoire des ambroisies à d’autres espèces à enjeux pour la santé 

humaine, comme la chenille processionnaire du pin ou du chêne ; 

 Le développement de sonomètres d’utilisation simplifiée pour faciliter le repérage des nuisances sonores 

dont les bruits de voisinage et contribuer à l’amélioration de la tranquillité des citoyens ; 

 La surveillance de l’exposition de la population aux champs électromagnétiques liée au déploiement de la 

technologie de communication « 5G » et les éventuels effets sanitaires associés ; 

 La définition du futur programme national de biosurveillance (imprégnation aux substances chimiques), à 

la suite du programme Esteban piloté par SpF et en coordination avec les travaux européens (programme 

PARC) ; 

 Le renforcement de la surveillance de la santé animale dans le contexte de la crise sanitaire pour prévenir 

le développement des maladies infectieuses d’origine animale. 

À partir de 2022, le PNSE sera décliné en Plan Régional Santé Environnement (PRSE) dans chaque région. 

 

5.1.11.2.1.13 Plan chlordécone aux Antilles 

Depuis 2008, le ministère chargé de la santé a piloté trois plans chlordécone successifs avec une mobilisation 

renforcée des services de l’État et opérateurs au niveau national et régional.  

Ils ont permis d’améliorer les connaissances sur la contamination des milieux, l’exposition de la population et les 

effets sur la santé, mais aussi de renforcer le contrôle des aliments, les mesures de prévention des expositions ou 

encore l’accompagnement des professionnels fortement impactés par cette pollution. 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 131 sur 334 

 

Le plan chlordécone III 2014-2020 est piloté conjointement par le ministère chargé de la santé (DGS) et le ministère 

chargé des Outre-mer (DGOM).  

La poursuite des actions du plan chlordécone III est une priorité du Gouvernement, et les différents partenaires, 

départements ministériels, services locaux de l’État, organismes d’expertise et de recherche... restent mobilisés 

pour améliorer les connaissances, assurer la protection de l’ensemble de la population antillaise, accompagner les 

professionnels et répondre à leurs attentes. 

Les engagements du Président de la République de septembre 2018 et les conclusions du colloque d’octobre 2018, 

sont repris dans une feuille de route interministérielle 2019-2020 sur la chlordécone.  

 

Toutes ces actions enrichies avec les propositions recueillies localement et intégrées dans le plan chlordécone IV 

(2021-2027) co-construit avec la population. 

 

Sur le volet « santé », les Agences régionales de santé sont largement mobilisées sur la chlordéconémie (demande 

forte de la population) et poursuivront leurs actions de prévention des expositions (programmes JaFa et Titiri, 

qualité de l’eau du robinet), de protection des populations vulnérables et de formation des professionnels de santé 

pour accompagner la population dans le cadre d’un suivi médical adapté. 

SpF projette une nouvelle étude KANNARI II afin de poursuivre la surveillance de l'imprégnation des populations à 

la chlordécone, mais aussi à d’autres contaminants de l’environnement. 

 

L’élaboration du protocole d’étude devrait être finalisée début 2021. Le déploiement de la phase de terrain est 

prévu après une étude pilote (en 2021). L’intérêt de l’étude est aussi de tester l’efficacité des messages relatifs aux 

recommandations de consommation mais surtout de croiser les données d’imprégnation avec les données de 

santé. Le rapport final est prévu en 2025. 

 

L’Anses va travailler en 2020 et 2021 sur l’étude préparatoire de l’étude de l’alimentation totale EAT Antilles qui 

permettra d’évaluer les risques liés à l’exposition des antillais aux contaminants des aliments dont la chlordécone. 

L’EAT Antilles débutera en 2022 pour une durée de 5 ans. 

 

5.1.11.2.1.14 Santé - travail 

Renforcer l’articulation santé publique/santé au travail 

Les actions santé-travail relèvent du Ministère chargé du travail pour les travailleurs, du ministère de l’agriculture 

pour les salariés et exploitants agricoles, du Ministère de la fonction publique pour les trois fonctions publiques. 

Les services de santé au travail ne relèvent pas du champ du Ministère chargé de la santé. 
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Les travaux d’élaboration du quatrième plan national santé au travail (PST) devraient offrir une opportunité pour 

intégrer des problématiques de santé publique par la convergence d’actions de promotion de la santé et de 

prévention des maladies et traumatismes professionnels. 

L’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi des personnes atteintes de maladies chroniques fait l’objet d’une 

proposition de lois en cours d’examen par le parlement. La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la 

prévention en santé au travail a été publiée le 03 août 2021. 

 

5.1.11.2.2  Sous-direction PP - Politique des produits de santé et qualité des pratiques et des soins 

5.1.11.2.2.1 Pictogramme femme enceinte  

Les pictogrammes « femme enceinte », apposés depuis 2017 sur les boites des médicaments tératogènes et/ou 

foetotoxiques, visent dans un premier temps à alerter les patientes sur les risques d’une utilisation de ces produits 

nocifs pendant une grossesse et dans un second temps à inciter la patiente enceinte à la consultation d’un médecin 

ou d’un pharmacien pour adapter le traitement. L’objectif final de ces pictogrammes est d’éviter d’exposer 

inutilement les fœtus à des traitements nocifs. Ces pictogrammes ne sont pas toujours bien compris des patientes. 

Cela se traduit dans certains cas par des arrêts intempestifs ou par des refus de prise de traitement par les patientes 

à la vue des pictogrammes. Ces pictogrammes doivent être révisés pour améliorer leur lisibilité. Ces pictogrammes 

s’inscrivent dans le champ de la prévention des risques liés aux médicaments utilisés par la femme enceinte. Un 

groupe de travail multidisciplinaire rassemblant les institutions (ANSM, SPF, CNAM et DGS), les Ordres 

professionnels, les experts du sujet (réseau REFARDS, CRAT, CRPV etc.), les prescripteurs et des associations de 

patients (FAS et CIANE) s’est réuni entre fin 2019 et début 2020. Il a pour mission de définir les objectifs à atteindre 

avec les nouveaux pictogrammes.  

Ces travaux ont été interrompus durant la période de gestion de crise COVID-19. Les modalités de reprise des 

travaux devraient être précisées d’ici à la fin de l’année 2021.  

 

5.1.11.2.2.2 Actions relatives à la politique des pratiques et des produits de santé  

Cette action rassemble les crédits dédiés à l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, des pratiques 

professionnelles et des recherches impliquant la personne humaine, à savoir : 

 - La définition des principes de qualité et d’évaluation des pratiques de soins des professionnels de santé ; 

 - L’élaboration de recommandations de bonnes pratiques, de référentiels normatifs européens pour la 

réalisation des actes et des pratiques de soins ou pour l’encadrement des actes à visée esthétique ou de bien 

être ; 

 - L’organisation et la coordination du fonctionnement des comités de protection des personnes dans la 

recherche impliquant la personne humaine, dans le cadre de l’entrée en vigueur en 2021 du règlement 
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européen relatif aux investigations cliniques sur les dispositifs médicaux et en 2022 du règlement européen 

relatif aux essais cliniques de médicaments avec en particulier la mise en place du portail européen 

« médicaments » (CTIS) ; 

 - La conception des politiques relatives aux médicaments à usage humain, aux dispositifs médicaux, aux 

produits cosmétiques, aux matières premières à usage pharmaceutique ; 

 - La conception des politiques relatives à la qualité et à la sécurité des éléments et produits du corps humain 

ainsi que les règles éthiques et les modalités d’encadrement des activités liées à ces éléments et produits.  

 

4 M€ sont alloués aux comités de protection des personnes (CPP), dont la mission est de veiller à la protection des 

personnes participant aux recherches impliquant la personne humaine en s’assurant du bien-fondé d’un projet de 

recherche d’un point de vue scientifique et éthique. 

Le périmètre d’intervention des CPP concerne :  

- Concerne l’ensemble des recherches impliquant la personne humaine. La loi Jardé a ajouté les recherches 

interventionnelles au périmètre d’action des CCP initialement restreint aux recherches interventionnelles,  

- S'inscrit dans le cadre du code de la santé publique, ainsi que des règlements européens sur les dispositifs 

médicaux (DM), les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (DIV) et les essais cliniques des médicaments qui 

entreront en application en mai 2021, mai 2022 et début 2022 respectivement.  

Ces règlements prévoient en particulier une augmentation des exigences en termes de délai de l’évaluation éthique 

des projets de recherche par les CPP et en termes de coordination entre les CPP et l’ANSM dans la conduite de leurs 

évaluations respectives.  

L’introduction de délais intermédiaires ou totaux courts pour certains dossiers (J10, J12 par exemple) renforce 

l’obligation de réactivité et de continuité de service des CPP.  

 

Ce financement prend donc en compte l’élargissement du champ des recherches impliquant la personne humaine, 

et les évolutions d’organisation liées à la mise en œuvre des règlements européens.  

Ce financement permettra également de poursuivre des actions de soutien et de partenariat en lien avec les 

priorités de la politique des pratiques et produits de santé (recommandations dans le domaine des produits de 

santé, soutien aux travaux conduits sur la sécurité des personnes et la qualité des pratiques de soins notamment 

dans un cadre européen, qui incluent des thématiques de santé publique, soutien à des actions d’information…).  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) 
: 

P204   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGS/PP   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Prévention dans les 
démarches de qualité 
des pratiques et des 
produits de santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

   4 299 151 €      4 269 151 €   4 331 452 €        4 361 452  €  ND ND 

  

   4 299 151 €      4 269 151 €   4 331 452 €        4 361 452  €  ND ND 

        

5.1.11.2.3 PNA / DGS : Projet national à l’antibiorésistance 

Détails des 12 actions reportées, ci-dessous, dans le tableau de présentation des crédits budgétaires pour cette 

mission de la DGS « Projet national à l’antibiorésistance » : 

1 Mettre en œuvre une campagne de marketing social, dans le cadre d’un programme de communication pluriannuel centré 
sur l’antibiorésistance, ses déterminants et ses conséquences et ciblant à la fois les professionnels de santé et le grand public. 
Santé publique France est le pilote de cette action. 

2. Renforcer l’éducation à la santé des populations via :  
• L’outil E-Bug sur la prévention des infections (dont le COVID-19) et de l’antibiorésistance, notamment sur les gestes 
universels d’hygiène, pour les élèves des établissements scolaires (primaires, collèges, lycées) 
• La mise en ligne depuis novembre 2018 d’un espace d’information Internet sur antibiotiques, infections et antibiorésistance 
sur le site Santé.fr (module thématique Antibio’Malin : https://sante.fr/antibiomalin) 
• Le Service Sanitaire des étudiants en santé (la prévention des infections et de l’antibiorésistance sera une priorité nationale 
du service sanitaire à la rentrée 2020) et le Service national universel (rédaction de cinq fiches traitant de la prévention des 
infections communautaires, dont les gestes universels d’hygiène, et de l’antibiorésistance) 

3. Renforcer la place de la prévention des infections et de l’antibiorésistance dans la formation initiale et continue des 
professionnels de santé 
• Appel d’offre dédiée à la prévention de l’antibiorésistance prévu par l’ANDPC en 2021-2023 
• Offre DPC orientations prioritaires n°24 « Juste prescription des antibiotiques, pour une maîtrise de l’antibiorésistance » pour 
l’année 2019 
• Offre DPC orientations prioritaires n°10 « Juste prescription des antibiotiques et mesures de prévention des infections (y 
compris graves), pour maîtriser  l’antibiorésistance » pour l’année 2020 
(origine des crédits: ANDPC pour ce qui concerne leur champ d’intervention) 
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4. Organisation territoriale de la prévention des infections associées aux soins et de l’antibiorésistance. Centres d’appui pour 
la prévention des infections associées aux soins (CPias) et équipes opérationnelles d’hygiène (EOH), centres régionaux en 
antibiothérapie (CRAtb) et équipes multidisciplinaires en antibiothérapie (EMA) / référents en antibiothérapie. L’enjeu est ici 
de mettre en place une organisation assurant un maillage territorial optimal pour promouvoir la prévention des infections 
associées aux soins et le contrôle de la transmission croisée (CPias et EOH), ainsi que le bon usage des antibiotiques (CRAtb et 
EMA/référents) auprès des professionnels de santé, des patients et des usagers.  
• Un Financem. FIR a été obtenu pour 2020 pour la création de centres régionaux en antibiothérapie dans toutes les régions, 
avec actualisa. de la demande pour 2021. 
• Dans chaque région, sous l’égide de l’ARS, le centre régional en antibiothérapie doit travailler en synergie avec le centre 
d’appui pour la prévention des infecti. associés aux soins (CPias), financé chaque année par une MIG (DGOS) depuis 2017. 

5. TROD Angine : Faciliter l’accès aux tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) angine  
En complément de la possibilité donnée aux médecins depuis de nombreuses années d’utiliser les TROD angine (tests mis à 
disposition gratuitement par l’Assurance Maladie), il a été décidé en mars 2019 de mettre en place un double circuit 
additionnel de réalisation des TROD en pharmacie d’officine permettant d’assurer un large recours aux TROD et d’inciter à la 
pertinence des prescriptions, tout en s'adaptant aux habitudes des patients : 
•  Initiation par le pharmacien : une réalisation directe du test par le pharmacien, qui oriente le patient vers son médecin en 
cas de test positif. En cas de résultat négatif, le pharmacien délivre des conseils.  
• Initiation par le médecin : le TROD est prescrit par le médecin (s’il le souhaite), et les antibiotiques sont alors délivrés sous 
réserve de la positivité du test réalisé en pharmacie. Le prescripteur pourra avoir recours à une ordonnance dite de 
dispensation conditionnelle 
La mesure TROD angine en pharmacie d’officine était opérationnelle au 1er février 2020, mais a dû être temporairement 
suspendue du fait de la crise Covid-19. Son budget, de la mesure TROD angine en pharmacie, n’est donc pas chiffrable. Dans 
ces conditions, il est également difficile de réaliser une projection pour 2021. La seule valeur pour 2021 concerne le budget 
FNPEIS (Fonds national de prévention, d'éducation et d'information Sanitaire) COG (convention d'objectifs et de gestion) 2021 
pour l’achat des TROD Angine commandés par les médecins en métropole et DOM 

6. Feedback et interventions auprès des prescripteurs, actions pilotées par la CNAM : 
• Rémunération sur objectifs de santé publique (ROSP) médecins généralistes et pédiatres : quatre indicateurs ROSP au total 
concernent la prescription d’antibiotiques, ce qui a permis de diminuer les prescriptions d’antibiotiques pour les situations 
ciblées par ces indicateurs.  
• Projet Sciences comportementales, en collaboration avec la Direction interministérielle de la transformation publique (DITP), 
le Ministère des Solidarités et de la Santé, le Collège de la Médecine Générale, Santé publique France et la Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie. Ce projet est une intervention innovante basée sur les sciences comportementales, visant à mener une 
action auprès des les médecins généralistes de ville pour réduire les prescriptions inutiles d’antibiotiques. 
• Campagnes d'accompagnement nationales : la CNAM mène très régulièrement des campagnes nationales promouvant le bon 
usage des antibiotiques auprès des médecins généralistes. 
• Plan personnalisé d’accompagnement : ce nouveau mode d’accompagnement a été testé en 2019 et a ciblé les médecins 
généralistes fortement prescripteurs de certaines classes médicamenteuses, dont les antibiotiques. 

7. Surveillance des infections associées aux soins, des consommations antibiotiques et des résistances bactériennes aux 
antibiotiques : actions pilotées par Santé publique France, et mises en œuvre par le Réseau de Prévention des Infections 
Associées aux Soins(RePias )  constitué des  missions nationales des centres d’appui pour la prévention des infections associées 
aux soins (CPias) : 
• Mission Primo : Surveillance et prévention de la résistance bactérienne aux antibiotiques et des infections associées aux soins 
en soin de ville et en secteur médico-social 
• Mission SPARES : Surveillance et Prévention de l’Antibiorésistance en Etablissement de Santé 
• Mission SPIADI : Surveillance et Prévention des Infections Associées aux Dispositifs Invasifs  
• Mission SPICMI :  Surveillance et prévention du risque infectieux en chirurgie et médecine interventionnelle  
• Mission Matis : Mission d'Appui Transversal à la prévention des Infections associées aux Soins 
Les données de surveillance sont accessibles sur l'observatoire cartographique de Santé publique France : GEODES 
(https://geodes.santepubliquefrance.fr/) 
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8. Dispositif Incitation financière à l’amélioration de la qualité (IFAQ) : 
La qualité et la sécurité des soins est l’une des priorités inscrites dans la stratégie nationale de santé 2017-22. Pour la traduire, 
l’évolution partielle du mode de financement hospitalier a été identifiée comme un levier d’amélioration en continu des prises 
en charge des patients dans les établissements de santé, publics comme privés. Pour faciliter le pilotage du dispositif par les 
établissements de santé, le classement et la rémunération se font indicateur par indicateur. Le nombre d’indicateurs 
obligatoires auquel est soumis un établissement de santé est déterminé chaque année par arrêté en fonction de son activité. 
Dans ce cadre, des indicateurs prévention des infections et de l’antibiorésistance sont en cours d’étude. Un indicateur sur le 
bon usage des antibiotiques intègrera le dispositif IFAQ en 2022 après validation. 

9. Partenariat associatif : Dans le cadre de la prévention de l’antibiorésistance, la DGS soutient 4 associations : Le Collège de 
médecine générale, la société française de microbiologie, l’association Antibioclic et la société de pathologie infectieuse de 
langue française. 
Point de vigilance : les indicateurs ne sont pas fonctionnels, ainsi les budgets ne sont pas encore versés à ce jour aux 
associations, 

10. Actions Recherche 
• Call franco-allemand : Le premier appel à projets franco-allemand 2019-2020 sur la résistance antimicrobienne avait pour 
objectif de permettre aux scientifiques français et allemands de poursuivre ou de mettre en place des collaborations de 
recherche dans le domaine de la résistance aux antimicrobiens centrées sur les infections humaines. Huit projets ont été 
sélectionnés dont la qualité de trois d’entre eux a été soulignée.  
• En 2019 et 2020 une priorité « AMR » était ciblé sur l’AAPG (appel à projet générique) et un partenariat européen (H2020), le 
JPI-AMR publie chaque année un appel à projet de recherche. Dans le domaine de l’infection, en 2020, l’ANR est partenaire 
d’un appel sur les maladies infectieuses animales (ERA-Net ICRAD) et les projets de ce domaine sont également soumis à 
l’AAPG de l’ANR. 
• PPR (programme prioritaire de recherche) Antibiorésistance : en 2021, la priorité AMR de l’AAPG et l’appel franco-allemand 
disparaissent et sont remplacés par le lancement du PPR antibiorésistance, financé à hauteur de 40 millions d’euros sur 10 
ans.* 
* 25 M€ (1er AAP) + 40 M€ (Plateformes réseaux et observatoires : 5 M€, Chaires Juniors et Chaires Seniors : 7.5 M€, 
Coordination d'un réseau de recherche avec les pays aux ressources limitées : 1.5M€) 

11. Actions internationales : EU-JAMRAI 
• Participation active à la EU-JAMRAI (EU Joint Action on Antimicrobial Resistance and Healthcare-Associated Infections) : cette 
action conjointe, d’une durée de 3 ans, cofinancée par la Commission Européenne, se termine début 2021. Le travail fourni au 
sein de la EU-JAMRAI au niveau européen contribue également à alimenter les réflexions concernant la stratégie nationale 
française. 

12. Actions internationales : DAEI  
• Une contribution volontaire de 40 000 euros du MSS sur 2021 pour l’OECD pour un projet portant sur les politiques de lutte 
contre l’antibiorésistance dans les EHPAD. 
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JAUNE PRIORITE PREVENTION  
Programme  
(N°/Nom) : 

P204   
 

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGS/PNA – Projet National à l’antibiorésistance : Prévention des infections et de 
l'antibiorésistance 

  
 

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
 

  
 

   

    EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022  
N° et intitulé des 

actions du programme 
concourant à la 

politique transversal. 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP Source 

.1 Mettre en œuvre 
une campagne de 
marketing social. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

259 605 €   257 308 €  645 000 €    610 000 €  2 850 000 €  2 500 000 €   SPF  

.2. Renforcer 
l’éducation à la santé 
des populations. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

  38 000 €    38 000 €  56 000 €     56 000 €        

.3. Renforcer la place 
de la prévention des 
infections et de 
l’antibiorésistance 
dans la formation 
initiale et continue 
des professionnels de 
santé. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

3 238 466 €  3 888 902 €  4812559 €  4 812 559 €  7 000 000 €  7 000 000 €    

4. Organisation 
territoriale de la 
prévention des 
infections associées 
aux soins et de 
l’antibiorésistance. 
Centres d’appui pour 
la prévention des 
infections associées 
aux soins (CPias) et 
équipes 
opérationnelles 
d’hygiène (EOH), 
centres régionaux en 
antibiothérapie 
(CRAtb) et équipes 
multidisciplinaires en 
antibiothérapie 
(EMA) / référents en 
antibiothérapie.  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

  14 281 500  21 012 000   21 012 000  21 012 000    

 En 2022 
demande 
de FIR de 

9M€  pour 
les  EMA 

en attente 
de 

validation 
par le cab. 

5. TROD Angine : 
Faciliter l’accès aux 
tests rapides 
d’orientation 
diagnostique (TROD) 
angine. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

   3 885 059 
€  

 en cours   2.500.000         CNAM  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION  
Programme  
(N°/Nom) : 

P204   
 

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGS/PNA – Projet National à l’antibiorésistance : Prévention des infections et de 
l'antibiorésistance 

  
 

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
 

  
 

   

    EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022  
N° et intitulé des 

actions du programme 
concourant à la 

politique transversal. 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP Source 

6. Feedback et 
interventions auprès 
des prescripteurs, 
actions pilotées par la 
CNAM. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

   25 971 417 €     60 720 €         CNAM  

7. Surveillance des 
infections associées 
aux soins, des 
consommations 
antibiotiques et des 
résistances 
bactériennes aux 
antibiotiques. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

 3 310 000 €        1 749 000 €      1 749 000 €    1 749 000 €   1 749 000 €      SpF   

8. Dispositif Incitation 
financière à 
l’amélioration de la 
qualité (IFAQ). 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

              

9. Partenariat 
associatif  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

    140 000 €        140 000 €  130 000 €      130 000 €        

10. Actions Recherche 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

   8 500 000 
€  

 En cours  27 000 000 €         Inserm   

11. Actions 
internationales : EU-
JAMRAI 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

      52 997 €            

12. Actions 
internationales : DAEI  
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES) 

    40 000 €          

  

 19 371 
130  

 46 379 124    55 505 279   28 369 559  32 611 000  9 500 000  
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L’antibiorésistance (approchée à l’international sous l’angle plus large « Antimicrobial resistance », ou AMR en 

anglais) est une priorité mondiale, identifiée par l’OMS comme l’une des 10 menaces les plus graves pour 

l’humanité.  

Les infections associées aux soins concernent 5% des patients hospitalisés (données d’enquêtes un jour donné). 

Lutter contre l’antibiorésistance nécessite d’associer deux stratégies principales : la prévention des infections 

(communautaires et associées aux soins) et la réduction de la transmission des agents infectieux, ainsi que les 

programmes promouvant le bon usage des antibiotiques.  

 

La lutte contre l’antibiorésistance s’inscrit dans une perspective Une Seule Santé, ou One Health (santé humaine, 

santé animale et environnement).  

 

En France, les actions mises en œuvre s’inscrivent dans le cadre du programme national d’actions de prévention 

des infections associées aux soins (PROPIAS 2015) et de la feuille de route gouvernementale interministérielle pour 

la maîtrise de l’antibiorésistance (2016).  

Des travaux sont menés actuellement pour rédiger une stratégie nationale 2022-2025 de prévention des infections 

et de l’antibiorésistance qui prendra le relais du PROPIAS (déclinaison sectorielle santé humaine de la feuille de 

route interministérielle).  

 

La prévention des infections et de l’antibiorésistance s’inscrit dans de nombreuses politiques nationales 

de prévention en santé :  

 La Stratégie Nationale de santé (SNS) 2018-2022 mentionne explicitement l’antibiorésistance dans le 1er 

axe « mettre en place une politique de promotion de la santé, incluant la prévention, dans tous les milieux 

et tout au long de la vie ». Pour ce faire, les actions menées sont aussi en lien avec le 3ème axe de la SNS 

« garantir la qualité, la sécurité et la pertinence des prises en charge à chaque étape du parcours de santé ». 

Le 4ème axe « innover pour transformer notre système de santé en réaffirmant la place des usagers » est 

aussi en cohérence avec les actions recherche ainsi que celles au niveau européen et sur la scène 

internationale.  

 Le plan national de santé publique (PNSP) 2018-2022, « priorité prévention » contient plusieurs actions en 

lien avec les actions prévention des infections et de l’antibiorésistance. L’outil e-bug s’inscrit dans l’action 

n°7 « l’école promotrice de santé » tandis que le développement de ressources sur antibiotiques, infections 

et antibiorésistance sur le site Santé.fr et l’inclusion de dimension prévention des infections 

communautaires dans le Service Sanitaire des étudiants en santé s’inscrivent respectivement dans le 4ème 

et 5ème volet du PNSP. 
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 Le programme 204 contient l’action n°16 « veille et sécurité sanitaire » qui mentionne la question du risque 

infectieux posé par les infections associées aux soins et l’antibiorésistance, ce qui est en lien direct avec nos 

actions sur la prévention des infections (communautaires comme associées aux soins) et la surveillance de 

l’antibiorésistance. Le TROD angine est une mesure phare du programme 204 en 2019. 

 La feuille de route gouvernementale interministérielle pour la maîtrise de l’antibiorésistance se compose 

de 40 actions réparties en 13 mesures phares et regroupées en 5 axes. Elle a pour objectif de réduire 

l’antibiorésistance et ses conséquences sanitaires. Il est attendu une réduction de la consommation 

d’antibiotiques de 25 % d’ici 2024 de manière à rejoindre la moyenne européenne. 

 

Le programme national d’actions de prévention des infections associées aux soins (PROPIAS 2015) a intégré en son 

axe 2, en2017, le volet humain de la feuille de route interministérielle. Il est consacré au renforcement de la 

prévention des infections associées aux soins et de l’antibiorésistance dans l’ensemble des secteurs de l’offre de 

soins (ville, établissements de santé et médico-sociaux).  

Parmi les nombreuses actions menées par la mission antibiorésistance du MSS, en lien avec ses partenaires (plus 

de détails sur antibiotiques.gouv.fr), voici les mesures phares qui sont opérationnelles, la plupart bénéficiant d’un 

financement : 

 

1. Mettre en œuvre une campagne de marketing social,  

Dans le cadre d’un programme de communication pluriannuel 2021-2023 centré sur l’antibiorésistance, ses 

déterminants et ses conséquences et ciblant à la fois les professionnels de santé et le grand public avec trois 

phases : une phase de préparation, de pédagogie et une phase de changement de comportement.  

Cette campagne de marketing social a pour objectif de sensibiliser le grand public et d’améliorer les pratiques 

des professionnels dans le cadre de la prévention des infections et de l’antibiorésistance. Santé publique 

France est le pilote de cette action. 

 

2. Renforcer l’éducation à la santé des populations via :  

L’outil E-Bug sur la prévention des infections (dont la COVID-19) et de l’antibiorésistance, notamment sur les 

gestes universels d’hygiène, outil qui joue un rôle majeur pour la prévention et la sensibilisation les élèves des 

établissements scolaires (élémentaire, collèges, lycées).  

La mise en ligne depuis novembre 2019 d’un espace d’information Internet sur antibiotiques, infections et 

antibiorésistance sur le site Santé.fr (module thématique Antibio’Malin : https://sante.fr/antibiomalin) qui 

permet d’informer le grand public sur les antibiotiques disponibles et les infections courantes.  

Le Service Sanitaire des étudiants en santé : la prévention des infections et de l’antibiorésistance est la 

cinquième priorité nationale du service sanitaire depuis l’année universitaire 2020-2021.  

https://sante.fr/antibiomalin
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Le Service national universel avec la rédaction de cinq fiches traitant de la prévention des infections 

communautaires, dont les gestes universels d’hygiène, et de l’antibiorésistance. Le séjour de cohésion est 

l’opportunité de privilégier la prévention envers un public jeune. 

 

3. Renforcer la place de la prévention des infections et de l’antibiorésistance dans la formation 

initiale et continue des professionnels de santé : 

Appel d’offre dédié à la prévention de l’antibiorésistance prévu par l’ANDPC en 2021-2023 : 

 Le développement professionnel continu (DPC) est un dispositif spécifique aux professionnels de santé 

associant formation continue, évaluation des pratiques professionnelles et gestion des risques, afin de 

contribuer à l’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins.  

 En 2021, la prévention de l’antibiorésistance est toujours inscrite comme thématique prioritaire de formation : 

o Arrêté définissant les orientations pluriannuelles prioritaires de DPC pour les années 2020 à 2022, 

o Note d’information relative aux orientations retenues en 2020 en matière de développement des 

compétences des personnels des établissements publics sanitaires et médicosociaux. Origine des crédits : 

ANDPC pour ce qui concerne leur champ d’intervention, 

o L’antibiorésistance fait partie des orientations retenues pour être déployées par l’Association nationale pour 

la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH) sous la forme d’Actions de formation nationale 

(AFN). Au niveau budgétaire : Les actions de formation continue sont en lien avec la DGOS/RH2. 

 

4. Organisation territoriale de la prévention des infections associées aux soins et de 

l’antibiorésistance. Centres d’appui pour la prévention des infections associées aux soins (CPias) 

et équipes opérationnelles d’hygiène (EOH), centres régionaux en antibiothérapie (CRAtb) et 

équipes multidisciplinaires en antibiothérapie (EMA) / référents en antibiothérapie 

L’enjeu est ici de mettre en place une organisation assurant un maillage territorial optimal pour promouvoir la 

prévention des infections associées aux soins et le contrôle de la transmission croisée (CPias et EOH), ainsi que 

le bon usage des antibiotiques (CRAtb et EMA/référents) auprès des professionnels de santé, des patients et 

des usagers.  

 Un financement FIR a été mis en place en 2020 et renouvelé en 2021 pour la création de centres régionaux en 

antibiothérapie dans toutes les régions. Une demande de financement FIR sera également faite pour l’année 

2022, avec un montant équivalent à celui de 2021. 

 Dans chaque région, sous l’égide de l’ARS, le centre régional en antibiothérapie doit travailler en synergie avec 

le centre d’appui pour la prévention des infections associées aux soins (CPias), financé chaque année par une 

MIG depuis 2017. 
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 Un renforcement des équipes multidisciplinaires en antibiothérapie (EMA) est en train d’être mis en place au 

niveau territorial du groupement hospitalier de territoire (GHT). Le déploiement des EMA est un élément clé 

de la lutte contre l’antibiorésistance pour l’amélioration des pratiques et du bon usage des antibiotiques dans 

les trois secteurs de soins. Une demande de financement FIR a été soumise pour 2022, en attente d’arbitrage. 

 

5. TROD Angine : Faciliter l’accès aux tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) angine  

En complément de la possibilité donnée aux médecins depuis de nombreuses années d’utiliser les TROD angine 

(tests mis à disposition gratuitement par l’Assurance Maladie), il a été décidé en mars 2019 de mettre en place 

un double circuit additionnel de réalisation des TROD angine en pharmacie d’officine permettant d’assurer un 

large recours aux TROD et d’inciter à la pertinence des prescriptions, tout en s'adaptant aux habitudes des 

patients : 

 Initiation par le pharmacien : une réalisation directe du test par le pharmacien, qui oriente le patient vers son 

médecin en cas de test positif. En cas de résultat négatif, le pharmacien délivre des conseils, 

 Initiation par le médecin : le TROD est prescrit par le médecin (s’il le souhaite), et les antibiotiques sont alors 

délivrés sous réserve de la positivité du test réalisé en pharmacie. Le prescripteur pourra avoir recours à une 

ordonnance dite de dispensation conditionnelle, 

 La mesure TROD angine en pharmacie d’officine, opérationnelle au 1er février 2020, a dû être temporairement 

suspendue du fait de la crise Covid-19. La levée de cette suspension a eu lieu le 1er juillet 2021.  

 

6. Feedback et interventions auprès des prescripteurs, actions pilotées par la CNAM 

Rémunération sur objectifs de santé publique (ROSP) des médecins généralistes et pédiatres : quatre 

indicateurs ROSP au total concernent la prescription d’antibiotiques, ce qui a permis de diminuer les 

prescriptions d’antibiotiques pour les situations ciblées par ces indicateurs.  

Projet Sciences comportementales, en collaboration avec la Direction interministérielle de la transformation 

publique (DITP), le Ministère des Solidarités et de la Santé, le Collège de la médecine générale, Santé publique 

France et la Caisse Nationale d’Assurance Maladie.  

Ce projet est une intervention innovante basée sur les sciences comportementales, visant à mener une action 

auprès des médecins généralistes de ville pour réduire les prescriptions inutiles d’antibiotiques. Elle cible 

l’optimisation du retour d’information au prescripteur concernant les profils de prescription d’antibiotiques 

de chaque médecin généraliste.  

Campagnes nationales : la CNAM mène très régulièrement des campagnes nationales promouvant le bon 

usage des antibiotiques auprès des médecins généralistes. Plan personnalisé d’accompagnement : ce nouveau 

mode d’accompagnement a été testé en 2019 et a ciblé les médecins généralistes fortement prescripteurs de 

certaines classes médicamenteuses, dont les antibiotiques. 
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7. Surveillance des infections associées aux soins, des consommations antibiotiques et des 

résistances bactériennes aux antibiotiques 

Actions pilotées par Santé publique France, et mises en œuvre par le Réseau de Prévention des Infections 

Associées aux Soins (RePias : https://www.preventioninfection.fr/) constitué des missions nationales des 

centres d’appui pour la prévention des infections associées aux soins (CPias) : 

 Mission Primo : Surveillance et prévention de la résistance bactérienne aux antibiotiques et des infections 

associées aux soins en soin de ville et en secteur médico-social, 

 Mission SPARES : Surveillance et Prévention de l’Antibiorésistance en Etablissement de Santé, 

 Mission SPIADI : Surveillance et Prévention des Infections Associées aux Dispositifs Invasifs, 

 Mission SPICMI : Surveillance et prévention du risque infectieux en chirurgie et médecine interventionnelle, 

 Mission Matis : Mission d'Appui Transversal à la prévention des Infections associées aux Soins. 

 
Les données de surveillance sont accessibles sur l'observatoire cartographique de Santé publique France : 

GEODES (https://geodes.santepubliquefrance.fr/). Dans la continuité du développement du maillage 

territorial de la lutte contre l’antibiorésistance avec la création des centres régionaux en antibiothérapie, deux 

des missions nationales décrites ci-dessus seront élargies au volet du bon usage des antibiotiques afin de 

mettre en place des missions nationales communes CPias-CRAtb.  

 

8. Dispositif Incitation financière à l’amélioration de la qualité (IFAQ) 

La qualité et la sécurité des soins est l’une des priorités inscrites dans la stratégie nationale de santé 2017-22. 

Pour la traduire, l’évolution partielle du mode de financement hospitalier a été identifiée comme un levier 

d’amélioration en continu des prises en charge des patients dans les établissements de santé, publics comme 

privés. Pour faciliter le pilotage du dispositif par les établissements de santé, le classement et la rémunération 

se font indicateur par indicateur. Le nombre d’indicateurs obligatoires auquel est soumis un établissement de 

santé est déterminé chaque année par arrêté en fonction de son activité. Dans ce cadre, des indicateurs 

prévention des infections et de l’antibiorésistance sont en cours d’étude. Un indicateur sur le bon usage des 

antibiotiques pourrait intégrer le dispositif IFAQ en 2023, sous réserve de sa validation.  

 

9. Partenariat associatif :  

Dans le cadre de la prévention de l’antibiorésistance, la DGS soutient, en 2021, 3 associations : le Collège de la 

médecine générale, la société française de microbiologie et la société de pathologie infectieuse de langue 

française. Une 4e association, Antibioclic, a reçu une subvention en 2020 qui se terminera fin 2021. 

 

https://geodes.santepubliquefrance.fr/
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10. Actions Recherche 

Call franco-allemand : Le premier appel à projets franco-allemand 2019-2020 sur la résistance aux 

antimicrobiens avait pour objectif de permettre aux scientifiques français et allemands de poursuivre ou de 

mettre en place des collaborations de recherche dans le domaine de la résistance aux antimicrobiens centrées 

sur les infections humaines. Huit projets ont été sélectionnés. En 2019 et 2020 une priorité « AMR » était ciblé 

sur l’AAPG (appel à projet générique) et un partenariat européen (H2020), le JPI-AMR publie chaque année un 

appel à projet de recherche. Dans le domaine de l’infection, en 2020, l’ANR est partenaire d’un appel sur les 

maladies infectieuses animales (ERA-Net ICRAD) et les projets de ce domaine sont également soumis à l’AAPG 

de l’ANR. PPR (programme prioritaire de recherche) Antibiorésistance : en 2021, la priorité AMR de l’AAPG et 

l’appel franco-allemand disparaissent et sont remplacés par le lancement du PPR antibiorésistance, financé à 

hauteur de 40 millions d’euros sur 10 ans. 

 

11. Actions internationales : EU-JAMRAI 

Participation active à la EU-JAMRAI (EU Joint Action on Antimicrobial Resistance and Healthcare-Associated 

Infections) : cette action conjointe, d’une durée de 3 ans, cofinancée par la Commission Européenne, s’est 

terminée en février 2021.  Le travail fourni au sein de la EU-JAMRAI au niveau européen contribue également 

à alimenter les réflexions concernant la stratégie nationale française. 

 

12. Actions internationales : DAEI  

Financement en 2019 dans le cadre d’un accord de don à l’OMS d’un projet à hauteur de 50 000 euros pour 

l’optimisation de l’usage des antimicrobiens dans les hôpitaux, en renforçant la surveillance de l’usage et sur 

les programmes de bon usage des antimicrobiens dans le cadre d’une approche intégrée. Une contribution 

volontaire de 40 000 euros du MSS sur 2021 pour l’OECD pour un projet portant sur les politiques de lutte 

contre l’antibiorésistance dans les EHPAD. 
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5.1.11.2.4  Sous-direction SP - Prévention populations et des maladies chroniques 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

[204] [Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins]   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

[Direction générale de la santé] Sous-Direction SP  :  Prévention populations et des 
maladies chroniques 

  

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action [12-2] [Santé 
des populations en 
difficulté] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

     1 040 000 €          960 000 €          960 000 €       960 000 €   960 000 €    960 000,00 €  

Action [12-3] [Santé de 
la mère et de l'enfant] 

PERINATALITE, NAI
SSANCE ET 
ENFANCE 

        170 000 €          170 000 €          170 000 €      170 000 €     170 000 €    170 000,00 €  

Action [12-4] 
[Traumatismes et 
violences] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

        100 000 €          100 000 €          100 000 €       100 000 €       100 000€     100 000 €  

Action [14-1] 
[Maladies 
neurodégénératives et 
maladies liées au 
vieillissement] 

BIEN VIEILLIR         190 000 €          190 000 €          300 000 €     300 000 €     300 000 €     300 000 €  

Action [14-2] [Cancer] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

   39 830 000 €     39 830 000 €     40 520 000 €   40 520 000 €  40 517 959 €     40 517 959 €  

Action [14-3] 
[Prévention des 
addictions] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     3 360 000 €       3 120 000 €       3 000 000 €     3 000 000 €    3 000 000 €    3 000 000 €  

Action [14-4] [Santé 
mentale] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
        950 000 €          950 000 €          9O0 000 €       900 000 €    1 000 000 €      1 000 000 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

[204] [Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins]   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

[Direction générale de la santé] Sous-Direction SP  :  Prévention populations et des 
maladies chroniques 

  

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action [14-5] [Autres 
maladies chroniques] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        850 000 €    900 000 €       1 100 000 €    1 100 000 €     1 100 000 €    1 100 000 €  

Action [14-6] [Santé 
sexuelle] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

    5 400 000 €      5 390 000 €       4 830 000 €     4 830 000 €   4 841 000 €    841 000 €  

  

   51 890 000 €     51 610 000 €     51 880 000 €   51 880 000 €   51 988 959 €    51 988 959 €  

 

Les grands objectifs poursuivis sont de créer un environnement favorable à la santé par une politique de prévention 

dans tous les milieux et tout au long de la vie et de lutter contre les inégalités sociales de santé, en soutenant des 

actions adaptées au bénéfice des populations les plus vulnérables.  

 

L’amélioration de la prévention des maladies chroniques, transmissibles ou non, et de la qualité de vie des malades 

et de leurs proches constitue une priorité. 

 

Elle s’inscrit dans le cadre des orientations fixées par la Stratégie nationale santé (SNS) 2018-2022 et des actions 

prévues par le programme national de santé publique « Priorité prévention » et différents plans, stratégies et 

feuilles de route (stratégie nationale de santé sexuelle, stratégie décennale de lutte contre le cancer, programme 

national de lutte contre le tabac 2018-2022, feuille de route psychiatrie et santé mentale, etc.) s’adressant à une 

population de tous âges et aux déterminants majeurs que sont notamment les addictions, la santé sexuelle ou la 

santé mentale. 
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5.1.11.2.4.1 Santé des populations en difficulté 

Des crédits financent notamment des actions de prévention en direction des migrants (dont le soutien à 

l’interprétariat en santé), des personnes en situation d’exclusion, des exilés dépourvus de protection maladie, des 

populations roms et gens du voyage en cohérence avec la Stratégie nationale de santé et le Plan national de santé 

publique 2018-2022 qui comporte des mesures ciblant les situations de vulnérabilité, mais également  avec les 

mesures santé du plan d’actions du comité interministériel à l’intégration et de la Stratégie nationale pour l'accueil 

et l'intégration des personnes réfugiées  et la politique nationale de résorption des bidonvilles (instruction du 25 

janvier 2018).  

 

Des crédits soutiennent également des actions de prévention dans le cadre de la feuille de route santé des 

personnes placées sous main de justice (PPSMJ) 2019-2022.  

Par ailleurs, des crédits spécifiques sont destinés à soutenir les actions en direction des jeunes résidant en foyers 

ou en hébergements collectifs.  

 

Des financements sont mobilisés également pour soutenir l’Établissement public SUPAGRO et le réseau d’éducation 

pour la santé RESEDA, lequel développe des activités d’éducation à la santé auprès de jeunes en établissements 

scolaires agricoles. Enfin, ils contribuent au financement d’une étude nationale sur l’état de santé des jeunes pris 

en charge par la protection judiciaire de la jeunesse. 

 
 

5.1.11.2.4.2 Santé de la mère et de l’enfant 

Des crédits permettent de financer la coordination nationale des réseaux de santé en périnatalité afin d’améliorer 

l’accès à la santé des femmes enceintes et des nouveau-nés, y compris en Outremer, et avec également une 

attention particulière à certains publics fragiles comme les femmes en situation de vulnérabilité et de précarité et 

leurs enfants.  

Des financements sont par ailleurs prévus au profit d’associations jouant un rôle de centre de ressources dans le 

domaine périnatal. 

Les problématiques concernent l’information des femmes victimes du distilbène et l’information du public et des 

professionnels sur la prévention des malformations. Des crédits sont également mobilisés pour la nouvelle enquête 

nationale périnatale 2021.  

Des crédits permettent de soutenir des actions visant à améliorer la prévention des troubles sensoriels et des 

apprentissages, d'améliorer et de promouvoir la qualité de l'accueil et de la prise en charge des enfants malades en 

milieu intra et extra hospitalier, par la création, l’édition et la diffusion d'outils destinés aux enfants, aux familles, 

aux équipes soignantes et à toutes personnes concernées par la prise en charge de l'enfant. 
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5.1.11.2.4.3 Traumatismes et violences 

Des crédits sont prévus pour soutenir des associations nationales œuvrant à l’information du public et des 

professionnels pour favoriser le repérage des situations de violence, améliorer la prise en charge et le suivi des cas 

et organiser la prévention. 

 

5.1.11.2.4.4 Maladies neurodégénératives 

Des crédits permettent la poursuite des mesures de prévention et d’accompagnement issues du plan national 

maladies neurodégénératives 2014-2019.  

Il s’agit de soutenir les associations de personnes atteintes de maladies neurodégénératives et de professionnels 

pour la contribution aux actions du plan destiné à améliorer le repérage et la prise en charge des personnes 

concernées, dont le développement de l’éducation thérapeutique, ainsi que l’accompagnement de leurs proches. 

 

5.1.11.2.4.5 Cancer 

 Des crédits sont alloués à l’Institut national du cancer dans le cadre de la subvention pour charges de service public. 

Ils contribuent au fonctionnement de l’activité de l’Institut qui coordonne la mise en œuvre de la stratégie 

décennale de lutte contre le cancer (2021-2030) présentée par le Président de la République le 4 février 2021. La 

prévention constitue un axe majeur de cette stratégie. 

 

5.1.11.2.4.6 Prévention des addictions 

Des crédits sont destinés au soutien des mesures de prévention et d’accompagnement issues du plan « Priorité 

prévention », du plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 et du programme national de lutte 

contre le tabac 2018-2022 (PNLT).  

En matière de tabac, les mesures fortes sont articulées autour de quatre axes d’intervention prioritaire : protéger 

nos enfants et lutter contre l’entrée dans le tabagisme, aider les fumeurs à arrêter, agir sur l’économie du tabac et 

évaluer et diffuser les connaissances relatives au tabac.  

En matière d’alcool, des actions prioritaires en matière de lutte contre les usages nocifs d’alcool sont articulées 

autour de la prévention et de la prise en charge, avec une attention particulière portée à la protection des jeunes, 

ainsi qu’à la prévention de la consommation d’alcool au cours de la grossesse, compte tenu des conséquences 

possibles sur le fœtus.  

En matière de drogues illicites, les principaux enjeux concernent l’amélioration des pratiques de prise en charge, 

incluant la prise charge des comorbidités psychiatriques et infectieuses, l’amélioration de l’accessibilité aux soins, 

en particulier s’agissant des traitements de substitution aux opiacés, et aux structures de prise en charge, 

l’amélioration de l’accès aux matériels de réduction des risques et des dommages et l’adaptation de la politique de 

réduction des risques et des dommages à l’évolution des pratiques d’usages et des populations.  
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Dans ce contexte, des crédits permettent de soutenir des associations du champ des addictions (tabac, alcool, 

autres pratiques à risque), dont la mobilisation a été renforcée par ces documents stratégiques.  

Des crédits permettent également de financer l’appui à la mise sur le marché des trousses de prévention pour 

usagers de drogues conformément au décret du 7 juin 1996 instituant une aide de l’État à la mise sur le marché de 

matériels destinés à la prévention de la contamination par les virus du sida et des hépatites.  

Un travail d’évaluation a été mené qui devra permettre de faire évoluer le contenu de ces trousses pour mieux 

protéger les usagers et répondre à l’évolution de leurs pratiques.  

Enfin, des crédits sont maintenus pour soutenir l’activité d’observation et d’évaluation du groupement d’intérêt 

public « Observatoire français des drogues et des toxicomanies » dans le champ des substances psychoactives 

licites et illicites. 

 

5.1.11.2.4.7 Santé mentale 

Des crédits sont prévus dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route pour la santé mentale et la 

psychiatrie. Son axe 1, relatif aux actions de promotion de bien-être, de prévention et de repérage, comporte des 

mesures comme le renforcement des compétences psychosociales, la lutte contre la stigmatisation, la formation 

aux premiers secours en santé mentale, le repérage et la prise en charge de la souffrance psychique des jeunes, un 

ensemble d’actions de prévention du suicide.  

Les crédits permettent de soutenir des opérateurs et acteurs associatifs concourant par leurs actions à cette 

politique de promotion et de prévention en santé mentale.  

 

5.1.11.2.4.8 Autres maladies chroniques 

Des crédits sont consacrés au soutien des acteurs de la plate-forme maladies rares et au dispositif Orphanet pour 

la diffusion d’informations relatives aux maladies rares, des actions d’associations contribuant au développement 

au niveau national d’outils d’information du public et des professionnels, à la suite de la loi du 2 février 2016 créant 

de nouveaux droits en faveur des personnes malades et des personnes en fin de vie (il s’agit en particulier de mieux 

faire connaître les dispositifs - directives anticipées, personnes de confiance, sédation profonde et continue), des 

actions en matière de lutte contre la douleur, concernant notamment la fibromyalgie et des actions d’associations 

contribuant au niveau national à la promotion de la prévention des maladies chroniques et à l’accompagnement 

des personnes atteintes de maladies chroniques et de leurs proches, comprenant la promotion de la santé 

buccodentaire. Des crédits sont également consacrés aux projets concernant l’accompagnement à l’autonomie en 

santé des personnes atteintes de maladies chroniques et de leurs proches. 
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5.1.11.2.4.9 Santé sexuelle 

La France a fait le choix d’investir le champ de la santé sexuelle et reproductive sous un angle global et positif et 

dans un cadre partagé au niveau interministériel par la première Stratégie nationale de santé sexuelle. Elle définit 

à l’horizon 2030 les grandes orientations nationales en faveur d’une meilleure santé sexuelle et pour en finir avec 

l’épidémie du SIDA d’ici 2030. 

Le Plan « priorité prévention » et la feuille de route santé sexuelle 2018-2020 portent les mesures qui permettent 

d’atteindre les objectifs fixés.  

Une nouvelle feuille de route sera établie à compter de 2021. Des crédits permettent de soutenir les actions de la 

feuille de route santé sexuelle, dont la lutte contre le VIH/Sida, les autres IST et les hépatites virales B et C et 

notamment l’animation nationale de réseaux et l’élaboration d’outils favorisant l’amélioration des pratiques des 

professionnels, des publics clés les plus exposés et de la population générale, l’observation de la santé de 

populations vulnérables, les interventions associatives innovantes en faveur des publics clés, des actions 

d'information et d'aide des personnes atteintes et de leur entourage, des actions de réseaux de prise en charge des 

personnes atteintes, des actions d’évaluation et de recherche soutenues par l’ANRS-Maladies infectieuses 

émergentes.  

Ces crédits contribuent également au fonctionnement du numéro vert national « Sexualité, contraception, IVG » et 

à d’autres actions d’information pour un meilleur accès à la contraception et à l’IVG. 

 

5.1.11.2.5   Sous-direction VSS - Prévention en veille et sécurité sanitaire 

La sécurité sanitaire couvre les activités de prévention, de surveillance et de gestion des risques liés aux maladies 

et agents pathogènes émergents ou ré-émergents ainsi que la politique de préparation et de gestion des urgences 

sanitaires. Dans ce cadre, la direction générale de la santé est chargée de définir les orientations stratégiques des 

systèmes nationaux de veille et de vigilances sanitaires, y compris dans les régions. Elle procède au recueil et à 

l’analyse des signalements d’événements nationaux et internationaux susceptibles d’appeler en urgence 

l’intervention du ministère de la santé. Elle assure le pilotage opérationnel de la réponse aux situations d’urgence 

et de crise sanitaires et participe ou organise des exercices de simulation de crises. Elle assure la gestion des 

situations d’urgence ou de crises sanitaires ou à impact sanitaire, de niveau national ou international et apporte un 

appui aux ARS pour la gestion des crises locales. 

 

Le programme 204 finance les actions entrant dans le champ de la veille et de la sécurité sanitaire et contribuant à la 

politique de prévention en santé. Dans le champ de la prévention des maladies infectieuses, le programme finance les 

actions en faveur de la prévention contre les maladies transmises par les insectes vecteurs et les outils nécessaires à la 

mise en œuvre de cette politique de prévention et de lutte. Dans ce domaine, d’autres financements sont alloués en vue 

de renforcer les outils permettant la détection des zones à risques. 
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Une subvention annuelle est également attribuée pour le fonctionnement de la Cellule d'intervention biologique 

d'urgence (CIBU) à laquelle il a été confié notamment les missions de réponse aux urgences biologique et à l’émergence 

de maladies infectieuses. 

Enfin, le programme contribue au financement de la recherche sur la maladie de Lyme. 

Par ailleurs, en vue de lutter contre les morts subites, le programme finance les actions visant à l’accessibilité de la 

population aux défibrillateurs automatisés.  

En outre, dans le champ de la préparation et de la réponse aux crises et urgences sanitaires, d’autres actions sont 

financées visant à renforcer la préparation des acteurs impliqués dans la gestion (financement des ETP pour le centre 

civilo-militaire et participation au financement des formations dans le domaine NRBC délivrées par le centre national 

civilo-militaire de formation et d’exercices).  

Enfin, ce programme prévoit le recours à une plateforme dédiée destinée à assurer l’information de la population en cas 

de crise ou de situation d’urgence nationale ; 

 

5.1.11.3 DNS - Délégation ministérielle au numérique en santé du Ministère des solidarités et de la 
santé.  

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

°   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

DNS / Délégation ministérielle au numérique en santé    

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action [132.1] du 
PNSP [J'agis pour 
ma santé] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

      84 000 €       84 000 €     144 000 €      115 200 €     108 000 €     86 400 €  

Action [156] du 
PNSP [Application 
santé] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

     1 114 000 €     1 114 000 €      709 200 €       567 360 €     1 056 000 €     844 800 €  

  

     1 198 000 €     1 198 000 €       853 200 €       682 560 €     1 164 000 €  931 200 €  
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- Le numérique au service de la prévention : Santé.fr. Au sein du site Santé.fr, lancement d’un widget 

exportable de conseils de prévention personnalisés permettant à l’utilisateur d’accéder aux contenus 

de prévention et promotion de la santé issus d’émetteurs publics ou privés labélisés et sélectionnés en 

fonction de critères d’âge, de sexe et prochainement adaptés aux territoires. Cette fonctionnalité est 

susceptible d’être intégrée sur tout autre site d’information en santé public ou validé par les autorités.  

- Création d'une application smartphone Santé.fr personnalisée. 

 

5.1.11.3.1  Widget « J’agis pour ma santé »  

Déc. 2019 : Livraison de la fonctionnalité « contenus régionalisés », soit la possibilité pour les ARS de publier du 

contenu régional au sein du widget. 

2020 : Le widget a été enrichi avec de nouveaux dossiers thématiques :  

- Les essentiels santé : 7 dossiers sur la santé de la femme, de l’homme, des enfants, des adolescents, des 

personnes âgées 

- 5 dossiers sur l’environnement : Perturbateurs endocriniens ; Produits chimiques ; J’agis chez moi ; J’agis 

hors de moi ; J’agis sur mon alimentation et je bouge davantage. 

2021 : Refonte graphique du widget et des pages associées ; enrichissement du widget avec 3 nouveaux dossiers 

thématiques sur l’endométriose (Comprendre l’endométriose ; la recherche et l’action avancent ; soigner 

l’endométriose et vivre avec la maladie) et mise en œuvre de la ligne éditoriale avec les ARS pour la mise en ligne 

des contenus au sein du widget. 

2022 : Poursuite de l’enrichissement du widget en contenus éditoriaux ; enrichissement avec de nouveaux 

services (Cartes thématiques, périples) et Santé.fr (qui hébergera le portail de ressources sur les écrans et les 

jeunes, dans le cadre du Plan de prévention). 

 

5.1.11.3.2  Application Santé.fr  

5.1.11.3.2.1 Historique 2020 

En édito : 

- Messages contextuels de prévention, promotion de la santé 

- Entrées thématiques dédiées à la prévention/promotion de la santé (ex: santé des jeunes, santé des 

femmes, ...) 

- Bon usage du médicament (dossiers thématiques et liens vers la base de données du médicament) 
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Sur l’annuaire :  

- Ajout des pharmacies vaccinant contre la grippe pour certaines régions : PACA, Guadeloupe. 

- Octobre 2020 : Refonte graphique, ergonomique et enrichissement des informations proposées.  

 

En service : 

- Compte et notifications personnalisées - fctés suspendues du fait de la crise Covid (T2 2020). 

 

5.1.11.3.3  CRISE COVID 

5.1.11.3.3.1 Dépistage Covid 

- Avril 2020 : mise en ligne d’un répertoire des outils numériques dédiés à la lutte contre la COVID-19 (pour 

le grand public et pour les professionnels) 

- Mai 2020 : cartographie des lieux de dépistage COVID RT-PCR avec iframe exportable sur sites distants  

- Juin 2020 : espace dédié aux essais cliniques et notamment ceux consacrés au COVID 

- Juillet 2020 : Fonctionnalité de crowdsourcing sur le temps d’attente aux laboratoires de dépistage 

- Octobre 2020 : questionnaire « Quel test pour moi ? » 

- Novembre 2020 : ajout à la cartographie de l’offre de dépistage tests antigéniques en laboratoires 

- Décembre 2020 : ajout à la cartographie de l’offre de dépistage tests antigéniques en pharmacie et 

dispensée par les professionnels libéraux. 

5.1.11.3.3.2 Contenus éditoriaux 

Mise en ligne de 160 contenus éditoriaux, dont 4 dossiers sur la recherche, les médicaments, le rétablissement et 

un dossier de synthèse “Tout savoir sur le coronavirus”. Ces contenus sont également alimentés par les régions, via 

les ARS. 

5.1.11.3.3.3 2021 

1er semestre 2021 : 

A date : Indexation de 13 000 articles sur les préoccupations de chacun en santé et un annuaire de plus de 580 000 

professionnels, établissements, services de santé sur le territoire national. 

 

En édito : 

- Refonte ergonomique des contenus éditoriaux (Dossier, Article)  

- Endométriose : création de contenus en lien avec la stratégie nationale (dossier thématique et micro-

learning) 

- Flux automatique de reprise des contenus éditoriaux des sites des ARS 
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Sur la crise COVID : 

- Janvier 2021 : présentation des centres de vaccination 

- Mars 2021 : affichage des pharmacies vaccinant contre le COVID 

- Mars 2021 : affichage des centres disposant des traitements à anticorps monoclonaux 

- Mai 2021 : affichage des créneaux de rdv disponibles en centres 

- Juin 2021 :  affichage des professionnels de santé vaccinant contre le COVID 

- A date : 200 contenus éditoriaux dont 5 dossiers thématiques 

5.1.11.3.3.4 2ème semestre 2021 : 

En service : 

- Agent conversationnel dédié aux questions sur le médicament (posologie, interactions…) 

- Réactivation du compte et des notifications personnalisées 

 

En édito : 

- Espace fake news : espace dédié au traitement de l’infox en santé et contenus pédagogiques 

- Conception et mise en ligne de « Périples », dispositif d’accompagnement de l’utilisateur dans un parcours 

donné, à travers les protocoles, les jargons, les démarches dans un ensemble de possibilités, se succédant 

avec des étapes, des jalons. 

- Travaux sur le thème de l’obésité avec porteurs de projets Article 51 

Sur l’annuaire :  

- Cartes thématiques dédiées : représentation géographique de données relatives à un sujet donné. 

- Poursuite de l’enrichissement de l’offre annuaire 

 

5.1.11.3.3.5 2022 

En service : 

- Evolution de la fonctionnalité de notifications personnalisées avec la possibilité de s’abonner à n’importe 

quel thème de recherche sur des modalités beaucoup plus souples.  

 

En édito : 

- Portail de ressources sur les écrans et les jeunes dans le cadre du Plan de prévention 

- Poursuite de la conception de « Périples » sur de nouveaux thèmes  

- Enrichissement de l’offre éditoriale avec micro-learning et dossiers thématiques 

- Nouvelle propostion de navigation alternative au moteur de recherche avec la mise en place d’une 

arborescence thématique 
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Sur l’annuaire :  

- Poursuite de l’enrichissement de l’offre annuaire avec extensions des périmètres 

5.1.12.     MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

5.1.12.1 DGALN - Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : P113 - Paysages, eau et biodiversité   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGALN   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

  

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Gestion des milieux et 
biodiversité 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
° 190 080 € ° 98 612 € 450 000 € 150 000 € 

  

° 190 080 € ° 98 612 € 450 000 € 150 000 € 

        

 

Le programme « Paysages, eau et biodiversité » est le support des politiques de l’eau, de la biodiversité telles 

que définies par la législation en vigueur et des milieux marins, notamment la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 

« pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages » (RNBP). 

 

Le programme vise à appréhender de façon transversale l’ensemble des actions liées à l’eau et à la biodiversité, en 

abordant aussi bien la préservation des ressources et milieux naturels terrestres et marins, que l’aménagement 

concerté et la protection des espaces, des sites et des paysages, dans le cadre d’un développement équilibré et 

durable des territoires. 

Le programme intervient dans des domaines dans lesquels des engagements sont souscrits par la France, au niveau 

international et en particulier européen. Le programme porte également les actions à entreprendre en application 

des feuilles de routes de la transition écologique arrêtées à l’issue des conférences environnementales initialisées 

à partir de 2012. En 2018, l’adoption du plan biodiversité a souligné l’importance des actions relatives à la 

connaissance et à la protection de la biodiversité. 
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Le programme 113 « Paysages, eau et biodiversité » n’intervient que marginalement en matière de 

prévention de la santé. Il est concerné d’une part par les actions en faveur de la réduction de l’usage des produits 

phytosanitaires, et d’autre part, la mise en œuvre du bon état écologique du milieu marin (qualité sanitaire des 

produits de la pêche). 

 

Source majeure de pollution des eaux et de risques pour les consommateurs qui ont été soumis à leur 

traitement, les produits phytosanitaires sont utilisés de façon importante par le monde agricole 

Le gouvernement a donc fixé des objectifs de réduction de 50% de leur usage d’ici 2025 et a même initié le 28 avril 

2018 un plan d’actions sur les produits phytopharmaceutiques et une agriculture moins dépendante aux pesticides 

qui traite de ces sujets de façon transversale entre les ministères en charge de l’agriculture, de l’environnement, 

de la santé et de la recherche.  

 

En réponse à l’obligation européenne fixée par la directive 2009/128/CE instaurant un cadre d’action 

communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable, qui 

prévoit que les États membres « adoptent des plans d’action nationaux pour fixer leurs objectifs quantitatifs, leurs 

cibles, leurs mesures et leurs calendriers en vue de réduire les risques et les effets de l’utilisation des pesticides sur 

la santé humaine et l’environnement et d’encourager l’élaboration et l’introduction de la lutte intégrée contre les 

ennemis des cultures et des méthodes ou des techniques de substitution en vue de réduire la dépendance à l’égard 

de l’utilisation des pesticides. » a été lancé le plan Ecophyto 2+.  

 

Ce dispositif constitue un instrument de lutte pour réduire l’exposition à ces substances par l’accompagnement des 

agriculteurs vers des pratiques culturales différentes (retrait des substances les plus préoccupantes, utilisation des 

produits de biocontrôle et des préparations naturelles peu préoccupantes). Il vise également à améliorer la 

protection des utilisateurs des produits et la connaissance, notamment sur les risques liés à l’exposition à ces 

produits.  

 

Son financement est assuré par : 

 41 M€ issus de la redevance pour pollutions diffuses recouvrée par les agences de l’eau et reversée à l’Office 

français de la biodiversité (OFB) qui engage ces crédits au profit de cette politique, 

 30 M€ des programmes d’intervention des agences de l’eau pour accompagner les agriculteurs à réduire 

l’utilisation des produits phytosanitaires,  

 Ainsi que des fonds provenant de la politique agricole (budget ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation, fonds européen agricole pour le développement rural, conseils régionaux). 
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De plus, la politique menée sur les captages prioritaires permet d’améliorer la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine. Ainsi, les agences de l’eau ont aidé 967 captages dits « prioritaires » identifiés dans le 

SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux)  pour la mise en œuvre d’un plan d’actions en 

2020. En effet, elles financent des actions destinées à la protection des captages (déclaration d’utilité publique, 

travaux de mise en conformité, animation, recherche de nouvelles filières, etc.) et l’OFB met à disposition un centre 

de ressources.  

 

Par ailleurs, la mise en œuvre de la directive eaux résiduaires urbaines (DERU) permet également d’éliminer les 

pollutions des eaux ayant un impact sur la santé en limitant la nocivité des rejets au milieu naturel. 

Les agences de l’eau contribuent également à cette politique en attribuant des aides aux collectivités pour la mise 

en conformité de leurs installations de traitement et de leurs systèmes d’assainissement aux exigences de la DERU, 

et l’OFB apporte des financements équivalents aux collectivités d’outre-mer.    

Enfin, la surveillance et les actions de réduction des micropolluants dans l’eau et les milieux aquatiques constituent 

une politique en faveur d’une meilleure qualité de l’eau. Ces actions sont également financées par les agences de 

l’eau et l’OFB.    

Par ailleurs, dans le cadre de la directive cadre « stratégie pour le milieu marin » - DCSMM, le ministère de la 

transition écologique a confié à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 

du travail - ANSES, la poursuite des travaux relatifs à la thématique « questions sanitaires » 

Cette mission consiste à assurer le rôle de responsable thématique et de responsable de surveillance pour la 

thématique « questions sanitaires ». Les questions sanitaires regroupent la qualité sanitaire des produits de la 

pêche (contaminations chimiques, microbiologiques et par les biotoxines marines). 
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5.1.12.2 DGPR -  Direction générale de la prévention des risques 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 181 Prévention des risques et lutte contre les pollutions    

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGPR   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Politique nationale de lutte 
contre le bruit dans le 
cadre des marchés locaux 
relatifs à la résorption des 
points noirs « bruit »  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
  1 634 000 €   1 750 000 €   114 638 €   383 804 €   °  1 187 828 €  

Développement d’un 
logiciel pour une réalisation 
plus rapide et automatisée 
des cartes de bruit 
demandées par la directive 
européenne sur le bruit 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
     455 000 €    455 000 €  287 000 €    287 000 €    188 000 €     188 000 €  

Mise en place d’une 
expérimentation sur le 
développement de radars 
sonores capables de 
contrôler 
automatiquement le niveau 
sonore des véhicules à 
moteur 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
     246 631 €      246 631 €   443 546 €    443 546 €    300 000 €     300 000 €  

Action 1 Prévention des 
risques technologiques et 
des pollutions 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 92 248 338€   98 982 599€  61 512 815 €    63 451 026 €   61 524 385€   63 462 596€  

Action 9 Contrôle de la 
sûreté nucléaire et de la 
radioprotection 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 59 288 481€   59 611 082€  59 734 213 €   17 734 213 €  12 934 213 €   17 634 213 €  

Action 10 Prévention des 
risques naturels et 
hydrauliques 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 35 344 487€   39 036 996E  35 851 611 €   35 851 611 €  37 151 611 €   37 151 611 €  

Action 11 Prévention des 
risques liés aux anciens 
sites miniers 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 36 993 982€   35 492 283€   39 777 130 €   39 777 130 €  40 277 130 €  40 277 130 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 181 Prévention des risques et lutte contre les pollutions    

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGPR   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Action 12 ADEME. 
DETERMINANT 

DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 571 813 167€  571 535 834€  547890705 €   547 890 705 €  598 590 604 €   598 590 604 €  

Action 14 Fonds de 
prévention des risques 
naturels majeurs. 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    415 000000 €   205 000 000 €  235 000 000 €   235 000 000 €  

Susciter des engagements 
volontaires des industriels 
et des distributeurs pour 
substituer, dans les 
produits de consommation 
courante, les substances 
pouvant présenter des 
propriétés de perturbation 
endocrinienne, informer les 
consommateurs par la 
diffusion de messages de 
prévention ou par un 
étiquetage par exemple. 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  2 155 000 €   2 155 000 €  2 491000 €   2 491 000 €   462 829 €     462 829 €  

Rénover les règles relatives 
aux résidus de pesticides 
dans l’eau, selon une 
approche « one Health », 
c’est-à-dire couvrant 
l’ensemble des 
compartiments hydriques, 
en prenant en compte les 
nouvelles connaissances 
toxicologiques et éco 
toxicologiques sur les 
perturbateurs endocriniens 
et les effets cocktails. 
Restaurer la confiance des 
citoyens dans l’évaluation 
des substances chimiques 
mises sur le marché, d’une 
part en portant une 
initiative visant à rénover le 

DETERMINANT 
DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     151 000 €    151 000 €   487 500 €     487 500 €    500 000 €    500 000 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 181 Prévention des risques et lutte contre les pollutions    

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGPR   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

cadre européen 
d’évaluation des 
substances chimiques et 
d’autre part en s’appuyant 
sur une stratégie nationale 
pour certaines substances. 

  

  4 641 631 €   4 757 631 €  1 163 590158 €  913 797 535 €  925 404 387 €   931 292 215 €  

        

5.1.12.2.1  La prévention des risques 

Le programme 181 « Prévention des risques » élabore et met en œuvre les politiques relatives : 

    • à la connaissance, l’évaluation, la prévention et la réduction des risques industriels et miniers, ainsi que celles 

relatives aux pollutions chimiques, biologiques, sonores, électromagnétiques, lumineuses et radioactives ; 

    • à la connaissance, l’évaluation, la prévention et la prévision des risques naturels (inondations et séismes aux Antilles 

notamment) et à la sécurité des ouvrages hydrauliques ; 

    • à l’évaluation et la gestion des sols pollués ; 

    • à la prévention et la gestion des déchets et au développement de l’économie circulaire (prévention, valorisation et 

traitement) ; 

    • à l’évaluation des risques en matière de santé/environnement, notamment ceux que présentent les produits 

chimiques ou les organismes génétiquement modifiés (OGM). 
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Le programme porte le financement de l’Agence de la transition écologique (ADEME), un acteur majeur pour la mise en 

œuvre d’interventions importantes pour soutenir : 

    • les économies d’énergie et le développement des énergies renouvelables, notamment par l’intermédiaire du fonds 

chaleur ; 

    • le développement de l’économie circulaire par l’intermédiaire du fonds économie circulaire, le renforcement du suivi 

de l’atteinte des objectifs des éco-organismes des filières à responsabilité élargie des producteurs, tel que prévu par la 

loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire ; 

    • le soutien à la recherche et l’innovation dans ces domaines ; 

    • des interventions pour la mise en sécurité des sites pollués à responsable défaillant. 

 

5.1.12.2.2  La prévention des risques technologiques et des pollutions (action n° 01) 

Elle intègre la lutte contre les pollutions générées par les installations industrielles et agricoles (réduction des rejets, en 

particulier toxiques, mise en œuvre de la directive européenne IED relative aux émissions industrielles sur les installations 

les plus importantes) et la phase opérationnelle des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) créés par la 

loi sur les risques de 2003 et dont les enjeux humains et financiers peuvent être importants avec l’exécution des mesures 

foncières, des mesures alternatives, des mesures supplémentaires de réduction des risques et de l’accompagnement des 

riverains pour la réalisation des travaux de renforcement. 

 

Elle met en œuvre : 

    • des dispositifs de contrôle s’agissant de la prévention des accidents ou des émissions diffuses, liés notamment aux 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), aux explosifs, au transport de matières dangereuses, 

aux appareils à pression, aux canalisations de transport de fluides dangereux, notamment le gaz, mais également aux 

industries extractives ; 

    • des réformes des cadres réglementaires ayant pour objectif la simplification des procédures (comme l’autorisation 

environnementale unique ou la révision de la nomenclature des ICPE afin de rééquilibrer la part des installations 

soumises à autorisation au profit de celles soumises à enregistrement), une meilleure prévention (endommagements 

liés aux travaux à proximité de réseaux, canalisations de transport, distribution et utilisation domestique du gaz, plan de 

modernisation des installations industrielles) et l’accroissement des contrôles sur place ; 

    • des mesures d’investigation environnementale visant à prévenir et remédier aux conséquences des pollutions de 

sols suite à une activité industrielle dont le responsable est défaillant ou ne peut plus être recherché pour financer les 

coûts de dépollution ; 
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    • l’action gouvernementale en matière de santé environnement, notamment pour les produits chimiques (stratégie 

nationale sur les perturbateurs endocriniens, nanoparticules, produits phytosanitaires…) et la mise en œuvre du 4ème 

plan national Santé Environnement pour la période 2021-2025 ; 

    • des actions de prévention et de réduction du bruit (cartographies, plans de prévention du bruit dans 

l’environnement…), des nuisances lumineuses et de l’exposition aux ondes électromagnétiques ; 

    • des mesures de réduction de la production de déchets et de développement de leur valorisation (réutilisation, 

recyclage, valorisation énergétique), avec en particulier la poursuite de la concertation et de la publication des textes 

réglementaires d’application de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire promulguée en 

février 2020. 

La DGPR assure par ailleurs l’instruction des « transferts transfrontaliers de déchets », dans un pôle à compétence 

nationale. Le décret du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments fixe la date 

du 1er janvier 2022 pour la généralisation de l’usage du registre électronique et de la dématérialisation des bordereaux 

de déchets dangereux à tous les déchets grâce à la plateforme « Trackdéchets ». 

 Dans le domaine santé-environnement, les actions relevant du Plan National Santé Environnement (PNSE) lancé en mai 

2021 permettront, en s’appuyant sur les opérateurs du ministère (ANSES, INERIS, CEREMA, BRGM, ADEME…) d’améliorer 

les connaissances sur les risques et de réduire les expositions (air intérieur, nanomatériaux, lumière artificielle, ondes et 

champs électromagnétiques, bruit, sols pollués, etc.) et de mobiliser l’ensemble des parties prenantes, pour un 

environnement plus favorable à la santé au sens d’une seule santé (santé des milieux, santé humaine et santé animale). 

Pour ce qui concerne la gestion des risques liés aux biotechnologies, l’année 2022 sera marquée par la mise en œuvre 

des nouvelles modalités pour produire les avis et recommandations relatifs aux biotechnologies à la suite de l’arrêt du 

fonctionnement du Haut Conseil en Biotechnologie et à l’ouverture à des nouvelles compétences, notamment celles du 

Conseil Consultatif National d’Éthique et du Conseil Économique Social et Environnemental. 

 

5.1.12.2.3  La sûreté nucléaire et la radioprotection (action n° 09) 

Assurer la protection des personnes et de l’environnement contre les risques liés aux activités nucléaires nécessite un 

contrôle efficace, adapté et performant des installations et activités mettant en œuvre ou utilisant des rayonnements 

ionisants (installations nucléaires de base, transports des matières radioactives, gestion des déchets radioactifs, 

installations médicales, installations de recherche…).  

À cette fin, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), autorité administrative indépendante créée par la loi de 2006 relative à 

la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la 

radioprotection. Elle contribue à l’information des citoyens.  



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 163 sur 334 

 

Elle propose ou précise au Gouvernement la réglementation et l’assiste en cas de situation d’urgence radiologique. Les 

ressources budgétaires de l’ASN sont inscrites sur cette action du P 181. 

 

5.1.12.2.4  La prévention des risques naturels et hydrauliques (actions n° 10 et 14) 

La politique de prévention des risques naturels et hydrauliques vise à préparer nos territoires et notre société à faire face 

aux aléas naturels inévitables, afin de réduire leur vulnérabilité et d’améliorer leur résilience, c’est-à-dire de limiter les 

dommages sur les populations, les activités, les biens et l’environnement, et de retrouver rapidement un fonctionnement 

acceptable après une crise.  

Cette politique s’articule autour de plusieurs leviers d’actions complémentaires : 

    • améliorer la connaissance des risques et des enjeux sur le territoire français par des études confiées à des organismes 

publics ou privés ; 

    • assurer et développer la prévision des crues et des inondations (Vigicrues, Vigicrues Flash) ; 

    • assurer et promouvoir l’information du public (notamment via Géorisques) et développer la culture du risque, avec 

des campagnes d’information sur les crues cévenoles, particulièrement dangereuses pour les vies humaines, et pour la 

prévention des incendies de forêt ; 

    • déterminer des principes d’aménagement intégrant les risques et les faire appliquer dans les documents d’urbanisme 

des collectivités et, pour les territoires les plus exposés, élaborer des plans de prévention des risques naturels (PPRN) ; 

    • promouvoir auprès des collectivités les actions de réduction de la vulnérabilité en mettant en place des cadres 

d’intervention adaptés (Plan séisme Antilles (PSA), Programmes d’action de prévention des inondations (PAPI), 

opérations inscrites dans les volets inondation des 5 plans grands fleuves ou contractualisées dans le cadre des Contrats 

de Plans État-Régions (CPER), suivi des phénomènes telluriques en particulier à Mayotte, démarches de délocalisations 

de biens…) ; 

    • accompagner les collectivités pour la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ; 

    • consolider et ou renforcer la sécurité des ouvrages hydrauliques ; 

    • tirer les conséquences des catastrophes naturelles par des retours d’expérience. 

 

Cette stratégie se décline à l’ensemble des risques naturels susceptibles de survenir sur le territoire : inondations, 

submersions marines, mouvements de terrain, avalanches, feux de forêt, séismes, éruptions volcaniques, cyclones et 

tempêtes. 
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Dans le domaine du risque inondations, les événements de ces dernières années (crues de la Seine de l’hiver 2017/2018, 

crues de l’automne 2018 dans l’Aude, tempête Alex dans les Alpes-Maritimes) ont montré l’efficacité du dispositif de 

surveillance et de prévision mis en place par l’État (Vigicrues et Vigicrues Flash) mais aussi des points d’amélioration à 

poursuivre. Plusieurs chantiers importants sont ainsi en cours : renouvellement, sécurisation et adaptation du réseau 

hydrométrique, développement de modèles plus performants. 

L’action des services de l’État repose également sur les actions de plusieurs opérateurs dont Météo France, INRAE, 

CEREMA ou le SHOM pour la modélisation des phénomènes surveillés. Par ailleurs, l’accompagnement des collectivités 

par les services de l’État dans la mise en œuvre de la compétence gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations (GEMAPI) reste une priorité forte, notamment pour la déclaration des systèmes d’endiguement.  

Concernant l’Outre-mer, territoires particulièrement exposés au risque sismique, l’efficacité du Plan Séisme Antilles (PSA) 

a été renforcée, notamment via un accroissement des aides du fonds de prévention les risques naturels majeurs depuis 

2019. Une troisième phase du PSA est entrée en vigueur en 2021.  

Depuis 2021, le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) qui assure l’essentiel du financement de la 

politique de prévention des risques naturels et hydrauliques a été intégré au programme 181 au sein d’une nouvelle 

action 14 dédiée.  

Cette évolution sans incidences sur les lignes directrices qui encadrent ces interventions ainsi que sur les engagements 

de l’État déjà pris vis-à-vis de tiers a permis de porter les ressources à 205 M€ en 2021 avec un abondement de 50 M€ 

pour faire face aux suites de la tempête Alex dans les Alpes-Maritimes et 235 M€ en PLF 2022 contre 131 M€ en 2020. 

 

5.1.12.2.5  La prévention des risques liés aux anciens sites miniers (action n° 11) 

L’État prend les mesures nécessaires pour que la sécurité des personnes et des biens et la protection de l’environnement 

soient assurées après l’exploitation minière, en particulier en cas de disparition de l’ancien exploitant.  

Basée sur le triptyque « anticipation, prévention et traitement », l’action de l’État s’appuie sur : 

    • GEODERIS, groupement d’intérêt public (GIP) entre l’État, le bureau des recherches géologiques et minières (BRGM) 

et l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) pour évaluer les risques présentés par les 

anciennes exploitations minières ; 

    • le Département de Prévention et de Sécurité Minière (DPSM), département spécifique au sein du BRGM, pour la 

surveillance des anciens sites miniers, la gestion des installations hydrauliques de sécurité et la réalisation de travaux de 

mise en sécurité. 
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Dans une optique de redéveloppement des territoires impactés par l’activité minière passée, il est important de 

déterminer les conditions de prise en compte des risques résiduels miniers (notamment par l’adoption de plans de 

prévention des risques miniers) dans l’aménagement et l’urbanisme des territoires concernés.  

Les études d’aléas les plus prioritaires et nécessaires sur les risques miniers et les mouvements de terrain sont 

pratiquement toutes terminées. Le cas échéant, des études complémentaires sont menées afin d’affiner le diagnostic, 

voire d’étendre le périmètre de ces études aux questions d’émanations de gaz notamment. 

Enfin, se poursuivront en 2022 les études environnementales relatives aux dépôts de déchets de l’industrie extractive à 

la suite de l’inventaire réalisé en 2012 dans le cadre de la directive sur les déchets de l’industrie extractive.  

L’année 2022 sera placée sous le signe de la mise en œuvre des mesures d’application pour le code minier de la loi 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 

 

5.1.12.2.6  Le financement de l'Agence de la transition écologique (ADEME) (action n° 12) 

L’ADEME est un acteur essentiel de la transition écologique et énergétique.  

Dans le cadre de la programmation pluriannuelle de l’énergie, de la loi relative à l'énergie et au climat ainsi que de la loi 

relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, l’ADEME pourra ainsi poursuivre et amplifier la réalisation 

des objectifs du plan climat et de la feuille de route économie circulaire auxquels ses actions contribuent et qui 

nécessitent des soutiens financiers pour déclencher des modifications sociales et économiques, notamment au travers 

du fonds chaleur et du fonds économie circulaire.  

Ce financement permettra également de garantir les interventions de l’opérateur sur les sites et sols pollués et de 

développer les nouveaux fonds d’intervention (air, mobilité, hydrogène). 

5.1.12.2.7  Le risque auditif  

Le programme 181 finance, à travers son action 1 « Prévention des risques technologiques et des pollutions » sous-

action 2 « santé, environnement et économie circulaire », des actions d’amélioration de l’environnement sonores. Ce 

sont principalement :  

- La politique nationale de lutte contre le bruit dans le cadre des marchés locaux relatifs à la résorption des 

points noirs « bruit » (PNB), comprenant notamment le financement d’études, d’actions de sensibilisation 

et de communication. Les services déconcentrés sont mobilisés pour mettre en œuvre cette politique 

financés principalement par des crédits du fonds de concours spécifique « ADEME-Bruit » ; 

- Le développement d’un logiciel dit PlaMade : ce logiciel a pour objectif une réalisation plus rapide et 

automatisée des cartes de bruit demandées par la directive européenne sur le bruit dans l’environnement ; 
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- La mise en place d’une expérimentation sur le développement de radars sonores capables de contrôler 

automatiquement le niveau sonore des véhicules à moteur : cette expérimentation a été introduite par la 

loi d’orientation des mobilités et doit durer deux ans. Un décret en Conseil d’État fixera les modalités de 

l’expérimentation et les collectivités participant à celle-ci.  

Les trois actions du programme 181 sur l’amélioration de l’environnement participent à la politique transversale de 

lutte contre les risques auditifs par l’abaissement du niveau sonore ambiant. 

Concernant la résorption des PNB, le gouvernement poursuit sa politique de résorption des PNB et prévoit un 

financement équivalent à celui initialement prévu en loi de finances 2021, ne prenant pas en compte le risque de 

sous-consommations en 2021 qui découlerait de la crise de la Covid-19. 

Concernant le développement du logiciel PlaMade, la poursuite de la mise en œuvre de la directive européenne 

sur le bruit dans l’environnement s’effectue dans un contexte de contentieux européen. Le développement du 

logiciel PlaMade initié en 2019 se poursuit en 2020 et 2021, un retard ayant été généré pour partie par la crise de 

la Covid-19. Toutefois, l’objectif demeure le respect des échéances prévues par la directive susmentionnée. 

Enfin, l’expérimentation sur le développement de radars sonores capables de contrôler automatiquement le niveau 

sonore des véhicules à moteur sera poursuivie, le calage technique des radars sonores ayant eu lieu fin 2020-début 

2021 et le début de la phase de test in situ de l’expérimentation, dans les collectivités candidates, fin 2021- début 

2022. 

5.1.12.2.8  Les substances chimiques 

Le budget comporte les actions dédiées à la mise en œuvre récurrente des réglementations sur les produits 

chimiques et à la connaissance de l’impact de ces produits. Par ailleurs, il est indispensable de poursuivre et 

d’accroître l’expertise des effets sur la santé et l’environnement de l’emploi des substances chimiques, en 

application des réglementations sur les substances chimiques (REACH) et biocides. Le grand nombre d’entreprises 

concernées, notamment des PME, appelle un travail continu d’information et de soutien. 

De plus, la mise en œuvre équitable de la réglementation suppose un système de contrôle efficace. La DGPR 

mobilise les DREAL et coordonne les contrôles interministériels. À ce titre, la convention qui lie la DGPR au service 

commun des laboratoires (SCL), permet la réalisation des analyses en laboratoire d’échantillons prélevés par les 

inspecteurs (recherche de substances réglementées). Ces analyses sont également utilisées pour évaluer la 

pertinence d’actions supplémentaires dans certains domaines notamment dans le cadre de la mise en œuvre de la 

deuxième stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens (exemple : bisphénol A dans les jouets). Enfin, des 

actions de contrôles spécifiques ont lieu chez les opérateurs manipulant des fluides frigorigènes, et les distributeurs 

d’équipements pré-chargés en fluides hydro fluorocarbures (HFC) afin de contribuer aux objectifs climatiques de la 

France. 
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Dans le cadre de ce programme, un soutien est également apporté à la recherche sur les perturbateurs endocriniens 

et au développement d'alternatives aux produits chimiques dangereux. 

Les actions financées ont toutes pour objectif de réduire l'exposition de la population et de l'environnement aux 

substances chimiques, en éliminant les pollutions à la source. Ces actions participent donc à la politique de 

prévention en santé. Les actions du programme qui participent à la démarche Priorité Prévention Santé visent en 

particulier à réduire l’exposition de la population et de l’environnement aux perturbateurs endocriniens, dans le 

cadre de la mise en œuvre de la deuxième Stratégie Nationale sur les perturbateurs endocriniens (SNPE2) 2019-

2022.  

Les principales mesures phares de la SNPE2, sur lesquelles la Direction Générale de la Prévention des Risques est 

particulièrement mobilisée et qui justifient les prévisions sont : 

- l'extension à l'ensemble de la population du site "agir pour bébé" et de la campagne d’information grand public ; 

- la montée en puissance de la plateforme public-privé de pré validation des méthodes de test des substances 

perturbateurs endocriniens ; 

- le soutien au Programme national de recherche environnement santé travail (PNR-EST) piloté par l'Anses pour 

accélérer la recherche sur les perturbateurs endocriniens. 

Le budget permettra aussi de financer la mise en œuvre de certaines actions du PNSE4, notamment celles relatives 

aux produits biocides. Le budget alloué à la nouvelle convention entre le Service commun des laboratoires (SCL) et 

la DGPR va permettre d'intensifier les prélèvements et analyses d'échantillons notamment pour identifier la 

présence de perturbateurs endocriniens et de nanomatériaux dans les produits. 

Enfin, le budget permet aussi de financer les actions dédiées à la mise en œuvre récurrente des réglementations 

sur les produits chimiques.  

 

5.1.12.3 DHUP - Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
 

Le programme 135 est un des outils majeurs du financement de la politique du logement. En matière de 

logement social, il est abondé par le fonds national des aides à la pierre (FNAP) pour assurer le respect de 

l’engagement de l’État et de ses partenaires de construire 110 000 logements sociaux par an.  

 

Le programme contribue, notamment via l’Agence nationale de l’habitat (Anah), à la réhabilitation du parc 

privé en matière de lutte contre l’habitat indigne, de rénovation énergétique (dispositifs Habiter Mieux et 

MaPrimeRénov’) et d’adaptation des logements à la perte d’autonomie.  
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L’intervention sur le parc privé intervient notamment dans le cadre des plans gouvernementaux Action cœur de 

ville, Initiatives copropriétés et Petites villes de demain. Il vise un développement équilibré des territoires en 

mobilisant les outils des politiques d'urbanisme et d'aménagement.  

Il soutient la construction, l’investissement locatif, l’amélioration de l’habitat et la lutte contre l’artificialisation par 

des dispositifs fiscaux adaptés (environ 13 Md€). 

 

En contribuant à lutter contre l’habitat indigne, le programme 135 participe à la politique de prévention en santé. 

S’agissant du parc privé, la politique de l’habitat est principalement orientée vers la lutte contre l’habitat indigne, 

la lutte contre la précarité énergétique, ainsi que vers la prévention et le traitement des copropriétés dégradées ou 

fragiles.  En s’attachant à traiter les situations de logement les plus complexes et difficiles, elle contribue très 

directement à la mise en œuvre des objectifs nationaux en matière d’efficacité énergétique et environnementale 

tout en améliorant les conditions de vie des ménages. La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 

solidarité et au renouvellement urbains (loi « SRU ») a défini la notion de logement décent et fait de la lutte contre 

l’habitat indigne un objectif fort de la politique du logement.  La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation 

pour le logement et de la lutte contre les exclusions a précisé la définition juridique de l'habitat indigne et renforcé 

les dispositifs d'action de l'Anah. La lutte contre l‘habitat indigne est mise en œuvre grâce à l'articulation de 

procédures coercitives et d'actions incitatives : traitement de l’habitat insalubre ou dangereux et du risque de 

saturnisme infantile, mise en sécurité des équipements communs, amélioration de l'habitat très dégradé, lutte 

contre le surpeuplement accentué et les hôtels meublés vétustes que leurs services effectifs et leurs conditions 

d’occupation rendent indignes, réalisation de travaux d'office, actions foncières, etc. Le rôle de l’Anah, qui est 

financée par le programme 135, est prépondérant dans les opérations de résorption de l’habitat insalubre, 

et dans l’adaptation des logements à la perte d’autonomie. 

 

5.1.12.3.1  Les déterminants de santé et environnement : 

Opérations de résorption de l’habitat insalubre (RHI) 

Depuis 2009, l’Anah prend en charge le financement des opérations de résorption de l’habitat insalubre (RHI) et le 

traitement d’immeubles acquis sous opération de restauration immobilière (THIRORI).   

Ces interventions, financées sur une enveloppe nationale, après une instruction locale et l’avis d’une commission 

nationale, permettent de mobiliser de multiples outils de traitement de l’habitat très dégradé, y compris lorsque 

ce dernier requiert une acquisition publique.  Le foncier disponible a vocation à permettre la création de logements 

dans un souci de mixité sociale. L’Agence a maintenu un effort constant ces dernières années en faveur de ces 

enjeux.  Cet effort a été porté à un budget prévisionnel de 15 M€ pour 2019 et 2020 afin d’accompagner de la 

montée en puissance des programmes nationaux de la politique de la Ville, de la revitalisation des centres bourgs 

ou encore de la requalification des centres anciens de villes moyennes. 
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5.1.12.3.2  Bien vieillir : 

Adaptation des logements à la perte d’autonomie et aux handicaps 

L’objectif de financement des travaux d’adaptation des logements aux besoins d’autonomie des personnes âgées 

ou en situation de handicap a été revu à la hausse depuis 2018. 

ANAH 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

[135] [Urbanisme, territoire et amélioration de l'habitat]   

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

[DHUP/ANAH]   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

 EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

RHI 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

 15 500 000 €  4 700 000 €  15 000 000 €   9 100 000 €  15 000 000€   10 000 000 €  

Autonomie 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

  62 100 000,00 €  55 819 000 €   66 700 000 €  58 000 000 €   84 000 000 €  66 000 000 €  

Action 3 - P135 - 
Lutte contre 
l'habitat indigne 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

    12 165 047 €       9 038 037 €   15 500 000 €  19 200 000 €   15 500 000 €  15 500 000 €  

  
   89 765 047 €   69 557 037 €   97 200 000 €   86 300 000€  114 500 000 €  91 500 000 €  
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5.1.12.4 DGITM - Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
AFITF 
 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P203 - Infrastructures et services de transport    

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

DGITM : opérateur AFITF (Agence de financement des infrastructures de transport de 
France) 

  

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Montant du 
budget AFITF 
(Agence de 
financement des 
infrastructures de 
transport de 
France) 

Déterminants 
de santé et 

environnement 
 44 485 853 €     4 325 979 €   120 000 000 €   56 500 000 €  

60 000 000 €  
 

60 000 000 €  
 

   44 485 853 €     4 325 979 €   120 000 000 €   56 500 000 €  
 
60 000 000 €  
 

 
60 000 000 €  
 

 

Le programme 203 « Infrastructures et services de transports » porte à la fois sur les infrastructures et sur 

les services de transport routiers, ferroviaires, fluviaux, portuaires maritimes et aéroportuaires, sur la sécurité, la 

sûreté et la régulation des secteurs économiques concernés, à l’exception de la sécurité du transport maritime qui 

relève du programme 205 « Sécurité et affaires maritimes » et celle du secteur aérien qui dispose d’un budget 

annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 

 

Le lien présenté entre le programme 203 et la politique transversale porte sur la nouvelle politique des « mobilités 

actives » qui consiste notamment à développer le vélo comme mode de déplacement.  

 

L’article 53 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM) évoque notamment le 

rôle préventif du vélo sur la santé publique : « Les mobilités actives, notamment la marche à pied et le vélo, sont 

l'ensemble des modes de déplacement pour lesquels la force motrice humaine est nécessaire, avec ou sans 

assistance motorisée. Elles contribuent (…) à la préservation de la santé publique. » 
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Cette politique est une volonté forte du Gouvernement qui, sur la base des travaux des Assises nationales de la 

mobilité, a lancé un plan vélo et mobilités actives dont l’objectif est de multiplier par trois la part du vélo des 

trajets quotidiens, en passant d’une part de 2,7 % à 9 % d’ici à 2024.  De nombreux ministères sont impliqués 

directement dans la réalisation de cet objectif aux côtés du MTES.  

Ce plan repose sur 4 axes :  

- La sécurité (aménagements cyclables),  

- La sûreté (lutte contre le vol de vélos),  

- L’incitation (reconnaissance du vélo comme un mode de transport pertinent et vertueux), 

- Le développement d’une culture vélo. 

Dans ce cadre, l’État assure un cofinancement d’infrastructures cyclables, aux côtés des collectivités locales à 

travers des appels à projets. Ils sont consacrés à la résorption de discontinuités d’itinéraires cyclables qui pénalisent 

la sécurité et la qualité du trajet des cyclistes. En 2020, l’appel à projets « Continuités cyclables » (lancé en 2019) a 

connu un fort succès avec 301 dossiers reçus sur 183 territoires. 126 lauréats pour 186 projets ont été retenus à 

l’issue du processus de sélection. 

 

Le cofinancement d’infrastructures cyclables est mis en œuvre par un opérateur du programme 203 : 

l’Agence de financement des infrastructures de France (AFITF) qui agit pour le compte de l’État en finançant 

certaines infrastructures de transport. La méthodologie retenue est de compter l’ensemble des crédits relatifs à 

cette politique en tant que dépense valorisée. Ainsi pour l’année 2020, le montant global des dépenses sur les 

conventions AFITF relatifs au vélo est de 44,5 M€ d’AE et 4,3 M€ de CP. Pour 2021, il est prévu à ce stade 120 M€ 

d’AE et 56,5 M€ de CP. Pour 2022, il est prévu à ce stade 53 M€ d’AE et 47 M€ de CP.  

Les éléments présentés figurent dans : 

 Source des données : Le budget de l’Agence de financement des infrastructures de France (AFITF) qui est 

un opérateur du programme 203. 

 Mode de calcul : La méthodologie retenue est de compter l’ensemble des crédits relatifs à cette politique 

en tant que dépense valorisée.  
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5.1.13.     MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE L'INSERTION 

5.1.13.1 DGT - Direction générale du travail 

         
 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P111 - Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 
  

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

DGT/Direction générale du travail 
  

 
Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

     

 EXECUTIONS 
2020 

LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE 

 

CP AE CP AE CP 

Action 01 - Santé et 
sécurité au travail 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

24 361359 €  
 

23 911 172 €    23 855 K €  24 155 K €  24 455 K €     24 155K €  

Action 06 - 
Renforcement de la 
prévention en santé 
au travail 

ACTION CREEE AU 
PLF 2022 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 ° 

 

°  °  °   11 790K €     11 790 K €  

  
 24 361 359€  

 
23 911 172 €     23 855 K €     24 155 K €    36 245 K €   35 945 K €  

Le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » a pour objectif 

l’amélioration des conditions d’emploi et de travail des salariés du secteur concurrentiel (18,5 millions de personnes). 

C’est un levier essentiel de la politique du travail qui se déploie dans le cadre de 4 actions : 

• la santé et sécurité au travail ; 

• la qualité et l’effectivité du droit ; 

• le dialogue social et la démocratie sociale ; 

• la lutte contre le travail illégal. 

La responsabilité du programme incombe au directeur général du travail qui s’appuie tout à la fois sur les services 

centraux de la direction générale du travail (DGT), les services déconcentrés (directions régionales de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), mises en place le 1er avril 2021 dans le cadre de la nouvelle organisation 

territoriale de l’État), ainsi que sur les opérateurs du programme (Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail – ANSES et Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 
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- ANACT). La contribution du programme 111 à la politique transversale de prévention est inscrite dans l’action 01 du 

programme : « santé et sécurité au travail ». La prévention des risques professionnels et l’amélioration des conditions 

de travail, reconnues aujourd’hui comme facteurs de compétitivité des entreprises, passent par l’information et la 

sensibilisation des acteurs : entreprises, branches, organisations syndicales et patronales, partenaires institutionnels de 

la prévention. Le Plan Santé au travail quadriennal constitue la feuille de route gouvernementale pour la définition et la 

programmation des actions de l’ensemble des partenaires institutionnels et notamment les opérateurs de l’État. Il vise 

à placer la prévention primaire au cœur de la santé au travail et à faire converger les efforts et les moyens des différents 

partenaires (État, organismes de sécurité sociale, agences d’expertise) autour de priorités stratégiques. Après l’année 

2020, qui était la dernière du 3ème plan santé au travail (PST3 – 2017-2020), l’année 2021 voit la finalisation et le 

lancement -des actions du 4ème plan santé au travail (PST4 – 2021-2024). L’action 01 du programme 111 regroupe 

l’ensemble des actions ministérielles menées en matière de prévention contre les risques professionnels, la dégradation 

des conditions de travail, les accidents du travail et les maladies professionnelles. 

 

La contribution du programme 111 à la politique transversale de prévention est inscrite dans l’action 01 du programme : 

« santé et sécurité au travail ». Les dépenses qui y sont consacrées concernent : 

1 : le financement de conventions d’études et de recherche conclues par l’administration centrale ou les services 

déconcentrés avec des organismes ayant un rôle d’appui des pouvoirs publics dans le domaine de la santé et la 

sécurité au travail (organismes certificateurs ou organismes compétents en matière de santé et sécurité tels que 

l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (INRS) ou Santé publique France). Ces financements permettent par exemple de soutenir des 

actions pour la prévention des addictions en milieu professionnel en partenariat avec la Mildeca (Mission 

interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives), de recherche sur des expositions 

professionnelles liées au développement de cancer en partenariat avec le Giscop 93 (Groupement d’intérêt 

scientifique sur les cancers d’origine professionnelle en Sainte-Saint-Denis) ou encore de soutenir la création d’une 

Chaire internationale d’études comparées en santé au travail hébergée par l’Université de Bordeaux.  

Exécution 2020 LFI 2021 PLF 2022 

AE CP AE CP AE CP 

4 455 119,29 4 004 932,27 3 750 000 4 050 000 4 350 000 4 050 000 
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2 : Le financement par le biais d’une subvention pour charges de service public de l’agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES). 

La mission principale de l’établissement est de réaliser et de fournir aux autorités compétentes une expertise 

scientifique indépendante et pluridisciplinaire, ainsi que l’appui scientifique et technique nécessaire à l’élaboration 

des politiques de protection de la santé, liées à des expositions environnementales, professionnelles ou 

alimentaires, et à la mise en œuvre des mesures de gestion des risques dans ses domaines de compétence. 

Exécution 2020 LFI 2021 PLF 2022 

AE CP AE CP AE CP 

8 225 000 8 225 000 8 265 000 8 265 000 8 210 000 8 210 000 

 

3 : Le financement du fonds pour l’amélioration des conditions de travail (FACT), dont les crédits ont pour objet 

d'inciter et d'aider les entreprises, notamment les petites et moyennes entreprises, les associations ou les branches 

professionnelles au moyen de subventions et dans le cadre de démarches participatives, à concevoir et à mettre en 

œuvre des projets d'expérimentation dans le champ des missions confiées à l’ANACT. Il s’agit du seul dispositif 

d’aide aux entreprises et aux branches professionnelles à la main du ministère du travail. La mobilisation du FACT 

permet de toucher spécifiquement les PME-TPE qui sont les cibles prioritaires des politiques de prévention des 

risques professionnels, de la qualité de vie au travail et de la prévention de l’usure professionnelle et du maintien 

en emploi. 

Exécution 2020 LFI 2021 PLF 2022 

AE CP AE CP CP AE 

1 800 000  1 800 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 

 

5.1.13.1.1 La mise en œuvre de la réforme de la santé au travail : renforcement de la prévention en 
santé au travail. 

Outre l’atteinte d’un palier en matière de sinistralité, de nombreux rapports ont mis en évidence, depuis 2018, les 

limites du système de prévention en santé au travail (coût élevé, gouvernance émiettée, difficultés à toucher les 

TPE et PME…).  
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À la suite de la remise du rapport de la députée Charlotte Lecocq en 2018, le gouvernement a lancé une concertation 

au sein du Conseil d’orientation des conditions de travail, qui n’a pas abouti mais a donné lieu à l’ouverture d’une 

négociation interprofessionnelle en 2020, sur la base d’un document d’orientation proposé par le gouvernement.  

Les partenaires sociaux sont parvenus à la conclusion d’un accord national interprofessionnel (ANI) sur la santé 

au travail dans la nuit du 9 au 10 décembre 2020.  

La représentation nationale s’est saisie de ce sujet et l’a concrétisé avec l’adoption de la Loi n°2021-1018 du 2 

août 2021 pour le renforcement de la prévention en santé au travail.  Le texte met l’accent sur la prévention : 

évaluation des risques, rôle des services de santé au travail, prévention de la désinsertion professionnelle, 

décloisonnement de la santé publique et de la santé au travail. 

Cette réforme est inscrite comme réforme structurelle dans la période 2021-23. Le financement des dispositifs qui 

la composent sera demandé sur les exercices budgétaires 2022-2024 pour un montant actuellement estimé à 

36,6 M€. Le montant des crédits demandés en PLF 2022 est de 11,8 M€ en AE et CP. 

Dans le contexte de la relance, la mise en œuvre de la politique de santé et de sécurité au travail, notamment dans 

son aspect prévention, est un enjeu clé afin d’assurer la continuité de la reprise économique, tout en assurant la 

protection de la santé des travailleurs. Les actions suivantes sont à financer : 

- Un accompagnement des services de santé au travail dans le cadre de la réforme, qui prévoit 

que les services de santé au travail (SST) deviennent des services de prévention et de santé au travail (SPST) 

avec trois missions principales : la prévention des risques professionnels, le suivi médical et la prévention 

de la désinsertion professionnelle. Ils devront déployer une offre de services socle et faire l’objet d’une 

procédure de certification attestant de la qualité du service rendu; 

- La réforme du réseau ANACT-ARACT : la fusion de l’Agence nationale pour l’amélioration des 

conditions de travail (Anact) avec les associations régionales pour l’amélioration des conditions de travail 

(Aract) permettra une meilleure gouvernance du système de santé au travail et un meilleur pilotage des 

actions sur le terrain ; 

- Un abondement exceptionnel du FACT : Le Fonds pour l'amélioration des conditions de travail (FACT) 

promeut et soutient des projets d'expérimentation sur le champ de l'amélioration des conditions de 

travail. Dans le cadre du développement de la politique de prévention et de conseil aux entreprises, celui-

ci nécessite d’être abondé à hauteur des politiques publiques portées ; 

- Un accompagnement des actions du Plan Santé au travail 4 et des Plans régionaux santé au 

travail : La mise en place d’un fonds pour la mise en œuvre d’actions pilotes dans le cadre du plan santé 
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au travail (PST 4, 2021-2025) et des plans régionaux qui en découleront, sera une opportunité majeure 

pour la mise en œuvre concrète des orientations de la réforme. 

 
 

5.1.14.    SERVICES DU 1ER MINISTRE  

5.1.14.1 SIG - Service d’information du Gouvernement  

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 129 - Coordination du travail gouvernemental   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

Services du Premier ministre - Service d'information de Gouvernement (SIG)   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020  EXECUTIONS 2021 PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Action 01 - Coordination du 
travail gouvernemental 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               
18,40 M€  

               
17,40 M€  

                 
1,50 M€  

                 
1,30 M€  

                          
-   €  

                          
-   €  

La trajectoire budgétaire pour l’année 2022 n’est pas encore prévisible (En date du 09/07/21) 

 

Placé sous la responsabilité de la Secrétaire générale du Gouvernement, le programme 129 « Coordination du 

travail gouvernemental » porte les moyens de plusieurs entités rattachées au Premier ministre dans un 

ensemble cohérent (crédits et emplois). Les moyens du service d’information du Gouvernement (SIG) font partie 

de ce programme.  

L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire de la Covid-19 qui a engendré d’importantes dépenses 

supplémentaires pour le SIG. 

Les dépenses directement engendrées par la crise sont évaluées à 18,4 M€ en AE et 17,4 M€ en CP. Elles relèvent 

principalement des projets suivants : 

 Activation du numéro vert 24/7 durant la première vague de l’épidémie (mars à juin) : 8,8 M€ en AE et 

CP (cette dépense a ensuite été prise en charge par le ministère de la santé et des solidarités) ; 

 Création et diffusion de supports de communication dédiés à la Covid-19: 8 M€ en AE et 7,07 M€ en 

CP. Le différentiel entre AE et CP s’explique par la finalisation de la création de la campagne « Tenir 

ensemble » en fin d’année 2020 ; 

 Réalisation de sondages consacrés au suivi de l’adoption des gestes barrières, à la connaissance des 

français sur l’épidémie et au besoin d’informations qui en découle : 1,6 M€ en AE et CP. 
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En 2021, la crise sanitaire a également engendré des dépenses non programmées afin de poursuivre l’effort de 

lutte contre la Covid-19. Au 8 juillet 2021, le SIG a engagé 1,5 M€ et consommé 1,3 M€ en CP. Ces dépenses relèvent 

principalement des projets suivants : 

 Création et diffusion de supports de communication dédiés à la COVID 19 : 1 M€ en AE et 0,9 M€ en 

CP. Le différentiel s’explique par la finalisation de la création de la campagne ; 

 Réalisation de sondages consacrés au suivi de l’adoption des gestes barrières à la connaissance des 

français sur l’épidémie et au besoin d’informations qui en découle : 0,5 M€ en AE et 0,4 M€ en CP.  

 
 

5.1.14.2 MILDECA - Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : 129 Coordination du travail gouvernemental   

Nom de la DAC ou de 

l'Opérateur :  
MILDECA   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
 

 

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 

actions du programme  

concourant à la politique 

transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Actions de l'État en 

matière de lutte contre 

les drogues et les 

conduites addictives 

PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et 

NON-

TRANSMISSIBLES) 

     5 317 560 €       5 424 670 €       5 100 000 €       5 100 000€       5 100 000€       5 100 000 €  

       5 317 560 €       5 424 670 €       5 100 000 €       5 100 000€       5 100 000€       5 100 000 €  

Placé sous la responsabilité du Secrétaire Général du Gouvernement, le programme 129 « Coordination du 

travail gouvernemental » rassemble des entités diverses rattachées au Premier Ministre. Au sein de ce 

programme, l’action 15 regroupe les crédits permettant d’impulser et de coordonner les actions de l'État en matière 

de lutte contre les drogues et les conduites addictives. La question des drogues constitue un problème de société 

majeur et complexe qui génère des dommages importants, sanitaires et sociaux, tant pour l’usager que pour la 

collectivité dans son ensemble. La coordination interministérielle est réalisée par la Mission interministérielle de 

lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), notamment à travers le plan national de mobilisation 
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contre les addictions 2018-2022. En pleine cohérence avec la stratégie nationale de santé, le plan national de 

mobilisation contre les addictions 2018-2022 porte un ensemble d’ambitions, fondées sur la programmation 

d’actions réalistes et efficaces, afin de prévenir les consommations à risque de substances psychoactives et les 

conduites addictives. Toutes les catégories de population sont concernées, quels que soient leur âge, leurs lieux de 

vie et leurs fragilités.  

Le plan se donne cependant comme public prioritaire les jeunes et accorde une attention particulière aux groupes 

les plus exposés aux risques et dommages des conduites addictives, l’usage des substances psychoactives restant 

marqué par de fortes inégalités sociales. 

Le programme 129 contribue ainsi à la mise en œuvre d’actions visant : 

- la prévention entreprise dès le plus jeune âge, y compris pendant la grossesse, puis, en direction des enfants 

d’âge scolaire et des adolescents, des programmes préventifs fondés en particulier sur le renforcement des 

compétences parentales et des compétences psycho-sociales ; 

- la constitution d’un environnement protecteur pour les enfants et adolescents, notamment en veillant à 

l’application des dispositions législatives et réglementaires visant à les soustraire aux incitations à consommer, 

telles l’interdiction de vente d’alcool, de tabac et de jeux d’argent et de hasard ainsi que l’encadrement de la 

publicité ; 

- le repérage des conduites addictives à mettre en œuvre dans les différents milieux de vie : en milieu scolaire, 

universitaire ou professionnel, mais également dans le cadre des activités de loisirs, qu’elles soient sportives 

ou festives ; 

- une attention spécifique portée aux publics les plus vulnérables (jeunes en difficulté, personnes en grande 

précarité sociale, personnes souffrant de graves troubles psychiatriques) ainsi qu’aux personnes placées sous 

main de justice. 

La MILDECA développe, en partenariat étroit avec le ministère des solidarités et de la santé, le ministère de 

l’Éducation nationale et de la jeunesse et le ministère de l’agriculture et de l’alimentation (enseignement agricole), 

une politique ambitieuse de prévention qui se traduit par le financement d’actions coordonnées au niveau national 

ou menées localement sous l’égide des chefs de projet MILDECA (les directeurs de cabinet des préfets).  

Les chefs de projet MILDECA disposent de 75% des crédits LFI ouverts à la MILDECA, pour mettre en œuvre sur leur 

territoire une politique de prévention des conduites addictives qui soit adaptée aux spécificités locales. 

 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 179 sur 334 

 

5.2. Programmes budgétaires par « OPERATEUR » 
5.2.1. ANACT - AGENCE NATIONALE POUR L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le financement par le biais d’une subvention pour charges de service public de l’agence nationale pour 

l’amélioration des conditions de travail (ANACT).  

La mission principale de l’établissement est de concevoir, promouvoir et transférer, auprès des acteurs de 

l’entreprise, des outils et des méthodes permettant l’amélioration des conditions de travail.  

Les priorités et les objectifs sont définis dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de performance (COP) pluriannuel, 

en fonction de l’évolution des priorités gouvernementales et après concertation des partenaires sociaux. Du fait de 

sa mission, l’ANACT est un acteur principal de la mise en œuvre du plan santé au travail. 

 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : °   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

ANACT (Subvention par : La DGT)   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

 
Subvention de la DGT pour 
charges de service public 
de l’agence nationale pour 
l’amélioration des 
conditions de travail » 
 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 

9 881 240 € 9 881 240 € 9 840 000 € 9 840 000 € 9 770 000 € 9 770 000 € 

  

9 881 240 € 9 881 240 € 9 840 000 € 9 840 000 € 9 770 000 € 9 770 000 € 
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5.2.2. ANSES - AGENCE NATIONALE SÉCURITÉ SANITAIRE ALIMENTAIRE NATIONALE 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : °   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

ANSES   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 
PLFSS / PLF 

2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Activités d'expertises 
d'évaluations et 
d'autorisations et activités 
scientifiques des 
laboratoires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 
 50 368 977 €     50 223 925 €  51 072 470 €   53 228 407 €   ND   ND  

  
 50 368 977 €     50 223 925 €  51 072 470 €   53 228 407 €   ND   ND  

 

5.2.2.1.1 La santé publique 

SANTE PUBLIQUE 

L’Anses est impliquée  dans la mise en œuvre des grands plans nationaux et stratégies nationales de sante publique, 

notamment : Plan national santé-environnement, Programme national nutrition-sante, Plan santé-travail, Antibio-

résistance, maladie de Lyme, Ecophyto, perturbateurs endocriniens, Plan chlordécone, stratégie nationale sur les 

sites et sols pollués, etc.… tous répondant à des défis sociétaux majeurs dans lesquels s’ancrent les missions d’éva-

luation des risques pour une meilleure prévention. 

Ses leviers d’action sont variés : mise en œuvre de 4 dispositifs nationaux de vigilance (phytopharmacovigilance, 

nutrivigilance, toxicovigilance, vigilances des médicaments vétérinaires), production d’avis scientifiques en évalua-

tion de risques sur des sujets à fortes attentes et présentant de fortes incertitudes, contribution au financement de 

la recherche finalisée, implication dans la recherche à caractère méthodologique (approche « One health », effets 

« cocktails », approche « exposome », biosurveillance coordonnée au niveau européen, ...), actions d'observation 

et de collecte de données (dans les eaux de consommation humaine, l’air intérieur ou extérieur, des enquêtes 

alimentaires), contribution aux travaux européens réglementaires (évaluations de substances présentant des pré-

occupations sanitaires fortes, restrictions de leurs présences dans des produits de grande distribution, construction 

des référentiels scientifiques comme les annexes de règlements relatives aux perturbateurs endocriniens ou aux 

nanomatériaux).  
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Les travaux de recherche et d’observatoire qu’elle mène ou finance, ainsi que les travaux de vigilance et d’exper-

tises en évaluation de risques de l’Agence contribuent, par les conclusions et recommandations produites et l’avan-

cée des connaissances qu’elle favorise, à conseiller les ministères gestionnaires de risques à adopter les politiques 

de prévention ou de limitation des risques et partant, d’améliorer la situation de la population en matière de santé 

publique.  

 

SANTE ENVIRONNEMENT 

L’Anses assure une mission d’évaluation des risques en santé-environnement au service, notamment, d’une meil-

leure prévention. Sont prises en compte des thématiques telles que la qualité de l’eau, la qualité de l’air (extérieur 

et intérieur), l’impact des produits phytopharmaceutiques sur la santé (du public et des agriculteurs), les produits 

chimiques – dont les produits biocides - , la caractérisation du danger de perturbation endocrinienne que peuvent 

présenter certaines substances, l’évaluation des risques spécifiques aux matériaux présents sous forme nanomé-

trique, ou les travaux d’enregistrement des produits du vapotage. Pour ces différents travaux, l’agence est amenée 

à intégrer des composantes de sciences humaines et sociales dans la conduite de l’expertise.  

L’Anses soutient également la production de connaissances en santé-environnement via le Programme National de 

Recherche en Environnement-Santé-Travail (PNR EST).  

Ce programme est financé par l’Anses sur des budgets délégués par les ministères chargés de l’environnement, de 

l’agriculture et du travail, et est également ouvert à d’autres co-financeurs : l’ADEME, l’ITMO Cancer de l’alliance 

AVIESAN sur des fonds gérés par l’Inserm. Il a un rôle d’animation de la communauté scientifique, qui vise la mobi-

lisation des chercheurs pour répondre aux questions issues des recommandations de l’expertise, afin de répondre 

aux enjeux en matière de risques sanitaires existants ou émergeants.  

Ce programme se traduit par le lancement d’appels à projets de recherche, un appel à projets « généraliste » qui 

couvre un large domaine, appel qui a été complété à plusieurs reprises par une enveloppe spécifique à la problé-

matique du danger de perturbation endocrinienne, et un deuxième appel à projets dédié au thème « radiofré-

quences et santé ».  

Cette année, l’Anses va également élargir son champ d’action en santé-environnement dans le domaine des vigi-

lances, avec l’accompagnement du réseau de vigilance des pathologies professionnelles et  la transformation des 

centres de consultation régionaux en pathologies professionnelles (CRPP) qui deviennent des centres de consulta-

tion en pathologies professionnelles et environnementales (CRPPE).  

Par essence, les saisines de l’Anses peuvent émaner de plusieurs ministères de tutelles, d’agences publiques ou 

parties prenantes habilitées, ce qui ne permet pas d’isoler de manière précise les dépenses spécifiques à la santé 

environnement.   
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CANCER 

Une partie des projets suscités par le PNR EST traitant du lien entre cancers et environnement, ce programme 

s’inscrit également dans le volet recherche du plan Cancer. L'ITMO Cancer participe au financement d’appels à 

projets de recherche du PNR EST et, dans ce cadre, délègue à l’Anses le subventionnement et le suivi des projets 

sélectionnés.  

Par ailleurs, l’Agence contribue :  

 A la caractérisation des dangers de substances chimiques ou de procédés cancérogènes, tant au niveau 

national que dans le cadre de travaux en lien avec les agences européennes (ECHA, EFSA) ;  

 A la définition de valeurs de références sanitaires pour certaines substances cancérogènes et/ou muta-

gènes ;  

 A l’évaluation de risques liés à des expositions à ces substances ;  

 Dans le champ des expositions professionnelles, à l’identification de substituts à l’usage de ces substances, 

notamment en milieu professionnel (ex. formaldéhyde) ; 

 À l’expertise préalable à la création ou la modification des tableaux de maladies professionnelles (cancer 

de la prostate en lien avec les expositions aux pesticides, cancer des ovaires et du larynx en lien avec les 

expositions à l’amiante, etc.). A noter que cette dernière action relève plus du champ de la réparation que 

de la prévention des risques.  

 

ADDICTION 

Les contributions de l’Anses à la lutte contre les addictions découlent notamment de la transposition, dans le code 

de la santé publique, de la directive 2014/40/UE sur les produits du tabac et produits connexes, entrée en applica-

tion en mai 2016. Les actions de l’agence s’inscrivent dans le cadre du Programme national de lutte contre le 

tabac (PNLT). 

Le PNLT répond à l’enjeu de lutter contre ce fléau de santé publique (le tabagisme est l’un des déterminants majeurs 

des maladies chroniques non transmissibles. Il est notamment responsable de 75 000 décès prématurés évitables 

par an) et les risques qui lui sont associés. Il ambitionne d’atteindre en 2032 la première génération d’adultes non-

fumeurs (<5% de fumeurs quotidiens chez les 18-75 ans). 

Le renforcement de la surveillance, de la recherche et une amélioration des connaissances dans le domaine du 

tabac participent des leviers permettant d’atteindre un tel objectif. 

Les actions de l’Anses visent à améliorer et à diffuser les connaissances sur la composition des produits du tabac, 

des produits du vapotage et à fumer à base de plantes, à l’attention des décideurs, des professionnels de santé, 

des parties prenantes et du grand public (PNLT, axe 4, action n°26). 
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Elles relèvent d’une mission d’information, pionnière en Europe, matérialisée par : 

- La synthèse récurrente des déclarations des fabricants et importateurs de produits destinés au marché 

français, dont la première édition a été rendue publique en octobre 2020 ; 

- La mise en ligne et l’actualisation mensuelle, sur les sites www.anses.fr et www.data.gouv.fr, de la liste des 

produits, leurs caractéristiques, leur composition ainsi qu’une appréciation de la qualité des dossiers dé-

claratifs. 

Elles relèvent également d’une mission d’appui scientifique et technique auprès des autorités règlementaires, 

afin de les aider à faire appliquer les dispositions de la directive 2014/40/UE en se fondant sur les déclarations des 

metteurs en marché. 

Elles nourrissent enfin une mission d’expertise en matière d’évaluation des risques sanitaires focalisée sur les 

produits connexes du tabac apparus plus récemment sur le marché (tabac chauffé, vapotage, plantes).  

Au-delà du tabac fumé (cigarettes, cigares, pipes), dont les effets sanitaires sont connus, il s’agit d’identifier et 

d’évaluer les risques liés aux substances chimiques auxquelles le consommateur ou son entourage sont exposés 

lors de l’utilisation de ces nouveaux produits. Les financements octroyés à l’ANSES servent à couvrir les frais de 

personnel de la mission Tabac au sein de sa Direction de l’Evaluation des Risques, des frais d’études, d’analyse et 

d’acquisition de données ainsi que les frais de fonctionnement d’un collectif d’experts (groupe de travail « produits 

du tabac et du vapotage, GT TABAC) comportant une quinzaine de membres. 

 

ALIMENTATION 

Face à la mondialisation des échanges, aux changements globaux en faveur de la transition vers de nouveaux modes 

de production, de transformation, de distribution et de consommation des produits alimentaires respectueux de la 

santé et du bien –être des animaux, des plantes et de l’environnement, une grande vigilance s’impose pour prévenir 

de nouveaux dangers et risques émergents ou ré-émergents sur l’ensemble de la chaine alimentaire dans une ap-

proche globale d’une seule santé impliquant l’ensemble des acteurs publics et privés.  

Ainsi, l’évaluation menée par l’Anses s’oriente de plus en plus vers une évaluation du risque-bénéfice sanitaire et 

nutritionnel incluant de multiples critères ainsi que les aspects sociétaux et économiques. 

La sécurité sanitaire des aliments et les questions nutritionnelles sont un enjeu majeur de société, de par leurs 

conséquences en termes économiques et sanitaires, et se trouvent au cœur des préoccupations de nombreux ci-

toyens avec de fortes attentes à l’égard d’une alimentation plus saine et plus durable.  

http://www.anses.fr/
http://www.data.gouv.fr/
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Cette perception s’est renforcée durant la période de confinement en lien avec la crise sanitaire liée à la Covid-19 

avec des attentes en matière de sécurité alimentaire, et des évolutions dans l’accès à l’alimentation comme l’illustre 

le recours aux circuits courts.  

Par ailleurs, de nouveaux sujets d’attention sont pris en considération comme la question des matériaux au contact 

des denrées, les emballages plastiques notamment. Ces sujets se sont renforcés ces derniers mois dans le contexte 

de la crise sanitaire où il a fallu réviser et adapter les modes de production et surtout de distribution de l’alimentation 

vers les consommateurs. Enfin, de nouvelles tendances de consommation s’affirment et, plus que jamais, le 

lien entre santé et alimentation est questionné du point de vue sociétal. L’alimentation s’affirme effectivement 

comme un objet social essentiel dont chacun est légitime de s’emparer car porteur d’enjeux globaux sanitaires et 

environnementaux pour l’avenir. 

Dans ce contexte, l’Anses veille à demeurer un acteur scientifique de référence pour l’évaluation des risques et 

bénéfices sanitaires et nutritionnels des aliments, par un niveau d’exigence élevé, une capacité prospective et 

intégrative forte et une ouverture au dialogue ainsi qu’une participation active aux travaux européens et internatio-

naux. 

 

Dans son programme de travail, l’Anses déploie ses actions contribuant à la politique transversale selon les axes 

suivants : 

AXE 1 - Renforcer la maîtrise des risques sanitaires pour une alimentation sûre 

Les crises sanitaires associées aux contaminants chimiques ou biologiques continuent de mobiliser fortement l’Anses, 

et sont le signe que la maîtrise des risques sanitaires associés aux aliments, même bien connus, demeure un 

enjeu fondamental pour les pouvoirs publics et les consommateurs. Cette maîtrise des dangers sanitaires passe né-

cessairement par une démarche d’évaluation des risques qui est menée à différents niveaux : 

 Identifier et caractériser les dangers avec des techniques de pointe (amélioration des méthodes ana-

lytiques, caractérisation des dangers, relations hôte-pathogène, antibiorésistance, …) 

 Structurer la surveillance et le recueil de données  

 Documenter les expositions et évaluer les risques sanitaires (en particulier grâce aux grandes études de l’alimen-

tation : EAT3 en 2021, Chlorexpo aux Antilles dans le cadre du plan Chlordécone IV)  

 Poursuite de la démarche de hiérarchisation des dangers et des aliments à risque 
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AXE 2 - Documenter l’offre alimentaire, les bénéfices et risques nutritionnels pour une alimentation saine 

L’accroissement de l’incidence des maladies non transmissibles imputables à l’alimentation (diabète, maladies car-

diovasculaires, certains cancers) vient rappeler l’importance cruciale des questions nutritionnelles en santé 

publique. L’épidémie d’obésité en reste un signal d’alarme particulièrement préoccupant et les situations de séden-

tarité se sont accrues durant la période de confinement en lien avec la crise sanitaire. Dans ce domaine, les actions 

et propositions de l’Anses sont variées : 

 Éclairer les compositions des aliments et l’offre alimentaire : OQALI et CIQUAL 

 Documenter l’influence des comportements et des déterminants culturels 

 Apports nutritionnels inadéquats : évaluer les risques et contribuer au PNNS 

AXE 3 - Anticiper les nouveaux risques et tendances pour une évaluation évolutive et intégrée 

 Construire la méthodologie des évaluations des risques du futur  

 Connaître les nouveaux facteurs de risque et ajuster les évaluations des risques 

 Vigilances et émergences (nutrivigilance, toxicovigilance, phytopharmacovigilance, …)  

 Coordination des alertes sanitaires 

 Aller vers une évaluation intégrative : l’alimentation « saine, sûre et durable » 

AXE 4 - Échanger et collaborer en France, en Europe et à l’international : 

- Pour nourrir l’expertise collective 

 

SUSBTANCES CHIMIQUES 

L’Anses a pour mission d’évaluer les substances chimiques dans le cadre des règlements européens REACH (enRegis-

trement, Evaluation et Autorisation des produits Chimiques) et CLP (classification, à l'étiquetage et à l'emballage). 

Elle propose à ce titre, après évaluation, des mesures de gestion des risques pour certaines substances chimiques 

qu’elle transmet à ses tutelles et/ou à l’Agence Européenne des produits chimiques (ECHA).  

L’Agence évalue également l’efficacité des produits phytopharmaceutiques, matières fertilisantes, supports de cul-

ture, adjuvants, substances actives et produits biocides, ainsi que les risques liés à leur utilisation. 

Comme l’illustre l’implication de l’Anses dans les différents plans nationaux (Plan national santé environnement, Plan 

santé travail, Stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens), l’agence est un acteur majeur de la santé envi-

ronnementale et de la santé au travail.  
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Dans ce cadre, l’agence contribue plus précisément :  

 A la caractérisation des dangers de substances chimiques, tant au niveau national que dans le cadre de tra-

vaux en lien avec les agences européennes (ECHA, EFSA) à différents stades :  

o Contribution à la construction du programme d’évaluation des substances au titre de REACH et de CLP ; 

o Evaluation des substances, et notamment des substances de la liste d’intérêt élaborée pour les subs-

tances susceptibles d’être PE ; 

o Préparation de dossiers réglementaires faisant suite aux évaluations (dossiers « meilleure options de 

gestion », dossiers de restriction, dossiers d’autorisation) ;  

o A ces différentes étapes, l’Agence peut selon le cas être le pilote du dossier et de son rapportage au 

niveau européen ou un contributeur. Elle a également la possibilité de commenter les dossiers préparés 

par d’autres agences. 

 A la définition de valeurs de références sanitaires (valeurs toxicologiques de référence) pour différentes subs-

tances. 

 

LUTTE ANTI-VECTORIELLE 
En matière de prévention des maladies vectorielles (dengue, chikungunya, maladie de Lyme…), l’Anses évalue les 

risques liés aux vecteurs en santé humaine, animale et végétale (ex : autosaisine n° 2020-SA-0039 sur l’évaluation 

des risques liés aux tiques Hyalomma et à la fièvre hémorragique de Crimée-Congo, saisine à venir sur les punaises 

de lit15…). 

De plus, dans la perspective d’optimiser les méthodes de lutte antivectorielle (LAV), le groupe de travail (GT) pérenne 

vecteurs de l’Anses développe un outil d’évaluation des stratégies de LAV (sous forme de questionnaire), afin de 

permettre aux acteurs de terrain d’évaluer l’ensemble des actions qui composent la LAV (mobilisation sociale, com-

munication, traitements, surveillance, collaboration intersectorielle…) (saisine n° 2019-SA-0039).  

L’Anses est également amenée à évaluer l’efficacité et les impacts de certains outils de LAV tels que les pièges à 

moustiques (saisine n° 2020-SA-0150) ou d’autres techniques de lutte alternatives aux traitements chimiques (tech-

niques de l’insecte stérile, Wolbachia… : saisine en projet). 

En outre, un GT a été mis en place pour proposer des lignes directrices pour la surveillance des résistances des mous-

tiques vecteurs (Aedes, Anophèles et Culex) aux insecticides et proposer pour chaque territoire une stratégie d’utili-

sation des produits biocides utilisables en inter-épidémie (saisine n° 2020-SA-0029). 

 

15 À noter que les punaises de lit sont des nuisibles mais ne sont pas considérées comme vecteurs. 
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Ce sujet est d’autant plus important, qu’à l’heure actuelle, une seule molécule dispose d’une autorisation de mise 

sur le marché (AMM)16 pour les traitements adulticides (la deltaméthrine), ce qui ne laisse aucune possibilité de 

prévenir la survenue des résistances par rotation d’insecticides et augmente les risques d’échecs opérationnels et de 

développement d’une résistance. 

Enfin, dans la perspective d’améliorer la surveillance des moustiques vecteurs, l’Anses réalise une évaluation du dis-

positif de surveillance du moustique tigre (cf. site de déclaration citoyenne www.signalement-moustique.fr) selon la 

méthode OASIS17. Cette évaluation devrait servir de base à une réflexion plus large sur les objectifs de la surveillance 

entomologique, à l’heure où le moustique tigre est présent dans plus de la moitié des départements français, et où 

de nouvelles espèces (Aedes aegypti, japonicus, koreicus…) sont à risque d’introduction sur le territoire. 

En matière de promotion de la santé dans le domaine de la lutte antivectorielle, l’Anses mène des actions qui visent 

à améliorer et à diffuser les connaissances liées aux vecteurs à travers des études et des actions de communication 

diverses, telles que (pour 2021-2022) : 

- La gestion du site de déclarations citoyennes du moustique tigre www.signalement-moustique.fr, qui permet 

de connaître les communes colonisées par le moustique, et mise à jour des pages d’information sur les bons 

gestes pour lutter contre la prolifération des moustiques ; 

- La communication et promotion de la santé dans le domaine de la lutte antivectorielle à travers le site Inter-

net18 de l’Anses ; 

- La participation à la table ronde du webinaire « partage d'expériences et de sensibilisation à la problématique 

du moustique tigre », organisé par le GRAINE et l’ARS Nouvelle-Aquitaine le 30 septembre 2021 ; 

- Le financement de projets de recherche comportant un volet sociologique sur l’acceptabilité des méthodes 

de LAV dans le cadre du Programme national de recherche environnement-santé-travail (PNR-EST) ; 

- L’organisation d’un séminaire sur les vecteurs en 2022. 

Les actions de l’Anses en matière de prévention des maladies vectorielles et de promotion de la santé dans le do-

maine de la lutte antivectorielle s’articulent avec l’Axe 2, action 11 du PNSE4 (1re partie - Prévenir les maladies vec-

torielles transmises par les moustiques et 2e partie - Lutter contre les nuisibles (punaises, cafards, rongeurs, etc.).  

 

16 L’Anses a la charge de délivrer les autorisations de mise sur le marché (AMM) des produits biocides utilisés en lutte antivectorielle (LAV). 
17 https://www.plateforme-esa.fr/outils-et-methodes-methodes-oasis  
18 https://www.anses.fr/fr/content/les-vecteurs-et-les-maladies-qu%E2%80%99ils-transmettent 

 

http://www.signalement-moustique.fr/
http://www.signalement-moustique.fr/
https://www.plateforme-esa.fr/outils-et-methodes-methodes-oasis
https://www.anses.fr/fr/content/les-vecteurs-et-les-maladies-qu%E2%80%99ils-transmettent
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Elles répondent également toutes à l’enjeu n° 5 du plan climat (2021) qui consiste à « mettre en œuvre une politique 

de prévention et de surveillance relative aux évolutions environnementales et climatiques impactant la santé (no-

tamment prévention des maladies transmises par les arthropodes vecteurs et espèces nuisibles à la santé hu-

maine) ». 

Enfin, certains travaux sur la biologique et l’écologique des tiques et les risques liés aux tiques sont en lien avec le 

Plan Lyme (2016). 

Les dépenses relatives aux expertises « vecteur et LAV 19» recouvrent principalement des dépenses de personnel, 

des études réalisées dans le cadre de conventions de recherche et développement (CRD) en vue de l’acquisition de 

données utiles à des travaux d’expertise et les frais de fonctionnement de collectifs d’experts (GT pérenne sur les 

vecteurs et GT ad hoc selon les sujets d’expertise).  

Les CRD « vecteurs » qui devraient faire l’objet d’une publication en 2021-2022 sont les suivantes : 

- État de l’art sur la biologie et l’écologie de la tique Ixodes ricinus (2019-CRD-004),  

- Revue de l’efficacité des techniques de l’insecte stérile et de Wolbachia en LAV (2019-CRD-12), 

- Efficacité de certaines actions de LAV sur l’épidémie de dengue à La Réunion en 2018 (2019-CRD-12), 

- Inventaire des arthropodes présents dans les élevages bovins (2021-CRD-01). 

 

L’Anses finance également des projets de recherche « lutte antivectorielle » dans le cadre du Programme national 

de recherche en Environnement-Santé-travail PNR-EST (environ 2 projets par an) (voir tableau ci-dessous pour les 

projets en cours). 

 

5.2.3. CSA - CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’AUDIOVISUEL 
Dans le cadre de ses missions définies à l'article 3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986, le Conseil supérieur 

de l'audiovisuel veille à ce que « le développement du secteur de la communication audiovisuelle s’accompagne 

d’un niveau élevé de protection de la santé de la population ».  

Dès 2009, sous la supervision du Conseil, les éditeurs, annonceurs, producteurs et agences se sont engagés dans 

une démarche volontaire de soutien à la politique nationale de santé publique. Ils ont alors signé, le 18 février 2009, 

une première charte visant à promouvoir une alimentation et une activité physique favorables à la santé dans les 

programmes et les publicités diffusés à la télévision, suivie d’une deuxième en 2014 venant renforcer les engage-

ments en matière de lutte contre l’obésité.  

 

19 https://www.anses.fr/fr/content/les-vecteurs-et-les-maladies-qu%E2%80%99ils-transmettent 

https://www.anses.fr/fr/content/la-lutte-anti-vectorielle-des-strat%C3%A9gies-multiples-contre-les-vecteurs 

https://www.anses.fr/fr/content/moustique-tigre-participez-%C3%A0-sa-surveillance-le-site-signalement-moustique 

https://www.anses.fr/fr/content/les-vecteurs-et-les-maladies-qu%E2%80%99ils-transmettent
https://www.anses.fr/fr/content/la-lutte-anti-vectorielle-des-strat%C3%A9gies-multiples-contre-les-vecteurs
https://www.anses.fr/fr/content/moustique-tigre-participez-%C3%A0-sa-surveillance-le-site-signalement-moustique
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Chaque année, le Conseil rend compte de la bonne application de la charte en cours à travers un bilan détaillé 

transmis au Parlement.   

Depuis le 30 janvier 2020, une troisième Charte a été adoptée avec un périmètre élargi aux acteurs radiophoniques, 

à la publicité extérieure et aux acteurs du numérique au travers des régies numériques ainsi que du Syndicat des 

régies internet, et contient, par ailleurs, d’autres nouveautés et avancées (ajout des repères nutritionnels ; aug-

mentation des volumes de programmes venant promouvoir une bonne hygiène de vie, etc.).  

Sur proposition du Conseil, la Charte contient désormais des dispositions sur la mise en place d’un système d’éva-

luation de la pertinence et de l’effectivité des engagements pris dans le texte au regard des objectifs de santé 

publique poursuivis.  

 

Le CSA est ainsi chargé d’apprécier si l'exposition des enfants aux communications commerciales audiovisuelles 

relatives à des denrées alimentaires ou des boissons contenant des nutriments ou des substances, dont la présence 

en quantités excessives dans le régime alimentaire global n'est pas recommandée, a été réduite efficacement.  

 

Une partie de l’étude portant sur l’analyse des programmes et publicités diffusés pendant les tranches « jeunesse » 

et les premières parties de soirée, afin d’inclure les émissions d’écoute conjointe parents/enfants sur plusieurs 

chaînes et sur quatre semaines, est réalisée en interne.  

 

Une deuxième partie de l’étude portant sur l’impact de ces messages sur le public sera réalisée par un prestataire 

extérieur.  

Le marché public visant à mesurer l'impact des communications commerciales audiovisuelles et des programmes 

sur la bonne hygiène de vie sur le public est en cours de finalisation.   

Ces éléments prendront leur place dans un rapport annuel d’application de la charte qui sera présenté chaque 

année au Conseil national de l’alimentation puis, transmis au Parlement. Cette évaluation sera rendue publique à 

chaque exercice.   

 

Initialement prévue en avril 2021, le Conseil a fait le choix de reporter la publication du premier rapport d’applica-

tion de la nouvelle charte alimentaire au troisième trimestre de cette même année afin de pouvoir adapter le péri-

mètre de son étude aux éventuelles évolutions en la matière (ex : Projet de loi portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ; conséquences de l’adoption par le Conseil d’adminis-

tration de l’Association nationale des industries alimentaires (ANIA) de la suppression de la publicité alimentaire de 

ses adhérents autour des programmes destinés à la jeunesse et pour les programmes dont l’audience est composée 

à plus de 35% de moins de 12 ans).  
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5.2.4. CSTB - CENTRE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DU BÂTIMENT 

(Données reçues via : DAF / MTES) 

Prévention en santé 2022 - Présentation des crédits et des programmes concourant à la politique transversale : Con-

tribution du programme 190. 

Numéro et intitulé de 
l’action 

Exécution 2020 LFI 2021 PLF 2022 

AE CP AE CP AE CP 

TOTAL en € 2 663 361 2 663 361  2 663 361 2 663 361 3 010 000 3 010 000 

 

En 2021, le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) restructure l’organisation de son activité de re-

cherche en quatre domaines d’actions stratégiques : bâtiments et quartier pour bien vivre ensemble ; bâtiment et 

ville face au changement climatique ; innovation, fiabilisation de l’acte de construire – rénovation ; économie circu-

laire et ressources pour le bâtiment.  

L’objectif est de piloter son activité de recherche avec une approche plus transversale et d’offrir aux acteurs scienti-

fiques, économiques et au grand public une meilleure lisibilité de ses travaux et de leurs applications. 

Dans le cadre de cette restructuration, les finalités des recherches du CSTB dans le domaine de la prévention de la 

santé sont :  

Le bâtiment « à vivre » 

Concevoir et rénover les bâtiments de sorte qu’ils satisfassent les attentes en termes de confort, de bien-être, de santé 

et qu’ils répondent aux aspirations sociétales des occupants : fonctionnalités, usages, représentations … Les travaux 

du CSTB s’orientent vers une appréciation intégratrice des espaces pour s’extraire des champs disciplinaires et adresser 

la Qualité globale des Environnements Intérieurs, intégrant les questions de confort et de santé. La crise sanitaire et 

l’inquiétude que suscitent de probables récurrences, motivent la construction d’un programme spécifiquement dédié 

à l’interaction entre espace construit et pandémie. 

Le bâtiment « décent » 

 Produire/rénover et maintenir des bâtiments dont le confort et la sécurité sanitaire sont satisfaisants en 

regard du seuil de la « décence ».  

 Faire en sorte de réduire la part de bâtiments indécents avec un focus particulier sur les logements.  

Les travaux du CSTB contribuent à mettre à jour les freins et les leviers d’une mise à niveau d’une part plus impor-

tante de bâtiments et notamment de logements du parc privé. Ils reposent les bases du bâtiment « décent » ou 
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envisager la ré-interrogation des standards socialement et politiquement acceptables dans un modèle économique 

soutenable.  

Dans le domaine de prévention en santé, les priorités du CSTB des années à venir au vu de ces finalités sont donc 

les suivantes : 

 Préserver la qualité des Environnement intérieurs 

 Assurer la Sécurité Sanitaire dans les bâtiments 

 

La Qualité des Environnements Intérieurs « QEI »  

Il s’agit de constituer un corpus agrégeant les connaissances acquises et en construction sur la Qualité de l’Air Inté-

rieur (« QAI »), la physique des ambiances (acoustique, éclairage, conditions hygrothermiques…), en mettant l’hu-

main au cœur de la réflexion l’abordant à la fois sous l’angle psychologique et social, et sous celui de la physiologie 

(perception sensorielle).  

 

Les objectifs de cet axe de recherche sont notamment de :  

 Structurer et enrichir des bases de données QAI/QEI permettant d’alimenter les codes de calcul existant 

ou en développement, et que nous pourrions mettre à disposition de la communauté scientifique et des 

acteurs économiques,  

 Définir des indicateurs agrégés de Qualité des Environnements Intérieurs,  

 Définir des méthodes de diagnostic et d’aide à la décision,  

 Consolider les modèles prédictifs notamment dans le domaine de la Qualité de l’Air Intérieur, et faire en 

sorte qu’ils soient disponibles pour l’ingénierie,  

 Constituer un Observatoire de la QEI succédant et enrichissant l’OQAI. 

Cet axe héberge et s’appuie sur de grands projets cofinancés faisant le lien entre le confort, la santé et la perfor-

mance énergétique des bâtiments. 

 

La sécurité sanitaire dans les bâtiments 

Il s'agit ici de poursuivre les travaux relatifs à la sécurité sanitaire des espaces construits engagés depuis plusieurs 

années au CSTB en les structurant autour des thèmes suivants :  

 Caractérisation : Identification des polluants et des sources, Développements métrologiques, Influence des 

conditions environnementales  
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 Prévention/remédiation : Développement de matériaux fonctionnalisés et innovations technologiques, 

Accompagnement au déploiement des solutions, utilisation du jumeau numérique pour l’analyse, la pres-

cription.  

 Surveillance : Nouvelles méthodes de détection (indices de contamination) et outils de mesure, Stratégie 

de gestion globale  

 

La crise sanitaire appelle plus particulièrement des réflexions structurées sur l’interaction entre des agents biolo-

giques pathogènes (virus notamment) et les espaces construits. Pour cela le CSTB développe une stratégie de re-

cherche interdisciplinaire (microbiologie, chimie, mécanique des fluides, physique de la lumière, étude des compor-

tements, analyses socio-économiques, maquette numérique et simulation…) pour apporter des réponses aux diffé-

rentes problématiques d’une pandémie aux différentes échelles de temps de la crise, dans une logique de préven-

tion, d’anticipation et de remédiation. Il s’agit de renforcer les connaissances scientifiques sur le rôle du bâtiment 

dans la transmission des agents pathogènes et de valoriser ces connaissances par des réponses systémiques et opé-

rationnelles aux acteurs socio-économiques et décideurs politiques. Il convient de conjuguer ces recherches avec 

les autres grands défis environnementaux, climatiques et sociétaux avec la prise en compte des exigences de sécu-

rité, de bien-être et confort. 

 

5.2.5. HAS - HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ 
 

La Haute Autorité de Santé est financée dans le cadre du 6e objectif de l’ONDAM. Elle reçoit donc à ce 

titre une dotation annuelle de l’Assurance maladie. Au titre de 2020, cette dotation était de 55 904 080€. 

La Haute Autorité de Santé (HAS) intègre la dimension prévention et promotion de la santé dans nombre de ses 

productions établies sur des bases scientifiques rigoureuses et sur l’implication des professionnels de santé et des 

associations de patients concernés. Dans ses productions récentes, quelques-unes peuvent être particulièrement 

signalées au regard de cette thématique. 

L’activité de recommandations vaccinales face à l’épidémie Covid-19 a particulièrement mobilisé l’institution. La 

HAS a ainsi adapté itérativement ses recommandations concernant la stratégie vaccinale Covid-19 en tenant compte 

de l’évolution de la pandémie, de la disponibilité des vaccins, de l’émergence de variants et de populations 

particulières notamment les personnes vulnérables ou les personnes immunodéprimées. Dans le but de multiplier 

l'offre vaccinale en ambulatoire, aussi bien en ce qui concerne les lieux que les intervenants, et de simplifier l'accès 

à la vaccination, la HAS a également recommandé l’élargissement des compétences en matière d’administration du 

vaccin contre la Covid-19 aux infirmiers, sages-femmes et pharmaciens. Un document a été proposé aux usagers 

pour accompagner leur réflexion concernant la vaccination et les aider à prendre une décision partagée avec leur 

médecin traitant. Une autre fiche vise à accompagner les professionnels de santé dans la conduite de la vaccination 
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contre la Covid-19 et leur présenter les nouveautés relatives à la vaccination à la suite des recommandations de la 

HAS. La contribution de la HAS au PNSP quant à elle touche différents champs de la prévention. 

Des recommandations sur l’élargissement de la vaccination contre les papillomavirus aux garçons sont diffusées dès 

décembre 2019. La HAS estime que cet élargissement de la vaccination anti-HPV aux garçons, au-delà de la 

protection conférée aux garçons vaccinés, permettrait aussi, sous réserve d’une couverture vaccinale suffisante, de 

freiner la transmission des papillomavirus au sein de la population générale, de mieux protéger les filles et femmes 

non vaccinées, et enfin de mieux protéger les garçons et hommes quelle que soit leur orientation sexuelle. 

Comme chaque année la HAS a publié le calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales. Ce calendrier 

vaccinal n’est pas toujours strictement appliqué et des vaccins, des doses ou des rappels peuvent être manquants. 

Par ailleurs, certaines personnes ont un statut vaccinal incertain ou inconnu (perte du carnet de santé ou des preuves 

de vaccination, adoption internationale, immigration, etc.).  

La HAS ainsi élaboré des recommandations sur la conduite à tenir pour le rattrapage vaccinal dont le statut vaccinal 

est incomplet, inconnu ou incomplètement connu. Les modalités pratiques du rattrapage vaccinal ainsi que la place 

de sérologies dans ces circonstances sont précisées. Les changements structurels et les moyens nécessaires sont 

proposés pour favoriser la mise en œuvre ce rattrapage afin de faire progresser la couverture vaccinale de la 

population sur le territoire français et de réduire le risque épidémique. 

Concernant l’hépatite C, la stratégie nationale de dépistage se concentre aujourd’hui sur les populations à haut 

risque d’exposition au virus. La HAS a mené une évaluation médico-économique pour déterminer l’intérêt d’un 

dépistage élargi à la population générale. Elle conclut qu’un dépistage universel ne serait pas efficient en France et 

qu’il faudrait plutôt renforcer le dépistage dans les populations les plus à risque de contamination et de 

transmission. La HAS mènera des travaux pour définir les modalités d’un tel dépistage renforcé. 

Des travaux d’élaboration de recommandations concernant le diagnostic et prise en charge de l’hypertonie oculaire 

et du glaucome à angle ouvert sont en cours. Le glaucome est une pathologie d’une grande hétérogénéité clinique 

et étiologique, dont les différentes formes ont en commun une évolution à terme vers la cécité. Le diagnostic 

précoce du glaucome est fondamental car cette maladie est asymptomatique. Il peut déboucher sur un traitement 

adapté, qui débuté précocement permet dans la majorité des cas de prévenir la cécité. La prévalence de la maladie, 

qui va croître du fait du vieillissement de la population, et sa prise en charge en matière de prévention du handicap 

et de la dépendance constituent des enjeux majeurs de santé publique. 

La HAS a publié plusieurs recommandations de bonne pratique, entre 2009 et 2019, dans le champ des prises en 

charge médicale et chirurgicale de l’obésité chez l’enfant et l’adolescent et chez l’adulte. Une mise à jour des ces 

recommandations est en cours.  
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Ces travaux s concernent de nombreux professionnels de santé, les professionnels du champ médico-social, et plus 

largement les équipes de soins en ville et en établissement de santé, les patients et leurs représentants. Ils visent à 

définir un parcours de soins en identifiant les étapes et les points critiques du parcours, en précisant les éléments-

clés de la qualité en tenant compte des besoins, des situations cliniques, des caractéristiques (sociales, culturelles, 

âge, genre) et de l’environnement de chaque patient.  

Dans le champ social et médico-social, des recommandations d’accompagnement de la personne polyhandicapée 

(enfants et adultes) à domicile ou en établissement ont été établies.  

Elles s’adressent à tous les professionnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ainsi 

qu’aux aidants (parents, fratrie…) afin de les aider dans un accompagnement personnalisé et centré sur les capacités 

de la personne tout au long de son parcours de vie.  

Les enjeux de cette recommandation sont d’une part, de considérer la personne polyhandicapée comme une 

personne à part entière, actrice et citoyenne et, d’autre part, d’améliorer sa qualité de vie. 

 La HAS propose également une série de guides pour l’accompagnement des personnes atteintes de maladie 

neurodégénérative (MND) en particulier pour la maladie d’Alzheimer, la maladie de Parkinson, la maladie à Corps 

de Lewy, les démences fronto-temporales et la sclérose en plaques.  

L’objectif de ces recommandations est de guider les professionnels à la préservation le plus longtemps possible de 

l’autonomie des personnes atteintes de maladies neuro-dégénératives et d’anticiper les risques d’aggravation tout 

en conservant la meilleure qualité de vie des malades ainsi que celle de leurs proches aidants.  

Enfin, la HAS a publié des recommandations qui visent à accompagner les professionnels des CSAPA dans l'évolution 

de leurs pratiques et de leurs missions, en produisant des repères pour l'organisation et la mise en œuvre de leurs 

activités de réduction des risques et dommages liées aux addictions et de prévention individuelle et collective, et 

pour l’articulation de celles-ci avec les activités de soin. Enfin, elle a produit des recommandations à destination des 

structures LHSS, LAM et ACT. Elle propose aux professionnels des principes, postures et techniques 

d’accompagnement soutenant l’autodétermination de la personne dans la définition et la mise en œuvre de son 

projet : et la mise en œuvre d’une organisation facilitant cet accompagnement et permettant de prévenir les 

ruptures de parcours.  

 

 

5.2.6. INCA - INSTITUT NATIONAL DU CANCER 
L’Inca est principalement financé par des crédits d’État, avec deux subventions pour charge de service public sont 

allouées par les Ministères chargés de la recherche et de la santé (respectivement 62 et 39 millions d’euros budgé-

tés en 2021).  
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La dotation du Ministère en charge de la recherche a été significativement augmentée en 2021 pour améliorer le 

taux de sélectivité des principaux appels à projets dans le cadre de la mise en œuvre de la loi de programmation 

pluriannuelle de la recherche et pour permettre le démarrage de la stratégie décennale de lutte contre les cancers.  

A cela s’ajoute un financement supplémentaire annuel de 5 millions d’euros, toujours alloué par le ministère en 

charge de la recherche, en soutien à l’effort de recherche en cancéro-pédiatrie.  

 

Les autres financements sont issus du fonds de lutte contre les addictions (5,1 M€ budgétés en 2021) et des contri-

butions des autres membres du GIP, (2,7 M€ budgétés en 2021), principalement la Fondation ARC et la Ligue Na-

tionale Contre le Cancer. 

 

En matière de prévention primaire, secondaire et tertiaire, l’action de l’Institut national du cancer porte principa-

lement sur : 

 Le maintien d’un haut niveau d’expertise (réalisation de benchmarks, mise en place de veille scientifique inter-

nationale, publication de recommandations et conseils) ; 

 L’optimisation de l’organisation des différents programmes de dépistages pour une plus grande efficacité ; 

 La prise en compte de l’innovation (pour faciliter l’accès au dépistage, la réalisation des examens, leur interpré-

tation, ainsi que la participation des usagers), le cas échéant via des appels à projets ; 

 L’identification, le déploiement et l’accompagnement d’actions probantes sur les territoires le cas échéant par 

le biais d’appels à projets ; 

 La mobilisation de l’ensemble des acteurs de la prévention des cancers (y compris nouveaux acteurs, notamment 

de terrain, tels que les collectivités territoriales) : identification, sensibilisation, formation, mise à disposition 

d’outils transposables ;  

 La diffusion du savoir auprès de la population générale afin d’inciter nos concitoyens à adopter des comporte-

ments favorables à la santé ; un effort très significatif est réalisé dès 2021 dans le cadre de la stratégie décennale, 

avec plusieurs mesures visant à augmenter la fréquence et l'impact de la communication, dénormaliser totale-

ment l’image du tabac, mettre en place un dispositif de lutte contre les fake-news. 

En matière de recherche, l’Institut mène des appels à projets récurrents en sciences humaines et sociales, épidémio-

logie et santé publique ainsi qu’en Recherche Interventionnelle, dont une part importante des projets concerne di-

rectement la prévention en santé.  

Par ailleurs, l’Institut mène depuis 2018, conjointement avec l’Institut de Recherche en Santé Publique un programme 

de recherche appliquée et d'évaluation des interventions visant à lutter contre les addictions aux substances psy-

choactives, notamment le tabagisme. 



PLF 2022 : Prévention en santé − page 196 sur 334 

 

Enfin, dans le cadre de la stratégie décennale de lutte contre les cancers, dont la prévention est un axe prioritaire, de 

nouveaux appels à projets ont été lancés dès 2021 concernant : 

 Les apports de la biologie à la recherche en prévention ; 

 La prévention des séquelles ; 

 La mise en place de réseaux de recherche en prévention primaire des cancers. 

Le tableau ci-après résume les contributions de l’institut national du cancer à la politique transversale de prévention 

en Santé : 

 Exécution 2020 Prévision 2021 Projection 2022 

 AE CP AE CP AE CP 

Expertise, organisation des 
programmes, coordinations 
des acteurs, et déploiement 
d'actions probantes en pré-
vention et dépistage des can-
cers. 

4 441 640 € 4 003 797 € 3 418 100 € 3 445 880 € 4 500 000 € 4 500 000 € 

Actions de communications 
visant à inciter nos conci-
toyens à adopter des com-
portements favorables à la 
santé (y c. mesures nouvelles 
de la stratégie décennale). 

5 389 421 € 5 444 346 € 10 476 100 € 10 116 700 € 10 000 000 € 10 000 000 € 

Programmes de recherche 
récurrents : part des projets 
concernant directement la 
prévention en santé 

3 531 948 € 2 591 379 € 3 850 000 € 3 286 980 € 3 650 000 € 3 500 000 € 

Programme de recherche ap-
pliquée et d'évaluation des 
interventions visant à lutter 
contre les addictions  

4 215 332 € 2 302 179 € 6 244 900 € 4 000 450 € 6 000 000 € 4 500 000 € 

Nouvelles mesures de la stra-
tégie décennale liées à la re-
cherche en Prévention 

0 € 0 € 7 750 000 € 2 325 000 € 7 750 000 € 4 650 000 € 

Total 
 

17 578 341 € 
 

14 341 701 € 
 

31 739 100 € 
 

23 175 010 € 
 

31 900 000 € 
 

27 150 000 € 
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5.2.7. INERIS - INSTITUT NATIONAL DE L’ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET DES RISQUES 
(Retour de données via : DAF MTES - Direction des affaires financières) 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

P190 - Recherche dans le domaine de l'énergie, du développement durable et de la 
mobilité durable 

  

Nom de la DAC ou 
de l'Opérateur :  

INERIS - Institut national de l’environnement industriel et des risques   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé 
des actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Action 11 - 
Recherche dans le 
domaine des 
risques 

RISQUE, 
VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE 

     8 930 876 €    8 930 876 €     9 036 361 €       9 036 361 €       9 036 361 €       9 036 361 €  

  

     8 930 876 €     8 930 876 €    9 036 361 €    9 036 361 €      9 036 361 €       9 036 361 €  

        
Source Site Internet de l’opérateur : L’Institut national de l'environnement industriel et des risques (Ineris) est un 

établissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle du ministère chargé de l'environnement. 
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5.2.8. INSERM - INSTITUT NATIONAL DE LA SANTÉ ET DE LA RECHERCHE MÉDICALE & IRESP - INSTITUT 
POUR LA RECHERCHE EN SANTE PUBLIQUE 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Confer détail sur lignes ci-dessous   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

INSERM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

P172 - Action 1a 
[Soutien aux registres 
de morbidité _ 
malformations et 
handicaps de l'enfant] 
 

PERINATALITE, NAI
SSANCE ET 
ENFANCE 

          252 000 €           252 000 €           317 000 €       317 000 €            330 000 €             330 000 €  

P172 - Action 1b 
[Soutien aux registres 
de morbidité _ AVC et 
cardiopathies] 
 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

          150 000 €           150 000 €          150 000 €       150 000 €            150 000 €             150 000 €  

P172 - Action 1c 
[Soutien aux registres 
de morbidité _ autres 
pathologies] 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

            37 300 €             37 300 €           20 000 €        20 000 €              20 000 €               20 000 €  

P172 - Action 2 
[Soutien au registre 
national des causes de 
décès] 
 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

             -   €                  -   €        150 000 €       74 540 €          150 000 €         150 000 €  

P172 - Action 3 
[Soutien aux cohortes] 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

            21 148 €             21 148 €                -   €             -   €              50 000 €               50 000 €  

P172 - Action 5 
[Expertises collectives] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

            40 000 €             40 000 €        29 000 €       29 000 €              40 000 €               40 000 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Confer détail sur lignes ci-dessous   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

INSERM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

P172 - Action [n° 
1.2.5] [Promouvoir 
des études en 
sciences humaines et 
sociales et en 
épidémiologie 
descriptive sur 
l’acceptabilité de la 
vaccination en milieu 
scolaire pour les 
jeunes filles de 11 à 14 
ans.] 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

          212 722 €           205 327 €        122 622 €      122 622 €              80 812 €               80 812 €  

P204 "Prévention, 
Sécurité Sanitaire et 
Offre de soins" 
204-15 Prévention des 
risques liés à 
l'environnement, au 
travail et à 
l'alimentation (RP) 
 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
                2 710 €         244 875 €     195 900 €      

P204 "Prévention, 
Sécurité Sanitaire et 
Offre de soins" 
2014-12 Accès à la 
santé et éducation à la 
santé (RP) 
 

PERINATALITE, NAI
SSANCE ET 
ENFANCE 

          197 198 €      157 759 €      

P204 "Prévention, 
Sécurité Sanitaire et 
Offre de soins" (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

            101 160 €       80 928 €      
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Confer détail sur lignes ci-dessous   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

INSERM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

P204 "Prévention, 
Sécurité Sanitaire et 
Offre de soins" (RP) 

BIEN VIEILLIR           399 969 €           188 068 €                   174 401 €  

P204 "Prévention, 
Sécurité Sanitaire et 
Offre de soins" 
204-19 Modernisation 
de l'offre de soins (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

            41 637 €             53 637 €          

P124 "Conduites et 
soutiens des 
politiques sanitaires et 
sociales" 
124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

           103 862 €          

P124 "Conduites et 
soutiens des 
politiques sanitaires et 
sociales" (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

          71 994 €       57 595 €      

P124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

PERINATALITE, NAI
SSANCE ET 
ENFANCE 

             27 635 €          

P123 - Socle INCa des 
actions de recherche 
en prévention contre 
les cancers (RP) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

             95 788 €          

P129 "Coordination 
du travail 
gouvernemental" (RP) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
                5 828 €          
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Confer détail sur lignes ci-dessous   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

INSERM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

P129 "Coordination 
du travail 
gouvernemental" (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

          100 000 €      80 000 €      

FIR / " MI1-1-4 : 
Evaluation, expertises, 
études et recherches"  
Mission "1 : 
Promotion de la santé, 
prévention des 
maladies, des 
traumatismes, du 
handicap et de la 
perte d'autonomie" 
(RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

             25 000 €          

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de 
recherche appliquée 
et l'évaluation des 
interventions visant à 
lutter contre les 
addictions liées aux 
substances 
psychoactives (RP) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    1 116 392 €           676 637 €        286 000 €     894 558 €        1 066 914 €         1 428 081 €  

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de 
recherche appliquée 
et l'évaluation des 
interventions visant à 
lutter contre les 
addictions liées aux 
substances 
psychoactives (RP) 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

  1 997 819 €           998 910 €                   998 910 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  
(N°/Nom) : 

Confer détail sur lignes ci-dessous   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

INSERM   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de 
recherche appliquée 
et l'évaluation des 
interventions visant à 
lutter contre les 
addictions liées aux 
substances 
psychoactives (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET 
QUALITE DES 
PRATIQUES 

   1 847 212 €        1 821 244 €        385 250 €     358 950 €        2 762 017 €         2 273 614 €  

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de 
recherche appliquée 
et l'évaluation des 
interventions visant à 
lutter contre les 
addictions liées aux 
substances 
psychoactives (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

   2 384 085 €        1 469 049 €      1 036 824 €    1 320 312 €         840 136 €      1 011 959 €  

Financement CNAM 
(RP) 
Recherche sur les 
services de santé 
Axes thématiques 
généraux : 
1. Parcours de santé, 
intégration, 
coordination  
2. Innovations et 
évaluations  
3. Patients, usagers  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

          246 836 €           378 787 €       274 098 €                          -   €  

  

   8 747 120 €    6 552 930 €     3 211 923 €   4 133 262 €    5 489 879 €       6 707 776 €  
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5.2.8.1.1 Les actions de l’Inserm et de l’IReSP 

Les actions 

L’Inserm (Institut national de la santé et de la recherche médicale) est le seul opérateur de recherche unique-

ment dédié à la recherche biomédicale. L’Inserm au travers de ses missions institutionnelles de recherche fondamen-

tale et appliquée en sciences de la vie et de la santé, a pour objectifs de faire progresser la connaissance scientifique 

et de favoriser le transfert de cette connaissance vers les applications cliniques et en santé des populations. Cette 

mission s’appuie sur le travail de 9 instituts thématiques, dont le rôle est de réaliser l’état des lieux de la recherche 

dans leur domaine et d’animer cette recherche. L’institut thématique santé publique (ISP) est doté d’un budget d’ani-

mation issu de la dotation annuelle sur subvention d’État alloué à l’Inserm par le Ministère de l’Enseignement Supé-

rieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI). Les actions de recherche des équipes couvrant le domaine de la 

prévention primaire et secondaire font principalement partie du champ d’animation de l’ISP. 

L'IReSP (Institut pour la recherche en santé publique) est un groupement d'intérêt scientifique qui associe 

l'Inserm, gestionnaire administratif, et 10 autres membres (DGS, CNAM, CNSA, Drees, DGRI, CNRS, SpF, Mildeca, Inca, 

IRD) et a pour objectif de développer, structurer et promouvoir la recherche en santé publique afin de renforcer les 

interventions et politiques visant à l’amélioration de l’état de santé et de bien-être de la population. En 2020 et 2021, 

dans le cadre des actions portant sur la prévention et la promotion de la santé, les recettes proviennent de la DGS et 

du fonds de lutte contre les addictions ; il est prévu de reconduire ces actions pour 2022. 

 

1 - Action « Soutien aux registres de morbidités » : les registres, par les données qu’ils recueillent (données 

d’identification, administratives, cliniques, paracliniques), et leur exhaustivité sur le territoire couvert pour l’événe-

ment de santé étudié, sont l’outil de référence pour quantifier l’incidence d’une pathologie ou d’un trouble de santé 

sur une base géographique. Les indicateurs obtenus contribuent ensuite à identifier des problématiques émergentes, 

à évaluer l’impact de politiques de prévention ou de dépistage et guident l’action publique.  

Ces registres, au nombre de 13 actuellement, sont majeurs dans les missions de surveillance, d’évaluation, de pré-

vention des pathologies et troubles couverts par les registres que l’ISP soutient. Ils intéressent principalement : 

 Les thématiques de la périnatalité, naissance, enfance (4 registres de malformations congénitales et 2 re-

gistres du handicap de l’enfant soutenus) ; 

 La thématique des pathologies (pour l’ensemble des registres, malformations, handicaps, cardiopathies, AVC, 

MICI).  

Les études alimentent les thématiques relatives à, notamment, l’offre de santé, produits de santé et qualité des pra-

tiques, aux déterminants de santé et l’environnement).   
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L’ISP finance des dépenses de fonctionnement ou de recrutements (415 k€ en 2019, 450 k€ en 2020 et 2021) le finan-

cement sera poursuivi en 2022. 

 

2 - Action « Soutien au registre national des causes de décès » : ce registre, développé par le Centre d'épidé-

miologie sur les causes médicales de Décès (CépiDc) assure la production de la statistique nationale sur les causes 

médicales de décès depuis 1968. Cette donnée est essentielle pour le pilotage des politiques de santé publique, ou le 

suivi de crises sanitaires, et en matière de prévention, les pathologies, les déterminants de santé, ou encore le risque, 

et la veille et sécurité sanitaire.  

Un enjeu majeur actuel, au-delà de la pérennisation du système est le développement de la certification électronique 

des décès, qui ne couvre actuellement qu’un décès sur quatre, est indispensable pour pouvoir suivre en temps réel 

des crises sanitaires. l’ISP a fléché pour 2021, une enveloppe de 150 k€ pour cette unité, et financera des demandes 

ponctuelles de fonctionnement. en 2022.  

 

3 - Action « Soutien aux cohortes » : les cohortes jouent un rôle majeur dans le monde de l'épidémiologie et de 

la santé publique. Le Plan Investissement d’Avenir a financé la constitution de cohortes nationales, notamment celle 

des pathologies (cancers du sein ou de la vessie, les cancers de l’enfants, d’insuffisance rénale chronique, l’hépatite 

B, de désordres bipolaires et schizophrénie, maladies rares)., ou avec approche populationnelle (population générale, 

enfants…)  

L’intérêt des cohortes est majeur pour la surveillance, la connaissance, le suivi et l’évaluation des actions dans le 

domaine de la santé, pour mieux comprendre les conditions d’émergence et d’évolution des maladies et produire des 

connaissances nouvelles indispensables à leur prévention et à leur prise en charge.  

 

4 - Sous l’impulsion et avec le soutien de l’Institut de Santé publique, deux grandes études nationales sur 

l’épidémie SARS-CoV-2 ont été lancées au printemps 2020 afin de décrire la prévalence de l’exposition au 

virus, la santé et les conditions de vie durant la période de confinement et au-delà :  

En termes de politiques de prévention, ces études intéressent donc les thématiques pathologies et risque, veille et 

sécurité sanitaire, mais également lutte contre les inégalités. 

 Ces projets continueront à être soutenus et accompagnés sur les prochaines années pour connaître les conséquences 

à long terme de l’infection par SARS-CoV-2, permettre la surveillance de l’infection et, en collaboration avec les 

agences sanitaires concernées, valider un système réactif de surveillance épidémique à l’échelle du territoire.  
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Ainsi, 20 k€ sont fléchés sur le budget 2021 afin de soutenir ces études dans le déploiement de leurs dernières com-

mandes. D’autres projets en lien avec la Covid-19 sont également soutenus par l’ISP sur des volumes financiers relatifs 

à des besoins ponctuels (25 k€ durant le premier semestre 2021). L’Institut thématique santé publique continuera 

également de soutenir des demandes ponctuelles de fonctionnement sur des études Covid-19 formulées par les uni-

tés de recherche. 

 

5 - Les expertises collectives constituent une démarche d’évaluation et de synthèse des connaissances 

scientifiques existantes sur des thèmes de santé publique. En réponse aux demandes d’institutions, L’objectif 

est le partage de connaissances et l’apport d’un éclairage scientifique indépendant dans une perspective d’aide à la 

décision publique dans le champ de la santé des populations.  

 En 2021, l’Inserm propose une mise à jour de son expertise Pesticides et effets sur la santé ainsi qu’une expertise sur 

la réduction des dommages associés à la consommation d’alcool   

 

6 - Le périmètre de l'IReSP couvre notamment la recherche en promotion de la santé et prévention, la 

recherche sur les services et politiques de santé, la recherche en santé publique et sciences humaines et 

sociales relatives à l’autonomie en lien avec l’âge et en lien avec le handicap.  

En lien avec les actions Prévention Santé, l'IReSP a mis en place en 2021 des appels à projets de recherche (AAP), 

dans le cadre des AAP "Services, Interventions et Politiques favorables à la santé", et "Lutte contre les usages et les 

addictions aux substances psychoactives"  

Par ailleurs, dans le cadre du Plan Cancer 2014-2019, l’IReSP participe depuis 2019 à l’accompagnement et à la coor-

dination administrative d’un projet de recherche interventionnelle visant à améliorer l’acceptabilité de la vaccination 

contre le papillomavirus (PrevHPV),  

 

Plan Cancer 3 géré par l’Inserm pour ITMO Cancer Aviesan 
 INSERM (avec financement sur Programme État IRESP) :  

 Financeur : Plan Cancer 3 géré par l’Inserm pour ITMO Cancer Aviesan 

La recherche contre le cancer en France s’appuie les Plans Cancer successifs et dorénavant par la Stratégie Décennale 

(2021-2030). Au côté de l’INCa, l’ITMO Cancer de l’Alliance nationale pour les sciences de la Vie et de la Santé (Avie-

san) contribue depuis 2011 à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions de ces Plans Cancer et de la Stratégie 

Décennale. En matière de recherche en prévention, l’ITMO Cancer Aviesan a financé sur les crédits du Plan Cancer 3 

géré par l’Inserm, un consortium travaillant sur l'identification, la co-construction et l’évaluation d’une intervention 

https://itcancer.aviesan.fr/Local/itcancer/files/1133/SD_Feuille_de_route_2021-2025_FeEv_21.pdf
https://itcancer.aviesan.fr/index.php?pagendx=53


PLF 2022 : Prévention en santé − page 206 sur 334 

 

multi-composantes qui vise à améliorer l’acceptabilité de la vaccination contre le Papilloma Virus Humain (HPV) en 

France « Prev’HPV ». Ce consortium a été sélectionné par un appel à manifestation d’intérêt lancé en 2018 par l’ITMO 

Santé publique d’Aviesan et l’Institut de recherche en santé publique (IReSP) dans le cadre du Plan cancer 3. Un total 

de sept manifestations d’intérêt a été sélectionné, financées à hauteur de 1,93 M€ et incluses dans le projet Prev’HPV 

dans l’objectif de co-construire un projet de recherche interventionnelle visant à améliorer la vaccination anti-HPV.  

 

Le détail de l’action menée est accessible sur la page suivante : https://www.iresp.net/animations-scienti-

fiques/vaccination-contre-le-papillomavirus/. Cette action n’est pas renouvelée en raison de son recouvrement 

avec les activités de l'INCa en termes de prévention dans le domaine. L’ITMO Cancer Aviesan n’intervient que ponc-

tuellement sur des actions « Prévention », laissant la prérogative de prévention à l’INCa et à l’ITMO Santé Publique 

d’Aviesan d’autre part. Notons que l’ITMO Cancer Aviesan a mené d'autres actions se rapprochant indirectement de 

la thématique PREVENTION DES CANCERS : 

- Un AAP en partenariat avec l'INCa en 2019 et en 2021 sur la recherche fondamentale dans le domaine des 

prénéoplasies. 

- Un partenariat annuel et régulier avec l'ANSES pour le financement de projets en lien avec la thématique 

"Cancer & Environnement". 

Aucune autre action dans le domaine de la PREVENTION n’est programmée par l'ITMO Cancer d’Aviesan dans les 

années à venir. 

 

https://www.iresp.net/animations-scientifiques/vaccination-contre-le-papillomavirus/
https://www.iresp.net/animations-scientifiques/vaccination-contre-le-papillomavirus/
https://itcancer.aviesan.fr/index.php?pagendx=1182
https://itcancer.aviesan.fr/index.php?pagendx=1385
https://www.anses.fr/fr/content/le-programme-national-de-recherche-environnement-sant%C3%A9-travail-0
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5.2.9. SPF - SANTÉ PUBLIQUE FRANCE (ANSP - AGENCE NATIONALE DE SANTÉ PUBLIQUE) 
        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : °   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SPF - SANTE PUBLIQUE FRANCE (ANSP - AGENCE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE)   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
  

  

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Intensifier l’opération 
«Moi(s) sans tabac» : 
diversification, 
modernisation des 
supports de 
communication et des 
offres 
d’accompagnement au 
sevrage ; déploiement 
d’actions de proximité 
pour accompagner les 
fumeurs vers le sevrage 
tabagique. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  12 811 508,86 €    12 343 780,35 €   11 203 222,50 €        11 127 018,95 €   NC   NC  

Lutte contre le tabagisme 
et son addiction, 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   6 335 768,23 €    4 670 243,13 €   10 204 586,54 €        11 266 903,54 €   NC   NC  

Prévention des addictions 
« Alcool », 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 11 792 086,39 €   11 629 727,12 €   12 108 370,33 €       12 090 238,88 €   NC   NC  

Pratiques addictives à 
risques, 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   4 195 806,17 €     4 592 932,56 €     4 671 843,96 €       4 436 756,11 €   NC   NC  

Prévention pour les 
risques saisonniers 
(canicule, grand froid, 
risques de l’été). 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      478 427,99 €         452 806,21 €     1 839 082,00 €          1 833 722,02 €   NC   NC  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : °   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SPF - SANTE PUBLIQUE FRANCE (ANSP - AGENCE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE)   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
  

  

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Sensibiliser les séniors 
aux bienfaits de l’activité 
physique et de 
l’alimentation favorable à 
la santé (ateliers dédiés, 
parcours sportifs …) ainsi 
que sur les mesures 
préventives des chutes et 
de la dénutrition, à 
domicile comme en 
établissements sociaux et 
médico-sociaux. 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

   6 309 297,00 €     5 955 803,29 €          74 262,80 €          7 804 424,78 €   NC   NC  

Santé périnatale et 
soutien à la parentalité / 
Site Internet pour 
répondre aux questions 
sur les produits chimiques 
: "Agir pour bébé" 

PERINATALITE, NAI
SSANCE ET 
ENFANCE 

     927 537,27 €     1 066 654,38 €   10 477 620,36 €          8 084 692,46 €   NC   NC  

Santé des populations en 
difficulté  

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

      857 704,13 €        923 770,79 €     1 216 423,18 €          1 241 126,80 €   NC   NC  

*Prévention en santé 
sexuelle 
*Santé sexuelle 
(prévention des IST-VIH, 
IVG-contraception,) 
hépatites virales et la 
tuberculose 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 10 264 251,31 €    10 141 908,59 €   14 113 641,48 €        14 707 572,74 €   NC   NC  

Antibiorésistance 
(Résistance aux 
antibiotiques et autres 
risques infectieux ) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

      525 739,67 €        434 371,75 €         956 746,00 €          1 839 980,00 €   NC   NC  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Programme  (N°/Nom) : °   

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

SPF - SANTE PUBLIQUE FRANCE (ANSP - AGENCE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE)   

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale 
  

  

EXECUTIONS 2020 LFI 2021 PLFSS / PLF 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

*Programme « personnes 
âgées » 
*Les maladies 
neurodégénératives et 
maladies liées au 
vieillissement 

BIEN VIEILLIR       488 040,17 €        491 154,17 €      1 169 707,00 €          1 082 357,00 €   NC   NC  

Santé mentale 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

   1 474 661,48 €     1 034 379,65 €   1 588 684,00 €          1 682 673,00 €   NC   NC  

Vaccination hors Covid 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

  1 577 434,02 €    1 572 203,90 €     1 064 621,00 €          1 065 393,00 €   NC   NC  

Covid-19 (dont santé 
mentale et vaccination 
spécifique Covid-19) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 
SANITAIRE 

   5 959 923,92 €     4 980 060,64 €     5 295 466,94 €          4 651 503,47 €   NC   NC  

Autres actions de 
Prévention 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

   6 325 835,33 €     5 656 545,01 €     5 992 666,99 €          6 149 876,19 €   NC   NC  

  
  70 324 021,94 €   65 946 341,54 €   81 976 945,08 €        89 064 238,94 €  

                        
-   €  

                          
-   €  

 

Santé publique France concourt à la prévention et à la promotion de la santé par la conduite d’études et 

d’expérimentations, la mise en œuvre de campagnes de marketing social, le financement de dispositifs d’appui aux 

acteurs et de réseaux en santé publique ainsi qu’à travers la mise à disposition des publics de services d’aide à distance 

(téléphonie, Internet).  
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L’année 2021 a en outre été marquée par la mobilisation des équipes de prévention pour contribuer à la lutte contre 

l’épidémie de Covid-19, que ce soit en termes d’études ou d’actions de communication et d’information auprès du 

public, en particulier les publics précaires à faible littératie, ou pour limiter les effets des mesures sur la santé mentale 

des adultes et des jeunes. 

 

5.2.9.1.1 Mois sans tabac 

Mois sans tabac est un défi collectif lancé aux fumeurs et à leur entourage, lancé pour la première fois en 2016 en 

France. Ce dispositif a montré son efficacité : un fumeur quotidien sur six a déclaré avoir fait une tentative d’au moins 

24 heures au dernier trimestre 2016. En 2021 se tiendra la 6ème édition du dispositif Mois sans Tabac. Il s’agira de 

renouveler l’intérêt des fumeurs, en particulier les plus défavorisés, malgré le contexte de crise sanitaire, économique 

et sociale qui a pu éloigner certains fumeurs de l’arrêt du tabac. Santé publique France et ses partenaires s’appuieront 

pour cela sur les éléments positivement évalués de l’édition 2020, et sur de nouveaux éléments visant à fédérer 

autour de l’opération. Comme chaque année, l’opération fera l’objet de plusieurs évaluations afin d’en mesurer la 

perception et les effets. 

  

5.2.9.1.2 Tabac hors Mois Sans tabac 

En complément de l’important dispositif Mois sans tabac, Santé publique France conçoit, diffuse et évalue des actions 

de marketing social visant à inciter et aider les fumeurs français à arrêter de fumer, tout au long de l’année. En 2021 

et 2022, l’accent sera mis sur la dénormalisation du tabagisme avec une campagne visant à rendre la vie sans tabac 

plus désirable. Les services d’aide à l’arrêt du tabac « Tabac info service » feront également l’objet d’une promotion 

en continu. Santé publique France soulignera également l’importance de l’action des professionnels de santé, afin de 

renforcer leurs pratiques préventives et d’encourager les fumeurs à leur demander de l’aide. 

  

5.2.9.1.3 Alcool 

Sur l’important déterminant de santé qu’est l’alcool, les actions de marketing social de Santé publique France ont été 

fortement amplifiées grâce au soutien du Fonds de lutte contre les addictions.  

En 2021, l’agence poursuit ses actions dans la continuité des années précédentes avec trois populations-cibles 

prioritaires : les femmes enceintes (une campagne valorisant le soutien apporté par l’entourage pour ne pas 

consommer d’alcool pendant la grossesse), les jeunes (campagne de réduction des risques en contexte festif Amis 

aussi la nuit) et les consommateurs adultes dépassant les repères à moindre risque (campagne d’information sur les 

dommages associés à l’alcool à long terme et les repères à moindre risque). Le dispositif Alcool info service, incluant 

l’alcoomètre, sera promu à l’occasion de ces campagnes. 
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5.2.9.1.4 Autres addictions 

L’action de prévention des usages de drogues illicites et de pratiques excessives de jeux de hasard et d’argent de 

Santé publique France s’appuie notamment sur les dispositifs d’information, d’écoute et d’orientation Drogues info 

service et Joueurs info service.  

En 2021, l’agence diffusera également une campagne visant à prévenir les consommations problématiques de 

Cannabis et s’appuyant sur des témoignages de consommateurs ou d’anciens consommateurs. Cette communication 

sensible sera précédée d’un prétest quantitatif et suivie d’une évaluation rigoureuse. Santé publique France conduit 

également des travaux scientifiques visant à renforcer l’efficacité des messages de prévention diffusés sur les sites, 

lieux, supports et publicités en faveur des jeux de hasard et d’argent. 

  

5.2.9.1.5 Nutrition et activité physique 

Les dispositifs du programme Nutrition de Santé publique France s’inscrivent dans le cadre du Programme national 

nutrition santé (PNNS) qui prend en compte l’alimentation, l’état nutritionnel, l’activité physique et la sédentarité. 

Sur le volet alimentation, SpF poursuivra le développement des connaissances et des compétences des publics à 

travers la mise en ligne d’une nouvelle version du site mangerbouger.fr et la promotion des nouvelles 

recommandations sur la diversification alimentaire pour les enfants de 0 à 3 ans. L’agence poursuivra par ailleurs son 

soutien au déploiement du Nutri-Score en France et en Europe. Sur le volet activité physique et sédentarité, les 

confinements successifs ont renforcé les tendances déjà observées de diminution de la pratique d’activité physique 

et d’augmentation de la sédentarité. La priorité 2022 sera donnée au public des enfants et des jeunes à travers la 

poursuite du soutien au déploiement du programme Icaps et la diffusion d’un 1er volet d’un dispositif de marketing 

social qui vise à augmenter la pratique d’activité physique des adolescents. 

 

5.2.9.1.6 Santé périnatale et soutien à la parentalité 

Ce programme vise à soutenir les parents et futurs parents dans une période particulière de leur vie afin de faire de 

cette période une opportunité pour adopter des comportements plus favorables à la santé. Il s’appuie sur des 

données scientifiques issues de la littérature et de la surveillance et ainsi que sur les données issues d’études psycho-

comportementales. L’approche populationnelle qu’il privilégie permet de cibler les actions à mener envers les parents 

dans la période dite des « 1000 premiers jours » et identifier les interventions probantes de soutien à la parentalité 

dès la période de la grossesse. À cet effet Santé publique France pilote en 2021-2022 deux mesures du projet « Les 

1000 premiers jours là où tout commence » porté par le ministère de la solidarité et de la santé : recensement des 

interventions précoces à domicile déjà implantées et élaboration d’un « guide conseil à l’implantation » ; Mise en 
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ligne du site 1000premiersjours.fr et élaboration et diffusion d’une campagne de sensibilisation grand public sur les 

enjeux de cette période.    

  

5.2.9.1.7 Santé des populations en difficulté 

Les situations de vulnérabilité ou précarité (absence ou revenus plus faibles, conditions de logement, difficultés dans 

l’accès aux droits, aux biens et aux services, faible littératie en santé etc.) surexposent certaines populations à des 

risques en matière de santé. Ces difficultés peuvent être renforcées pour les personnes migrantes du fait de la 

précarité administrative, de traumatismes liés au parcours migratoire et aux barrières linguistiques. Santé publique 

France développe des outils d’information accessibles et multilingues à destination de ces publics, notamment les 

livrets de santé bilingues disponibles en 15 langues et régulièrement actualisés. L’agence propose également des 

guides et site ressources pour les professionnels intervenant auprès de ces publics. Santé publique France a lancé une 

démarche de mobilisation des connaissances (MOBCO) entre les chercheurs, les acteurs et les décideurs aux différents 

niveaux administratifs (national, régional, départemental) pour mieux intégrer les savoirs théoriques et expérientiels 

sur les stratégies probantes de lutte contre la COVID-19 (dépistage et vaccination) auprès des populations en situation 

de grande précarité. Cette démarche a permis de mieux identifier les besoins de ces populations, de développer des 

partenariats avec la recherche et de co-construire des outils d’éducation, d’information et de communication à la 

santé avec ces acteurs travaillant en première ligne avec ces populations.  

 

5.2.9.1.8 Santé sexuelle 

Le programme santé sexuelle de Santé publique France s’inscrit dans le cadre de la « Stratégie nationale de santé 

sexuelle » dont l’objectif général est d’assurer « un état de bien-être physique, émotionnel, mental et social lié à la 

sexualité, de la naissance jusqu’à la vieillesse pour l’ensemble de la population ». 

En ce qui concerne les adolescents, la démarche de Santé publique France repose sur un site qui leur est 

spécifiquement dédié : « onsexprime ».  Des campagnes très affinitaires ont lieu : campagne nommée « Askip » (à 

ce qu’il paraît) sur les idées reçues, et des SexoTuto sur les premières fois et le consentement. 

En ce qui concerne les hommes ayant des relations avec des hommes (HSH), un site nommé SexoSafe promeut la 

diversité des approches préventives. La troisième édition de l’enquête ERAS (rapport au sexe chez les HSH) a été 

lancée en 2021 en partenariat avec l’ANRS. Une campagne de lutte contre la discrimination et violence subies par les 

LGBT a été lancée en 2021 (face à l’intolérance, à nous de faire la différence). Santé publique France propose le site 

« choisir sa contraception » qui inclut un outil d’aide au choix contraceptif pour les femmes. Cette année, l’accent a 

été mis sur la contraception d’urgence (CU) suite à la publication des données du Baromètre santé 2016 qui ont 

montré que si les jeunes femmes avaient une bonne connaissance de la CU, elles n’en maitrisaient souvent pas les 

conditions d’utilisation. 
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5.2.9.1.9 Résistance aux antibiotiques et autres risques infectieux 

La surconsommation des antibiotiques s’accompagne d’une augmentation des résistances des bactéries qui à long 

terme pourrait réduire le nombre d’infections bactériennes curables. Un travail est en cours pour multiplier la 

communication auprès des professionnels de santé et du grand public et préparer la campagne grand média prévue 

en 2023, destinée à améliorer le mésusage des antibiotiques. 

 

5.2.9.1.10  Avancée en âge  

Ce programme vise à promouvoir plus précocement des comportements et environnements favorables à la santé dès 

la mi vie, entre 40- 55 ans, pour favoriser une avancée en âge en santé et préserver l’autonomie à plus long terme. 

Cette approche populationnelle s’inscrit dans une logique multithématique permettant d’aborder globalement les 

différents facteurs de risques et protecteurs, en prenant tout particulièrement en compte les inégalités sociales de 

santé. Ce programme s’appuie sur un dispositif de marketing social, notamment un site internet qui sera lancé en 

2022 avec une campagne de promotion. Il mobilise aussi des données probantes pour le développement 

d’interventions efficaces dans les différents milieux de vie des adultes et en particulier le travail. Ce programme 

s’appuie sur des données probantes et est co-construit avec les populations concernées, les professionnels et les 

acteurs des territoires. 

  

5.2.9.1.11  Santé mentale hors Covid 

Le programme Santé mentale vise à promouvoir le bien-être et à réduire la morbi-mortalité associées aux troubles 

psychiques. Il s’inscrit dans la feuille de route santé mentale et psychiatrie (2018) et repose principalement sur trois 

axes de travail : 

 Le renforcement des facteurs de protection et la promotion de la santé mentale positive via le développement 

des compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes. Les travaux conduits visent à identifier, évaluer 

et déployer des interventions probantes (évaluation et suivi du déploiement des programmes Unplugged et 

GBG en milieu scolaire ainsi que du programme de soutien aux familles et à la parentalité à l’échelle des 

communes ; élaboration en cours d’un référentiel sur le développement des compétences psychosociales 

notamment pour outiller les partenaires institutionnels) ;  

 La prévention du suicide avec l’évaluation du dispositif Vigilans qui consiste à assurer une veille et un suivi des 

patients suicidants (prévention de la récidive) ainsi que le soutien aux opérateurs de la téléphonie santé dont 

le projet de numéro national de prévention du suicide porté par le CHU de Lille ;  

 L’information et la communication en direction du grand public (dispositifs de marketing social ; convention de 

partenariat avec le Psycom pour mettre à disposition une information validée et de qualité sur la santé mentale 

et avec PSSM France pour le déploiement du programme de formation aux premiers secours en santé mentale. 
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5.2.9.1.12  Vaccination hors Covid 

Santé publique France accompagne le Plan de rénovation de la politique vaccinale. La communication pour rétablir la 

confiance dans la vaccination, lutter contre les informations fausses et à terme améliorer la couverture vaccinale. 

Toute la communication s’appuie sur le site Vaccination info service, site de référence tant pour le grand public que 

les professionnels de santé. Les activités sont réduites depuis le début de la crise sanitaire mais en 2022, le plan de 

diffusion du calendrier vaccinal est maintenu, ainsi que des actions autour de la semaine européenne de la 

vaccination.  

5.2.9.1.13  Covid-19 (dont santé mentale et vaccination spécifique Covid-19) 

Santé publique France appuie l’information autour de la vaccination contre la Covid-19 essentiellement par la mise à 

jour hebdomadaire des pages « Covid-19 » du site Vaccination Info Service.fr et par une communication auprès des 

publics les plus précaires. Elle suit l’évolution de l’adhésion des Français aux mesures de prévention (mesures 

barrières et vaccination) via l’enquête CoviPrev. Elle met en place des enquêtes ad hoc pour mieux comprendre les 

freins et leviers à l’adhésion à ces mesures le cas échéant. 

5.2.9.1.14  Prévention en santé environnement 

Le volet « Urgences » du dispositif canicule mis en place en 2021 sera complété en 2022 par une communication tout 

au long de l’été destinée à mieux préparer la population à la gestion des fortes chaleurs. Des messages sur les autres 

risques de l’été (noyade, UV) sont actualisés sur le site de l’agence, ainsi que les supports de prévention « grand froid 

» en tant que de besoin. Santé publique France assure également l’information des publics et des professionnels via 

la mise à disposition d’outils de connaissance et de prévention des maladies vectorielles. 

En dehors de celle liée aux risques saisonniers, Santé publique France développe également d’autres actions de 

prévention en Santé Environnement (perturbateurs endocriniens, qualité de l’air …) au travers essentiellement de 

l’élaboration de contenu à destination des sites populationnels de l’agence et de sa contribution aux groupes 

d’expertise (PNSE4, HCSP…) 

 

6. Explication des politiques de Prévention : DSS / ASSURANCE MALADIE - CNAM / ARS 
 

6.1. ARS - AGENGES REGIONALES EN SANTE 
C’est au travers du fonds d’intervention régional (FIR), créé par l’article 65 de la loi de financement de la Sécurité 

sociale pour 2012, que les Agences régionales de santé (ARS) peuvent financer des actions de la promotion de la santé 

et la prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d’autonomie. 

Dans ce cadre, « le fonds participe notamment au financement :  

1° Des actions de pilotage régional et de soutien dans le domaine de la prévention et de l'observation en 

santé, de l'évaluation des programmes de santé et de la diffusion des bonnes pratiques ;  
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2° Des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des maladies, 

des comportements à risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeu-

tique des patients ;  

3° Des actions destinées à assurer le dépistage et le diagnostic de maladies transmissibles ;  

4° Des actions mises en œuvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situations sanitaires 

exceptionnelles ;  

5° Des actions de prévention des traumatismes, des handicaps et de la perte d'autonomie » (article R. 1435-

16 du CSP). » 

 

Les cinq principales actions financées en 2020 par le FIR sont : les Centres gratuits d’information, de dépis-

tage et de diagnostic (93,6 M€), l’éducation thérapeutique du patient (82,7 M€), les consultations mémoires 

(62,4 M€), le dépistage organisé des cancers (40,3 M€) et la promotion de la santé des populations en difficulté 

(38,6 M€). 

 

De nouveaux dispositifs de prévention ont pu être financés par le FIR. 

En effet, dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022, des crédits 

FIR ont été mobilisés à hauteur de 7,2 M€ pour cofinancer des actions de prévention et de promotion de la santé 

dans le champ de la protection maternelle et infantile. Ces actions sont particulièrement destinées aux populations 

en situation de vulnérabilité. 

L’année 2020 fut également l’année de lancement de l’expérimentation des centres régionaux d’antibiothérapie 

par les ARS. A ce titre, le FIR fut mobilisé à hauteur de 1,1 M€. Ces centres rassemblent des missions d’expertise, 

de stratégie et d’animation des professionnels de santé afin de renforcer et d’améliorer le bon usage des antibio-

tiques en région. 

Des actions de promotion de la santé en établissements pénitentiaires ont également pu être financées afin de 

permettre aux personnes détenues de bénéficier des mêmes avancées en prévention et en promotion de la santé 

que la population générale. 

0,1 M€ ont permis de financer des dispositifs d’accompagnement à la vie intime et sexuelle des personnes en si-

tuation de handicap. 

 

Le FIR s’est également révélé être un outil de réponse agile à la gestion de la crise sanitaire en 2020. 

Comme le prévoit l’article R. 1435-16 du Code de la santé publique, relèvent des missions du FIR « des actions mises 

en œuvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles ». Les ARS ont 
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ainsi pu adapter leur gestion à la situation épidémiologique et à l’organisation des soins de sa région. Ce sont en 

tout 250 M€ qui ont été mobilisés par les ARS en réponse à la crise sanitaire de la Covid-19 en 2020. On y dénombre 

de nombreuses actions telles que : 

- Les centres Covid et dépistage (38 M€) 

- La permanence des soins (31 M€) 

- Les plateformes téléphoniques et contact tracing (28 M€) 

- Les équipements de protection individuelle et masques (25 M€) 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Entité ARS (FIR) 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 
PREVISION 

2021 
PREVISION 

2022 

Numéro et intitulé des ac-
tions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Dépistage néonatal de la sur-
dité 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

           1 800 000,00 €              1 900 000,00 €   °   °   °   °  

Vaccinations (financement 
des dispositifs assurant la 
mise en œuvre des compé-
tences sanitaires recentrali-
sées) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         19 200 000,00 €            19 200 000,00 €   °   °   °   °  

Vaccinations (financement 
autres activités) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
           1 800 000,00 €              2 000 000,00 €   °   °   °   °  

Infections associés aux soins 
et événements indésirables 
associés aux soins 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           1 900 000,00 €              1 700 000,00 €   °   °   °   °  

Dispositif de lutte antivecto-
rielle 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
           8 500 000,00 €              6 700 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention d'autres maladies 
liées au vieillissement 

BIEN VIEILLIR            2 200 000,00 €              2 100 000,00 €   °   °   °   °  

Cancers (structures assurant 
la gestion des dépistages or-
ganisés des cancers) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         37 600 000,00 €            40 300 000,00 €   °   °   °   °  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Entité ARS (FIR) 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 
PREVISION 

2021 
PREVISION 

2022 

Numéro et intitulé des ac-
tions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Promotion santé mentale 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
         15 700 000,00 €            15 700 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des pathologies 
cardio-vasculaires 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
           1 900 000,00 €              2 500 000,00 €   °   °   °   °  

Promotion de la santé hors 
lutte contre l'obésité 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         11 500 000,00 €            11 600 000,00 €   °   °   °   °  

Lutte contre l'obésité 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
           4 700 000,00 €              4 800 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des autres mala-
dies chroniques 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
           5 200 000,00 €              4 600 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des risques liés à 
l'environnement : protection 
des eaux 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

           3 000 000,00 €              3 300 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des risques liés à 
l'environnement : habitat, 
milieux intérieurs 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

           7 000 000,00 €              6 800 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des risques liés à 
l'environnement : autres 
risques, dont environnement 
extérieur 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

           8 100 000,00 €              8 000 000,00 €   °   °   °   °  

Promotion de la santé des 
populations en difficulté 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

         39 000 000,00 €            38 600 000,00 €   °   °   °   °  

Périnatalité et petite enfance 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE 
         11 600 000,00 €            11 800 000,00 €   °   °   °   °  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Entité ARS (FIR) 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 
PREVISION 

2021 
PREVISION 

2022 

Numéro et intitulé des ac-
tions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Lutte contre les trauma-
tismes et les violences 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

           3 200 000,00 €              9 000 000,00 €   °   °   °   °  

Expérimentation jeunes en 
souffrance physique 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

               300 000,00 €                  300 000,00 €   °   °   °   °  

Centres de dépistage néona-
tal 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

           9 500 000,00 €              9 500 000,00 €   °   °   °   °  

Actions de prévention à des-
tination des enfants, des 
adolescents et des jeunes 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

         14 700 000,00 €            14 900 000,00 €   °   °   °   °  

Actions de lutte contre les 
addictions (hors FLCA) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         19 300 000,00 €            19 700 000,00 €   °   °   °   °  

Dépistage néonatal (déficit 
en MCAD) 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

           1 200 000,00 €              1 300 000,00 €   °   °   °   °  

Prise en charge du psycho-
traumatisme 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

           3 300 000,00 €              3 100 000,00 €   °   °   °   °  

Soutien mission PMI 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE 
           9 000 000,00 €              7 200 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention antibiorésistance 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

           1 100 000,00 €              1 100 000,00 €   °   °   °   °  

Accompagnement vie intime 
des personnes handicapées 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

               100 000,00 €                  100 000,00 €   °   °   °   °  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Entité ARS (FIR) 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 
PREVISION 

2021 
PREVISION 

2022 

Numéro et intitulé des ac-
tions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

COREVIH 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
         16 300 000,00 €            16 300 000,00 €   °   °   °   °  

Sida, IST et hépatites : finan-
cement des autres activités 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         16 300 000,00 €            16 300 000,00 €   °   °   °   °  

Tuberculose : financement 
des dispositifs assurant la 
mise en œuvre des compé-
tences sanitaires décentrali-
sées 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         29 800 000,00 €            30 200 000,00 €   °   °   °   °  

Tuberculose : financement 
des autres activités 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
               900 000,00 €              1 100 000,00 €   °   °   °   °  

Centres gratuit d'informa-
tion, de dépistage et de dia-
gnostic (CeGIDD) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         92 100 000,00 €            93 600 000,00 €   °   °   °   °  

Actions mises en œuvre dans 
le cadre de la prévention et 
de la gestion des situations 
sanitaires exceptionnelles 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           4 000 000,00 €              2 100 000,00 €   °   °   °   °  

Consultations mémoires BIEN VIEILLIR          62 300 000,00 €            62 400 000,00 €   °   °   °   °  

Prévention des handicaps et 
de la perte d'autonomie 

BIEN VIEILLIR            7 400 000,00 €              6 600 000,00 €   °   °   °   °  

COVID-19 
RISQUE, VEILLE ET 

SECURITE SANITAIRE 
       230 200 000,00 €          207 500 000,00 €   °   °   °   °  

Actions de veille et de sur-
veillance sanitaire 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           1 500 000,00 €              1 500 000,00 €   °   °   °   °  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

Entité ARS (FIR) 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 
PREVISION 

2021 
PREVISION 

2022 

Numéro et intitulé des ac-
tions du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Education thérapeutique des 
patients 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         82 300 000,00 €            82 700 000,00 €   °   °   °   °  

  

       785 500 000,00 €          768 100 000,00 €  
          -   

€  
           

-   €  
           

-   €  
           

-   €  

 

 

6.2. CNRACL - CAISSE NATIONALE DE RETRAITES DES AGENTS DES COLLECTIVITÉS LOCALES / CAISSE 
DES DÉPÔTS  

La Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) a été créée par l’ordonnance 

n°45-993 du 17 mai 1945 et est devenue l’un des principaux régimes spéciaux de sécurité sociale. La 

CNRACL couvre les risques vieillesse et invalidité des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers. Deux fonds partici-

pent au financement de la prévention :  

- Le Fonds national de prévention de la CNRACL (FNP), 

- Et le Fonds d’action sociale (FAS). 

 

Le Fonds national de prévention  

C’est par la loi 2001-624 du 17 juillet 2001 qu’a été créé le fonds national de prévention et intégré au sein du 

régime des retraites de la CNRACL. Ce fonds a pour ambition de faciliter le déploiement par les employeurs pu-

blics territoriaux et hospitaliers d’actions destinées à réduire le nombre d’accidents du travail et les maladies profes-

sionnelles, afin de protéger au mieux les agents dans l’exercice de leurs missions. La loi du 17 juillet 2001 confie 

au FNP trois missions : 

- L’élaboration, au plan national, de statistiques des accidents du travail et des maladies professionnelles 
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- L’appui aux employeurs dans leur démarche de prévention au travers de financements sous la forme 

d’avance et/ou de subventions 

- L’élaboration de recommandations en matière de prévention à l’attention des collectivités territoriales et 

établissements de santé 

Ainsi le FNP, par ses actions en matière de prévention des risques professionnels, participe à la politique de préven-

tion en santé pour les personnels affiliés au régime de la CNRACL.  

Doté d’un budget oscillant entre 12 et 14 millions d’euros, le Fonds accompagne les employeurs dans leurs dé-

marches de prévention sur l’ensemble des risques professionnels. L’objectif du fonds est d’orienter ses actions sur 

des thématiques, métiers ou risques prioritaires déterminés et qui s’inscrivent au plus près des besoins et réalités du 

monde territorial et hospitalier. Depuis sa création, il a appuyé 11000 employeurs et fait bénéficier plus 1.25 millions 

de collaborateurs. 

Il intervient à la demande des employeurs ou bien en initiant des appels à projet sur des thématiques déterminées 

par son conseil d’administration dans un objectif de tirer puis diffuser des enseignements relatifs aux démarches 

accompagnées. 

Au-delà de l’appui financier, les équipes du fonds propose des aides méthodologiques autour de la question de la 

prévention, de la conduite de démarches de prévention des risques professionnels. 

Il diffuse des données statistiques relatives aux accidents de travail et aux maladies professionnelles, des connais-

sances sur la question de la prévention des risques, émet des guides de bonnes pratiques souvent réalisées en co-

production avec des partenaires ou des employeurs. 

Enfin, il met gratuitement à disposition des employeurs un outil de gestion des accidents de service et des maladies 

professionnelles et un site dédié à la réglementation en matière de prévention des risques professionnels (espace 

droit de la prévention).   

 

Le Fonds d’action sociale  

La politique d’action sociale de la CNRACL remonte à 1978, première année durant laquelle le conseil d’admi-

nistration est intervenu sur ce champ reconnu comme l’une de ses compétences par le décret du 21 décembre 1984. 

Pour cela, le conseil d’administration de la CNRACL a créé une commission de l’action sociale qui se réunit avant 

chaque conseil d’administration et examine régulièrement le nombre d’aides attribuées, la consommation des bud-

gets consacrés aux aides, les prêts aux collectivités et établissements ainsi que l’offre de loisirs. Au travers de son 
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action sociale, la CNRACL a très tôt développé un dispositif d’aides, expression de la solidarité du régime envers ses 

ressortissants les plus modestes.  

Elle s’attache désormais à favoriser le maintien à domicile et à accompagner les retraités en situation de fragilité en 

mettant en place une politique d’action sociale ciblée.  

Par cette politique, la CNRACL confirme sa volonté d’accompagner les orientations des pouvoirs publics telle qu’elle 

résulte des dispositions de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillisse-

ment (ASV). 

Dans le cadre de la définition et de la mise en œuvre de politiques communes en matière de prévention de la perte 

d'autonomie, la CNRACL a signé à la fois la convention inter-régimes « la retraite pour le Bien Vieillir : L’offre com-

mune inter-régimes pour la prévention et la préservation de l’autonomie » le 1er juin 2016 et la convention plurian-

nuelle pour « une politique d’action coordonnée inter-régimes pour la préservation de l’autonomie des personnes 

âgées » avec l’État, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAV), la Caisse centrale de la 

mutualité sociale agricole (CCMSA), le régime social des indépendants (RSI) le 4 mai 2017. 

La déclinaison de ces engagements se traduit, notamment, par la mise en place de programme d’actions et d’ateliers 

collectifs de prévention à destination des retraités autonomes (GIR 5 & 6) afin d’assurer l’accompagnement, l’infor-

mation et le conseil des retraités pour « bien vivre sa retraite » et anticiper la perte d’autonomie. 

Ces ateliers sont organisés par des opérateurs implantés dans les territoires au plus près des retraités (ex : ASEPT, 

CARSAT, GCSMS, associations CAP…) pour proposer une offre adaptée aux spécificités locales.  

A ce jour, la CNRACL a noué des partenariats avec ces structures dans chaque région du territoire métropolitain ainsi 

qu’à La Réunion. 

         

JAUNE PRIORITE PREVENTION   

CNRACL  Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale   

    
     

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 
 

Numéro et intitulé des actions 
du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

  

Soutien direct aux employeurs 
territoriaux et hospitaliers  

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

            13 200 000 €            13 200 000 €    
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JAUNE PRIORITE PREVENTION   

CNRACL  Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale   

    
     

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 
 

Numéro et intitulé des actions 
du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

  

Démarche globale : métier 
ATSEM 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

           2 554 680 €            

  

Démarche globale de prévention 
des risques : métier auxiliaires 

de puériculture  

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                12 500 €            

  

Evaluation des risques 
professionnels 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

              122 012 €            

  

Qualité de vie au travail  
RISQUE, VEILLE 

ET SECURITE 
SANITAIRE 

                37 500 €            

  

Risques bactériologique, 
biologique, viral et infectieux  

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                80 000 €            
  

Prévention des RPS 
RISQUE, VEILLE 

ET SECURITE 
SANITAIRE 

              434 500 €            
  

Démarche globale de prévention 
des risques liés aux structures 

d'accueil institutionnalisées pour 
personnes âgées 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   8 750 €            

  

Prévention des TMS 
RISQUE, VEILLE 

ET SECURITE 
SANITAIRE 

                72 500 €            

  

Prévention des risques liés au 
métier en lien avec le transport 

logistique 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                12 500 €            
  

Prévention des risques liés au 
travail sur écran 

 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                72 970 €            
  

  
 
                 

Soutien indirect aux employeurs 
et actions de promotion santé / 
sécurité au travail  

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

              500 000 €              500 000 €    
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JAUNE PRIORITE PREVENTION   

CNRACL  Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale   

    
     

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 
 

Numéro et intitulé des actions 
du programme  

concourant à la politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

  

Etude prévention santé des 
sapeurs-pompiers (particules 

fines issues des feux forêts) 
   

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                20 550 €            

  

Mise à disposition logiciel 
Prorisq (gestion des accidents du 

travail et maladies 
professionnelles) 

 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                90 000 €            

  

Participation manifestations 
promotion santé au travail et 

prévention des risques 
professionnels 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

                54 348 €            

  

Mise à disposition site espace 
droit dédié à la prévention des 

risques professionnels 
 

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

              120 160 €            

  

         
Soutien budgétaire des 
structures inter régimes 
(financement des ateliers du 
bien vieillir)  

RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE 

           1 000 000 €             1 000 000 €             1 000 000 €    

  

         

    
     4 692 970 €        . €     14 700 000 €    . €     14 700 000 €     .   €  

  

                  

Le Fonds National de Prévention créé au sein du régime de retraites de la CNRACL par la loi 2001-624 du 17 juillet 2001 

a pour triple mission d’élaborer les statistiques des accidents de travail et maladie professionnelle constatées dans les 

collectivités et établissements immatriculés à ce régime de retraite, de participer au financement, sous la forme 

d’avancement ou de subventions des mesures de prévention arrêtés par ces mêmes employeurs et enfin d’élaborer à 

leur intention des recommandations d‘actions en matière de prévention 

Le FAS : La politique d’action sociale de la CNRACL remonte à 1978, première année durant laquelle le conseil 

d’administration est intervenu sur ce champ reconnu comme l’une de ses compétences par le décret du 21 décembre 

1984 « Le conseil d'administration délibère sur toutes les questions d'ordre général concernant l'organisation intérieure 
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et l'administration de la caisse nationale, notamment sur les conditions dans lesquelles sont décidés et mis en œuvre les 

services aux actifs, retraités et employeurs de la caisse nationale, et en particulier les aides et secours en faveur des 

retraités… »  

Pour cela, le conseil d’administration de la CNRACL a créé une commission de l’action sociale qui se réunit avant chaque 

conseil d’administration et examine régulièrement le nombre d’aides attribuées, la consommation des budgets 

consacrés aux aides, les prêts aux collectivités et établissements ainsi que l’offre de loisirs.  

En ce qui concerne le FNP, par ses actions en matière de prévention des risques professionnels, le fonds participe à la 

politique de prévention en santé pour les personnels affilés au régime de la CNRACL.  

Doté d’un budget oscillant entre 12 et 14 millions d’euros, le fonds accompagne les employeurs dans leurs démarches 

de prévention sur l’ensemble des risques professionnels, il oriente et cherche à cibler par ailleurs ses interventions en 

déterminant des thématiques, métiers ou risques prioritaires.  

Depuis sa création, il a ainsi appuyé 11 000 employeurs environ au bénéfice de plus d’1.25 millions de collaborateurs. 

Il intervient à la demande des employeurs ou bien en initiant des appels à projet sur des thématiques déterminées par 

son conseil d’administration dans un objectif de tirer puis diffuser des enseignements relatifs aux démarches 

accompagnées. 

Au-delà de l’appui financier les équipes du fonds propose des aides méthodologiques autour de la question de la 

prévention, de la conduite de démarches de prévention des risques professionnels. 

Il diffuse des données statistiques relatives aux accidents de travail et aux maladies professionnelles, des connaissances 

sur la question de la prévention des risques, émet des guides de bonnes pratiques souvent réalisées en coproduction 

avec des partenaires ou des employeurs. 

Enfin, il met gratuitement à disposition des employeurs un outil de gestion des accidents de service et des maladies 

professionnelles et un site dédié à la réglementation en matière de prévention des risques professionnels (espace droit 

de la prévention).   

En ce qui concerne le FAS : La CNRACL au travers de son action sociale a très tôt développé un dispositif d’aides, 

expression de la solidarité du régime envers ses ressortissants les plus modestes.  

Elle s’attache désormais à favoriser le maintien à domicile et à accompagner les retraités en situation de fragilité en 

mettant en place une politique d’action sociale ciblée.  

Par cette politique, la CNRACL confirme sa volonté d’accompagner les orientations des pouvoirs publics telle qu’elle 

résulte des dispositions de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 

(ASV). 
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Dans le cadre de la définition et de la mise en œuvre de politiques communes en matière de prévention de la perte 

d'autonomie, la CNRACL a signé à la fois la convention inter-régimes « la retraite pour le Bien Vieillir :  

- L’offre commune inter-régimes pour la prévention et la préservation de l’autonomie » le 1er juin 2016 et la 

convention pluriannuelle pour « une politique d’action coordonnée inter-régimes pour la préservation de 

l’autonomie des personnes âgées » avec l’État, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 

salariés (CNAV), la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), le régime social des 

indépendants (RSI) le 4 mai 2017. 

La déclinaison de ces engagements se traduit, notamment, par la mise en place de programme d’actions et d’ateliers 

collectifs de prévention à destination des retraités autonomes (GIR 5 & 6) afin d’assurer l’accompagnement, l’information 

et le conseil des retraités pour « bien vivre sa retraite » et anticiper la perte d’autonomie.  

Ces ateliers sont organisés par des opérateurs implantés dans les territoires au plus près des retraités (ex : ASEPT, 

CARSAT, GCSMS, associations CAP, …) pour proposer une offre adaptée aux spécificités locales.   

A ce jour, la CNRACL a noué des partenariats avec ces structures dans chaque région du territoire métropolitain ainsi 

qu’à La Réunion. 

 

6.1. CNAM - CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE 

La Caisse nationale d’assurance maladie participe au financement d’action de prévention institutionnelle au travers de 

deux fonds : le fonds national de prévention, d’éducation et d’informations sanitaires (FNPEIS) et le fonds de 

lutte contre les addictions (FLCA). 

Le Fonds national de prévention, d’éducation et d’information sanitaire (FNPEIS)  

Créé par la loi du 5 janvier 1988, ce fonds permet à la Cnam de mettre en œuvre, gérer et assurer le financement 

d’actions de prévention, d’éducation et d’informations sanitaires pouvant améliorer l’état de santé de la po-

pulation. 

A ce titre, les actions menées se divisent en trois catégories : 

- La prévention primaire et notamment les actions de vaccination organisée, ainsi que les programmes nationaux et 

locaux d’éducation à la santé ; 

- La prévention secondaire, au travers du dépistage organisé et systématique de maladies génétiques, type phényl-

cétonurie, cancers et affections bucco-dentaires ; 

- La prévention tertiaire, comme les programmes d’éducation du patient atteint de maladie chronique 
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Ces thématiques sont fixées par la convention trisannuelle d’objectifs et de gestion (COG) négociée et signée 

par la Cnam et le Ministère des solidarités et de la santé. 

Les principales actions financées portent sur :  

- La vaccination, grippe pour les personnes âgées de plus de 65 ans et rougeole-oreillons-rubéole pour la 

petite enfance 

- La prévention bucco-dentaire au travers du programme « M’T Dents » et des actions de prévention en 

CP dans les zones défavorisées et actions de communication 

- Le bon usage du médicament avec le déploiement de la campagne de communication sur les génériques 

en partenariat avec le Ministère de la santé 

- La contraception d’urgence (dépenses relatives à la délivrance anonyme et gratuite) 

- La lutte contre les infections VIH/hépatites, un programme de dépistage communautaire par TROD est 

mis en œuvre depuis 2011 

- Le dépistage des cancers avec un financement des centres régionaux de dépistage des cancers, des kits 

et de la lecture des kits de dépistages du cancer colorectal, du sein et du col de l’utérus 

- Les Actions locales des CPAM : financement d’actions relatives à la promotion des dépistages des can-

cers, de la vaccination, de la santé des jeunes et de la prévention du surpoids chez l’enfant.   

- Le financement du fonctionnement des associations d’entraide et de lutte contre l’alcoolisme et de 

l’ANPAA, ainsi que des actions d’associations œuvrant dans le champ de la prévention. 

- Le financement des programmes de prévention gérées par l’assurance maladie (PRADO, Sophia) et d’ex-

périmentations en lien avec le ministère de la santé (Prévention de l’obésité, du diabète, de la dépres-

sion légère à modérée, des troubles visuels, du langage et de la communication en milieu scolaire), stra-

tégie de prévention jeunes…. 

- Le financement des Centres d’examens de santé (CES) et du CETAF (structure d’accompagnement des 

CPAM, des Unions de caisses et des CES dans l’enrichissement et la mise en œuvre de leur offre) 

- Le financement d’actions visant à protéger les jeunes et éviter l’entrée dans le tabagisme, mais aussi 

éviter et retarder l’entrée dans la consommation d’autres substances psychoactives  

- Le financement d’actions visant à aider les fumeurs à s’arrêter de fumer et réduire les risques et les 

dommages liées aux consommations de substances psychoactives ; 

- L’amplification de certaines actions auprès de publics prioritaires, dans une volonté de réduire les iné-

galités sociales de santé ; 

- Soutenir le partage de connaissances, l’innovation, la recherche appliquée et l’évaluation des actions de 

prévention et de prise en charge.  
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Le Fonds de lutte contre les addictions (FLCA)   

- Le fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives a été créé par la loi de fi-

nancement de la sécurité sociale pour 2019 et vient étendre le périmètre du fonds de lutte contre le tabac 

(FLCT) créé en décembre 2016. Ce fonds a pour objet de financer des actions de prévention portant sur l’en-

semble des produits psychoactifs, c’est-à-dire le tabac, l’alcool et autres substances psychoactives, notamment 

le cannabis. 

- Il contribue au financement d’actions de lutte contre les addictions au niveau local, national et inter-

national en cohérence avec les orientations du Plan national de lutte contre le tabac (PNLT) et du plan national 

de mobilisation contre les addictions. 

 

La doctrine du fonds a permis la mise en place d’un plan d’actions visant à répondre à 4 axes stratégiques prioritaires : 

- Protéger les jeunes et éviter l’entrée dans le tabagisme, mais également éviter et retarder l’entrée dans la consom-

mation d’autres substances psychoactives 

- Aider les fumeurs à s’arrêter de fumer et réduire les risques et les dommages liés aux consommations de substances 

psychoactives 

- Amplifier certaines actions auprès de publics prioritaires dans une volonté de réduire les inégalités sociales de santé 

- Soutenir le partage de connaissances, l’innovation, la recherche appliquée et l’évaluation des actions de prévention 

et de prise en charge 

Les dépenses du fonds sont engagées et exécutées dans la limite des plafonds définis par la COG 2018-2022 

et du montant des contributions affectées au fonds. La programmation budgétaire pluriannuelle est la suivante :  

En millions d’euros 2018 2019 2020 
Prévisions  

2021 

Prévisions  

2022 

Budget total 

 2018-2022 

Plafond de dépenses 100 120 130 130 130 610 

 

Ainsi, en 2020, ce sont 84,3 millions d’euros qui ont permis le financement de différentes actions, parmi lesquelles : 

- Les dispositifs de marketing social de lutte contre le tabagisme, comme l’opération « Moi(s) sans tabac », mis en 

œuvre par Santé publique France 

- Le projet « Dénormalisation du tabac » porté par l’association Alliance contre le tabac 

- Des actions de marketing social visant la réduction des risques associés aux consommations d’alcool 
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- Favoriser les dynamiques dans les domaines des études et de la recherche 

Les jeunes constituent également un public prioritaire en matière de prévention des conduites addictives et d’accompa-

gnement à l’arrêt de leur consommation. Le programme « Tabado » d’aide au sevrage tabagique s’est ainsi poursuivi 

pendant l’année. 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

  Assurance Maladie 

  CNAM 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 

Numéro et 
intitulé des 
actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Vaccination 
GRIPPE  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     43 757 734,11 €        43 757 734,11 €   53 000 000 €     53 000 000 €    54 000 000 €     54 000 000 €  

Vaccination ROR 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

       6 399 551,18 €          6 399 551,18 €        7 000 000 €      7 000 000 €         7 000 000 €     7 000 000 €  

Prévention 
bucco-dentaire 

PERINATALITE, NA
ISSANCE ET 
ENFANCE 

     67 590 380,27 €        67 590 380,27 €      91 000 000 €        91 000 000 €        92 000 000 €        92 000 000 €  

Bon usage des 
médicaments 
(TDR angine, 
automesure 
tensionnelle, et 
actions de 
communication) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

       4 653 807,30 €          4 653 807,30 €      3 500 000 €          3 500 000 €          3 500 000 €          3 500 000 €  

Dépistage des 
cancers  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     69 118 455,77 €        69 118 455,77 €     80 000 000 €     80 000 000 €        90 000 000 €        90 000 000 €  

Contraception 
d'urgence 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

       2 450 065,21 €          2 450 065,21 €    3 500 000 €         3 500 000 €         3 600 000 €        3 600 000 €  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

  Assurance Maladie 

  CNAM 

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 

Numéro et 
intitulé des 
actions du 

programme  
concourant à la 

politique 
transversale 

Thématique 
Santé 

AE CP AE CP AE CP 

Lutte contre les 
infections 
VIH/Hépatites 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

       1 840 217,50 €          1 840 217,50 €      3 100 000  €       3 100 000 €         3 100 000 €       3 100 000 €  

Actions des 
centres 
d'examen de 
santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

  132 549 174,91 €      132 549 174,91 €    142 000 000 €    142 000 000 €    142 000 000 €      142 000 000 €  

  

  328 359 386,25 €      328 359 386,25 €    383 100 000 €      383 100 000 €      395 200 000 €      395 200 000 €  

 
6.1.1.  Présentation générale des fonds concernés 
6.1.1.1 FNPEIS.  

Créé en 1988, il permet à l’Assurance Maladie de couvrir les dépenses en matière de prévention, d’éducation et 

d’information sanitaire et de santé publique. 

Les actions menées au titre du FNPEIS se divisent en trois rubriques : 

- La prévention primaire et notamment les actions de vaccination organisée, ainsi que les programmes 

nationaux et locaux d'éducation pour la santé ; 

- La prévention secondaire, c'est-à-dire le dépistage organisé et systématique de maladies génétiques, type 

phénylcétonurie, cancers et affections bucco-dentaires ; 

- La prévention tertiaire, c'est-à-dire les programmes d'éducation du patient atteint de maladies chroniques. 

- Les thèmes de programmes sont fixés par la convention trisannuelle d'objectifs et de gestion (COG) négociée 

et signée entre la CNAM et le ministère. 
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6.1.1.2 Fonds national de lutte contre les addictions 

Le fonds de lutte contre les addictions (FLCA) liées aux substances psychoactives, créé au sein de la Caisse nationale 

d’assurance maladie par l’article 57 de la loi n°2018-1203 de financement de la sécurité sociale du 22 décembre 2018, 

vient étendre le périmètre du fonds de lutte contre le tabac (FLCT) créé en décembre 2016. Le fonds de lutte contre 

les addictions a pour objet de financer des actions de prévention portant sur l’ensemble des produits psychoactifs :  

- Le tabac, 

- L’alcool. 

Les autres substances psychoactives, avec une priorité accordée en 2019 au cannabis, notamment pour ses 

interactions fortes avec le tabac. Il contribue au financement d’actions de lutte contre les addictions au niveau local, 

national et international en cohérence avec les orientations du PNLT et du plan national de mobilisation contre les 

addictions. 

 

6.1.2.  Contribution à la politique de prévention en santé 
6.1.2.1 FNPEIS 

. Vaccinations (grippe pour les personnes âgées de plus de 65 ans et rougeole-oreillons-rubéole pour la petite 

enfance), 

. Prise en charge du TM des vaccins et actions de communication 

- Le programme national de prévention bucco-dentaire « M’T Dents » prise en charge de l’examen et le TM 

des soins consécutifs, actions de prévention bucco-dentaire en CP dans des zones défavorisées, actions de 

communication. 

- Bon usage du médicament : déploiement de la campagne de communication sur les génériques et la 

lombalgie en partenariat avec le Ministère de la santé, financement des appareils d’automesure 

tensionnelle, 

- Contraception d’urgence : dépenses relatives à la délivrance anonyme et gratuite, en officine. 

- Dépistage des cancers : financement des centres régionaux des dépistages des cancers, des kits et de la 

lecture des kits de de dépistage du cancer colorectal, deuxième lecture du dépistage du cancer du sein, 

dépistage du cancer du col de l’utérus, 

- Actions locales des CPAM : financement d’actions relatives à la promotion des dépistages des cancers, de la 

vaccination, de la santé des jeunes et de la prévention du surpoids chez l’enfant.   

- Lutte contre les infections VIH/Hépatites : Le programme de dépistage communautaire par TROD a démarré 

en septembre 2011. Il consiste dans le financement de dépistages par test rapide (TROD VIH et VHC) et la 

remise d’autotests par des associations intervenant en milieu communautaire auprès de personnes 
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particulièrement exposées et éloignées du système de soins traditionnel. Le financement est assuré par 

l’attribution par l’assurance maladie d’un montant forfaitaire par dépistage réalisé/autotests distribué. 

- Financement du fonctionnement des associations d’entraide et de lutte contre l’alcoolisme et de l’ANPAA, 

ainsi que des actions d’associations œuvrant dans le champ de la prévention. 

- Financement des programmes de prévention gérées par l’assurance maladie (PRADO, Sophia) et 

d’expérimentations en lien avec le ministère de la santé (Prévention de l’obésité, du diabète, de la 

dépression légère à modérée, des troubles visuels, du langage et de la communication en milieu scolaire), 

stratégie de prévention jeunes…. 

- Financement des Centres d’examens de santé et du CETAF 

- Financement d’actions visant à protéger les jeunes et éviter l’entrée dans le tabagisme, mais aussi éviter et 

retarder l’entrée dans la consommation d’autres substances psychoactives ; 

- Financement d’actions visant à aider les fumeurs à s’arrêter de fumer et réduire les risques et les 

dommages liées aux consommations de substances psychoactives ; 

- Amplifier certaines actions auprès de publics prioritaires, dans une volonté de réduire les inégalités sociales 

de santé ; 

- Soutenir le partage de connaissances, l’innovation, la recherche appliquée et l’évaluation des actions de 

prévention et de prise en charge.  

Contraception d’urgence : les dépenses relatives à la délivrance anonyme et gratuite, en officine, 

 

6.1.2.2 FLCA  

Les orientations stratégiques de la politique nationale de lutte contre le tabac et les consommations à risque des autres 

substances psychoactives (alcool et drogues) ont été déterminées, pour les années à venir, par le Gouvernement, par le 

programme national de lutte contre le tabac (PNLT) 2018-2022.  Celui-ci s’inscrit dans le cadre de la Stratégie Nationale 

de Santé et le plan Priorité Prévention ainsi que le plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022.  

Le fonds de lutte contre le tabac, créé en décembre 2016 au sein de la Cnam, a vu son périmètre d’intervention élargi à 

l’ensemble des substances psychoactives avec la création du fonds de lutte contre les addictions liées aux substances 

psychoactives par l’article 57 de la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 

2019.  

Le décret n°2019-922 du 21 juin 2019 définit les règles de fonctionnement de ce fonds et met en place sa gouvernance. 

Il est géré par la Cnam, qui en assure le secrétariat, et contribue au financement d’actions de lutte contre les addictions 

aux substances psychoactives. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000037847685
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038670838/2019-07-01/
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Les dépenses du fonds sont engagées et exécutées dans la limite des plafonds définis par la COG 2018-2022 et du 

montant des contributions affectées au fonds. La programmation budgétaire pluriannuelle est la suivante :  

En millions 

d’euros 
2018 2019 2020 

Prévisions 

2021 

Prévisions 

2022 

Budget total 2018-

2022 

Plafond de 

dépenses 
100 120 130 130 130 610 

 

6.1.3.  Les axes d’intervention et les orientations stratégiques du fonds  

Le fond de lutte contre les addictions à vocation à financer des actions aux niveaux local, national et international 

portant sur l’ensemble des produits psychoactifs : Un cadre stratégique a été défini en cohérence avec les plans 

gouvernementaux et les orientations définies par le Conseil d’orientation stratégique. 

La doctrine du fonds s’inscrit dans quatre axes d’intervention prioritaires, correspondant aux domaines 

d’intervention du fonds de lutte contre les addictions :  

1. Protéger les jeunes et éviter l’entrée dans le tabagisme, mais aussi éviter et retarder l’entrée dans la 

consommation d’autres substances psychoactives ; 

2. Aider les fumeurs à s’arrêter de fumer et réduire les risques et les dommages liées aux consommations de 

substances psychoactives ;  

3. Amplifier certaines actions auprès de publics prioritaires, dans une volonté de réduire les inégalités sociales 

de santé ; 

4. Soutenir le partage de connaissances, l’innovation, la recherche appliquée et l’évaluation des actions de 

prévention et de prise en charge.  

 

 

6.2. CCMSA - CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 

La CCMSA précise que les montants prévisionnels pour 2021 et 2022 n’ont pas pu être indiqués car la COG n’a pas 

été signée (information en date du : 23/08/2021). 

La Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (CCMSA) est la tête de réseau des caisses régionales 

et contribue avec elle à la mise en œuvre de la politique sociale agricole. 

C’est au travers du Fonds national de prévention, d’éducation et informations sanitaires agricole (FNPEISA) que la 

MSA participe à l’effort de financement de la prévention.  

Dans le cadre de son programme national de prévention, la MSA contribue à la mise en œuvre des actions 

déclinant les priorités définies par les pouvoirs publics en : 
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- Renforçant le rôle du médecin traitant et des équipes de soins primaires (vaccinations, dépistages organi-

sés…),  

- Développant des actions ciblées et adaptées aux besoins des assurés notamment vers les jeunes, les non-

consommants de soins et de prévention et les publics les plus précaires, 

- Intégrant des stratégies de prévention innovantes et multicanales dans son offre en s’appuyant fortement 

sur son guichet unique,  

- Prenant en compte les futurs contrats territoriaux de santé pilotés par les Agences Régionales de Santé 

(ARS) dans les projets d’actions d’initiative locale. 

Le programme de prévention du FNPEISA est composé d’actions regroupées au sein trois grands cha-

pitres. 

Le premier comprend les actions pilotées par l’État ou de nature conventionnelle. Elles regroupent no-

tamment les campagnes de dépistages organisés des cancers (sein, colorectal, col de l’utérus), la campagne de 

vaccination contre la grippe, les actions de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives, le dispo-

sitif conventionnel de prévention bucco-dentaire des jeunes de 3, 9, 12, 15, 18, 21 et 24 ans (M’Tdents), l’examen 

bucco-dentaire de la femme enceinte, les rendez-vous prévention, 

Le deuxième chapitre correspond aux actions institutionnelles d’accompagnement de la politique de 

santé publique. Elles répondent aux besoins spécifiques des populations agricoles et sont en adéquation avec les 

objectifs de santé publique. Elles comportent notamment :  

- Le dispositif Instants santé composé d’un bilan pré-médical et d’une consultation de prévention avec un 

médecin généraliste qui prescrit des actions de prévention et d’éducation à la santé telles que le parcours 

nutrition santé, le bilan bucco-dentaire… Il est proposé aux adhérents âgés de 25 à 74 ans qui sont sous-

consommants de soins et à tous les jeunes assurés agricoles de 16 à 24 ans, 

- Les actions de prévention dentaire pour les jeunes de 4, 7, 10 et 13 ans non-consommants, les femmes 

venant d’accoucher et les personnes âgées de 60 ans, 

- Les actions collectives de prévention de la perte d’autonomie qui regroupent notamment les conférences-

débats, les ateliers du Bien Vieillir, Cap bien-être, les ateliers vitalité, les ateliers PEPS Eurêka, les ateliers 

de nutrition, les ateliers de prévention des chutes, 

- Le programme national d’éducation thérapeutique, pour les personnes atteintes de pathologies cardiovas-

culaires et/ou de diabète et/ou de BPCO, 

- Le plan nutrition santé et activités physiques qui regroupe des actions nationales protocolisées en accord 

avec les référentiels en vigueur de santé publique notamment les p’tits ateliers nutritifs, la mission Re-

trouve ton cap, Nutri Déclic, Nutri Activ, les Ateliers Nutrition Santé Séniors, 
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- Le parcours de prévention santé / social pour les personnes en situation de précarité qui est une réponse 

opérationnelle à l’objectif national de réduction des inégalités sociales de santé.  

Enfin, le troisième chapitre concerne l’information des assurés et actions d’accompagnement. Ces ac-

tions œuvrent notamment au développement d’une offre de services en ligne à destination des assurés. 

        

JAUNE PRIORITE PREVENTION 

  Assurance maladie 

  CCMSA  

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Vaccination 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     3 615 000,00 €       4 047 253 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Dispositif 
conventionnel bucco-
dentaire 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     3 200 000,00 €       2 943 384 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Dépistage des cancers 
RISQUE, VEILLE ET 

SECURITE 
SANITAIRE 

     2 905 186,00 €       4 116 284 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Fonds Addictions 
RISQUE, VEILLE ET 

SECURITE 
SANITAIRE 

        480 000,00 €             49 895 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Autres dispositifs (1) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

        165 000,00 €          117 636€   NSP   NSP   NSP   NSP  

Rendez-vous 
Prévention 

BIEN VIEILLIR         575 000,00 €             97 681 €   NSP   NSP   NSP   NSP  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

  Assurance maladie 

  CCMSA  

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Dispositif examens de 
Santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     9 941 123,00 €       8 675 365 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Parcours de 
Prévention pour les 
personnes en 
situation de précarité 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

        251 330,00 €          145 358 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Prévention de la perte 
d'autonomie 

BIEN VIEILLIR      2 513 624,00 €     1 256 800,51 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Prévention 
buccodentaire 
institutionnelle 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

        461 005,00 €       171 078,69 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Programme 
d'accompagnement 
des malades 
chroniques  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

     1 043 399,00 €       249 129,82 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Espace Numérique en 
Santé 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     2 098 683,00 €       291 069,49 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Prado  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

        335 699,00 €       182 565,00 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Plan Nutrition santé et 
activité physique 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
        490 294,00 €       344 081,90 €   NSP   NSP   NSP   NSP  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 

  Assurance maladie 

  CCMSA  

Présentation des crédits Assurance maladie concourant à la politique transversale 

    

EXECUTIONS 2020 PREVISION 2021 PREVISION 2022 

Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP AE CP AE CP 

Actions de prévention 
via les Maisons de 
Santé 
Pluridisciplinaires 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
        930 210,00 €       108 525,91 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Aide au répit 
LUTTE CONTRE LES 

INEGALITES 
        755 674,00 €      192 637,48 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Actions d'initiative 
locale 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
        720 623,00 €      401 383,34 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Actions d'informations 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE 

SANTE ET QUALITE 
DES PRATIQUES 

     1 127 532,00 €       828 633,47 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

Etudes et recherches 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

     1 827 465,00 €     1 262 429,95 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

  

   33 436 847,00 €   25 481 193,93 €  
                          

-   €  
                          

-   €  
                          

-   €  
                          

-   €  
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FNPEISA (Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sanitaire agricole) 

Dans le cadre de son programme national de prévention, la MSA contribue à la mise en œuvre des actions déclinant les 

priorités définies par les pouvoirs publics en : 

 • renforçant le rôle du médecin traitant et des équipes de soins primaires (vaccinations, dépistages organisés…),  

• développant des actions ciblées et adaptées aux besoins des assurés notamment vers les jeunes, les non-consommants 

de soins et de prévention et les publics les plus précaires, 

 • intégrant des stratégies de prévention innovantes et multi-canales dans son offre en s’appuyant fortement sur son 

guichet unique,  

• prenant en compte les futurs contrats territoriaux de santé pilotés par les Agences Régionales de Santé (ARS) dans les 

projets d’actions d’initiative locale. 

Le programme national de prévention, de la MSA est financé par le Fonds National de Prévention d’Education 

d’Information Sanitaire des Professions Agricoles (FNPEISA).  

 

Il est composé d’actions regroupées au sein trois grands chapitres : 

 • Les actions pilotées par l’État ou de nature conventionnelle. Elles regroupent notamment les campagnes de dépistages 

organisés des cancers (sein, colorectal, col de l’utérus), la campagne de vaccination contre la grippe, les actions de lutte 

contre les addictions liées aux substances psychoactives, le dispositif conventionnel de prévention bucco-dentaire des 

jeunes de 3, 9, 12, 15, 18, 21 et 24 ans (M’Tdents), l’examen bucco-dentaire de la femme enceinte, les rendez-vous 

prévention. 

• Les actions institutionnelles d’accompagnement de la politique de santé publique. Elles répondent aux besoins 

spécifiques des populations agricoles et sont en adéquation avec les objectifs de santé publique. Elles comportent 

notamment :  

1. le dispositif Instants santé composé d’un bilan pré-médical et d’une consultation de prévention avec un médecin 

généraliste qui prescrit des actions de prévention et d’éducation à la santé telles que le parcours nutrition santé, le bilan 

bucco-dentaire… Il est proposé aux adhérents âgés de 25 à 74 ans qui sont sous-consommants de soins et à tous les 

jeunes assurés agricoles de 16 à 24 ans,  

2. les actions de prévention dentaire pour les jeunes de 4, 7, 10 et 13 ans non-consommants, les femmes venant 

d’accoucher et les personnes âgées de 60 ans, 
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 3. les actions collectives de prévention de la perte d’autonomie qui regroupent notamment les conférences-débats, les 

ateliers du Bien Vieillir, Cap bien-être, les ateliers vitalité, les ateliers PEPS Eurêka, les ateliers de nutrition, les ateliers de 

prévention des chutes, 

 4. le programme national d’éducation thérapeutique, pour les personnes atteintes de pathologies cardiovasculaires 

et/ou de diabète et/ou de BPCO, 

 5. le plan nutrition santé et activités physiques qui regroupe des actions nationales protocolisées en accord avec les 

référentiels en vigueur de santé publique notamment les p’tits ateliers nutritifs, la mission Retrouve ton cap, Nutri Déclic, 

Nutri Activ, les Ateliers Nutrition Santé Séniors, 

 6. le parcours de prévention santé / social pour les personnes en situation de précarité qui est une réponse 

opérationnelle à l’objectif national de réduction des inégalités sociales de santé.  

 

 L’information des assurés et actions d’accompagnement. Ces actions œuvrent notamment au développement d’une 

offre de services en ligne à destination des assurés 

  

7. Explication des politiques budgétaires en Prévention : DGCL / Collectivités locales 

Retours gérées et effectuées par la MSS / DREES : CP/EXECUTE-2020 

JAUNE PRIORITE PREVENTION 
 

Programme  
(N°/Nom) : 

Financement Collectivités   
 

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

ETAT et COMMUNES   
 

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale  
 EXECUTIONS 2020   
Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP Source  

 PMI PLANNING  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR    365 325 449,21 €   DEPARTEMENTS  

 VACCINS  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR      57 439 519,78 €   DEPARTEMENTS  

 Dépistage des 
tumeurs  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 NR      19 077 272,76 €   DEPARTEMENT  

 Dépistage SIDA, 
Hépatites  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 NR      56 353 861,17 €   DEPARTEMENT  
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JAUNE PRIORITE PREVENTION 
 

Programme  
(N°/Nom) : 

Financement Collectivités   
 

Nom de la DAC ou de 
l'Opérateur :  

ETAT et COMMUNES   
 

Présentation des crédits budgétaires concourant à la politique transversale  
 EXECUTIONS 2020   
Numéro et intitulé des 
actions du programme  

concourant à la 
politique transversale 

Thématique Santé AE CP Source  

 Lutte contre 
l'addiction  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 NR        8 352 989,78 €   DEPARTEMENT   

 Information, 
éducation, conseil  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR    153 633 740,74 €   DEPARTEMENT   

 VACCINS  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR      64 264 130,58 €   DEPARTEMENT   

 PMI PLANNING  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR      11 854 426,85 €   COMMUNES  

 Examens de santé  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR      27 095 832,80 €   COMMUNES  

 Information, 
éducation, conseil  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 NR      16 934 895,50 €   COMMUNES  

 Total °   780 332 119,17 €  
 

         
 

8. Programmes budgétaires (données budgétaires) exposées par Thématiques-Santé. 

Les thématiques Santé qui furent choisies et proposées aux DAC comme aux AC ont été, pour cette année : 

- PERINATALITE, NAISSANCE ET ENFANCE 

- BIEN VIEILLIR 

- OFFRE DE SANTE, PRODUITS DE SANTE 

ET QUALITE DES PRATIQUES 

- PATHOLOGIES (TRANSMISSIBLES et 

NON-TRANSMISSIBLES) 

- DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 

- LUTTE CONTRE LES INEGALITES 

- RISQUE, VEILLE ET SECURITE SANITAIRE 
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8.1. Thématique-Santé « PERINATALITE, NAISSANCE ET ENFANCE » 

 

 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 
EXECUTIONS 2020 

CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P172 - Action 1a [Sou-
tien aux registres de 
morbidité _ malforma-
tions et handicaps de 
l'enfant] 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

                 252 000 €                  252 000 €               317 000 €          317 000 €          330 000 €          330 000 €  P172 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et 
Offre de soins" 
2014-12 Accès à la 
santé et éducation à la 
santé (RP) 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

               197 198 €         157 759 €      P204 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

                    27 635 €          P204 

DEFAPI - Direction de l'évaluation de 
la performance, de l'achat, des fi-

nances et de l'immobilier 

Travailler et être pa-
rent 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

                     2 908 €                      2 908 €                 3 199 €             3 199 €              3 519 €            3 519 €  P216 

DGS / SP - Santé des populations et 
prévention de maladies chroniques 

Action [12-3] [Santé de 
la mère et de l'enfant] 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

                 170 000 €                  170 000 €             170 000 €          170 000 €         170 000 €         170 000 €  P204 

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Dépistage néonatal de 
la surdité 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

         1 800 000 €               1 900 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Périnatalité et petite 
enfance 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

         11 600 000 €             11 800 000 €   °   °   °   °   FIR  
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 
EXECUTIONS 2020 

CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Centres de dépistage 
néonatal 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

          9 500 000 €               9 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Actions de prévention 
à destination des en-
fants, des adolescents 
et des jeunes 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

        14 700 000 €             14 900 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Dépistage néonatal 
(déficit en MCAD) 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

          1 200 000 €               1 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de la 
Sécurité Sociale / Caisse National 

d'Assurance Maladie / Agences ré-
gionales en Santé 

Soutien mission PMI 
PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

           9 000 000 €               7 200 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - Direction de la Sécurité Sociale 
Prévention buccoden-
taire 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

       67 590 380 €             67 590 380 €        91 000 000 €     91 000 000 €     92 000 000 €     92 000 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

SPF - Santé publique France (Autre 
nom : ANSP - Agence nationale de 

santé publique) 

Santé périnatale et 
soutien à la parentalité 
/ Site Internet pour ré-
pondre aux questions 
sur les produits chi-
miques : "Agir pour 
bébé" 

PERINATALITE, NAIS
SANCE ET ENFANCE 

                 927 537 €               1 066 654 €         10 477 620 €       8 084 692 €   NC   NC  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

    Total        116 742 826 €        115 709 578 €       102 165 017 €      99 732 650 €      92 503 519 €     92 503 519 €   
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8.2. Thématique-Santé « BIEN VIEILLIR » 

DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique 
Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut natio-
nal de la santé et de la 

recherche médicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et 
Offre de soins" (RP) 

BIEN VIEILLIR         399 969 €          188 068 €                174 401 €  P204 

MJ - Ministère de la 
Justice 

DAP - Direction de 
l'information légale et 

administrative  

Accueil et accompa-
gnement des per-
sonnes placées sous 
main de justice [02] 

BIEN VIEILLIR  °   °            53 000 €            53 000 €            53 000 €            53 000 €  P107 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé des po-
pulations et prévention 
de maladies chroniques 

Action [14-1] [Mala-
dies neurodégénéra-
tives et maladies liées 
au vieillissement] 

BIEN VIEILLIR         190 000 €          190 000 €          300 000 €          300 000 €          300 000 €          300 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - Di-
rection de la Sécurité 

Sociale / Caisse National 
d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en 

Santé 

Prévention d'autres 
maladies liées au vieil-
lissement 

BIEN VIEILLIR      2 200 000 €       2 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - Di-
rection de la Sécurité 

Sociale / Caisse National 
d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en 

Santé 

Consultations mé-
moires 

BIEN VIEILLIR  62 300 000 €   62 400 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - Di-
rection de la Sécurité 

Sociale / Caisse National 
d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en 

Santé 

Prévention des handi-
caps et de la perte 
d'autonomie 

BIEN VIEILLIR      7 400 000 €       6 600 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique 
Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - CAISSE 
CENTRALE DE LA 

MUTUALITE SOCIALE 
AGRICOLE 

Rendez-vous Préven-
tion 

BIEN VIEILLIR         575 000 €            97 681 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - CAISSE 
CENTRALE DE LA 

MUTUALITE SOCIALE 
AGRICOLE 

Prévention de la perte 
d'autonomie 

BIEN VIEILLIR      2 513 624 €       1 256 801 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence nationale 
de santé publique) 

*Programme « per-
sonnes âgées » 
*Les maladies neuro-
dégénératives et mala-
dies liées au vieillisse-
ment 

BIEN VIEILLIR         488 040 €          491 154 €       1 169 707 €       1 082 357 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

      Total 76 066 633 €   73 323 704 €       1 522 707 €       1 435 357 €          353 000 €          527 401 €   
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8.3. Thématique-Santé « OFFRE DE SANTE, PRODUITS DE SANTE ET QUALITE DES PRATIQUES » 

DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MA - Ministère des 
armées 

SG / MA  - Secréta-
riat général du Mi-
nistère des armées 

(DAF) 

 Fonction santé  
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

         18 081 667 €         18 081 667 €        19 714 832 €        19 714 832 €  18 831 978 €  18 831 978 €  P212 

MA - Ministère des 
armées 

SG / MA  - Secréta-
riat général du Mi-
nistère des armées 

(DAF) 

 Personnel de l'action so-
ciale  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                 541 547 €            541 547 €           505 536 €             505 536 €      562 385 €       562 385 €  P212 

MAA - Ministère 
de l'Agriculture et 
de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  01-  Mise en place de 
l'enseignement dans les 
établissements publics 
(T2)  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
          9 147 444 €         9 147 444 €         9 238 919 €          9 238 919 €   9 331 308 €    9 331 308 €  P143 

MAA - Ministère 
de l'Agriculture et 
de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  01-  Mise en place de 
l'enseignement dans les 
établissements publics 
(Hors T2)  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         3 565 478 €         3 565 478 €         3 375 249 €          3 375 249 €    3 377 994 €   3 377 994 €  P143 

MAA - Ministère 
de l'Agriculture et 
de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  04- Evolution des com-
pétences et dynamique 
territoriale (Hors T2)  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                   97 017 €             97 017 €           117 130 €             117 130 €        99 130 €        99 130 €  P143 

MENJS -  Ministre 
de l’Education na-
tionale, de la jeu-

nesse et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

Action 6 - Politique des 
ressources humaines  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
        11 027 621 €         9 601 166 €       13 008 518 €        13 400 518 €  13 008 518 €  13 400 518 €  P214 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MENJS -  Ministre 
de l’Education na-
tionale, de la jeu-

nesse et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

 Santé scolaire  
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

 °      124 087 522 €   °   127 456 605 €   °   127 456 605 €  P230 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sécu-
rité Sanitaire et Offre de 
soins" (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
             101 160 €               80 928 €      P204 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sécu-
rité Sanitaire et Offre de 
soins" 
204-19 Modernisation 
de l'offre de soins (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                   41 637 €            53 637 €          P204 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P124 "Conduites et sou-
tiens des politiques sani-
taires et sociales" (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
               71 994 €               57 595 €      P204 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FIR / " MI1-1-4 : Evalua-
tion, expertises, études 
et recherches"  
Mission "1 : Promotion 
de la santé, prévention 
des maladies, des trau-
matismes, du handicap 
et de la perte d'autono-
mie" (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
           25 000 €          P204 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances psy-
choactives (RP) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         1 847 212 €         1 821 244 €           385 250 €             358 950 €    2 762 017 €    2 273 614 €  P204 

MESRI -Ministère 
de l'Enseignement 

supérieur, de la 
Recherche et de 

l'Innovation,  
MESS -Ministère 
des Solidarités et 
de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

Financement CNAM (RP) 
Recherche sur les ser-
vices de santé 
Axes thématiques géné-
raux : 
1. Parcours de santé, in-
tégration, coordination  
2. Innovations et évalua-
tions  
3. Patients, usagers  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                 246 836 €             378 787 €               274 098 €                 -   €  P204 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction de 
l'évaluation de la 
performance, de 

l'achat, des finances 
et de l'immobilier 

Conférences  "nutrition 
et Sommeil" 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                     4 202 €                4 202 €                          -   €                      -   €          4 622 €          4 622 €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction de 
l'évaluation de la 
performance, de 

l'achat, des finances 
et de l'immobilier 

Campagne de dépistage 
audio _Journée natio-
nale de l'audition  

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                     3 420 €                 3 420 €                4 320 €                 4 320 €          4 320 €        4 320 €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction de 
l'évaluation de la 
performance, de 

l'achat, des finances 
et de l'immobilier 

Ecoutes psychologiques 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

                 107 880 €             107 880 €              80 000 €               80 000 €        80 000 €        80 000 €  P216 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MJ - Ministère de 
la Justice 

DACG - Direction des 
affaires criminelles 

et des grâces 

PNSP : Favoriser le déve-
loppement de méthodes 
de prises en charge ren-
forcées, pluridiscipli-
naires et collaboratives 
concernant les per-
sonnes présentant un 
haut risque de récidive 
et d’incarcération et de 
porter cette action con-
jointement avec la DGS, 
le développement de ce 
type de prise en charge 
envisagé en matière 
d’addiction nécessitant 
une collaboration étroite 
avec les ARS et les 
CSAPA. 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
       124 860 555 €      124 860 555 €      133 968 984 €      133 968 984 €  138 503 576 €   138 503 576 €  P166 

MJ - Ministère de 
la Justice 

DAP - Direction de 
l'information légale 

et administrative  

Accueil et accompagne-
ment des personnes pla-
cées sous main de justice 
[02] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                 217 439 €            101 704 €         2 511 334 €          711 334 €   2 511 334 €      711 334 €  P107 

MJ - Ministère de 
la Justice 

SG / MJ - Secrétariat 
Général du Ministère 

de la Justice 

Action N°10 - Politiques 
RH transverses 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         3 439 853 €          3 183 354 €        2 900 000 €          2 900 000 €    4 500 000 €   4 500 000 €  P310 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DGS / PP - Direction 
générale de la santé 
/ Politique des pro-

duits de santé et 
qualité des pratiques 

et des soins 

Prévention dans les dé-
marches de qualité des 
pratiques et des produits 
de santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         4 299 151 €          4 269 151 €          4 331 452 €          4 361 452 €   °   °  P204 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

       365 325 449 €      365 325 449 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTE
MENTS  
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

      365 325 449 €     365 325 449 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTE
MENTS  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 VACCINS  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

        57 439 520 €        57 439 520 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTE
MENTS  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Information, éducation, 
conseil  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES  
      153 633 741 €     153 633 741 €   NR   NR   NR   NR  

 
DEPARTE
MENTS  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 VACCINS  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

        64 264 131 €        64 264 131 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTE
MENTS  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

        11 854 427 €         11 854 427 €   NR   NR   NR   NR  
 

COMMU
NES  



PLF 2022 : Prévention en santé − page 250 sur 334 

 

DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

        11 854 427 €        11 854 427 €   NR   NR   NR   NR  
 

COMMU
NES  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Examens de santé  
 OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES  

        27 095 833 €        27 095 833 €   NR   NR   NR   NR  
 

COMMU
NES  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Information, éducation, 
conseil  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES  
        16 934 896 €        16 934 896 €   NR   NR   NR   NR  

 
COMMU

NES  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Vaccinations (finance-
ment des dispositifs as-
surant la mise en œuvre 
des compétences sani-
taires recentralisées) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
        19 200 000 €         19 200 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Vaccinations (finance-
ment autres activités) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
          1 800 000 €         2 000 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Prévention antibiorésis-
tance 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         1 100 000 €          1 100 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Vaccination 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

          3 615 000 €            4 047 253 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Dispositif conventionnel 
bucco-dentaire 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
          3 200 000 €          2 943 384 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Autres dispositifs (1) 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

                 165 000 €              117 636 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Dispositif examens de 
Santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         9 941 123 €          8 675 365 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN 
CE 

MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Prévention buccoden-
taire institutionnelle 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                 461 005 €             171 079 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN 
CE 

MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Prado  
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

                 335 699 €              182 565 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions d'informations 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

           1 127 532 €            828 633 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Vaccination GRIPPE  
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

        43 757 734 €         43 757 734 €        53 000 000 €        53 000 000 €   54 000 000 €   54 000 000 €  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Vaccination ROR 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

           6 399 551 €          6 399 551 €         7 000 000 €          7 000 000 €     7 000 000 €   7 000 000 €  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Bon usage des médica-
ments (TDR angine, 
automesure tension-
nelle, et actions de com-
munication) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
          4 653 807 €          4 653 807 €         3 500 000 €          3 500 000 €    3 500 000 €     3 500 000 €  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Dépistage des cancers  
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

        69 118 456 €       69 118 456 €        80 000 000 €        80 000 000 €   90 000 000 €   90 000 000 €  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Actions des centres 
d'examen de santé 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
       132 549 175 €      132 549 175 €      142 000 000 €      142 000 000 €   142 000 000 €   142 000 000 €  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DNS MSS - Déléga-
tion ministérielle au 
numérique en santé 
du Ministère des So-

lidarités et de la 
Santé 

Action [132.1] du PNSP 
[J'agis pour ma santé] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                   84 000 €             84 000 €           144 000 €             115 200 €      108 000 €        86 400 €  ND 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

DNS MSS - Déléga-
tion ministérielle au 
numérique en santé 
du Ministère des So-

lidarités et de la 
Santé 

Action [156] du PNSP 
[Application santé] 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
        1 114 000 €           1 114 000 €           709 200 €             567 360 €    1 056 000 €      844 800 €  ND 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Sensibiliser les séniors 
aux bienfaits de l’activité 
physique et de l’alimen-
tation favorable à la 
santé (ateliers dédiés, 
parcours sportifs …) ainsi 
que sur les mesures pré-
ventives des chutes et 
de la dénutrition, à do-
micile comme en établis-
sements sociaux et mé-
dico-sociaux. 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
         6 309 297 €         5 955 803 €              74 263 €          7 804 425 €   NC   NC  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Antibiorésistance ( Résis-
tance aux antibiotiques 
et autres risques infec-
tieux ) 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
                 525 740 €            434 372 €            956 746 €          1 839 980 €   NC   NC  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Vaccination hors Covid 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

        1 577 434 €        1 572 204 €         1 064 621 €          1 065 393 €   NC   NC  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 
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DAC ou OP dépen-
dant de l'AC sui-

vante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère 
des Solidarités et 

de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Autres actions de Pré-
vention 

OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE ET 

QUALITE DES PRATIQUES 
          6 325 835 €         5 656 545 €          5 992 667 €          6 149 876 €   NC   NC  

ASSURAN
CE 

MALADIE 
/ 

ONDAM 
/ FIR 

MTES - Ministère 
de la Transition 

écologique et soli-
daire  

CGDD - Commissa-
riat général au déve-
loppement durable 

RHI 
OFFRE DE SANTE, 

PRODUITS DE SANTE ET 
QUALITE DES PRATIQUES 

         15 500 000 €          4 700 000 €       15 000 000 €          9 100 000 €   15 000 000 €  10 000 000 €  P135 

      Total     1 580 117 218 €    1 688 920 209 €       499 756 175 €      628 748 684 €   506 241 182 €   626 568 584 €   
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8.4. Thématique-Santé « PATHOLOGIES (TRANSMISSIBLES et NON-TRANSMISSIBLES) » 

DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut 
national de la 

santé et de la re-
cherche médicale 

P172 - Action 1b [Soutien aux re-
gistres de morbidité _ AVC et car-
diopathies] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

            150 000 €           150 000 €         150 000 €       150 000 €       150 000 €      150 000 €  P172 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut 
national de la 

santé et de la re-
cherche médicale 

P172 - Action 1c [Soutien aux re-
gistres de morbidité _ autres pa-
thologies] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

            37 300 €             37 300 €           20 000 €       20 000 €          20 000 €       20 000 €  P172 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut 
national de la 

santé et de la re-
cherche médicale 

P129 "Coordination du travail gou-
vernemental" (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °  °         100 000 €        80 000 €   °  ° P204 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut 
national de la 

santé et de la re-
cherche médicale 

FLCA  / ADDICTIONS (DROGUES 
ILLICITES / TABAC / ALCOOL)  
Programme de recherche appli-
quée et l'évaluation des interven-
tions visant à lutter contre les ad-
dictions liées aux substances psy-
choactives (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

      2 384 085 €          1 469 049 €       1 036 824 €    1 320 312 €         840 136 €     1 011 959 €  P204 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de 
la performance, 
de l'achat, des fi-
nances et de l'im-

mobilier 

Campagne vaccination antigrip-
pale  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

          82 955 €            82 955 €        164 900 €      164 900 €        164 900 €       164 900 €  P216 

MJ - Ministère de la 
Justice 

DAP - Direction de 
l'information lé-

gale et administra-
tive  

Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous main de 
justice [02] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °   °           31 000 €        31 000 €         31 000 €      31 000 €  P107 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

1. Mettre en œuvre une campagne 
de marketing social, dans le cadre 
d’un programme de communica-
tion pluriannuel centré sur l’anti-
biorésistance, ses déterminants et 
ses conséquences et ciblant à la 
fois les professionnels de santé et 
le grand public. Santé publique 
France est le pilote de cette ac-
tion. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

         259 605 €            257 308 €         645 000 €       610 000 €      2 850 000 €    2 500 000 €  SPF 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

2. Renforcer l’éducation à la santé 
des populations. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

              38 000 €              38 000 €           56 000 €        56 000 €   °   °  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

3. Renforcer la place de la préven-
tion des infections et de l’antibio-
résistance dans la formation ini-
tiale et continue des profession-
nels de santé 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        3 238 466 €         3 888 902 €       4 812 559 €    4 812 559 €      7 000 000 €    7 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

4. Organisation territoriale de la 
prévention des infections asso-
ciées aux soins et de l’antibiorésis-
tance. Centres d’appui pour la pré-
vention des infections associées 
aux soins (CPias) et équipes opéra-
tionnelles d’hygiène (EOH), 
centres régionaux en antibiothéra-

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °     14 281 500 €     21 012 000 €  21 012 000 €    21 012 000 €   °  FIR 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

pie (CRAtb) et équipes multidisci-
plinaires en antibiothérapie (EMA) 
/ référents en antibiothérapie 
L’enjeu est ici de mettre en place 
une organisation assurant un mail-
lage territorial optimal pour pro-
mouvoir la prévention des infec-
tions associées aux soins et le con-
trôle de la transmission croisée 
(CPias et EOH), ainsi que le bon 
usage des antibiotiques (CRAtb et 
EMA/référents) auprès des profes-
sionnels de santé, des patients et 
des usagers.  
.En 2022 demande de FIR de 9M€  
pour les  EMA en attente de valida-
tion par le cabinet 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

5. TROD Angine : Faciliter l’accès 
aux tests rapides d’orientation dia-
gnostique (TROD) angine  
En complément de la possibilité 
donnée aux médecins depuis de 
nombreuses années d’utiliser les 
TROD angine (tests mis à disposi-
tion gratuitement par l’Assurance 
Maladie), il a été décidé en mars 
2019 de mettre en place un 
double circuit additionnel de réali-
sation des TROD en pharmacie 
d’officine permettant d’assurer un 
large recours aux TROD et d’inciter 
à la pertinence des prescriptions, 
tout en s'adaptant aux habitudes 
des patients  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        3 885 059 €   °       2 500 000 €   °   °   °  CNAM 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

6. Feedback et interventions au-
près des prescripteurs, actions pi-
lotées par la CNAM : 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °       25 971 417 €         60 720 €   °   °   °  CNAM 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

7. Surveillance des infections asso-
ciées aux soins, des consomma-
tions antibiotiques et des résis-
tances bactériennes aux antibio-
tiques : actions pilotées par Santé 
publique France, et mises en 
œuvre par le Réseau de Préven-
tion des Infections Associées aux 
Soins(RePias )  constitué des  mis-
sions nationales des centres d’ap-
pui pour la prévention des infec-
tions associées aux soins (CPias)  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        3 310 000 €         1 749 000 €       1 749 000 €   1 749 000 €      1 749 000 €   °  SPF 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

Partenariat associatif : Dans le 
cadre de la prévention de l’anti-
biorésistance, la DGS soutient 4 
associations : Le Collège de méde-
cine générale, la société française 
de microbiologie, l’association An-
tibioclic et la société de pathologie 
infectieuse de langue française. 
Point de vigilance: les indicateurs 
ne sont pas fonctionnels, ainsi les 
budgets ne sont pas encore versés 
à ce jour aux associations, 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        140 000 €           140 000 €       130 000 €        130 000 €   °   °  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

Actions Recherche 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        8 500 000 €   °      27 000 000 €   °   °   °  ND 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

11. Actions internationales : EU-
JAMRAI 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °           52 997 €   °   °   °   °  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS - Direction 
générale de la 

santé / Projet Na-
tional à l'Antibio-

résistance 

12. Actions internationales : DAEI  
• Une contribution volontaire de 
40 000 euros du MSS sur 2021 
pour l’OECD pour un projet por-
tant sur les politiques de lutte 
contre l’antibiorésistance dans les 
EHPAD. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °   °          40 000 €   °   °   °  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé 
des populations et 
prévention de ma-
ladies chroniques 

Action [14-2] [Cancer] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

     39 830 000 €       39 830 000 €     40 520 000 €   40 520 000 €    40 517 959 €  40 517 959 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé 
des populations et 
prévention de ma-
ladies chroniques 

Action [14-5] [Autres maladies 
chroniques] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

          850 000 €           900 000 €       1 100 000 €    1 100 000 €      1 100 000 €    1 100 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé 
des populations et 
prévention de ma-
ladies chroniques 

Action [14-6] [Santé sexuelle] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

       5 400 000 €         5 390 000 €      4 830 000 €   4 830 000 €     4 841 000 €    4 841 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DREES - Direction 
de la Recherche, 
des Études, de 

l'Évaluation et des 
Statistiques (Pour 
l'analyse sur les 
collectivités lo-

cales) 

 Dépistage des tumeurs  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES)  

      19 077 273 €       19 077 273 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTEMENTS  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DREES - Direction 
de la Recherche, 
des Études, de 

l'Évaluation et des 
Statistiques (Pour 
l'analyse sur les 
collectivités lo-

cales) 

 Dépistage SIDA, Hépatites  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES)  

      56 353 861 €       56 353 861 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DREES - Direction 
de la Recherche, 
des Études, de 

l'Évaluation et des 
Statistiques (Pour 
l'analyse sur les 
collectivités lo-

cales) 

 Lutte contre l'addiction  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES)  

       8 352 990 €         8 352 990 €   NR   NR   NR   NR  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Dispositif de lutte antivectorielle 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        8 500 000 €          6 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Cancers (structures assurant la 
gestion des dépistages organisés 
des cancers) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

     37 600 000 €       40 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Prévention des pathologies cardio-
vasculaires 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        1 900 000 €         2 500 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Prévention des autres maladies 
chroniques 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        5 200 000 €         4 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Sida, IST et hépatites : finance-
ment des autres activités 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

       16 300 000 €        16 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Tuberculose : financement des dis-
positifs assurant la mise en œuvre 
des compétences sanitaires décen-
tralisées 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

      29 800 000 €       30 200 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Tuberculose : financement des 
autres activités 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

          900 000 €         1 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Centres gratuit d'information, de 
dépistage et de diagnostic (Ce-
GIDD) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

      92 100 000 €        93 600 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS 
- Direction de la 

Sécurité Sociale / 
Caisse National 

d'Assurance Mala-
die / Agences ré-
gionales en Santé 

Education thérapeutique des pa-
tients 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

     82 300 000 €        82 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE 
DE LA MUTUALITE 

SOCIALE 
AGRICOLE 

Programme d'accompagnement 
des malades chroniques  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        1 043 399 €             249 130 €   NSP   NSP   NSP   NSP  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé pu-
blique France 

(Autre nom : ANSP 
- Agence nationale 
de santé publique) 

*Prévention en santé sexuelle 
*Santé sexuelle (prévention des 
IST-VIH, IVG-contraception,) hépa-
tites virales et la tuberculose 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

      10 264 251 €       10 141 909 €   14 113 641 €   14 707 573 €   NC   NC  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé pu-
blique France 

(Autre nom : ANSP 
- Agence nationale 
de santé publique) 

Santé mentale 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

       1 474 661 €        1 034 380 €       1 588 684 €    1 682 673 €   NC   NC  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé,  
MESRI - Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation  

INCA - Institut Na-
tional Du Cancer 

Expertise, organisation des pro-
grammes, coordinations des ac-
teurs, et déploiement d'actions 
probantes en prévention et dépis-
tage des cancers. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        4 441 640 €         4 003 797 €      3 418 100 €    3 445 880 €     4 500 000 €    4 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé,  
MESRI - Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation  

INCA - Institut Na-
tional Du Cancer 

Actions de communications visant 
à inciter nos concitoyens à adopter 
des comportements favorables à 
la santé (y c. mesures nouvelles de 
la stratégie décennale). 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        5 389 421 €         5 444 346 €    10 476 100 €  10 116 700 €  10 000 000 €   10 000 000 €  P204 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique transver-

sale en PREVENTION SANTE 
Thématique Santé 

EXECUTIONS 
2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé,  
MESRI - Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation  

INCA - Institut Na-
tional Du Cancer 

Programmes de recherche récur-
rents : part des projets concernant 
directement la prévention en 
santé 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

       3 531 948 €          2 591 379 €        3 850 000 €    3 286 980 €      3 650 000 €     3 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé,  
MESRI - Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation  

INCA - Institut Na-
tional Du Cancer 

Programme de recherche appli-
quée et d'évaluation des interven-
tions visant à lutter contre les ad-
dictions  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

         4 215 332 €          2 302 179 €      6 244 900 €    4 000 450 €      6 000 000 €    4 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé,  
MESRI - Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation  

INCA - Institut Na-
tional Du Cancer 

Nouvelles mesures de la stratégie 
décennale liées à la recherche en 
Prévention 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

 °   °       7 750 000 €   2 325 000 €    7 750 000 €    4 650 000 €  P204 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

CGDD - Commissa-
riat général au dé-
veloppement du-

rable 

Autonomie 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

      62 100 000 €        55 819 000 €     66 700 000 €  58 000 000 €    84 000 000 €   66 000 000 €  P135 

PM - Services du 1er 
Ministre 

MILDECA - Mis-
sion interministé-

rielle de lutte 
contre les addic-

tions 

Actions de l'État en matière de 
lutte contre les drogues et les con-
duites addictives 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES 

et NON-
TRANSMISSIBLES) 

        5 317 560 €        5 424 670 €       5 100 000 €     5 100 000 €     5 100 000 €    5 100 000 €  ND 

      Total    524 267 807 €      543 033 341 €   225 199 429 €   179 251 027 €   201 275 995 €  155 586 818 €   
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8.5. Thématique-Santé « DETERMINANT DE SANTE / ENVIRONNEMENT » 

DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MENJS -  Ministre de 
l’Education nationale, 
de la jeunesse et des 

sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

 Actions éducatives complé-
mentaires aux enseigne-
ments  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °       1 021 618 €   °          1 021 901 €   °          1 021 901 €  P230 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sécurité 
Sanitaire et Offre de soins" 
204-15 Prévention des 
risques liés à l'environne-
ment, au travail et à l'ali-
mentation (RP) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
              2 710 €        244 875 €             195 900 €      P204 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P129 "Coordination du tra-
vail gouvernemental" (RP) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
              5 828 €          P204 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / TABAC 
/ ALCOOL)  
Programme de recherche 
appliquée et l'évaluation des 
interventions visant à lutter 
contre les addictions liées 
aux substances psychoac-
tives (RP) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    1 116 392 €          676 637 €        286 000 €             894 558 €          1 066 914 €          1 428 081 €  P204 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DGGN - Direction 
Générale Gendarme-

rie Nationale 

P152 
Action 1: Ordre et sécurité 
publics 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  32 561 369 €   31 100 156 €    32 260 953 €        30 334 996 €        33 313 193 €        31 210 449 €  P152 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DGGN - Direction 
Générale Gendarme-

rie Nationale 

P152 
Action 2 : Sécurité routière 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   57 193 910 €   54 738 732 €    57 023 614 €        53 786 870 €        58 782 701 €        55 247 298 €  P152 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DGGN - Direction 
Générale Gendarme-

rie Nationale 

P152 
Action 3 : Missions de police 
judiciaire et concours à la 
justice 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 135 282 526 €  134 860 057 €  139 232 708 €      138 661 000 €      140 024 475 €      139 401 492 €  P152 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DGGN - Direction 
Générale Gendarme-

rie Nationale 

P152 
Action 4 : Commandement, 
ressources humaines et lo-
gistique  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    4 373 292 €    4 135 406 €     4 293 727 €     3 979 578 €          4 550 808 €          4 201 910 €  P152 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DGGN - Direction 
Générale Gendarme-

rie Nationale 

P152 
Action 5 : Exercice des mis-
sions militaires 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      400 809 €      380 812 €       440 280 €             410 611 €             392 806 €             364 967 €  P152 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Journée de la Qualité vie au 
travail  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
         1 980 €              1 980 €        15 552 €               15 552 €                      -   €                      -   €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Baromètre social  
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

             -   €                   -   €          35 400 €               35 400 €                      -   €                      -   €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Affichages : vaccination, ac-
tions en faveur du handicap 
pour préfectures, actions so-
lidaires, journée prévention 
santé, COVID, …. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
            630 €                 630 €                630 €                    630 €                    630 €                    630 €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Démarche QVT réseau de 
soutien  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       99 721 €            99 721 €  

                        -   
€  

                    -   €                      -   €                      -   €  P216 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Outil numérique d'aide à la 
conception et au suivi du 
DUERP (document unique 
d'évaluation des risques pro-
fessionnels) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      47 820 €            47 820 €  

                        -   
€  

                    -   €                      -   €                      -   €  P216 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MJ - Ministère de la 
Justice 

DAP - Direction de 
l'information légale 

et administrative  

Accueil et accompagnement 
des personnes placées sous 
main de justice [02] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °   °     109 516 €             109 516 €             109 516 €             109 516 €  P107 

MJ - Ministère de la 
Justice 

SG / MJ - Secrétariat 
Général du Minis-
tère de la Justice 

Action n°4 - Formation  
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

      10 000 €            10 000 €       10 000 €               10 000 €               10 000 €               10 000 €  P182 

MOM - Ministère des 
Outremers 

DGOM - Direction 
générale des Outre-

Mer 
Formation  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     10 000 €            10 000 €         10 000 €               10 000 €               10 000 €               10 000 €  P123 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Nutrition et santé / PNNS4 - 
prévention - études et Acti-
vité physique - SNSS 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  1 024 000 €          978 000 €  1 000 000 €          1 000 000 €          1 060 000 €          1 060 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement / 
Plans et stratégies de santé 
publique (PNSE/Plan Chlor-
décone/SNPE) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   1 159 000 €       1 153 000 €    1 140 000 €          1 140 000 €          2 485 000 €          2 485 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement / pré-
vention des risques à desti-
nation de publics particuliers 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       734 000 €          603 000 €       800 000 €             800 000 €             950 000 €             950 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement / Ex-
positions environnementales  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       678 000 €          678 000 €        620 000 €             620 000 €             710 000 €             710 000 €  P204 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement / Qua-
lité des eaux (de consomma-
tion, thermales, de loisirs, …)  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      477 000 €          477 000 €        400 000 €         400 000 €             600 000 €             600 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-

ment et à l'alimenta-
tion 

15 – Prévention des risques 
liés à l'environnement et à 
l'alimentation  
Santé-Environnement / dé-
veloppement de normes et 
référentiels  

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      118 400 €            95 000 €       140 000 €             140 000 €             120 000 €             120 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-3] [Prévention 
des addictions] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    3 360 000 €    3 120 000 €      3 000 000 €      3 000 000 €          3 000 000 €          3 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-4] [Santé men-
tale] 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     950 000 €          950 000 €       900 000 €             900 000 €          1 000 000 €          1 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Promotion santé mentale 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

  15 700 000 €  15 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Promotion de la santé hors 
lutte contre l'obésité 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  11 500 000 €  11 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Lutte contre l'obésité 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

    4 700 000 €       4 800 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Prévention des risques liés à 
l'environnement : protection 
des eaux 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    3 000 000 €       3 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Prévention des risques liés à 
l'environnement : habitat, 
milieux intérieurs 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    7 000 000 €       6 800 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Prévention des risques liés à 
l'environnement : autres 
risques, dont environnement 
extérieur 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  8 100 000 €       8 000 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Expérimentation jeunes en 
souffrance physique 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      300 000 €          300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Actions de lutte contre les 
addictions (hors FLCA) 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 19 300 000 €  19 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Prise en charge du psycho-
traumatisme 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
   3 300 000 €       3 100 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

Accompagnement vie intime 
des personnes handicapées 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     100 000 €          100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assurance 
Maladie / Agences 

régionales en Santé 

COREVIH 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

  16 300 000 €  16 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Espace Numérique en Santé 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

    2 098 683 €        291 069 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Plan Nutrition santé et acti-
vité physique 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     490 294 €          344 082 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions de prévention via les 
Maisons de Santé Pluridisci-
plinaires 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       930 210 €          108 526 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions d'initiative locale 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

      720 623 €          401 383 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Etudes et recherches 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

   1 827 465 €       1 262 430 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Contraception d'urgence 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

    2 450 065 €       2 450 065 €      3 500 000 €          3 500 000 €          3 600 000 €          3 600 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Lutte contre les infections 
VIH/Hépatites 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    1 840 218 €     1 840 218 €      3 100 000 €          3 100 000 €          3 100 000 €          3 100 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Intensifier l’opération « 
Moi(s) sans tabac » : diversi-
fication, modernisation des 
supports de communication 
et des offres d’accompagne-
ment au sevrage ; déploie-
ment d’actions de proximité 
pour accompagner les fu-
meurs vers le sevrage taba-
gique. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  12 811 509 €  12 343 780 €     11 203 223 €        11 127 019 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Lutte contre le tabagisme et 
son addiction, 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    6 335 768 €       4 670 243 €    10 204 587 €        11 266 904 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Prévention des addictions « 
Alcool », 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  11 792 086 €    11 629 727 €    12 108 370 €        12 090 239 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Pratiques addictives à 
risques, 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
    4 195 806 €       4 592 933 €      4 671 844 €        4 436 756 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence natio-
nale de santé pu-

blique) 

Prévention pour les risques 
saisonniers (canicule, grand 
froid, risques de l’été). 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       478 428 €          452 806 €      1 839 082 €          1 833 722 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire 

DGITM - Direction 
générale des Infras-
tructures, des Trans-

ports et de la Mer 
(Pour AFITF) 

Montant du budget AFITF 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

  44 485 853 €       4 325 979 €  120 000 000 €        56 500 000 €        60 000 000 €        60 000 000 €  P203 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 1 Prévention des 
risques technologiques et 
des pollutions 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  92 248 338 €   98 982 599 €    61 512 815 €        63 451 026 €        61 524 385 €        63 462 596 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 9 Contrôle de la sû-
reté nucléaire et de la radio-
protection 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  59 288 481 €    59 611 082 €    59 734 213 €        17 734 213 €        12 934 213 €        17 634 213 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 10 Prévention des 
risques naturels et hydrau-
liques 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  35 344 487 €  39 036 996 €    35 851 611 €        35 851 611 €        37 151 611 €        37 151 611 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 11 Prévention des 
risques liés aux anciens sites 
miniers 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
  36 993 982 €   35 492 283 €     39 777 130 €        39 777 130 €        40 277 130 €        40 277 130 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 12 ADEME 
DETERMINANT DE 

SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 571 813 167 €  57 153 834 €   547 890 705 €      547 890 705 €      598 590 604 €      598 590 604 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 14 Fonds de préven-
tion des risques naturels ma-
jeurs 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °   °  415 000 000 €      205 000 000 €      235 000 000 €      235 000 000 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Susciter des engagements 
volontaires des industriels et 
des distributeurs pour subs-
tituer, dans les produits de 
consommation courante, les 
substances pouvant présen-
ter des propriétés de pertur-
bation endocrinienne, infor-
mer les consommateurs par 
la diffusion de messages de 
prévention ou par un étique-
tage par exemple. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
     2 155 000 €       2 155 000 €    2 491 000 €          2 491 000 €             462 829 €             462 829 €  P181 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique 

transversale en PREVENTION 
SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 

2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Rénover les règles relatives 
aux résidus de pesticides 
dans l’eau, selon une ap-
proche « one Health », c’est-
à-dire couvrant l’ensemble 
des compartiments hy-
driques, en prenant en 
compte les nouvelles con-
naissances toxicologiques et 
écotoxicologiques sur les 
perturbateurs endocriniens 
et les effets cocktails. Res-
taurer la confiance des ci-
toyens dans l’évaluation des 
substances chimiques mises 
sur le marché, d’une part en 
portant une initiative visant 
à rénover le cadre européen 
d’évaluation des substances 
chimiques et d’autre part en 
s’appuyant sur une stratégie 
nationale pour certaines 
substances. 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
       151 000 €          151 000 €        487 500 €             487 500 €             500 000 €             500 000 €  P181 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

DGALN - Direction 
générale de l'aména-

gement, du loge-
ment et de la nature 

Gestion des milieux et biodi-
versité 

DETERMINANT DE 
SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
 °          190 080 €   °               98 612 €             450 000 €             150 000 €  P113 

      Total  1 217 350 312 €   662 332 223 €  1 571 335 334 €   1 254 102 947 €   1 301 776 814 €   1 302 860 228 €   
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8.6. Thématique-Santé « LUTTE CONTRE LES INEGALITES » 

 

DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique 
Santé 

EXECUTIONS 2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut natio-
nal de la santé et de la 

recherche médicale 

P172 - Action 5 [Exper-
tises collectives] 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                   40 000 €            40 000 €                   29 000 €               29 000 €               40 000 €               40 000 €  P204 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut natio-
nal de la santé et de la 

recherche médicale 

P124 "Conduites et 
soutiens des politiques 
sanitaires et sociales" 
124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

          103 862 €          P204 

MESRI -Ministère de 
l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche 

et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé (DGS) 

INSERM - Institut natio-
nal de la santé et de la 

recherche médicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances 
psychoactives (RP) 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

              1 997 819 €          998 910 €                          -   €                      -   €                      -   €             998 910 €  P204 

MI - Ministère de 
l'Intérieur 

DEFAPI - Direction de 
l'évaluation de la perfor-
mance, de l'achat, des fi-
nances et de l'immobi-

lier 

Guide ALLO DISCRI  
LUTTE 

CONTRE LES 
INEGALITES 

                        448 €                 448 €                          -   €                      -   €                      -   €                      -   €  P216 

MJ - Ministère de la 
Justice 

SG / MJ - Secrétariat Gé-
néral du Ministère de la 

Justice 

Mise en œuvre des dé-
cisions judiciaires 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                     7 500 €              7 500 €                     7 500 €                 7 500 €                 7 500 €                 7 500 €  P182 
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique 
Santé 

EXECUTIONS 2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGCS - Direction géné-
rale de la cohésion so-

ciale  

P137 
Action DPT : Violences 
sexistes et sexuelles 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                 506 500 €          470 500 €                 434 500 €             470 500 €             734 500 €             734 500 €  P137 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGCS - Direction géné-
rale de la cohésion so-

ciale  

P137 
Action DPT :  Santé 
sexuelle dont l’éduca-
tion à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

              3 380 862 €       3 387 082 €              4 025 168 €          4 025 168 €          4 675 168 €          4 675 168 €  P137 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGCS - Direction géné-
rale de la cohésion so-

ciale  

P137 
Action DPT :  Dans les 
quartiers prioritaires de 
la ville (QPV), les cré-
dits alloués (entre 1 K€ 
et 3 K€) ont pour objet 
de favoriser la préven-
tion et l’accès aux 
soins, notamment dé-
pistages des cancers, 
sexualité, contracep-
tion ainsi qu’à des es-
paces de bien-être et 
d’estime de soi (princi-
palement pour des 
femmes victimes de 
violences). 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                   82 850 €            82 850 €                   71 144 €               71 144 €   NC   NC  P137 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé des po-
pulations et prévention 
de maladies chroniques 

Action [12-2] [Santé 
des populations en dif-
ficulté] 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

              1 040 000 €         960 000 €                 960 000 €             960 000 €             960 000 €             960 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DGS / SP - Santé des po-
pulations et prévention 
de maladies chroniques 

Action [12-4] [Trauma-
tismes et violences] 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                 100 000 €        100 000 €                 100 000 €             100 000 €             100 000 €             100 000 €  P204 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - Di-
rection de la Sécurité So-

ciale / Caisse National 
d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en 

Santé 

Promotion de la santé 
des populations en dif-
ficulté 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

            39 000 000 €   38 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CNAM / ARS - Di-
rection de la Sécurité So-

ciale / Caisse National 

Lutte contre les trau-
matismes et les vio-
lences 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

              3 200 000 €       9 000 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant 
de l'AC suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématique 
Santé 

EXECUTIONS 2020 
AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en 

Santé 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - CAISSE 
CENTRALE DE LA 

MUTUALITE SOCIALE 
AGRICOLE 

Parcours de Prévention 
pour les personnes en 
situation de précarité 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                 251 330 €          145 358 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

DSS - CCMSA - CAISSE 
CENTRALE DE LA 

MUTUALITE SOCIALE 
AGRICOLE 

Aide au répit 
LUTTE 

CONTRE LES 
INEGALITES 

                 755 674 €          192 637 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MSS - Ministère des 
Solidarités et de la 

Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

ANSP - Agence nationale 
de santé publique) 

Santé des populations 
en difficulté  

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

                 857 704 €          923 771 €              1 216 423 €          1 241 127 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

MTES - Ministère de la 
Transition écologique 

et solidaire  

CGDD - Commissariat 
général au développe-

ment durable 

Action 3 - P135 - Lutte 
contre l'habitat indigne 

LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES 

            12 165 047 €       9 038 037 €            15 500 000 €        19 200 000 €        15 500 000 €        15 500 000 €  P135 

      Total             63 385 734 €   64 050 955 €            22 343 735 €        26 104 439 €        22 017 168 €        23 016 078 €   
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8.7. Thématique-Santé « RISQUE, VEILLE ET SECURITE SANITAIRE » 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

SG / MENJS - Secrétariat général 
du ministre de l'Éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des Sports 

- DAF/Direction Financière 

Action 8 - Logistique, système 
d'information, immobilier 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

      62 511 310 €         45 436 822 €   °   °   °   °  P214 

SG / MENJS - Secrétariat général 
du ministre de l'Éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des Sports 

- DAF/Direction Financière 

 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 °      232 140 435 €   °      230 680 541 €   °  230 680 541 €  P230 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P172 - Action 2 [Soutien au re-
gistre national des causes de dé-
cès] 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

                          -   €                      -   €              150 000 €               74 540 €          150 000 €          150 000 €  P172 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P172 - Action 3 [Soutien aux co-
hortes] 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              21 148 €              21 148 €                          -   €                      -   €           50 000 €           50 000 €  P172 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P172 - Action [n° 1.2.5] [Pro-
mouvoir des études en sciences 
humaines et sociales et en épi-
démiologie descriptive sur l’ac-
ceptabilité de la vaccination en 
milieu scolaire pour les jeunes 
filles de 11 à 14 ans.] 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

             212 722 €              205 327 €             122 622 €             122 622 €           80 812 €           80 812 €  P204 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

P123 - Socle INCa des actions de 
recherche en prévention contre 
les cancers (RP) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 °            95 788 €   °  ° °  °  P204 

DRCPN - Direction des ressources 
et des compétences de la police 

nationale 

Action 2 "sécurité et paix pu-
bliques" 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

     710 671 525 €       710 184 272 €      695 287 474 €      695 315 985 €   705 150 629 €    705 219 140 €  P176 

DRCPN - Direction des ressources 
et des compétences de la police 

nationale 
Action 3 "sécurité routière" 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

       440 999 052 €       440 992 052 €       461 109 312 €      461 109 312 €   468 603 147 €   468 603 147 €  P176 

DRCPN - Direction des ressources 
et des compétences de la police 

nationale 

Action 6 "commandement, res-
sources humaines et logistique" 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

                          -   €                      -   €          1 000 000 €          1 000 000 €       1 000 000 €       1 000 000 €  P176 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

DEFAPI - Direction de l'évaluation 
de la performance, de l'achat, des 

finances et de l'immobilier 

Action 1  Observation, prospec-
tive, réglementation  et soutien 
au programme 
Réalisation d’études visant à 
améliorer la connaissance des 
liens entre l’usage de substances 
psychoactives (alcool et stupé-
fiants) et la survenance et la gra-
vité de l’accident. 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           205 000 €             205 000 €            240 000 €             240 000 €        240 000 €          240 000 €  P207 

DEFAPI - Direction de l'évaluation 
de la performance, de l'achat, des 

finances et de l'immobilier 

Action 2 Démarches interminis-
térielles et communication. Un 
volet en direction des jeunes, 
pour qui la mortalité sur la route 
due à une consommation exces-
sive d’alcool (parfois en combi-
naison avec la drogue) constitue 
un problème majeur. Ces cam-
pagnes sont signées « Sam, celui 
qui conduit c’est celui qui ne 
boit pas », et incitent les jeunes 
à désigner un conducteur sobre 
qui pourra les ramener en toute 
sécurité après leurs soirées. Elles 
se déclinent de différentes fa-
çons et passent toujours par des 
vecteurs populaires chez les 
jeunes : communication sur les 
festivals de musique en été, par-
tenariats avec des radios jeunes 
l’été et pendant les fêtes de fin 
d’année (NRJ, Skyrock et Fun ra-
dio), tournées des plages ou des 
discothèques avec les radios, in-
ternet et réseaux sociaux. 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

         1 250 000 €           1 250 000 €         1 615 000 €          1 615 000 €       1 615 000 €       1 615 000 €  P207 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

DEFAPI - Direction de l'évaluation 
de la performance, de l'achat, des 

finances et de l'immobilier 

Action 2 Démarches interminis-
térielles et communication Un 
volet grand public, destiné à 
l’ensemble de la population, 
pour prévenir ce risque qui cons-
titue une des premières causes 
de mortalité sur la route. Ces 
campagnes sont particulière-
ment importantes en fin d’an-
née, pendant les fêtes de Noël 
et du nouvel an. Depuis 
quelques années, elles se con-
crétisent notamment par un par-
tenariat avec les plus impor-
tantes chaînes de télévision et 
stations de radio, qui font inter-
venir leurs animateurs pour por-
ter le message « quand on tient 
à quelqu’un, on le retient ». 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

        1 850 000 €          1 850 000 €          1 900 000 €          1 900 000 €      1 900 000 €         1 900 000 €  P207 

DEFAPI - Direction de l'évaluation 
de la performance, de l'achat, des 

finances et de l'immobilier 

Action 2 Démarches interminis-
térielles et communication 
Autres actions de communica-
tion contre l'alcool, les stupé-
fiants et les distracteurs 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

            780 000 €             780 000 €            985 000 €             985 000 €         985 000 €         985 000 €  P207 

DEFAPI - Direction de l'évaluation 
de la performance, de l'achat, des 

finances et de l'immobilier 

Action 2 Démarches interminis-
térielles et communication 
Achat de 1 250 000 kits de dé-
pistage et 375 000 kits de vérifi-
cation pour renforcer les con-
trôles sur l'usage de stupéfiants 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

                          -   €                      -   €                          -   €                      -   €    10 000 000 €     10 000 000 €  P207 

SG / MJ - Secrétariat Général du 
Ministère de la Justice 

Mise en œuvre des décisions ju-
diciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               40 000 €               40 000 €              40 000 €               40 000 €           40 000 €            40 000 €  P182 

SG / MJ - Secrétariat Général du 
Ministère de la Justice 

Mise en œuvre des décisions ju-
diciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               40 000 €               40 000 €               40 000 €               40 000 €            40 000 €            40 000 €  P182 

SG / MJ - Secrétariat Général du 
Ministère de la Justice 

Mise en œuvre des décisions ju-
diciaires 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           291 564 €             291 564 €           291 564 €             291 564 €        291 564 €        291 564 €  P182 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

DSS - CNAM / ARS - Direction de 
la Sécurité Sociale / Caisse Natio-

nal d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en Santé 

Infections associés aux soins et 
événements indésirables asso-
ciés aux soins 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

          1 900 000 €           1 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de 
la Sécurité Sociale / Caisse Natio-

nal d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en Santé 

Actions mises en œuvre dans le 
cadre de la prévention et de la 
gestion des situations sanitaires 
exceptionnelles 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

         4 000 000 €          2 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de 
la Sécurité Sociale / Caisse Natio-

nal d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en Santé 

COVID-19 
RISQUE, VEILLE ET 

SECURITE SANITAIRE 
      230 200 000 €       207 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNAM / ARS - Direction de 
la Sécurité Sociale / Caisse Natio-

nal d'Assurance Maladie / 
Agences régionales en Santé 

Actions de veille et de surveil-
lance sanitaire 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

         1 500 000 €           1 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Soutien direct aux employeurs 
territoriaux et hospitaliers  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 °   °         13 200 000 €        13 200 000 €    13 200 000 €    13 200 000 €  

 
ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR  

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Démarche globale : métier 
ATSEM 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

          2 554 680 €         2 554 680 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Démarche globale de prévention 
des risques : métier auxiliaires 
de puériculture  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              12 500 €               12 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Evaluation des risques profes-
sionnels 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           122 012 €             122 012 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 
Qualité de vie au travail  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

             37 500 €                37 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Risques bactériologique, biolo-
gique, viral et infectieux  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              80 000 €               80 000 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 
Prévention des RPS 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

            434 500 €              434 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Démarche globale de prévention 
des risques liés aux structures 
d'accueil institutionnalisées pour 
personnes âgées 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               8 750 €                8 750 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 
Prévention des TMS 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              72 500 €               72 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Prévention des risques liés au 
métier en lien avec le transport 
logistique 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               12 500 €              12 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Prévention des risques liés au 
travail sur écran 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               72 970 €               72 970 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Soutien indirect aux employeurs 
et actions de promotion santé / 
sécurité au travail  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 °   °            500 000 €             500 000 €         500 000 €         500 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Etude prévention santé des sa-
peurs- pompiers (particules fines 
issues des feux forêts)   

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

               20 550 €              20 550 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Mise à disposition logiciel Pro-
risq (gestion des accidents du 
travail et maladies profession-
nelles) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              90 000 €              90 000 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Participation manifestations pro-
motion santé au travail et pré-
vention des risques profession-
nels 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

             54 348 €             54 348 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Mise à disposition site espace 
droit dédié à la prévention des 
risques professionnels 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           120 160 €           120 160 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CNRACL - Caisse Nationale 
de Retraites des Agents des Col-

lectivités Locales 

Soutien budgétaire des struc-
tures inter-régimes (finance-
ment des ateliers du bien vieillir)  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

          1 000 000 €           1 000 000 €          1 000 000 €          1 000 000 €        1 000 000 €      1 000 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CCMSA - CAISSE CENTRALE 
DE LA MUTUALITE SOCIALE 

AGRICOLE 
Dépistage des cancers 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

          2 905 186 €           4 116 284 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

DSS - CCMSA - CAISSE CENTRALE 
DE LA MUTUALITE SOCIALE 

AGRICOLE 
Fonds Addictions 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

             480 000 €               49 896 €   NSP   NSP   NSP   NSP  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

SPF - Santé publique France 
(Autre nom : ANSP - Agence na-

tionale de santé publique) 

Covid-19 (dont santé mentale et 
vaccination spécifique Covid-19) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

          5 959 924 €          4 980 061 €          5 295 467 €          4 651 503 €   NC   NC  

ASSURANCE 
MALADIE / 
ONDAM / 

FIR 

ANSES - Agence Nationale Sécu-
rité Sanitaire Alimentaire Natio-

nale 

Activités d'expertises d'évalua-
tions et d'autorisations (Fonc-
tionnement et Investissement) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

        50 368 977 €         50 223 925 €        51 072 470 €        53 228 407 €   ND   ND  ND 

DGT - Direction générale du tra-
vail 

Action 01 - Santé et sécurité au 
travail 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

        24 361 359 €         23 911 172 €        23 855 000 €        24 155 000 €    24 455 000 €    24 155 000 €  P111 

DGT - Direction générale du tra-
vail 

Action 06 - Renforcement de la 
prévention en santé au travail 
ACTION CREEE AU PLF 2022 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

 °   °   °   °     11 790 000 €     11 790 000 €  P111 
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Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la politique trans-
versale en PREVENTION SANTE 

Thématique Santé 
EXECUTIONS 2020 

AE 

EXECUTIONS 
2020 

CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 
2022 

AE 

PLFSS / PLF 
2022 

CP 

SOURCE 
BUD 

ANACT - Agence nationale pour 
l'amélioration des conditions de 

travail (par la DGET) 

Subvention pour charges de ser-
vice public de l’agence nationale 
pour l’amélioration des condi-
tions de travail  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

           9 881 240 €           9 881 240 €           9 840 000 €          9 840 000 €        9 770 000 €       9 770 000 €  P129 

DGPR -  Direction Générale de la 
Prévention des Risques  

Politique nationale de lutte 
contre le bruit dans le cadre des 
marchés locaux relatifs à la ré-
sorption des points noirs « 
bruit»  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

            1 634 000 €           1 750 000 €              114 638 €             383 804 €         1 187 828 €  P181 

DGPR -  Direction Générale de la 
Prévention des Risques  

Développement d’un logiciel 
pour une réalisation plus rapide 
et automatisée des cartes de 
bruit demandées par la directive 
européenne sur le bruit dans  

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

              455 000 €               455 000 €              287 000 €             287 000 €         188 000 €         188 000 €  P181 

DGPR -  Direction Générale de la 
Prévention des Risques  

Mise en place d’une expérimen-
tation sur le développement de 
radars sonores capables de con-
trôler automatiquement le ni-
veau sonore des véhicules à mo-
teur 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

            246 631 €            246 631 €             443 546 €             443 546 €         300 000 €          300 000 €  P181 

DAF-MTES / Direction des affaires 
financière du Ministère de la 

Transition écologique et solidaire  

Action 11 - Recherche dans le 
domaine des risques (Pour : Ine-
ris - Institut national de l’envi-
ronnement industriel et des 
risques) 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

         8 930 876 €          8 930 876 €          9 036 361 €          9 036 361 €      9 036 361 €       9 036 361 €  P190 

SIG - Service d'informations du 
Gouvernement 

Coordination du travail gouver-
nemental 

RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE SANITAIRE 

         18 400 000 €         17 400 000 €          1 500 000 €          1 300 000 €   °   °  ND 

    Total     1 584 788 484 €    1 772 970 462 €    1 278 925 454 €   1 511 440 186 €  1 260 385 513 €   1 492 022 393 €   
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8.8. Cumul des montants en CP/EXECUTE pour 2020 : Sources / Thématiques Santé 

(Données issues des retours de données envoyées à la DGS, lors de la campagne PLF/JAUNE, durant les mois de Juin/Juillet/Août 2021) 

         

CP - EXECUTIONS 
2020  

 Étiquettes de colonnes                

 Étiquettes de 
lignes  

 DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT  

 LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE 

 ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES)  

 RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE  

 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE  
 BIEN VIEILLIR   Total général  

 ASSURANCE 
MALADIE / ONDAM 

/ FIR  

                       40 387 262,67 €    1 261 766,76 €        287 063 563,33 €             11 425 418,06 €         13 839 210,54 €                            68 657 034,65 €      1 845 635,71 €       424 479 891,72 €  

 CNAM                     25 971 417,00 €            25 971 417,00 €  

 COMMUNES                  67 739 582,00 €             67 739 582,00 €  

 DEPARTEMENTS            1 005 988 289,52 €                  83 784 123,71 €       1 089 772 413,23 €  

 FIR                         89 700 000,00 €    47 600 000,00 €                22 300 000,00 €                292 281 500,00 €       212 800 000,00 €                            46 600 000,00 €   71 100 000,00 €       782 381 500,00 €  

 ND                    1 198 000,00 €                     5 424 670,00 €         67 623 925,00 €           74 246 595,00 €  

 P107                                                -   €                       101 704,00 €                                         -   €                            -   €               101 704,00 €  

 P111             23 911 172,27 €           23 911 172,27 €  

 P113                               190 080,00 €                     190 080,00 €  

 P123                                 10 000,00 €                       10 000,00 €  

 P129                9 881 240,00 €              9 881 240,00 €  

 P135         9 038 037,00 €                  4 700 000,00 €                  55 819 000,00 €            69 557 037,00 €  

 P137         3 940 432,00 €                 3 940 432,00 €  

 P143                  12 809 938,92 €             12 809 938,92 €  

 P152                       225 215 162,37 €             225 215 162,37 €  

 P166                124 860 555,21 €           124 860 555,21 €  

 P172                           187 300,00 €                 21 147,66 €                                  252 000,00 €                460 447,66 €  

 P176        1 151 176 324,00 €      1 151 176 324,00 €  

 P181                       292 582 794,00 €               2 451 631,00 €         295 034 425,00 €  

 P182                                 10 000,00 €  
              7 500,00 

€  
               371 564,00 €                 389 064,00 €  

 P190                8 930 876,00 €              8 930 876,00 €  

 P203                            4 325 979,00 €                  4 325 979,00 €  

 P204                            8 739 175,40 €        2 202 771,50 €                  6 547 819,21 €                  66 050 648,80 €               301 114,93 €                                  197 635,00 €         378 068,00 €         84 417 232,84 €  
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CP - EXECUTIONS 
2020  

 Étiquettes de colonnes                

 Étiquettes de 
lignes  

 DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT  

 LUTTE 
CONTRE LES 
INEGALITES  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE 

 ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES)  

 RISQUE, VEILLE 
ET SECURITE 
SANITAIRE  

 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE  
 BIEN VIEILLIR   Total général  

 P207                4 085 000,00 €              4 085 000,00 €  

 P212                  18 623 213,74 €             18 623 213,74 €  

 P214                    9 601 165,93 €          45 436 821,84 €           55 037 987,77 €  

 P216                               150 151,20 €               448,20 €                      115 502,00 €                          82 955,48 €                                       2 908,00 €                351 964,88 €  

 P230                            1 021 618,00 €               124 087 521,60 €        232 140 434,60 €         357 249 574,20 €  

 P310                    3 183 353,74 €                3 183 353,74 €  

 SPF                        2 006 308,31 €               2 006 308,31 €  

 Total général                       662 332 222,64 €  
    64 050 955,46 

€  
        1 688 920 209,20 €                543 033 341,36 €    1 772 970 461,84 €                          115 709 577,65 €   73 323 703,71 €    4 920 340 471,86 €  
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8.9. Cumul des montants en CP/LFI pour 2021 : Sources / Thématiques Santé 

(Données issues des retours de données envoyées à la DGS, lors de la campagne PLF/JAUNE, durant les mois de Juin/Juillet/Août 2021) 

 CP - LFI 2021   Étiquettes de colonnes                

 Étiquettes de lignes  
 DETERMINANT 

 DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT  

 LUTTE CONTRE 
LES INEGALITES  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE 

ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES)  

 RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE  

 
PERINATALITE, NA

ISSANCE ET 
ENFANCE  

 BIEN VIEILLIR   Total général  

 ASSURANCE MALADIE / 
ONDAM / FIR  

                       47 354 639,50 €        1 241 126,80 €              302 359 673,97 €              16 390 245,74 €         19 351 503,47 €            99 084 692,46 €   1 082 357,00 €       486 864 238,94 €  

 CNAM                                        -   €                                   -   €  

 COMMUNES                                         -   €                                    -   €  

 DEPARTEMENTS                                         -   €                                     -   €                                   -   €  

 FIR                                                -   €                             -   €                                       -   €              21 012 000,00 €                                -   €                                   -   €                        -   €         21 012 000,00 €  

 ND                        682 560,00 €                5 100 000,00 €         54 528 407,00 €           60 310 967,00 €  

 P107                               109 516,00 €                       711 334,00 €                      31 000,00 €           53 000,00 €               904 850,00 €  

 P111             24 155 000,00 €           24 155 000,00 €  

 P113                                 98 612,00 €                       98 612,00 €  

 P123                                 10 000,00 €                       10 000,00 €  

 P129                9 840 000,00 €              9 840 000,00 €  

 P135       19 200 000,00 €                  9 100 000,00 €              58 000 000,00 €            86 300 000,00 €  

 P137         4 566 812,00 €                 4 566 812,00 €  

 P143                  12 731 297,66 €             12 731 297,66 €  

 P152                       227 173 053,76 €             227 173 053,76 €  

 P166                133 968 984,13 €           133 968 984,13 €  

 P172                      170 000,00 €                 74 540,00 €                  317 000,00 €                561 540,00 €  

 P176        1 157 425 297,00 €      1 157 425 297,00 €  

 P181                       912 683 185,00 €               1 114 350,00 €         913 797 535,00 €  

 P182                                 10 000,00 €                7 500,00 €                 371 564,00 €                 389 064,00 €  

 P190                9 036 361,00 €              9 036 361,00 €  

 P203                         56 500 000,00 €               56 500 000,00 €  

 P204                            9 090 458,31 €        1 089 000,00 €                  5 133 023,00 €              76 023 881,08 €               122 622,23 €                  327 759,00 €       300 000,00 €         92 086 743,62 €  

 P207                4 740 000,00 €              4 740 000,00 €  
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 CP - LFI 2021   Étiquettes de colonnes                

 Étiquettes de lignes  
 DETERMINANT 

 DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT  

 LUTTE CONTRE 
LES INEGALITES  

 OFFRE DE SANTE, 
PRODUITS DE SANTE 

ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et 

NON-
TRANSMISSIBLES)  

 RISQUE, VEILLE ET 
SECURITE 

SANITAIRE  

 
PERINATALITE, NA

ISSANCE ET 
ENFANCE  

 BIEN VIEILLIR   Total général  

 P212              20 220 368,39 €             20 220 368,39 €  

 P214              13 400 518,00 €                                 -   €           13 400 518,00 €  

 P216                        51 582,00 €                       -   €                  84 320,00 €                   164 900,00 €                        3 198,80 €                304 000,80 €  

 P230                     1 021 900,80 €           127 456 604,80 €        230 680 541,00 €         359 159 046,60 €  

 P310                2 900 000,00 €                2 900 000,00 €  

 SPF                   2 359 000,00 €               2 359 000,00 €  

 Total général              1 254 102 947,38 €      26 104 438,80 €           628 748 683,95 €           179 251 026,82 €   1 511 440 185,70 €      99 732 650,26 €   1 435 357,00 €   3 700 815 289,91 €  

 
 

Il convient de rappeler que seul le montant exécuté en 2020 agrège l’ensemble des financements alloués aux actions de prévention et de promotion de la 
santé décrites dans le présent document. En effet, s’agissant en particulier des dépenses d’assurance maladie et des dépenses des collectivités territoriales, 
seul le montant exécuté en 2020 est valorisé.  

 

Cette indisponibilité des données prospectives pour l’assurance maladie et les collectivités territoriales explique l’écart important entre le montant total 
exécuté en 2020 et les montants prévus en 2021 et 2022. A périmètre constant 2021, le montant des crédits consommés en 2020 s’établit à 3 104 821 234 € 
en AE et 2 520 318 359 € en CP. 
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9. Tableau de synthèse globale, toute source de financement confondu 

DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Soutien direct aux em-
ployeurs territoriaux et 
hospitaliers  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

 °   °           13 200 000 €           13 200 000 €           13 200 000 €           13 200 000 €  
 ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Démarche globale : mé-
tier ATSEM 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            2 554 680 €              2 554 680 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Démarche globale de 
prévention des risques 
: métier auxiliaires de 
puériculture  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   12 500 €                     12 500 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Evaluation des risques 
professionnels 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                122 012 €                  122 012 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Qualité de vie au travail  
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
                   37 500 €                     37 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Risques bactériolo-
gique, biologique, viral 
et infectieux  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   80 000 €                     80 000 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Prévention des RPS 
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
                434 500 €                  434 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Démarche globale de 
prévention des 
risqupes liés aux struc-
tures d'accueil institu-
tionnalisées pour per-
sonnes agées 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                      8 750 €                        8 750 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Prévention des TMS 
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
                   72 500 €                     72 500 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Prévention des risques 
liés au métier en lien 
avec le transport logis-
tique 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   12 500 €                     12 500 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Prévention des risques 
liés au travail sur écran 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   72 970 €                     72 970 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Soutien indirect aux 
employeurs et actions 
de promotion santé / 
sécurité au travail  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

 °   °              500 000 €                  500 000 €                  500 000 €             500 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Etude prévention santé 
des sapeurs- pompiers 
(particules fines issues 
des feux forêts)   

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   20 550 €                     20 550 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Mise à disposition logi-
ciel Prorisq (gestion des 
accidents du travail et 
maladies profession-
nelles) 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   90 000 €                     90 000 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Participation manifes-
tations promotion 
santé au travail et pré-
vention des risques 
professionnels 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   54 348 €                     54 348 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Mise à disposition site 
espace droit dédié à la 
prévention des risques 
professionnels 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                120 160 €                  120 160 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNRACL - 
Caisse Nationale de 
Retraites des Agents 
des Collectivités Lo-

cales 

Soutien budgétaire des 
structures inter-ré-
gimes (financement des 
ateliers du bien vieillir)  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Vaccination 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            3 615 000 €              4 047 253 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Dispositif convention-
nel bucco-dentaire 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            3 200 000 €              2 943 384 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Dépistage des cancers 
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
            2 905 186 €              4 116 284 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Fonds Addictions 
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
                480 000 €                     49 896 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Autres dispositifs (1) 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                165 000 €                  117 636 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Rendez-vous Préven-
tion 

BIEN VIEILLIR                 575 000 €                     97 681 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Dispositif examens de 
Santé 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            9 941 123 €              8 675 365 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Parcours de Prévention 
pour les personnes en 
situation de précarité 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                251 330 €                  145 358 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Prévention de la perte 
d'autonomie 

BIEN VIEILLIR             2 513 624 €              1 256 801 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Prévention buccoden-
taire institutionnelle 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                461 005 €                  171 079 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Programme d'accom-
pagnement des ma-
lades chroniques  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            1 043 399 €                  249 130 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Espace Numérique en 
Santé 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            2 098 683 €                  291 069 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Prado  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                335 699 €                  182 565 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Plan Nutrition santé et 
activité physique 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                490 294 €                  344 082 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions de prévention 
via les Maisons de 
Santé Pluridisciplinaires 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                930 210 €                  108 526 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Aide au répit 
LUTTE CONTRE LES 

INEGALITES 
                755 674 €                  192 637 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions d'initiative lo-
cale 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                720 623 €                  401 383 €   °   °   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Actions d'informations 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 127 532 €                  828 633 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CCMSA - 
CAISSE CENTRALE DE 

LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE 

Etudes et recherches 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
            1 827 465 €              1 262 430 €   °   °   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Vaccination GRIPPE  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         43 757 734 €           43 757 734 €           53 000 000 €           53 000 000 €           54 000 000 €           54 000 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Vaccination ROR 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            6 399 551 €              6 399 551 €              7 000 000 €              7 000 000 €              7 000 000 €              7 000 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Prévention buccoden-
taire 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

         67 590 380 €           67 590 380 €           91 000 000 €           91 000 000 €           92 000 000 €           92 000 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Bon usage des médica-
ments (TDR angine, 
automesure tension-
nelle, et actions de 
communication) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            4 653 807 €              4 653 807 €              3 500 000 €              3 500 000 €              3 500 000 €              3 500 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Dépistage des cancers  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         69 118 456 €           69 118 456 €           80 000 000 €           80 000 000 €           90 000 000 €           90 000 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Contraception d'ur-
gence 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            2 450 065 €              2 450 065 €              3 500 000 €              3 500 000 €              3 600 000 €              3 600 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Lutte contre les infec-
tions VIH/Hépatites 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            1 840 218 €              1 840 218 €              3 100 000 €              3 100 000 €              3 100 000 €              3 100 000 €  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - Direction de la 
Sécurité Sociale 

Actions des centres 
d'examen de santé 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
      132 549 175 €        132 549 175 €        142 000 000 €        142 000 000 €        142 000 000 €        142 000 000 €  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Intensifier l’opération « 
Moi(s) sans tabac » : di-
versification, moderni-
sation des supports de 
communication et des 
offres d’accompagne-
ment au sevrage ; dé-
ploiement d’actions de 
proximité pour accom-
pagner les fumeurs 
vers le sevrage taba-
gique. 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         12 811 509 €           12 343 780 €           11 203 223 €           11 127 019 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Lutte contre le taba-
gisme et son addiction, 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            6 335 768 €              4 670 243 €           10 204 587 €           11 266 904 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Prévention des addic-
tions « Alcool », 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 11 792 086 €           11 629 727 €           12 108 370 €           12 090 239 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 

Pratiques addictives à 
risques, 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            4 195 806 €              4 592 933 €              4 671 844 €              4 436 756 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
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PREVENTION SANTE 
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2020 AE 
EXECUTIONS  
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LFI 2021 

AE 
LFI 2021 
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PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

ANSP - Agence na-
tionale de santé pu-

blique) 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Prévention pour les 
risques saisonniers (ca-
nicule, grand froid, 
risques de l’été). 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                478 428 €                  452 806 €              1 839 082 €              1 833 722 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Sensibiliser les séniors 
aux bienfaits de l’acti-
vité physique et de l’ali-
mentation favorable à 
la santé (ateliers dé-
diés, parcours sportifs 
…) ainsi que sur les me-
sures préventives des 
chutes et de la dénutri-
tion, à domicile comme 
en établissements so-
ciaux et médico-so-
ciaux. 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            6 309 297 €              5 955 803 €                 74 263 €              7 804 425 €   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Santé périnatale et sou-
tien à la parentalité / 
Site Internet pour ré-
pondre aux questions 
sur les produits chi-
miques : "Agir pour 
bébé" 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

                927 537 €              1 066 654 €           10 477 620 €              8 084 692 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Santé des populations 
en difficulté  

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                857 704 €                  923 771 €              1 216 423 €              1 241 127 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

*Prévention en santé 
sexuelle 
*Santé sexuelle (pré-
vention des IST-VIH, 
IVG-contraception,) hé-
patites virales et la tu-
berculose 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         10 264 251 €           10 141 909 €           14 113 641 €           14 707 573 €   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 



 

 

PLF 2022 : Prévention en santé − page 293 sur 334 

 

DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 
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2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Antibiorésistance ( Ré-
sistance aux antibio-
tiques et autres risques 
infectieux ) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                525 740 €                  434 372 €            956 746 €              1 839 980 €   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

*Programme « per-
sonnes âgées » 
*Les maladies neurodé-
génératives et maladies 
liées au vieillissement 

BIEN VIEILLIR                 488 040 €                  491 154 €              1 169 707 €              1 082 357 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Santé mentale 
PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES) 

            1 474 661 €              1 034 380 €              1 588 684 €              1 682 673 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Vaccination hors Covid 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 577 434 €              1 572 204 €              1 064 621 €              1 065 393 €   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Covid-19 (dont santé 
mentale et vaccination 
spécifique Covid-19) 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            5 959 924 €              4 980 061 €              5 295 467 €              4 651 503 €   °   °  
ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

SPF - Santé publique 
France (Autre nom : 
ANSP - Agence na-

tionale de santé pu-
blique) 

Autres actions de Pré-
vention 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            6 325 835 €              5 656 545 €              5 992 667 €              6 149 876 €   °   °  

ASSURANCE 
MALADIE / 

ONDAM / FIR 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

5. TROD Angine : Facili-
ter l’accès aux tests ra-
pides d’orientation dia-
gnostique (TROD) an-
gine  
En complément de la 
possibilité donnée aux 
médecins depuis de 
nombreuses années 
d’utiliser les TROD an-
gine (tests mis à dispo-
sition gratuitement par 
l’Assurance Maladie), il 
a été décidé en mars 
2019 de mettre en 
place un double circuit 
additionnel de réalisa-
tion des TROD en phar-
macie d’officine per-
mettant d’assurer un 
large recours aux TROD 
et d’inciter à la perti-
nence des prescrip-
tions, tout en s'adap-
tant aux habitudes des 
patients 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            3 885 059 €   °              2 500 000 €   °   °   °  CNAM 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

6. Feedback et inter-
ventions auprès des 
prescripteurs, actions 
pilotées par la CNAM : 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °           25 971 417 €                60 720 €   °   °   °  CNAM 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

         11 854 427 €           11 854 427 €   °   °   °   °   COMMUNES  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

         11 854 427 €           11 854 427 €   °   °   °   °   COMMUNES  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

 Examens de santé  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

         27 095 833 €           27 095 833 €   °   °   °   °   COMMUNES  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Information, educa-
tion, conseil  

 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES  
         16 934 896 €           16 934 896 €   °   °   °   °   COMMUNES  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

      365 325 449 €        365 325 449 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 PMI PLANNING  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

      365 325 449 €        365 325 449 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 VACCINS  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

         57 439 520 €           57 439 520 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Dépistage des tumeurs  
 PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES)  

         19 077 273 €           19 077 273 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-

 Dépistage SIDA, Hépa-
tites  

 PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES)  
         56 353 861 €           56 353 861 €   °   °   °   °  

 
DEPARTEMENTS  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Lutte contre l'addiction  
 PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES)  

            8 352 990 €              8 352 990 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 Information, éduca-
tion, conseil  

 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES  
      153 633 741 €        153 633 741 €   °   °   °   °  

 
DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DREES - Direction de 
la Recherche, des 

Études, de l'Évalua-
tion et des Statis-
tiques (Pour l'ana-

lyse sur les collectivi-
tés locales) 

 VACCINS  
 OFFRE DE SANTE, PRODUITS 

DE SANTE ET QUALITE DES 
PRATIQUES  

         64 264 131 €           64 264 131 €   °   °   °   °  
 

DEPARTEMENTS  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

4. Organisation territo-
riale de la prévention 
des infections associées 
aux soins et de l’anti-
biorésistance 
Centres d’appui pour la 
prévention des infec-
tions associées aux 
soins (CPias) et équipes 
opérationnelles d’hy-
giène (EOH), centres ré-
gionaux en antibiothé-
rapie (CRAtb) et 
équipes multidiscipli-
naires en antibiothéra-
pie (EMA) / référents 
en antibiothérapie.  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °           14 281 500 €           21 012 000 €           21 012 000 €           21 012 000 €   °  FIR 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Dépistage néonatal de 
la surdité 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

            1 800 000 €              1 900 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

Agences régionales 
en Santé 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Vaccinations (finance-
ment des dispositifs as-
surant la mise en 
œuvre des compé-
tences sanitaires recen-
tralisées) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         19 200 000 €           19 200 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Vaccinations (finance-
ment autres activités) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 800 000 €              2 000 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Infections associés aux 
soins et événements in-
désirables associés aux 
soins 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 900 000 €              1 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Dispositif de lutte anti-
vectorielle 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            8 500 000 €              6 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention d'autres 
maladies liées au vieil-
lissement 

BIEN VIEILLIR             2 200 000 €              2 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

Cancers (structures as-
surant la gestion des 
dépistages organisés 
des cancers) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         37 600 000 €           40 300 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Promotion santé men-
tale 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         15 700 000 €           15 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des patho-
logies cardio-vascu-
laires 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            1 900 000 €              2 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Promotion de la santé 
hors lutte contre l'obé-
sité 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         11 500 000 €           11 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Lutte contre l'obésité 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
            4 700 000 €              4 800 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des autres 
maladies chroniques 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            5 200 000 €              4 600 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des risques 
liés à l'environnement : 
protection des eaux 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            3 000 000 €              3 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des risques 
liés à l'environnement : 
habitat, milieux inté-
rieurs 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            7 000 000 €              6 800 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des risques 
liés à l'environnement : 
autres risques, dont en-
vironnement extérieur 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            8 100 000 €              8 000 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Promotion de la santé 
des populations en dif-
ficulté 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

         39 000 000 €           38 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Périnatalité et petite 
enfance 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

         11 600 000 €           11 800 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Lutte contre les trau-
matismes et les vio-
lences 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

            3 200 000 €              9 000 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Expérimentation jeunes 
en souffrance physique 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                300 000 €                  300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Centres de dépistage 
néonatal 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

            9 500 000 €              9 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Actions de prévention à 
destination des en-
fants, des adolescents 
et des jeunes 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

         14 700 000 €           14 900 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Actions de lutte contre 
les addictions (hors 
FLCA) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         19 300 000 €           19 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Dépistage néonatal 
(déficit en MCAD) 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

            1 200 000 €              1 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prise en charge du psy-
chotraumatisme 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            3 300 000 €              3 100 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Soutien mission PMI 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE 
            9 000 000 €              7 200 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention antibiorésis-
tance 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 100 000 €              1 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Accompagnement vie 
intime des personnes 
handicapées 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                100 000 €                  100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

COREVIH 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
         16 300 000 €           16 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Sida, IST et hépatites : 
financement des autres 
activités 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         16 300 000 €           16 300 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Tuberculose : finance-
ment des dispositifs as-
surant la mise en 
œuvre des compé-
tences sanitaires dé-
centralisées 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         29 800 000 €           30 200 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Tuberculose : finance-
ment des autres activi-
tés 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                900 000 €              1 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Centres gratuit d'infor-
mation, de dépistage et 
de diagnostic (CeGIDD) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         92 100 000 €           93 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Actions mises en œuvre 
dans le cadre de la pré-
vention et de la gestion 
des situations sani-
taires exceptionnelles 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            4 000 000 €              2 100 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Consultations mé-
moires 

BIEN VIEILLIR          62 300 000 €           62 400 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Prévention des handi-
caps et de la perte 
d'autonomie 

BIEN VIEILLIR             7 400 000 €              6 600 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

COVID-19 
RISQUE, VEILLE ET SECURITE 

SANITAIRE 
      230 200 000 €        207 500 000 €   °   °   °   °   FIR  
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Actions de veille et de 
surveillance sanitaire 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 500 000 €              1 500 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DSS - CNAM / ARS - 
Direction de la Sécu-
rité Sociale / Caisse 

National d'Assu-
rance Maladie / 

Agences régionales 
en Santé 

Education thérapeu-
tique des patients 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
         82 300 000 €           82 700 000 €   °   °   °   °   FIR  

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

10. Actions Recherche 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            8 500 000 €   °           27 000 000 €   °   °   °  ND 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DNS MSS - Déléga-
tion ministérielle au 
numérique en santé 
du Ministère des So-

lidarités et de la 
Santé 

Action [132.1] du PNSP 
[J'agis pour ma santé] 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                   84 000 €                     84 000 €               144 000 €                  115 200 €                  108 000 €                     86 400 €  ND 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DNS MSS - Déléga-
tion ministérielle au 
numérique en santé 
du Ministère des So-

lidarités et de la 
Santé 

Action [156] du PNSP 
[Application santé] 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 114 000 €              1 114 000 €              709 200 €                  567 360 €              1 056 000 €                  844 800 €  ND 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé, MAA - Minis-

tère de l'Agriculture et de l'Ali-
mentation, MTES - Ministère 
de la Transition écologique et 
solidaire,  MTEI - Ministère du 

travail, de l'emploi et de 
l'Insertion,  MEFR - Ministère 

de l'économie, de la finance et 
de la relance 

ANSES - Agence Na-
tionale Sécurité Sa-
nitaire Alimentaire 

Nationale 

Activités d'expertises 
d'évaluations et d'auto-
risations (Fonctionne-
ment et Investisse-
ment) 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

         50 368 977 €           50 223 925 €           51 072 470 €           53 228 407 €   °   °  ND 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

PM - Services du 1er Ministre 
SIG - Service d'infor-
mations du Gouver-

nement 

Coordination du travail 
gouvernemental 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

         18 400 000 €           17 400 000 €              1 500 000 €              1 300 000 €   °   °  ND 

PM - Services du 1er Ministre 

MILDECA - Mission 
interministérielle de 
lutte contre les ad-

dictions 

Actions de l'État en ma-
tière de lutte contre les 
drogues et les con-
duites addictives 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            5 317 560 €              5 424 670 €              5 100 000 €              5 100 000 €              5 100 000 €              5 100 000 €  ND 

MJ - Ministère de la Justice 
DAP - Direction de 

l'information légale 
et administrative  

Accueil et accompagne-
ment des personnes 
placées sous main de 
justice [02] 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                217 439 €                  101 704 €              2 511 334 €                  711 334 €              2 511 334 €                  711 334 €  P107 

MJ - Ministère de la Justice 
DAP - Direction de 

l'information légale 
et administrative  

Accueil et accompagne-
ment des personnes 
placées sous main de 
justice [02] 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 °   °               109 516 €                  109 516 €                  109 516 €                  109 516 €  P107 

MJ - Ministère de la Justice 
DAP - Direction de 

l'information légale 
et administrative  

Accueil et accompagne-
ment des personnes 
placées sous main de 
justice [02] 

BIEN VIEILLIR  °   °                 53 000 €                 53 000 €                     53 000 €                     53 000 €  P107 

MJ - Ministère de la Justice 
DAP - Direction de 

l'information légale 
et administrative  

Accueil et accompagne-
ment des personnes 
placées sous main de 
justice [02] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °   °                 31 000 €                 31 000 €                     31 000 €                     31 000 €  P107 

MTEI - Ministère du travail, de 
l'emploi et de l'Insertion,  

DGT - Direction gé-
nérale du travail 

Action 01 - Santé et sé-
curité au travail 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

         24 361 359 €           23 911 172 €           23 855 000 €           24 155 000 €           24 455 000 €           24 155 000 €  P111 

MTEI - Ministère du travail, de 
l'emploi et de l'Insertion,  

DGT - Direction gé-
nérale du travail 

Action 06 - Renforce-
ment de la prévention 
en santé au travail 
ACTION CREEE AU PLF 
2022 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

 °   °   °   °           11 790 000 €           11 790 000 €  P111 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGALN - Direction 
générale de l'amé-
nagement, du loge-
ment et de la nature 

Gestion des milieux et 
biodiversité 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 °                  190 080 €   °                98 612 €                  450 000 €                  150 000 €  P113 

MOM - Ministère des Outre-
Mers 

DGOM - Direction 
générale des Outre-

Mer 
Formation  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                   10 000 €                     10 000 €                 10 000 €                 10 000 €                     10 000 €                     10 000 €  P123 

MTEI - Ministère du travail, de 
l'emploi et de l'Insertion,  

ANACT - Agence na-
tionale pour l'amé-
lioration des condi-
tions de travail (par 

la DGET) 

Subvention pour 
charges de service pu-
blic de l’agence natio-
nale pour l’améliora-
tion des conditions de 
travail  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            9 881 240 €              9 881 240 €              9 840 000 €              9 840 000 €              9 770 000 €              9 770 000 €  P129 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

CGDD - Commissa-
riat général au déve-
loppement durable 

RHI 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         15 500 000 €              4 700 000 €           15 000 000 €              9 100 000 €           15 000 000 €           10 000 000 €  P135 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

CGDD - Commissa-
riat général au déve-
loppement durable 

Autonomie 
PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES) 

         62 100 000 €           55 819 000 €           66 700 000 €           58 000 000 €           84 000 000 €           66 000 000 €  P135 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

CGDD - Commissa-
riat général au déve-
loppement durable 

Action 3 - P135 - Lutte 
contre l'habitat indigne 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

         12 165 047 €              9 038 037 €           15 500 000 €           19 200 000 €           15 500 000 €           15 500 000 €  P135 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGCS - Direction gé-
nérale de la cohé-

sion sociale  

P137 
Action DPT : Violences 
sexistes et sexuelles 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                506 500 €                  470 500 €              434 500 €                  470 500 €                  734 500 €                  734 500 €  P137 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGCS - Direction gé-
nérale de la cohé-

sion sociale  

P137 
Action DPT :  Santé 
sexuelle dont l’éduca-
tion à la vie affective, 
relationnelle et 
sexuelle 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

            3 380 862 €              3 387 082 €              4 025 168 €              4 025 168 €              4 675 168 €              4 675 168 €  P137 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGCS - Direction gé-
nérale de la cohé-

sion sociale  

P137 
Action DPT :  Dans les 
quartiers prioritaires de 
la ville (QPV), les cré-
dits alloués (entre 1 K€ 
et 3 K€) ont pour objet 
de favoriser la préven-
tion et l’accès aux 
soins, notamment dé-
pistages des cancers, 
sexualité, contracep-
tion ainsi qu’à des es-
paces de bien-être et 
d’estime de soi (princi-
palement pour des 
femmes victimes de 
violences). 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                   82 850 €                     82 850 €                71 144 €                71 144 €   °   °  P137 

MAA - Ministère de l'Agricul-
ture et de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  01-  Mise en place de 
l'enseignement dans 
les établissements pu-
blics (T2)  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            9 147 444 €              9 147 444 €              9 238 919 €              9 238 919 €              9 331 308 €              9 331 308 €  P143 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MAA - Ministère de l'Agricul-
ture et de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  01-  Mise en place de 
l'enseignement dans 
les établissements pu-
blics (Hors T2)  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            3 565 478 €              3 565 478 €              3 375 249 €              3 375 249 €              3 377 994 €              3 377 994 €  P143 

MAA - Ministère de l'Agricul-
ture et de l'Alimentation 

DGER - Direction gé-
nérale des études et 

recherches 

  04- Evolution des 
compétences et dyna-
mique territoriale (Hors 
T2)  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                   97 017 €                     97 017 €              117 130 €                  117 130 €                     99 130 €                     99 130 €  P143 

MI - Ministère de l'Intérieur 
DGGN - Direction 

Générale Gendarme-
rie Nationale 

P152 
Action 1: Ordre et sécu-
rité publics 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         32 561 369 €           31 100 156 €           32 260 953 €           30 334 996 €           33 313 193 €           31 210 449 €  P152 

MI - Ministère de l'Intérieur 
DGGN - Direction 

Générale Gendarme-
rie Nationale 

P152 
Action 2 : Sécurité rou-
tière 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         57 193 910 €           54 738 732 €           57 023 614 €           53 786 870 €           58 782 701 €           55 247 298 €  P152 

MI - Ministère de l'Intérieur 
DGGN - Direction 

Générale Gendarme-
rie Nationale 

P152 
Action 3 : Missions de 
police judiciaire et con-
cours à la justice 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

      135 282 526 €        134 860 057 €        139 232 708 €        138 661 000 €        140 024 475 €        139 401 492 €  P152 

MI - Ministère de l'Intérieur 
DGGN - Direction 

Générale Gendarme-
rie Nationale 

P152 
Action 4 : Commande-
ment, ressources hu-
maines et logistique  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            4 373 292 €              4 135 406 €              4 293 727 €              3 979 578 €              4 550 808 €              4 201 910 €  P152 

MI - Ministère de l'Intérieur 
DGGN - Direction 

Générale Gendarme-
rie Nationale 

P152 
Action 5 : Exercice des 
missions militaires 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                400 809 €                  380 812 €              440 280 €                  410 611 €                  392 806 €                  364 967 €  P152 

MJ - Ministère de la Justice 
DACG - Direction des 
affaires criminelles 

et des grâces 

PNSP : Favoriser le dé-
veloppement de mé-
thodes de prises en 
charge renforcées, plu-
ridisciplinaires et colla-
boratives concernant 
les personnes présen-
tant un haut risque de 
récidive et d’incarcéra-
tion et de porter cette 
action conjointement 
avec la DGS, le déve-
loppement de ce type 
de prise en charge envi-
sagé en matière d’ad-
diction nécessitant une 
collaboration étroite 
avec les ARS et les 
CSAPA. 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
      124 860 555 €        124 860 555 €        133 968 984 €        133 968 984 €        138 503 576 €        138 503 576 €  P166 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 1a [Sou-
tien aux registres de 
morbidité _ malforma-
tions et handicaps de 
l'enfant] 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

                252 000 €                  252 000 €              317 000 €                  317 000 €                  330 000 €                  330 000 €  P172 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 1b [Sou-
tien aux registres de 
morbidité _ AVC et car-
diopathies] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                150 000 €                  150 000 €              150 000 €                  150 000 €                  150 000 €                  150 000 €  P172 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 1c [Sou-
tien aux registres de 
morbidité _ autres pa-
thologies] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                   37 300 €                     37 300 €                 20 000 €                20 000 €                     20 000 €                     20 000 €  P172 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 2 [Sou-
tien au registre natio-
nal des causes de dé-
cès] 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                                -   €  
                                -   

€  
            150 000 €                74 540 €                  150 000 €                  150 000 €  P172 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 3 [Sou-
tien aux cohortes] 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   21 148 €                     21 148 €   °   °                     50 000 €                     50 000 €  P172 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DRCPN - Direction 
des ressources et 

des compétences de 
la police nationale 

Action 2 "sécurité et 
paix publiques" 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

      710 671 525 €        710 184 272 €        695 287 474 €        695 315 985 €        705 150 629 €        705 219 140 €  P176 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DRCPN - Direction 
des ressources et 

des compétences de 
la police nationale 

Action 3 "sécurité rou-
tière" 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

      440 999 052 €        440 992 052 €        461 109 312 €        461 109 312 €        468 603 147 €        468 603 147 €  P176 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DRCPN - Direction 
des ressources et 

des compétences de 
la police nationale 

Action 6 "commande-
ment, ressources hu-
maines et logistique" 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                                -   €                         -   €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €  P176 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Politique nationale de 
lutte contre le bruit 
dans le cadre des mar-
chés locaux relatifs à la 
résorption des points 
noirs « bruit »  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 634 000 €              1 750 000 €              114 638 €                  383 804 €   °              1 187 828 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Développement d’un 
logiciel pour une réali-
sation plus rapide et 
automatisée des cartes 
de bruit demandées 
par la directive euro-
péenne sur le bruit 
dans  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                455 000 €                  455 000 €              287 000 €                  287 000 €                  188 000 €                  188 000 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Mise en place d’une ex-
périmentation sur le 
développement de ra-
dars sonores capables 
de contrôler automati-
quement le niveau so-
nore des véhicules à 
moteur 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                246 631 €                  246 631 €              443 546 €                  443 546 €                  300 000 €                  300 000 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 1 Prévention des 
risques technologiques 
et des pollutions 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         92 248 338 €           98 982 599 €           61 512 815 €           63 451 026 €           61 524 385 €           63 462 596 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 9 Contrôle de la 
sûreté nucléaire et de 
la radioprotection 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         59 288 481 €           59 611 082 €           59 734 213 €           17 734 213 €           12 934 213 €           17 634 213 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 10 Prévention 
des risques naturels et 
hydrauliques 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         35 344 487 €           39 036 996 €           35 851 611 €           35 851 611 €           37 151 611 €           37 151 611 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 11 Prévention 
des risques liés aux an-
ciens sites miniers 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         36 993 982 €           35 492 283 €           39 777 130 €           39 777 130 €           40 277 130 €           40 277 130 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 12 ADEME 
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
      571 813 167 €           57 153 834 €        547 890 705 €        547 890 705 €        598 590 604 €        598 590 604 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Action 14 Fonds de pré-
vention des risques na-
turels majeurs 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 °   °        415 000 000 €        205 000 000 €        235 000 000 €        235 000 000 €  P181 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Susciter des engage-
ments volontaires des 
industriels et des distri-
buteurs pour substi-
tuer, dans les produits 
de consommation cou-
rante, les substances 
pouvant présenter des 
propriétés de perturba-
tion endocrinienne, in-
former les consomma-
teurs par la diffusion de 
messages de préven-
tion ou par étiquetage  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            2 155 000 €              2 155 000 €              2 491 000 €              2 491 000 €                  462 829 €                  462 829 €  P181 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DGPR -  Direction 
Générale de la Pré-
vention des Risques  

Rénover les règles rela-
tives aux résidus de 
pesticides dans l’eau, 
selon une approche « 
one Health », c’est-à-
dire couvrant l’en-
semble des comparti-
ments hydriques, en 
prenant en compte les 
nouvelles connais-
sances toxicologiques 
et écotoxicologiques 
sur les perturbateurs 
endocriniens et les ef-
fets cocktails. Restaurer 
la confiance des ci-
toyens dans l’évalua-
tion des substances chi-
miques mises sur le 
marché, d’une part en 
portant une initiative 
visant à rénover le 
cadre européen d’éva-
luation des substances 
chimiques et d’autre 
part en s’appuyant sur 
une stratégie nationale 
pour certaines subs-
tances. 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                151 000 €                  151 000 €              487 500 €                  487 500 €                  500 000 €                  500 000 €  P181 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Mise en œuvre des dé-
cisions judiciaires 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                      7 500 €                        7 500 €                    7 500 €                  7 500 €                        7 500 €                        7 500 €  P182 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Mise en œuvre des dé-
cisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   40 000 €                     40 000 €                  40 000 €                 40 000 €                     40 000 €                     40 000 €  P182 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Mise en œuvre des dé-
cisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                   40 000 €                     40 000 €                  40 000 €                 40 000 €                     40 000 €                     40 000 €  P182 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Action n°4 - Formation  
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
                   10 000 €                     10 000 €                 10 000 €                 10 000 €                     10 000 €                     10 000 €  P182 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Mise en œuvre des dé-
cisions judiciaires 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                291 564 €                  291 564 €              291 564 €                  291 564 €                  291 564 €                  291 564 €  P182 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire  

DAF-MTES / Direc-
tion des affaires fi-
nancière du Minis-

tère de la Transition 
écologique et soli-

daire  

Action 11 - Recherche 
dans le domaine des 
risques (Pour : Ineris - 
Institut national de 
l’environnement indus-
triel et des risques) 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            8 930 876 €              8 930 876 €              9 036 361 €              9 036 361 €              9 036 361 €              9 036 361 €  P190 

MTES - Ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire 

DGITM - Direction 
générale des Infras-
tructures, des Trans-

ports et de la Mer 
(Pour AFITF) 

Montant du budget 
AFITF 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

         44 485 853 €              4 325 979 €        120 000 000 €           56 500 000 €           60 000 000 €           60 000 000 €  P203 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action 5 [Exper-
tises collectives] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                   40 000 €                     40 000 €                 29 000 €                 29 000 €                     40 000 €                     40 000 €  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P172 - Action [n° 1.2.5] 
[Promouvoir des 
études en sciences hu-
maines et sociales et en 
épidémiologie descrip-
tive sur l’acceptabilité 
de la vaccination en mi-
lieu scolaire pour les 
jeunes filles de 11 à 14 
ans.] 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                212 722 €                  205 327 €              122 622 €                  122 622 €                     80 812 €                     80 812 €  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et Offre 
de soins" 
204-15 Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement, au travail et à 
l'alimentation (RP) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 °                        2 710 €             244 875 €                  195 900 €   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et Offre 
de soins" 
2014-12 Accès à la 
santé et éducation à la 
santé (RP) 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

 °   °             197 198 €                  157 759 €   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et Offre 
de soins" (RP) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 °   °              101 160 €                  80 928 €   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et Offre 
de soins" (RP) 

BIEN VIEILLIR                 399 969 €                  188 068 €   °   °   °                  174 401 €  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P204 "Prévention, Sé-
curité Sanitaire et Offre 
de soins" 
204-19 Modernisation 
de l'offre de soins (RP) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                   41 637 €                     53 637 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P124 "Conduites et 
soutiens des politiques 
sanitaires et sociales" 
124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                  103 862 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P124 "Conduites et 
soutiens des politiques 
sanitaires et sociales" 
(RP) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
   °                  71 994 €                57 595 €   °   °  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P124-16 Statistiques, 
études et recherche 
(RP) 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

                     27 635 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P123 - Socle INCa des 
actions de recherche 
en prévention contre 
les cancers (RP) 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                     95 788 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P129 "Coordination du 
travail gouvernemen-
tal" (RP) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                        5 828 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

P129 "Coordination du 
travail gouvernemen-
tal" (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
   °              100 000 €                80 000 €   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FIR / " MI1-1-4 : Evalua-
tion, expertises, études 
et recherches"  
Mission "1 : Promotion 
de la santé, prévention 
des maladies, des trau-
matismes, du handicap 
et de la perte d'autono-
mie" (RP) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                     25 000 €   °   °   °   °  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances 
psychoactives (RP) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            1 116 392 €                  676 637 €             286 000 €                  894 558 €              1 066 914 €              1 428 081 €  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances 
psychoactives (RP) 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

            1 997 819 €                  998 910 €   °   °   °                  998 910 €  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances 
psychoactives (RP) 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            1 847 212 €              1 821 244 €            385 250 €                  358 950 €              2 762 017 €              2 273 614 €  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

FLCA  / ADDICTIONS 
(DROGUES ILLICITES / 
TABAC / ALCOOL)  
Programme de re-
cherche appliquée et 
l'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions 
liées aux substances 
psychoactives (RP) 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            2 384 085 €              1 469 049 €              1 036 824 €              1 320 312 €                  840 136 €              1 011 959 €  P204 

MESRI -Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation,  
MESS -Ministère des Solidari-

tés et de la Santé (DGS) 

INSERM - Institut na-
tional de la santé et 
de la recherche mé-

dicale 

Financement CNAM 
(RP) 
Recherche sur les ser-
vices de santé 
Axes thématiques gé-
néraux : 
1. Parcours de santé, 
intégration, coordina-
tion  
2. Innovations et éva-
luations  
3. Patients, usagers  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                246 836 €                  378 787 €   °                  274 098 €   °   °  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

2. Renforcer l’éduca-
tion à la santé des po-
pulations 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                   38 000 €                     38 000 €                56 000 €                 56 000 €   °   °  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

3. Renforcer la place de 
la prévention des infec-
tions et de l’antibioré-
sistance dans la forma-
tion initiale et continue 
des professionnels de 
santé 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            3 238 466 €              3 888 902 €              4 812 559 €              4 812 559 €              7 000 000 €              7 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

9. Partenariat associatif  
PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES) 

                140 000 €                  140 000 €  
                130 000 

€  
                130 000 €   °   °  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

11. Actions internatio-
nales : EU-JAMRAI 
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °                     52 997 €   °   °   °   °  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

12. Actions internatio-
nales : DAEI  
 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °   °                 40 000 €   °   °   °  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Nutrition et santé / 
PNNS4 - prévention - 
études et Activité phy-
sique - SNSS 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            1 024 000 €                  978 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €              1 060 000 €              1 060 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Santé-Environnement / 
Plans et stratégies de 
santé publique 
(PNSE/Plan Chlordé-
cone/SNPE) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            1 159 000 €              1 153 000 €              1 140 000 €              1 140 000 €              2 485 000 €              2 485 000 €  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Santé-Environnement / 
prévention des risques 
à destination de publics 
particuliers 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                734 000 €                  603 000 €             800 000 €                  800 000 €                  950 000 €              950 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Santé-Environnement / 
Expositions environne-
mentales  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                678 000 €                  678 000 €              620 000 €                  620 000 €                  710 000 €              710 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Santé-Environnement / 
Qualité des eaux (de 
consommation, ther-
males, de loisirs, …)  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                477 000 €                  477 000 €             400 000 €                  400 000 €                  600 000 €             600 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / EA - Direction 
générale de la santé 

/ Prévention des 
risques l'environne-
ment et à l'alimenta-

tion 

15 – Prévention des 
risques liés à l'environ-
nement et à l'alimenta-
tion  
Santé-Environnement / 
développement de 
normes et référentiels  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                118 400 €                     95 000 €             140 000 €                  140 000 €                  120 000 €              120 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / PP - Direction 
générale de la santé 
/ Politique des pro-

duits de santé et 
qualité des pratiques 

et des soins 

Prévention dans les dé-
marches de qualité des 
pratiques et des pro-
duits de santé 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            4 299 151 €              4 269 151 €              4 331 452 €              4 361 452 €   °   °  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [12-2] [Santé 
des populations en dif-
ficulté] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

            1 040 000 €                  960 000 €             960 000 €                  960 000 €                  960 000 €                  960 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [12-3] [Santé de 
la mère et de l'enfant] 

PERINATALITE, NAISSANCE 
ET ENFANCE 

                170 000 €                  170 000 €             170 000 €                  170 000 €                  170 000 €              170 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [12-4] [Trauma-
tismes et violences] 

LUTTE CONTRE LES 
INEGALITES 

                100 000 €                  100 000 €              100 000 €                  100 000 €                  100 000 €              100 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-1] [Maladies 
neurodégénératives et 
maladies liées au vieil-
lissement] 

BIEN VIEILLIR                 190 000 €                  190 000 €             300 000 €                  300 000 €                  300 000 €               300 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-2] [Cancer] 
PATHOLOGIES 

(TRANSMISSIBLES et NON-
TRANSMISSIBLES) 

         39 830 000 €           39 830 000 €           40 520 000 €           40 520 000 €           40 517 959 €           40 517 959 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-3] [Préven-
tion des addictions] 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

            3 360 000 €              3 120 000 €              3 000 000 €              3 000 000 €              3 000 000 €              3 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-4] [Santé 
mentale] 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                950 000 €                  950 000 €            900 000 €                  900 000 €              1 000 000 €              1 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-5] [Autres 
maladies chroniques] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                850 000 €                  900 000 €              1 100 000 €              1 100 000 €              1 100 000 €              1 100 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS / SP - Santé des 
populations et pré-
vention de maladies 

chroniques 

Action [14-6] [Santé 
sexuelle] 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            5 400 000 €              5 390 000 €              4 830 000 €              4 830 000 €              4 841 000 €              4 841 000 €  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé,  

MESRI - Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation  

INCA - Institut Natio-
nal Du Cancer 

Expertise, organisation 
des programmes, coor-
dinations des acteurs, 
et déploiement d'ac-
tions probantes en pré-
vention et dépistage 
des cancers. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            4 441 640 €              4 003 797 €              3 418 100 €              3 445 880 €              4 500 000 €              4 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé,  

MESRI - Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation  

INCA - Institut Natio-
nal Du Cancer 

Actions de communica-
tions visant à inciter 
nos concitoyens à 
adopter des comporte-
ments favorables à la 
santé (y c. mesures 
nouvelles de la straté-
gie décennale). 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            5 389 421 €              5 444 346 €           10 476 100 €           10 116 700 €           10 000 000 €           10 000 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé,  

MESRI - Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation  

INCA - Institut Natio-
nal Du Cancer 

Programmes de re-
cherche récurrents : 
part des projets concer-
nant directement la 
prévention en santé 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            3 531 948 €              2 591 379 €              3 850 000 €              3 286 980 €              3 650 000 €              3 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé,  

MESRI - Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation  

INCA - Institut Natio-
nal Du Cancer 

Programme de re-
cherche appliquée et 
d'évaluation des inter-
ventions visant à lutter 
contre les addictions  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            4 215 332 €              2 302 179 €              6 244 900 €              4 000 450 €              6 000 000 €              4 500 000 €  P204 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé,  

MESRI - Ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Re-

cherche et de l'Innovation  

INCA - Institut Natio-
nal Du Cancer 

Nouvelles mesures de 
la stratégie décennale 
liées à la recherche en 
Prévention 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
 °   °              7 750 000 €              2 325 000 €              7 750 000 €              4 650 000 €  P204 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Action 1  Observation, 
prospective, réglemen-
tation  et soutien au 
programme 
Réalisation d’études vi-
sant à améliorer la con-
naissance des liens 
entre l’usage de subs-
tances psychoactives 
(alcool et stupéfiants) 
et la survenance et la 
gravité de l’accident. 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                205 000 €                  205 000 €            240 000 €                  240 000 €                  240 000 €                  240 000 €  P207 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Action 2 Démarches in-
terministérielles et 
communication. Un vo-
let en direction des 
jeunes, pour qui la 
mortalité sur la route 
due à une consomma-
tion excessive d’alcool 
(parfois en combinai-
son avec la drogue) 
constitue un problème 
majeur. Ces campagnes 
sont signées « Sam, ce-
lui qui conduit c’est ce-
lui qui ne boit pas », et 
incitent les jeunes à dé-
signer un conducteur 
sobre qui pourra les ra-
mener en toute sécu-
rité après leurs soirées. 
Elles se déclinent de 
différentes façons et 
passent toujours par 
des vecteurs populaires 
chez les jeunes : com-
munication sur les fes-
tivals de musique en 
été, partenariats avec 
des radios jeunes l’été 
et pendant les fêtes de 
fin d’année (NRJ, Sky-
rock et Fun radio), tour-
nées des plages ou des 
discothèques avec les 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 250 000 €              1 250 000 €              1 615 000 €              1 615 000 €              1 615 000 €              1 615 000 €  P207 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

radios, internet et ré-
seaux sociaux. 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Action 2 Démarches in-
terministérielles et 
communication Un vo-
let grand public, des-
tiné à l’ensemble de la 
population, pour préve-
nir ce risque qui consti-
tue une des premières 
causes de mortalité sur 
la route. Ces cam-
pagnes sont particuliè-
rement importantes en 
fin d’année, pendant 
les fêtes de Noël et du 
nouvel an. Depuis 
quelques années, elles 
se concrétisent notam-
ment par un partena-
riat avec les plus impor-
tantes chaînes de télé-
vision et stations de ra-
dio, qui font intervenir 
leurs animateurs pour 
porter le message « 
quand on tient à 
quelqu’un, on le re-
tient». 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

            1 850 000 €              1 850 000 €              1 900 000 €              1 900 000 €              1 900 000 €              1 900 000 €  P207 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Action 2 Démarches in-
terministérielles et 
communication 
Autres actions de com-
munication contre l'al-
cool, les stupéfiants et 
les distracteurs 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                780 000 €                  780 000 €             985 000 €                  985 000 €                  985 000 €             985 000 €  P207 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Action 2 Démarches in-
terministérielles et 
communication 
Achat de 1 250 000 kits 
de dépistage et 375 
000 kits de vérification 
pour renforcer les con-
trôles sur l'usage de 
stupéfiants 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

                                -   €                         -   €   °   °           10 000 000 €           10 000 000 €  P207 

MA - Ministère des armées 

SG / MA  - Secréta-
riat général du Mi-
nistère des armées 

(DAF) 

 Fonction santé  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         18 081 667 €           18 081 667 €           19 714 832 €           19 714 832 €           18 831 978 €           18 831 978 €  P212 

MA - Ministère des armées 

SG / MA  - Secréta-
riat général du Mi-
nistère des armées 

(DAF) 

 Personnel de l'action 
sociale  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                541 547 €                  541 547 €               505 536 €                  505 536 €                  562 385 €               562 385 €  P212 

MENJS -  Ministre de l’Educa-
tion nationale, de la jeunesse 

et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

Action 6 - Politique des 
ressources humaines  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
         11 027 621 €              9 601 166 €           13 008 518 €           13 400 518 €           13 008 518 €           13 400 518 €  P214 

MENJS -  Ministre de l’Educa-
tion nationale, de la jeunesse 

et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

Action 8 - Logistique, 
système d'information, 
immobilier 

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

         62 511 310 €           45 436 822 €   °   °   °   °  P214 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Conférences  "nutrition 
et Sommeil" 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                      4 202 €                        4 202 €   °   °                   4 622 €                   4 622 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Journée de la Qualité 
vie au travail  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                      1 980 €                        1 980 €                 15 552 €                 15 552 €  
                                -   

€  
                                -   

€  
P216 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Travailler et être parent 
PERINATALITE, NAISSANCE 

ET ENFANCE 
                      2 908 €                        2 908 €                    3 199 €                   3 199 €                    3 519 €                    3 519 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Campagne de dépis-
tage audio _Journée 
nationale de l'audition  

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                      3 420 €                        3 420 €                   4 320 €                   4 320 €                    4 320 €                    4 320 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Campagne vaccination 
antigrippale  

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                   82 955 €                     82 955 €              164 900 €                  164 900 €                  164 900 €              164 900 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Ecoutes psychologiques 
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
                107 880 €                  107 880 €                  80 000 €                 80 000 €                 80 000 €                80 000 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Baromètre social  
DETERMINANT DE SANTE / 

ENVIRONNEMENT 
                                -   €                          -   €                 35 400 €                35 400 €                         -   €                           -   €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Affichages : vaccina-
tion, actions en faveur 
du handicap pour pré-
fectures, actions soli-
daires, journée préven-
tion santé, COVID, …. 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                          630 €                       630 €                      630 €                      630 €                      630 €                       630 €  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Guide ALLO DISCRI  
LUTTE CONTRE LES 

INEGALITES 
                          448 €                     448 €   °   °   °   °  P216 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Démarche QVT réseau 
de soutien  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                   99 721 €                     99 721 €   °   °   °   °  P216 

MI - Ministère de l'Intérieur 

DEFAPI - Direction 
de l'évaluation de la 

performance, de 
l'achat, des finances 

et de l'immobilier 

Outil numérique d'aide 
à la conception et au 
suivi du DUERP (docu-
ment unique d'évalua-
tion des risques profes-
sionnels) 

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

                   47 820 €                     47 820 €   °   °   °   °  P216 

MENJS -  Ministre de l’Educa-
tion nationale, de la jeunesse 

et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

 Vie scolaire et éduca-
tion à la responsabilité  

RISQUE, VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE 

 °        232 140 435 €   °        230 680 541 €   °        230 680 541 €  P230 

MENJS -  Ministre de l’Educa-
tion nationale, de la jeunesse 

et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

 Santé scolaire  
OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
 °        124 087 522 €   °        127 456 605 €   °        127 456 605 €  P230 

MENJS -  Ministre de l’Educa-
tion nationale, de la jeunesse 

et des sports 

SG / MENJS - Secré-
tariat général du mi-
nistre de l'Éducation 
nationale, de la Jeu-
nesse et des Sports - 
DAF/Direction Finan-

cière 

 Actions éducatives 
complémentaires aux 
enseignements  

DETERMINANT DE SANTE / 
ENVIRONNEMENT 

 °              1 021 618 €   °              1 021 901 €   °              1 021 901 €  P230 

MJ - Ministère de la Justice 
SG / MJ - Secrétariat 

Général du Minis-
tère de la Justice 

Action N°10 - Politiques 
RH transverses 

OFFRE DE SANTE, PRODUITS 
DE SANTE ET QUALITE DES 

PRATIQUES 
            3 439 853 €              3 183 354 €              2 900 000 €              2 900 000 €              4 500 000 €              4 500 000 €  P310 
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DAC ou OP dépendant de l'AC 
suivante 

Nom de l'entité  
(DAC ou OP) 

Intitulé des actions 
concourant à la poli-
tique transversale en 
PREVENTION SANTE 

Thématiques Santé 
EXECUTIONS  

2020 AE 
EXECUTIONS  

2020 CP 
LFI 2021 

AE 
LFI 2021 

CP 
PLFSS / PLF  

2022 AE 
PLFSS / PLF  

2022 CP 
SOURCE BUD 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

1. Mettre en œuvre 
une campagne de mar-
keting social, dans le 
cadre d’un programme 
de communication plu-
riannuel centré sur 
l’antibiorésistance, ses 
déterminants et ses 
conséquences et ci-
blant à la fois les pro-
fessionnels de santé et 
le grand public. Santé 
publique France est le 
pilote de cette action. 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
                259 605 €                  257 308 €              645 000 €                  610 000 €              2 850 000 €              2 500 000 €  SPF 

MSS - Ministère des Solidarités 
et de la Santé 

DGS - Direction gé-
nérale de la santé / 

Projet National à 
l'Antibiorésistance 

7. Surveillance des in-
fections associées aux 
soins, des consomma-
tions antibiotiques et 
des résistances bacté-
riennes aux antibio-
tiques : actions pilotées 
par Santé publique 
France, et mises en 
œuvre par le Réseau de 
Prévention des Infec-
tions Associées aux 
Soins(RePias )  consti-
tué des  missions natio-
nales des centres d’ap-
pui pour la prévention 
des infections associées 
aux soins (CPias). 

PATHOLOGIES 
(TRANSMISSIBLES et NON-

TRANSMISSIBLES) 
            3 310 000 €              1 749 000 €              1 749 000 €              1 749 000 €              1 749 000 €   °  SPF 

   Total   5 162 719 015 €    4 920 340 472 €    3 701 247 851 €    3 700 815 290 €    3 384 553 191 €    3 693 085 019 €   
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10. Synthèse globale par source de financement 

SOURCE BUD 
 

EXECUTIONS 2020 
AE 

EXECUTIONS 2020 
CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 2022 
AE 

PLFSS / PLF 2022 
CP 

ND 
               83 784 537,00 €                74 246 595,00 €                85 525 670,00 €                60 310 967,00 €                  6 264 000,00 €                  6 031 200,00 €  

FIR 
             785 500 000,00 €              782 381 500,00 €                21 012 000,00 €                21 012 000,00 €                21 012 000,00 €                                   -   €  

 ASSURANCE 
MALADIE / ONDAM 

/ FIR  
             436 813 225,19 €              424 479 891,72 €              479 776 945,08 €              486 864 238,94 €              409 900 000,00 €              409 900 000,00 €  

CNAM 
                 3 885 059,00 €                25 971 417,00 €                  2 560 720,00 €                                   -   €                                   -   €                                   -   €  

 COMMUNES  
               67 739 582,00 €                67 739 582,00 €                                   -   €                                   -   €                                   -   €                                   -   €  

 DEPARTEMENTS  
          1 089 772 413,23 €           1 089 772 413,23 €                                   -   €                                   -   €                                   -   €                                   -   €  

SPF 
                 3 569 604,88 €                  2 006 308,31 €                  2 394 000,00 €                  2 359 000,00 €                  4 599 000,00 €                  2 500 000,00 €  

P107 
                    217 439,00 €                     101 704,00 €                  2 704 850,00 €                     904 850,00 €                  2 704 850,00 €                     904 850,00 €  

P111 
               24 361 359,29 €                23 911 172,27 €                23 855 000,00 €                24 155 000,00 €                36 245 000,00 €                35 945 000,00 €  

P113 
                                  -   €                     190 080,00 €                                   -   €                       98 612,00 €                     450 000,00 €                     150 000,00 €  

P123 
                      10 000,00 €                       10 000,00 €                       10 000,00 €                       10 000,00 €                       10 000,00 €                       10 000,00 €  

P129 
                 9 881 240,00 €                  9 881 240,00 €                  9 840 000,00 €                  9 840 000,00 €                  9 770 000,00 €                  9 770 000,00 €  

P135 
               89 765 047,00 €                69 557 037,00 €                97 200 000,00 €                86 300 000,00 €              114 500 000,00 €                91 500 000,00 €  

P137 
                 3 970 212,00 €                  3 940 432,00 €                  4 530 812,00 €                  4 566 812,00 €                  5 409 668,00 €                  5 409 668,00 €  

P143 
               12 809 938,92 €                12 809 938,92 €                12 731 297,66 €                12 731 297,66 €                12 808 431,95 €                12 808 431,95 €  

P152 
             229 811 905,86 €              225 215 162,37 €              233 251 281,18 €              227 173 053,76 €              237 063 982,20 €              230 426 116,77 €  

P166 
             124 860 555,21 €              124 860 555,21 €              133 968 984,13 €              133 968 984,13 €              138 503 575,81 €              138 503 575,81 €  

P172 
                    460 447,66 €                     460 447,66 €                     637 000,00 €                     561 540,00 €                     700 000,00 €                     700 000,00 €  

P176 
          1 151 670 577,00 €           1 151 176 324,00 €           1 157 396 786,00 €           1 157 425 297,00 €           1 174 753 776,00 €           1 174 822 287,00 €  

P181 
             800 330 086,00 €              295 034 425,00 €           1 163 590 158,00 €              913 797 535,00 €              986 928 772,00 €              994 754 811,00 €  

P182 
                    389 064,00 €                     389 064,00 €                     389 064,00 €                     389 064,00 €                     389 064,00 €                     389 064,00 €  

P190 
                 8 930 876,00 €                  8 930 876,00 €                  9 036 361,00 €                  9 036 361,00 €                  9 036 361,00 €                  9 036 361,00 €  

P203 
               44 485 853,00 €                  4 325 979,00 €              120 000 000,00 €                56 500 000,00 €                60 000 000,00 €                60 000 000,00 €  

P204 
               89 661 030,64 €                84 417 232,84 €                99 664 034,42 €                92 086 743,62 €              101 603 838,00 €                98 071 734,91 €  
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SOURCE BUD 
 

EXECUTIONS 2020 
AE 

EXECUTIONS 2020 
CP 

LFI 2021 
AE 

LFI 2021 
CP 

PLFSS / PLF 2022 
AE 

PLFSS / PLF 2022 
CP 

P207 
                 4 085 000,00 €                  4 085 000,00 €                  4 740 000,00 €                  4 740 000,00 €                14 740 000,00 €                14 740 000,00 €  

P212 
               18 623 213,74 €                18 623 213,74 €                20 220 368,39 €                20 220 368,39 €                19 394 363,27 €                19 394 363,27 €  

P214 
               73 538 930,53 €                55 037 987,77 €                13 008 518,00 €                13 400 518,00 €                13 008 518,00 €                13 400 518,00 €  

P216 
                    351 964,88 €                     351 964,88 €                     304 000,80 €                     304 000,80 €                     257 990,88 €                     257 990,88 €  

P230 
                                  -   €              357 249 574,20 €                                   -   €              359 159 046,60 €                                   -   €              359 159 046,60 €  

P310 
                 3 439 853,20 €                  3 183 353,74 €                  2 900 000,00 €                  2 900 000,00 €                  4 500 000,00 €                  4 500 000,00 €  

 
       

Total 
 

           5 162 719 015,22 €              4 920 340 471,86 €              3 701 247 850,66 €            3 700 815 289,91 €              3 384 553 191,12 €              3 693 085 019,19 €  

ND pour 
"non-défini"        

Il convient de rappeler que seul le montant exécuté en 2020 agrège l’ensemble des financements alloués aux actions de prévention et de promotion de la santé 

décrites dans le présent document. En effet, s’agissant en particulier des dépenses d’assurance maladie et des dépenses des collectivités territoriales, seul le mon-

tant exécuté en 2020 est valorisé.  

Cette indisponibilité des données prospectives pour l’assurance maladie et les collectivités territoriales explique l’écart important entre le montant total exécuté 

en 2020 et les montants prévus en 2021 et 2022. A périmètre constant 2021, sur le budget de l’État, le montant des crédits consommés apparait globalement stable 

entre 2020 et 2022, puisqu’il s’établit à 3,1 Md€ en AE et 2,5 Md€ en CP en 2020, à 3,7 Md€ en AE et CP en 2021 et à 3,4 Md€ en AE et 3,7 Md€ en CP en 2022.  
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11. Annexe : Abréviations & acronymes 

A 

 AAPG : Appel à projet générique 

 AAF : Association Addictions France (Anciennement : ANPAA, « Association nationale de prévention en 

alcoologie et addictologie ») 

 AAP : Appel à projet 

 AAP ou APPR : Appel à projet de recherche 

 AC : Administration centrale 

 ACT : Appartements de Coordination Thérapeutique 

 Ad’AP : Agenda d’Accessibilité Programmée 

 ADEME : Agence de la transition écologique 

 AE : Autorisation d‘engagement 

 AFITF : Agence de financement des infrastructures de France 

 AFN : Actions de formation nationale 

 AMN : Association Médicale Mondiale 

 ANMDA : Association nationale des maisons des adolescents 

 ANPAA : Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (Ancien nom de l’AAF : cf. 

AAF) 

 AMR : Antimicrobial Resistance (abréviation et terminologie anglaises) 

 ANAH : Agence nationale de l’habitat 

 ANDPC : Agence nationale du Développement Professionnel Continu 

 ANFH : Association nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier 

 ANIA : Association nationale des industries alimentaires 

 APA : Activité physique adaptée 

 APR : Association Prévention Routière 

 APS : Activité physique et sportive 

 APSF : Association des Pollinariums Sentinelles de France 

 ARPP : Autorité de régulation professionnelle de la publicité 

 ARS : Agences régionales en Santé 

 ASN : Autorité de sûreté nucléaire 

 AVC : Accident vasculaire cérébral 
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B 

 BAAC : Bulletin d’analyse d’accidents corporels de la circulation 

 BETA.GOUV : Site Internet aidant les administrations publiques à construire des services numériques 

utiles, simples, faciles à utiliser et répondant aux besoins des usagers. 

 BSST : Bureau de la Santé et de la Sécurité au Travail 

 

C 

 CAMERUP : Coordination des associations et mouvements d’entraide reconnus d’utilité publique 

 CAPTV : Centres antipoison et de toxicovigilance 

 CCMSA : Caisse centrale de la mutualité sociale agricole 

 CE : Communauté européenne 

 CEMA : Chef d’état-major des armées 

 CES : Centres d’examens de santé 

 CEPIDC : Centre d'épidémiologie sur les causes médicales de Décès 

 CETAF : Centre Technique d’Appui et de Formation des Centres d’examens de santé de l’Assurance 

maladie 

 CF : Confer / Se reporter à 

 CFCV : Collectif féministe cotre le viol 

 CH : Centre hospitalier 

 CHRU : Centre hospitalier régional universitaire 

 CHU : Centre hospitalier universitaire 

 CIBU : Cellule d'Intervention Biologique d'Urgence 

 CIM : Classification Internationale des Maladies 

 CIQUAL : Table de composition nutritionnelle des aliments 

 CIRFA : Centre d’information et de recrutement des forces armées 

 CIS : Comité interministériel pour la santé 

 CISR : Comité interministériel de la sécurité routière 

 CLP : Classification, à l'étiquetage et à l'emballage (des substances et mélanges) 

 CNAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés 

 CPIAS : Centre d’appui pour la prévention des infections associés aux soins 
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 CNCT : Comité national contre le tabagisme 

 CNOSP : Comité national olympique et sportif français 

 COCOLUPA : Comité national de coordination de la lutte contre la précarité alimentaire 

 COG : Conventions d'Objectifs et de Gestion 

 CP : Crédits de paiement 

 CPSF : Comité paralympique et sportif français 

 CRATB : Centres régionaux en antibiothérapie 

 CRD : Conventions de recherche et développement 

 CRPP : Centres de consultation régionaux en pathologies professionnelles 

 CRPPE : Centres de consultation en pathologies professionnelles et environnementales 

 CSAPA : Centre de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

 CSO : Centre Spécialisé Obésité 

 CSP « - » : Catégories socioprofessionnelles moins favorisées 

 CSP : Catégories socioprofessionnelles 

 CRS : Compagnies républicaines de sécurité 

 CU : Contraception d’urgence 

 CVEC : Contribution de Vie Étudiante et de Campus 

 

D 

 DAC : Direction d’administration centrale 

 DCSMM : Directive cadre « Stratégie pour le milieu marin » 

 DERU : Directive eaux résiduaires urbaines 

 DITP : Direction interministérielle de la transformation publique 

 DOFP : Débat d’orientation des finances publiques 

 DPC : Développement professionnel continu 

 

E 

 EAT : Étude Alimentation Totale 

 ECHA : Agence Européenne des produits chimiques 

 EFSA : Agence européenne de Sécurité Alimentaire 

 EICCF : Établissements d'information, de consultation ou de conseil familial 

 EINCA : Étude individuelle nationale des consommations alimentaires  

 EMA : Équipes multidisciplinaires en antibiothérapie 

https://www.anses.fr/fr/glossaire/1205
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 EMPP : Équipes mobiles psychiatrie précarité 

 ENAP : École nationale d'administration pénitentiaire 

 EOH : Équipes opérationnelles d’hygiène 

 EPICOV : Épidémiologie et Conditions de vie sous le Covid-19 

 ERS : Étudiants relais santé 

 ESSMS : Établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 ETP : Emploi temps plein 

 ETPT : Équivalent Temps Plein annuel Travaillé 

 ETSC : Conseil Européen de la Sécurité des Transports 

 EU-JAMRAI : European Union Joint Action on Antimicrobial Resistance & Healthcare-Associated Infections 

 EX : Exécuté 

 

F 

 FAS : Fonds d’actions sociales 

 FDRO : Feuille de route 

 FDRO : Formation développement et recherche en ophtalmologie 

 FLCA : Fonds de lutte contre les addictions 

 FLCT : Fonds de lutte contre le tabac 

 FMESPP : Fonds d'investissement pour la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales 

 FMIS : Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé 

 FNADEPA : Fédération nationale des associations de directeurs d’établissements et services pour 

personnes âgées 

 FNAP : Fonds national des aides à la pierre  

 FNES : Fédération nationale d’éducation et de promotion de la santé 

 FNPEIS : Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sanitaire 

 

G 

 GISCOP : Groupement d’intérêt scientifique sur les cancers d’origine professionnelle 

 GT : Groupe de travail 

 GRATH : Groupe de Réflexion et Réseau pour l'Accueil Temporaire des Personnes en situation de 

Handicap  
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H 

 HCSP : Haut conseil de la santé publique 

 HIA : Hôpital d’instruction des armées 

 HPV : Papilloma Virus Humain 

 

I 

 ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement 

 IFAQ : Incitation financière à l’amélioration de la qualité 

 IRD : Institut de recherche pour le développement 

 ISP : Institut thématique santé publique ou Institut de Santé Publique 

 ITMO CANCER : Institut Thématique Multi-Organisme Cancer 

 IVG : Interruption volontaire de grossesse 

 

J 

 JAF : Juge des affaires familiales 

 JA : Joint Action 

 

L 

 LAV : Lutte antivectorielle 

 LAM : Établissements avec « Lits d'Accueil Médicalisés » 

 LGBT : Lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres. 

 LGBT+ : Lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (avec « + » afin d’inclure : Identité de genre, 

caractéristiques sexuelle, asexualité, pansexualité ou bispiritualité) 

 LHSS : Établissements de type « Lits halte soins santé » 

 LFI : Lois de finances initiales 

 LOM : Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités 

 

M 

 MICAF : Mission interministérielle de coordination anti-fraude 

 MICI : Maladies inflammatoires chroniques de l'intestin 

 MIES : Missions interministérielles « enseignement scolaire » 

 MIRES : Missions interministérielles de « recherche et de l’enseignement supérieur » 
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 MFPF : Mouvement français pour le planning familial 

 MND : Maladie neurodégénérative 

 MOBCO : Mobilisation des connaissances 

 MSJVA : Mission « sport, jeunesse et vie associative » 

 MSS : Maisons sport-santé 

 MST : Maladie sexuellement transmissible 

 

N 

 NA : Non-approprié 

 NACRE : Réseau national alimentation cancer recherche 

 NATINF : Le NATINF désigne une nature d’infraction : La nature d’infraction est un code numérique qui 

permet de classifier les infractions de la route. Chaque infraction détient sa propre définition et sa propre 

identité numérologique. Le mot se compose du préfixe « NAT » pour nature et du suffixe « INF » pour 

infraction 

 NC : Non concerné 

 ND : Non-déterminé ou Non-défini 

 NR : Non-renseigné 

 NRBC : Menaces ou protections « Nucléaire, radiologique, biologique et chimique » 

 NSP : Ne se prononce pas 

 N° : Numéro 

 

O 

 OFB : Office français de la biodiversité 

 OGM : Organisme génétiquement modifié 

 OMS : Organisation mondiale de la santé  

 OP ou OPE : Opérateur 

 OQALI : Observatoire de la Qualité de l’Alimentation  

 OQEI : Observatoire de la Qualité des Environnements Intérieurs 

 OQAI : Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur 

 

P 

 P : Programme 
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 PAIA : Plan d’action interministériel amiante  

 PASS : Permanences d’accès aux soins 

 PAT : Projets alimentaires territoriaux  

 PCPSO : Prise en charge des personnes en situation d’obésité (2019-2022) 

 PDASR : Plans départementaux d’actions de sécurité routière 

 PDLHI : Pôles départementaux de lutte contre l’habitat indigne 

 PE : Perturbateur endocrinien 

 PEMS : Parcours emploi mobilité sport 

 PFAD : Policiers formateurs antidrogues 

 PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse 

 PLF : Projet de Lois de Finance 

 PLFSS : Projet de loi de financement de la sécurité sociale 

 PMI : Protection maternelle et infantile 

 PMR : Personnes à mobilité réduite 

 PNA : Programme national pour l’alimentation 

 PNLT : Programme national de lutte contre le tabac (2018-2022) 

 PNMCA : Plan national de mobilisation contre les addictions 

 PNME : Plan national micropolluants de l'eau 

 PNNS : Programme national nutrition santé 

 PNR EST : Programme National de Recherche en Environnement-Santé-Travail 

 PNSE : Plan National Santé Environnement 

 PNSP : Programme national nutrition santé 2019-2023, suivi de façon interministérielle par la DGS/MSS 

 PPR : Programme prioritaire de recherche 

 PPRT : Plans de prévention des risques technologiques 

 PPSMJ : Personnes placées sous main de justice 

 PRSE : Plan Régional Santé Environnement 

 PSSM : Premiers secours en santé mentale 

 PST : Plan national santé au travail 

 

Q 

 QAI : Qualité de l’Air Intérieur 

 QEI : Qualité des Environnement Intérieurs 

 QPV : Quartiers prioritaires de la ville 
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 QVT : Qualité de vie au travail 

 

R 

 REACH : Règlements européens « EnRegistrement, Evaluation et Autorisation des produits Chimiques » 

 REP : Réseau d’éducation prioritaire 

 RFVAA : Réseau Francophone Ville amies des aînées 

 RH : Ressources humaines 

 RHI : Résorption de l’habitat insalubre 

 RIEP : Régie Industrielle des Établissements Pénitentiaires 

 RNBP : Reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

 RNSA : Réseau national de surveillance aérobiologique 

 RPE : Règles pénitentiaires européennes 

 RSI : Régime social des indépendants 

 

S 

 SAPRIS : Santé, pratiques, relations et inégalités sociales en population générale pendant la crise COVID-19 

 SAAD : Services d’aide et d’accompagnement à domicile 

 SARS-CoV-2 : Severe acute respiratory syndrome coronavirus 2 (soit coronavirus 2 du syndrome 

respiratoire aigu sévère) 

 SCL : Service commun des laboratoires 

 SDAGE : Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

 SGAE : Secrétariat général des affaires européennes (auprès du Premier Ministre) 

 SGH : Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques 

 SIUMPPS : Services interuniversitaires de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé 

 SNPE : Stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens 

 SNPS : Service national de police scientifique 

 SNSS : Stratégie nationale sport santé 

 SSA : Service de santé des armées 

 SSIAD : Services de soins infirmiers à domicile 

 SSR : Soins de suite et de réadaptation  

 SRMP : Section Maîtrise des Risques Professionnels 

 SRU (Loi) : Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/ssr
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 SST : Santé et sécurité au travail  

 SSU : Services de santé universitaires 

 SUMPPS : Services universitaires de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé 

 

T 

 THIRORI : Traitement de l’Habitat Insalubre, Remédiable ou dangereux, et des Opérations de 

Restructuration Immobilière  

 TROD : Tests rapides d’orientation diagnostique 

 

U 

 UE : Union européenne 

 UHSA : Unités hospitalières spécialement aménagées (accueillant des personnes détenues atteintes de 

troubles mentaux 

 UMS : Unité mixte de service (Entité administrative créée par la signature d'un contrat d'association entre 

un établissement d'enseignement supérieur et un organisme de recherche) 

 

V 

 VAA : Ville amie des aînées 

 VIH : Virus de l'immunodéficience humaine 

 VHC : Virus de l'hépatite C  

 
 




